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A LA MÉMOIRE D'OLIVIER RAYET



PRÉFACE 

Quelques chapitres de ce ivre ont déjà paru dans une 

Revue à laquelle je suis depuis longtemps dévoué el qui 

reçoit chaque année une bonne part de mon activité, la 

Revue de Philologie, de Littérature et d'Histoire anciennes. 

Il m'a semblé — et je sais que plus d’un lecteur a été de 

mon avis, en France et à l'étranger — qu’il y avait intérêt 

à réunir mes articles revisés et complétés, "à les nouer plus 

étroitement les uns aux autres, enfin à les encadrer dans - 

des chapitres entièrement nouveaux : les premier, second ct 

troisième, le huitième, les dixième et onzième. Ces chapitres 

renferment un assez grand nombre d'inscriptions inédites 

_ pour que j’aie cru nécessaire d'en donner la liste dans l’Index 

qui clôt ce volume. C’est, en somme, un livre nouveau que 

ji ’offre aux lecteurs. 

Je l'ai dédié à la mémoire , d'un homme à qui je dois 

beaucoup. Quand je suivais jadis à l’École des Hautes 

Études les conférences d'Olivier Rayct, notamment ce pré- 

cieux cours d’architecture grecque où l’archilecture ionique 

- et le Didymeion tenaient üne si large place, j'étais loin de 

penser qu’un jour, à Didymes et à l'École des- Hautes” 

Études, j'aurais l’honneur de succéder à mon maitre,
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devenu bienlôt mon ami. Le souvenir de cet homme émi- 
nent, qui joignait à de si rares qualités un esprit d’indé- : 

pendance bien fait pour me séduire, ne.m’s pour ainsi dire 

pas .quitlé pendant mes longs séjours à Didymes ; je lui 

devais un hommage public et je le lui rends d’autant plus 

volontiers aujourd’hui que ce livre paraît dans la Biblio- 

thèque de l'École des Hautes Études et qu'Olivier Rayet: 

a été aussi vivement attaché à son École qu’à ses fouilles. 

Saint-Prix, juin 1902.



ÉTUDES 

SCR 

L'HISTOIRE DE NILET & DU DIDYMEION 

INTRODUCTION 

L'histoire connaît .deux temples d’Apollon Didyméen,' 
dont le premier a été brûlé par Darius au commencement 

du v* siècle(‘}. C’est du second que nous nous occuperons 
dans cet ouvrage. Le titre même montre suffisamment que 

je n’ai pas eu l’ambition d'en écrire l’histoire. Un pareil 

dessein serait téméraire et, pour combler des lacunes con- 

sidérables, l’auteur entasserait hypothèses sur conjectures 

‘sans profit pour la science. Les études — je pourrais presque 

dire les notes — qui suivent forment des chapitres déta- 
chés, que des découvertes ultérieures permettront de com- 

pléter et de relier plus étroitement les uns aux autres. Je 

.crois pouvoir affirmer qu ’elles marquent un grand progrès 
sur les « aperçus de l’histoire du temple: » présentés par 

._ mes devanciers () : nous devons en effet aux textes épigra-, 

phiques découverts dans les fouilles de 1895 et de 1896 un 

(1) Héronore, VI, 19. 
(2) R. CHaNDLER, Ionian Antiquities published by order of the. Society of 

Dilettaoti, London, 1769, p. 27-45. Une deuxième édition du même volume 

a paru en 1821, par les soins de W. GeLc et la notice historique remplit les 

pages 29-17. Le voyage de Chandler avait commencé en l'année 1764 (Première 

édition, Introduction, p. 11); celui de Gell en 1812 (Deuxième édition, Introduc- 

tion, p. V). 

Ch. Texier, Description de l'Asie Mineure, Paris, I (189), p. 819- 393. 

Texier visita Didymes en 1835. 

O. Rayer et Alb. Tuouas, Milel et le golfe Latmique, Paris, Il (1880-1885), P- 28- 

32, Les fouilles d'O. Rayet à Didymes remontent à l'année 1813. - .
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. certain nombre de points de repère que Texier et Olivier 

Rayet cussent vainement cherchés dans les auteurs. Jeme 
propose de les fixer aussi solidement que possible pour faci- 

‘liter à mon tour la tâche de. ceux qui viendront après moi. 
Des deux problèmes dont l'étude s’est imposée à tous 

ceux qui ont praliqué des recherches ou dirigé des fouilles sur 

l'emplacement du Didymeion, l’un, le problème d’architec- 
ture, avait surtout attiré l'attention d'Olivier Rayet et de 
son collaborateur Albert Thomas. Doublement préoccupé 

‘du développement de l'architecture ionique, qui avait tenté 

au Didymeion un effort considérable, et du caractère dé 
temple-oracle, qui donnait à notre édifice un intérêt tout 

spécial, Olivier Rayet écrivait : « ses architectes ont dû 
adapter des principes. de construction qui paraissaient 
immuables à la configuration d’un sol considéré comme 
sacré, à des nécessités religieuses devant lesquelles tout 
devait plier. De là des modifications profondes apportées 
par epx aüx dispositions ordinaires des temples, modifica- 
tions que Ja destruction complète des sanctuaires de 
Delphes et de Claros, où le même effort avait été fait, ne 
nous laisse aucun espoir d'étudier ailleurs qu’à Didymes (‘} ». 
Cette élude, il l'a poursuivie au milieu de difficultés sans 
nombre, avec cetle perspicacilé pénétrante et celle’énergie 
passionnée qui donnaient plus de prix encore à ses con- 
quêtes ; ce problème d'architecture, il l’a èn grande partie 
‘résolu avec la précieuse collaboration d'Albert Thomas. 
Aussi laisserons-nous ce sujet.de côté, réservant pour un 
second volume l’ensemble des textes épigraphiques inédits 
qui nous renseignent sur les différentes parties du temple 
el-lorganisalion du travail aux chantiers du Didymeion; 

‘celui-ci est exclusivement réservé au second des deux pro- 
blèmes que j’indiquais plus haut, problème d'histoire et de 
chronologie. : 

(1) Ouvrage cité, 11, p, 26-27. À
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On comprendra sans peine que Milet soit nommée dans le 

titre à côlé du Didymeion. Le temple de Didymes est situé 

sur le territoire de Milet : le dieu de Didymes est l’un des 

dieux. de Milet. C’est Milet qui décide la reconstruction 

de l'édifice et supporte les dépenses; les bonnes ét les 

mauvaises années, dans la longue histoire des travaux du 

temple, correspondent à des années d’abondance, d’insuf- 

fisance ou de pauvreté dans l’histoire des finances de la 

ville. Par bonheur pour nous, voici que des fouilles entre- 

_prises à Milet même nous rendent un grand. nombre de 

texles épigraphiques dont nous ne pouvons manquer de 

tirer. profit : dès notre premier chapitre: nous utiliserons . 

deux décrets retrouvés en 1900 dans l’ancien BouheutAptoy ; 

. plus loin une importante dédicace provenant du même 

édifice enrichit le chapitre VIII(‘). Le. lecteur ne sera donc 

pas surpris de’ passer si souvent de Didymes à Mile et de 

Milet à Didymes. Péut-être même, au cours de ses dépla- 

cements, voudra-l-il me reprocher de ne pas avoir attendu 

plus patiemment les résullals complets des fouilles de 

Milet; mais je le prie de considérer que je suis pour ainsi 

dire attaché au sancluaire, mao rù mavretov, comme il est dit 

dans une inscription-de Didymes(), et que l’histoire du 

sanctuaire est l’objel principal dèe celte étude. Nul ne sou- 

haite plus vivement que moi le succès de ces fouilies, mais 

quelques rectifications que doivent m'apporter les décou- 

vertes futures, je ñ’en aurai pas moins fait œuvre utile et 

j'ai confiance que les Milésiens d’aujourd’hui, les savants 

(1) Les fouilles entreprises à Milet par la Direction, des Musées royaux de 

Prusse ont commencé le 26 septembre 1899. Au moment où j'imprime ces lignes, . 

deux rapports sommaires ‘ont élé publiés sur les deux premières campagnes 

dans les Sitsungsherichte der kôniglich preussischen Akademie der Wissen- 

schaften zu Berlin, 1900, p. 101-115 (R. Kekvze von Srranoxrrz}; 1901, p. 903- ‘ 

913 (Theodor Wiaaxp). Je me. fais un devoir et'un plaisir d'exprimer ma 

reconnaissance à ces deux savants pour l'empressement qu'ils ont Lien voulu 

mettre à me communiquer les résultats des fouilles. ‘ ‘ 

(2) CIG., 2819, 1. 5-6 : ..oi nept nd mxvTEiov TAVTESe
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qui reprennent à Palatia l’œuvre de : mon ami Olivier Rayet, 

‘ Je reconnaîtront. 

Suivant l'excellent exemple donné par Otto Kern dans son 

recueil des inscriptions de Magnésie du Méandre, j'ai joint 
à cette Introduction les textes d'auteurs relatifs à Didymes 

et au Didymeion ; ils sont dispersés dans nombre d'ouvrages 

très différents et j'ai pensé qu’il y aurait avantage à les 
grouper dans un même chapitre, placé en tête du livre. Il. 

en est que je citerai plus d’une fois : le lecteur s’y repor- 
tera sans peine et pourra lui-même " rapprocher des 
textes épigraphiques. : 

Ces textes d'auteurs se répartissent : sur une période de 
plusieurs siècles. Le premier nom qui nous frappe dans la 
série relative à l’histoire du temple est celui d'Alexandre, 
le dernier, celui de Caligula. Nos recherches portent donc 
sur une période d’une étendue considérable, puisqu'elle 
embrasse plus de trois siècles et demi, au bout desquels 
le Didymeion ne sera pas achevé. Trois grandes divi- 
sions s’imposaient à nous, selon les maîtres qui avaient 
successivement tenu Milet et l’Asie : Mineure sous leur 
dépendance, et nous avons divisé notre livre en trois 
parties : 

Première partie : : Les MACÉDONIENS, d'Alexandre à Sé- 
leucus I (334-281). 

Deuxième parlie : Les SÉLEUCIDES, que supplantent par 
intervalles les Prolémées (281- -190). 

Troisième partie : Les ROMAINS, d'abord sous la Répu- 
blique, puis sous Empire. | 

LA 

Pour plus de clarté, nous avons subdivisé chacune de. 
ces parties en plusieurs chapitres.
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TEXTES D'AUTEURS RELATIFS À DIDYMES ET AU DIDYMEION 

Je ne me suis nullement proposé de recueillir tous les 

textes d'auteurs où se trouvent cités les noms de Didymes 

et des Branchides. J'ai soigneusement écarté, d’abord les 

explications mythologiques. des mots Bpayxidar, Aidoux où 

Aëvust, puis.les textes concernant le premier temple 

brûlé par Darius. Ceux que j'ai retenus sont groupés sous 

les quatre rubriques suivantes : 

A. EMPLACEMENT ET PORTS DE DipyuEs. 

B. HISTOIRE DU TEMPLE D'APOLLON DIDYMÉEN. 

. G. STATUE D’APOLLON DIDYMÉEN. 

D. ORACLE D'APOLLON DIDYMÉEN. 

Dans cette dernière série j'ai réuni d’abord les textes 

relatifs aux procédés divinatoires en usage dans le Didy- 

meion, puis les oracles rendus par le dieu de Didymes dans 

le second temple. 

A. EMPLACEMENT ET PORTS DE DIDYMES. 

I. — STRABON, XIV, 634. — Meri SE ro Iloceidtov(!) ÉËñs art 

rù pavrsioy 705 Aduuéws "AréAAwvos 7ù ëv Boxytidars dvabvrt 

Goov Garwzaldenx cradlous” Éverpioln d'ÉFÙ Zépéou(”), xxdéTep 

aa rà GAAa ispù FAnv Tob ëv "Éoéco: oi D Bpayyidar roùs Onoau— 

pobs ro Oeoû mapadévres +8 Ilépon psbyovrt.cuvaripa roù En 

rio dirxc TA ispocuAlas AA TRG rpodocius (°). - 

(1) Le cap Poseidion {aujourd'hui Monodendri) au S. de Milet marque a 

- Jimite S. de l'Ionie, Srrasox, 632. Une vue du cap Monodendri a êté 

publiée par O. Raver et Alb. Tomas, Milet et le golfe Latmique, pl. 22. 

(2) Strabon commet la même erreur que plus loin Pausanias (nes XXIII-X XIV). 

I faut lire Apetou au lieu de Æéptou. Cf. Hénonore, VI, 49et K. Mücuen, 

Scriptores rerum Alexandri Magni, Callisthenis fragm. n° 36, p. 27. 

(3 Cf, Srnasox, XI, 518.
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I. — Pouponius MeLa, 1, 17, éd. C. Frick. — Post 
Basilicum (sinum) lonia aliquot se ambagibus sinuat, et 
primum a Posidco promunturio flexum inchoans cingit 
oraculum A pollinis dictum olim Branchidac, nune Didymei; 
Miletum, urbem quondam Ioniae lotius belli pacisque arti- 
bus principem, patriam Thalelis astrologi et Timothei 

- musici.et Anaximandri physici, aliorumque civium inclutis 
ingeniis merilo inclutam, ulcumque Ioniam vocant.…. 

TT. — PLINE, Jist. nat:, V, 112 éd. L. Jahn. — Ionia 

ab Jasio sinu incipiens numerosiore ambitu litorum flecti- 
tur. In ea primus sinus Basilicus, Posideum promontorium 

et oppidum oraculum Branchidarum appellatum, nunc 
Didymaei Apollinis, a litore sladiis XX, et inde *CLXXX 
Miletus (') Ioniac caput, Lelegeis antea et Pityusa et Anac- 
toria nominala, super XC urbium per cuncta maria genc- 
trix (?).. | 

(1) Le chiffre de CLXXX stades est inadmissible, dé quelque endroit que 
l'on compte la distance, du promontoire Poseidion, du port Panormos . 
ou du temple des Branchides, Du promontoire à Milet, en longeant 
la côte, on compte 40 + 80 stades — 120; du port Panormos à Milet 
80 stades. 11 faut donc corriger CLXXX soit en CXX, soiten LXXX. 
Cette dernière correction est beaucoup plus probable, Cf. les textes du 
Sladiasmus maris magni et de Chariton cités plus Juin, nos IV et VIII, 

(2) Cf. Strabon, XIV, 6% et une inscription de Milet (CIG., 2878), datée 
de 195 ap..J.-Chr. : Täc] rernc [rlñs Tuvlies Glropévns at LnTpo= 
nées FONGY al peyélulv] rédewv Év re Févr rat 1%] Alyérco 
4xt Todayo5 r%s o[iroumévne Monctws rôkews à Bou aa é Cruos.. 

IV. — Stadiasmus maris magni, dans les Geographi 
graeci minores, éd. Müller-Didot, I, p. b0l et Carte XXV. 
— $ 292. ‘Ar dt 05 Ilocsdiou etc Iävopuov(') crédtot n'. 

$ 293. "Aro Tavépuou eie Mürrov crédror =° 

() Sur le port de Panormos, voy. le ne V el la note 1 

V. — Taucypne,: VII, 24 ; 26; 28. 
-. La description détaillée des opérations navales de la
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guerre d’Ionie, qui.commence en 412, . nous permet. de 
nous rendre comple de la situation et de l'importance rela-. 
tives des deux ports de Didymes, Panormos et Teichioussa ('), 

“et aussi de la facilité des communications entre Milet el 

ces deux ports. 
Milet fit défection dans l'été de 412, à l'instigation d’AI- 

cibiade et de Chalkidéus : ce dernier venait d'occuper les 

ports de Milet avec une escadre de vingt-cinq vaisseaux 

(vi, 17). La flotte athénienne avait son quartier général 

à Samos (19) et tenait la mer jusqu’ à une faible distance 
de Milet, puisque ses vaisseaux pouvaient mouiller devant 

l'ile de Ladé (24, 1). Un premier succès, remporté à Panor- 
mos, encouragea les Athéniens : quittant le mouillage de 

Ladé, ils cinglèrent au S. vers le port de Panormos, y débar- 
quèrent, surprirent et tuèrent Chalkideus même (24, 1): Ce 
dernier, qui fut lué sur terre; avait gagné Panormos par 
la voie de terre, pour se mettre en communicalion avec la 

flotte péloponnésienne qu’il attendait. Les Athéniens ne 
restèrent pas plus de deux jours à Panormos (24, 1) et, peu. 

après, commencèrent le siège de Milet, avec quarante-huit - 

vaisseaux et trois mille cinq cents hoplites (25, 1. Automne 

de 412). Cependant la flotte péloponnésienne, forte de cin- 

quante-cinq, vaisseaux, arrivait dans les eaux ioniennes 

(26, 1) : elle fit escale à Léros, que les Milésiens occupaient, . 

et, apprenant le siège de Milet, se dirigea vers le S., non: 

vers Panormos que les Athéniens avaient trop aisément 

surpris, mais vers Teichiouséa, qui est au $. de la pres- 

qu'ile didyméenne (26, 2). Ce fut Alcibiäde, alors à Milet, 

qui vint à cheval mettre les Péloponnésiens au courant du 

siège et de la situation critique de la ville (26, 3). On sait . 

comment elle fut sauvée : les Athéniens, sur le conseil du 

stratège Phrynichos, levèrent le siège (27). Ils reprirent 

un soir le chemin de Samos (27, 6); le lendemain matin 

la flotte péloponnésienne quiltait Teichioussa, où elle lais- e 

sait ses bagages, et entrait à -Milet (28, De Elle ny resta 

MILET ET LE DIDYMEION. 
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qu’un jour, revint à Teichioussa, leva le camp cet, après 
une expédition contre Iasos, prit ses quarliers d’hiver 
à Milet même:(28). | | 

24, 1. —To5 S'oroù Dépouc ot +’ ir Moro "AOnvxint Trais 
clzbot vauoiy. ëv rà Aädn ÉDopobvTES ar0Gacty Roth Evot Êg 
Ilévooov rñe Morctac Xoudix Te TÔY Aura dgOVTax 
mer" OX Ov rapabor0 ouvre droxrsivouct vo! rporalov Tpir 
nuép x ÜoTsgov Jtarhebouvres Écrnozv, 0 oi Motor ds où METX 
2pärouc rAs Vas cralèv dveïov. | 

26, 1. — ..Karérhsuoav (ai ard Niushine Aa FeXozouécen 
" # + “ , sn # … ‘ RÉVTE Lul revrhaovra vec) ès AXDTE TRGTOV Tv 760 Muxrou 
vacov. "Ererrx éxeiley aicbémevor rt Moro vrac "Adrnvaious ês zèv I LÔV 2XROV Zcérec os mit op. Ne ‘ s POV Haotx0v 407 0V rerepov Tstoavres ÉGobovro sidévar =ù mec! 

À 
 n - ,» , , ” , ras Moro. "EMév-os St AduGradou ro ëç T'er/to0coxv +%s , = _ ! ” .Mioine, OirEp Toi 20700 mhsdoauTres MONGAVTO, uv)évevra a repi rh pére mapñv VD 6 'AduBridre ui Paveus £ Et T6 DAyne map ÿap 0 AduBGiidne 2x ÉUVENL/ET0 rois 
Motors rai Tiocxoépver. ‘ ot oi . 

a 

Lo 28, 1. — O: à: Ieorovv oo aux 7% Eo Ex fe Tertocons 
.. 

_“ + » 
+ # + 

, 
HOAVTES ÉRIXATAYOVTA!, 24 LElVHVTEG LHELAY XV TA VOTES AY La 

: ‘ . ‘ , ° 
OS Fr un , “ « Ta Xiuç vas Reochabévres +xc uera Nodudios + 

. radwybsioxe 1605)ovr0 rhsoar En à cLEn, À à 
L'OUcoay raw. 

- (1) Panormos, aujourd'hui baie Kouvella, au N. de "Didymes. Voy. .. O. Ravyer et AIb. Taomas, Milel et le golfe Latmique, U, p. 27. — Teichioussa, aujourd'hui Kara-Kouya, au S. de Didymes. Voy. C. T Newrox, À Ilistory of Discoveries at Halicarnassus, Cnidtres and Bran- chidæ, 11 (1863), p. 784 suiv. Le port de leichioussa mettait Didymes -_ en communication avec la Carie, celui de Panormos avec l'Ionie, (2) J'adopte la leçon du manuscrit B. E>coy avec des accentuations difre- - rentes est la lecon des autres manuscrits. Karl Hupe (I£01) donne : "Exeév. Il me semble difficile qu'une escadre forte de 55 vaisseaux it pu mouiller nn Lune des petites îles qui étaient en avant de Mitet ne inscription inédite i i * i ° e_ 
Le in an me fournira prochainement l'occusion de reve. 

e dis. —.HÉRODOTE, 1, 157, = Où ÿ Kopaïor Evocxy cuu- 2 mê + -. à + _. " * ° 

U 

ous mégt ëç Deôv dvoicur roy à Bpxyyidrot. “II YRe aûréUr Havre 4 FAXOT 1DpupLÉVOY T® "Lluvée +e FAvrec vu! Aiohéec 

x
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€ 
léfecuv each. ‘O di Aôpos oùrés Éort rc Miroius Üréo 

ITavéguon Xmévos. 

5 ’ 
VI. — PAUSANIAS, V, 7, 5. — T& dù ”/ "Aou rù ar récyst 

24 5Jwo #0 y ‘lovix +5üTon DE ro Gares Fafa | LÉV ÉGTLY Ëv 

| Muxün.r® dou, SreÉeèv JE DXAacouv +hv usraËd à Avetcty able 

AATU Boxrpidas Rpôç Amévt Gvouxlon.éve ILavéo ue (1). 

(1) cé. le vers suivant, dans un oracle didyméen cité plus loin, ne XLUI : 
êv Atëdpev yuxhots Muxakftos Évbcov 5 up. 

VIL — Quinrus de Smyrne, Postlomer. L, 279, éd. 

_ À. Zimmermann. . 

Kreive ÿap "Trunovrx zai TaraciSnv "Ayéku, 

280. où p’ ärd Mükiroto ofgov Auvaoïoiv ouozXnv | 
 Nacrn 07 avriléw zx br” Apouwdko ueyaloue, 

où Moxänv évérrovro Ad=uotd Ts Aevxx ZXpNVA 

Beäyyov = dyren parsa Au 19e VTa [äveppoy 

Matévdgou 7e pé ex Palugpéos, 8 66 p' ét yatav 

285. Kay aurekéscoav àr0 Peuyins rokuukou 

slot rolyvéumrotc ÉMocéuevos rpoyo%ot. 

VII. — CHARITON, Tôv sept Karpéav 2at KaXhppénv 

À6Y. A, 11 (Ed. R. Hercher, Erotici scriptores graeci, Il, 

p. 20). — Théron et Callirrhoé se rendent d’ Attique en 
Jonie : ddseuchpevor Sn za Aabivrec 470 Toy FApoucüy GkkdSwvy 

lémiouricuoy érAsoy eûù Miro, rprsaior Si 2arnyOnoav eiç Gpurov 

ATÉLOVTX TRS rés aradioug GyJorovrs, febouéoraroy els dr 

doyv (1). ‘ | 

(1) Entendez le port de Panormos. Du cap Trogilion, ‘extrémité du mont 
Mycale, au promontoire de Sounion, Strabon compte 1600 stades, XIV, 
636 fin. ‘ . 

IX. — GIA. I, 996 suiv. — Teichioussa figüre, à côté 

‘de Milet-et de Léros, sur la liste des tributaires de la pre- ‘ 

. mière confédération maritime athénienne, mais, de mème 

-que Léros, elle est sous la dépendance de Milet. 226, 

colonne de droite, 1. 49 suiv. :
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Moécio 

20. Elys Aéco : HTIH 
Mijrécror 

ëv Tlerytécoef.. 0) 

. (1) Cf. w. LanFELD, Handbuch der griechischen Epigr aphik, WI, 1 (1898), 
p. 2t et 26. — G. F. Hnz, Sources for greek History belween the Per- 
sian and Peloponnesian Wars, p. 43 et 41, ‘ : . 

: X. — ARCHESTRATOS, év 77 l'acrpovoutz (Cr. 55 3 Ribbeck), 
cité par Athénée, 320 a: | 

Exkgor ëc 'Egé Écou Cire; JZEu@&vr di Toi A 4v 

. Écs' êvi daong Anodévea ertoécon 
Miuñsou zou Kap&v - mé CT &f: 2) 0202 wo. 

XI. — ATITÉNÉE, vin, 351 &, 6. — ‘Ev Tetytoëson di rs 
Mrikérou uryéGov DIXOUVTUV, de Éopx rparévimos 0 20xpic- 
rhs)() révrac TroÙç rdoous Éeviobs Gvrxç ariwnuEy, Éon, FA, 
évrad0x Y2o oi Eévor éotracty 7 sofviore, rüv d'acroy coBet etc. 

(1) Stratonicos venait peut-être de Mylasa quand il aborda à Teichioussa 
(ATnËsÉe, 818 d), Il vivait dans la première partie du quatrième siècle. : Voy. Atuëxée, 319 e, f; F. SuseuuL, Geschichle der griechischen Lilleratur in der Alexandriner seit, Il, p. 551, 17%, ct von Wicaso- WITz-MOELLENDORFF, Griechisches LeseLuch, I, p. 36, 12 suiv, 

XI bis. — ÉTIENNE de Byzance, "Ebvxv quae super- 
sun, s. v. — Terytéecca, ro Muxicias: 7ù d0vexôv Teryrders Aa 
Onauxzov Teryiéecoe. 

B. HISTOIRE DU TEMPLE D’APOLLON DIDYMÉEN. 

"XII. — CALLISTHÈNE cité par Strabon, XVII, 814. — Teoc+pæywÿei dE robrots 6 nes 071, 709 Ar6)Awvos +0 iy Bpxyyidure GS pavreïoy Éxhshotréroc ê &- 
2 

Ÿ 4 8 TO Éepov Ü7d ray Bexy- 
Ë a AotrUtxe ja AA TA 

4 + - 

Ft SépéoU Recctokv-owv 
2PAYA: TOTE A Te 2phVn dVÉGyot 2x HAVTEEX ToAAX oi Morcioy se

 

rhéchers opnicansy sie Mén 9 nepi TAç x Atde - Yivéciws 05 AXe- Eésdauu AA rh Écouévne spi "AoGraa VÉLNE. -
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XII. — STRABON, XIV, 634 (suile du passage cité sous le 
n° 1)... — Y'orepov S'oi Moxériot. péyioruv VEOY TOY -7ÉVTOV 

LATECLESAGAY, drépstve Ji Jouets PDA Dix rù ME os” 20H S oûv 

-AATOULUAY Ô TOŸ CN20Ù Tipt 16020 Jde 2% &Aané à EVTOG TE LA 
5. » “ÿ: 4 . te ne 2 
énros nohvTekée" GARO! Ô on4oi TO pavrelos LA TX OX NÉ GUGEV 
, en % 7 + s « , ss » ° mA 
Ira50x di unfeteror +4 Tip 701 Beiyyov xt roy ÉpoTx 7où 

"AROAAGVOS" LELGGUNTA! S'avalinxc TOY do Aio 75/0 oh 

mékécraca évreëbev Dés hu méduv où 7oNn 6066 Ecrtv oùdi 

TAOÛS. 

. XIV. — VITRUVE, VII, 16, éd. V. Rose, 2 édition, 1899, 

p. 159. — ..Quattuor locis sunt aedium sacrarum marmo- 
reis operibus ornalae dispositiones, e quibus proprie de is 

nominationes clarissima fama nominantur. Quarum excel- 
lentise prudentesque cogitationum apparatus suspectus 
habent in déorum caerimonio. Primunmique aedis Ephesi 
Dianae ionico genere ab Chersiphrone Gnosio et filio eius 
Metagene est instiluta, quam postea Demetrius ipsius Dia- 

nae servus et Paconius Ephesius dicuntur perfecisse. Mileti 

Apollini item ionicis symmetriis idem Paeonius Daphnisque 

Milesius instituerunt. 

XV. — PLUTARQUE, Vie de Pompée, 24, — Tüv dt äcékwv 

Lai déiruv mpôrepor iep@v ééérobav (les pirales} ériévrss To 
KAädgrov, +0 Atduuætow, rù Sauobogrov, ro àv Epurév 2 

XGovixc veov 2x To à 'Erdxise rod "Acrnmoù 2xi rüv 'Ichuoi 

aa Tarvépeo xxi Kadavpty où Iocad&voe, roù dt "Ar6AkwvOs 

rûv iv 'Aurio ui Aeuxidr, rc dt “Ilpuç rèv à Eine, rov ëv | 

'Apyer, rèv ênt Aœavio. 

XVI. — ARNOBE, Aduersus : nationes, VI, 23 %. 234 

A. Reifferscheid, Corpus scriptorum ecclesiaslicorum latino- 

rum, IV, 1875). — Ubi... Apollo divinus, cum à piralis 

marilimisque präedonibus et spoliatus ita est- et incensus, 

ut ex lot auri ponderibus quae infinita congesserunt saecula



iepx ox oùy étépolh, rp@rov DEV 7ù <ñc 
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ne unum quidem habuerit scripulum quo hirundinibus 
hospitium, Varro ut dicit set Menippeus, ostendereL(" ? 

(1) 11 est possible que ce texte se rapporte. au Didymeion, comme le 
pense H. Geuzer, De Branchidis, p. 21. Mais — nous le verrons plus 

-loin daus le chapitre XI, p. 256 — j'auteur fait une double erreur en 
parlant de l'incendie du temple et de la valeur considérable des 
offrandes amassées au cours de tant de siècles! ° 

XVII. — SUÉTONE, Gaïus, 21. — Destinaverat... et 
Mileti Didymeum peragere. 

XVIIT. — Dion Cassius, LIX, 28. — l'éins Ji +3 'Acix rà 
eve rt Éaur® àv Mo ire Tépevicnr Enékeuce. T'airnv yào 

a TA ROM Érehélaro, A6yw pv eirbv 871 + "Locscov à AGgTEUS, 
TRY di Ilépapov 6 Abyouoros, +hv De Suvevav 0 Tréépros FROANXTEL- 
Aout, Td JE dhn0te Gt rdv vedv voi MrXéctot ro "Aro: zx! 
Déqav xx Ürecra érotouv. iocachar éreldurcs. 

XIX. — ZONARAS,. Annales, XI, 7. — Oï-w Ÿ ifeutvn 0 
Péios Ge zut rois ëv +3 Aciy réuesvos EavT@ aveyetoxt sAeDout 2aTX 4 , ° » 53 # 4 su , Tv Mirrov, zai y +3 Poun 060 vaot avr i000Micxv. 

XX. —  Domitii ULPIANI... fragmenta. …, edidit E. 
Huschke. Til. XXII, 6. — Qui heredes institui possunt. 
Deos heredes instituere non possumus pracler cos, quos 
Senatusconsullis constitutionibusve principum inslituere 
concessum est, siculi lovem Tarpeium, Apollinem Didy- 
maeum Mileti, Martem in Gallia, Minervam Iliensem, Her- 
culem Gadilanum, Dianam Efesiam, Matrem deorum Sipylenem, .quae Smyrnae colilur et Caelestem Selenen deam Carthaginis. U | 

XXI. — PAUSANIAS, VII, 9, 2. — "Eye (llonie) zx: 
Eoscixc peyéous —e 22 êi +9 79 Fhoëro, do Ji oùx Éstpyacuéva "Arélo- VOS, TO Te êv Boxyyidars ras Murciac x y K 

N 

4 
, vez 44 à 

Rip +7 Koïcowvtov.
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__ XXII — SOZOMENOS, 'ExzxAnctaorixh ‘Iaropia, V, 20, 

31 (Patrologie grecque, 1. 67, p. 1279). — ‘Qc oi dé; ëx 

| +&Y cuuBAvTo ëv + Aovg Dix Toy apruou BaGédav rulômevoc 

o probe (Julien) éri ry% paprépwv ebzrnpions olzous eivar 

rois 70ù vaxoû Adouzion *AF6X)&VOG, Ês mp0 +As NO 

cr, Éypaye r& hyeuôv Kapias, el'uiv. 6p096v re 2% ir 

iepan Époucr, moptuaraphétas, si Îi Guispyd écrira oiAVOURUATE, 

ik Bébsov ivacriVar. 

C. STATUE D'APOLLON DIDYMÉEN. 

XXIIT.— PAUSANIAS, VUI, 46, 3.— Entre autres exemples 
de statues enlevées à leurs temples, Pausanias cite les 

‘suivants. Bacukéa +: rüv Hsgcür Eépén TûV Axge lou, yopis 1 

6ox êËe 2OUGE TOÙ "APnvaiwy doriws, Toûro iv ëx Bpaveëvos 

Eyahpa À iouev re Bpaupovixs sabre Ta "Aprés 1Joc, roûro di aitixv 

. ÉTEVEYAOV M: Miciors” Édeloxaxtiout cos ÉVAUTIE "Abrvaio ëv À 

EXadL VAUUAYAGANTA rôv yahroby Eiabey 'Ardhhovx Tov Év 

Boxyyidurc. Kai zùv pèv Üarspov ÉEXAE Jpéveo Eéeuros zararép- 

eu Moiiois. co | 

{1) Nous avons dit plus haut, n° 1, note 2, que la statue d'Apollon Didy- 
méen avait été emportée par Darius et non par Xerxès, . - 

XXIV. — PAUSANIAS, I, 16, 3. — Xéxsurov DE Backéwv àv 

rois éliorax melouxt ai XX vevéaliat Jixxtov Adi pô +0 Ostov 

encor. Toëro LÉv yap Déheuxde tort 6 Manoios ç 70 yaxXroËN . 

“rarréuha ‘ArXwve Ëc Bpayyidas, avaropactérrx à ès Exbéravx 

rù Mrdeex Ù 070 SDépécu un, 

{1) Voy. ne I, note 2. 

XXV. — PLINE, Hist, nat, XXXIV, 75 éd. L. Jahn. — 
Canachus Apollinem nudum qui Philesius cognominatur in 

* Didymaeo Aeyinetica aeris temperalura, cervomque una 

ita vestigiis suspendit ut linum supter pedes trahatur allerno



XXIV : ©  “MILET ET LE DIDYMEION. 

morsu calce digilisque retinentibus solum, ita vertebrato 

dente utrisque in partibus ut a repulsu per vicis resiliat (#). 

| () Pour l'interprétation de ce.texte difficile, voy. Jex-BLare and E, Set 
sers, The elder Pliny's Chaplers on the History of Art, 1896, p. 60. Sur 

la statue de Canachos et sur les répliques conservées, voy. M. CoLzi6xox, 
Jlistoire de la sculplure grecque, I (1892), p. 311 suiv. Cf. D. Bassi, 
Saggio di bibliografia milologica, 1 (1896), Apollo, p. 86, n°s 721-132, 

D. ORACLE D’APOLLON DIDYMÉEN. 

XXVI. — CALLISTHÈNE cité par Strabon, XVII, 814. — 
Liver 3’ (au temple d'Ammon) oùy &oep ëv Askonïe 2x! Bpay- 
Jidats TAG drodeoricsis dx Adyov, XX VEUUXGE AA cube 7 
Fhéov…. +00 rpopirou rèv Aix bronotvanévon. 

XXVIT. — ORIGÈNE, Contre Celse, I, 70 (Origenes, I 
(1899), p. 124 (P. Koetschau), dans le recueil Die griechis- 
chen christlichen Schrifisteller der crsten drei Jahrhunderte, 

Leipzig). —Aeéberar yap rpèe «rdv (Celse) êre yp%rxt 6 serie : Féumévos map" ÆXnow eva Oedc 6 Hébios 2xi 6 Aiduuede <o1zD: 
povi ra ras Ilubles % r%c v Moro YEVopLÉvns rpooridos. 

… XXVIIL — JAMBLIQUE, De Mysteriis, éd, Parthey. — À la 
P-123, Jamblique énumère les différents modes de divina- 
tion en usage dans les trois sancluaires de Colophon, de 
Delphes et des Branchides, les trois plus célèbres : posts 
Tüv &XAwV rare. Il ajoute : ...0o! S'Hdwp riovrec 22047 ? é 
"ty Korco&ve lepedg où Kaxçios, oi dé GromicLS raparaluevor we 

. æi év Aëxooïs bioriloucur, où S'EE Lire arutémevor aa érep ai 
ëv Bpayyidate Fpopridec. 

| 

P. 1 27. — Kai pv à ys èv Bpxyyidxs PVR APAGUOÔÉE, etre 
p#60ov Étovcx AV RpbTue dr Üeoù +1iv0s rapadolsicav FANCOoÜT-a: Tac Petac ad yhs, elre êr! &Ëovog raigéva rochéyer rù uEMoy, etre | Tobs rédac 2p%ore dv FU TÉpyovcx 7D Jarre ñ ëx Toù UDx-0c drpuiopévn déyeror TÔv edy, LE évrt = ‘

€
 TOUTOY ÉrtrnÔele. Tapa-
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create QUVT: 606 TN v droyhv Lwey aToÙ Le rakauhiver. Anot. 

DE ani 70 ro uorov 7Añns vai 6 Jiouûs Ac Ons dyioreiue nai 
” 3 , . , os 
664 &RÂZL Soärat 7 meù Ts Lercupdixe Jeorperds, TA re hovrpa 

TÂs FEODAT! Doc 2aù Ch Tpt@Y OV HUEpOY AGUTIX ZA À & aJvrots 
P\ 

AITRG dure son 22 ÉJopévie e4Dn ré ow7i 22) TÉPTOMEVRS à 701)S 

1660" 29! y2e QT LT TNT TApAAX GUN 705 Ve :0Ù 6 Gé mx ayevéchut 

4 
2%! Fagouaiar HASET éridei EUAVUGIY. 

xxx. — HIMERIUS, Orat., XXI, 8 (Éd. Dübner-Didot, 
pP- 88). — - Mycueix, oÔ Raids, 2x rhv Ar6XdwNoe pay ThN 

FANGopey. Ilüe oùv éxsivnv à Pad honte ; Kokooüv niv xp Eye | 

TAN Xbga: rpirodss. ji Ashooïs ny00cu" AL 22 BexyrSGv 

RNA cvaustGoicrc der ro uévreuux, zai soi, Aro OUTOÏ 

Er rûv Osov GUURPOONTEONTL (. | | 

Q) Himérius cite encore l'oracle dé Bradchides, à côté de celui de Colo- 

phon, Oral. XT, 3, tbid., pe 67. 

XXX. — CALLISTHÈNE cilé par Slrabon, XVII, 814 (sur 
les -oracles rendus par le dieu de Didymes en l’honneur 

| d'Alexandre). — Le texte a êlé cité plus haut, n° XI: 

XXXT. — APPIEN, © Evpiazñ, 36. — Aéyéroi d' aùr ÿ (Séleu- 
\ + 

cus I) GTPATIOTY roù Pacthéws Êrt üvrt za êrt [Técoxc érouéve, 

APN Ëv Advuéws vevéchu: rwbavouéve repi rüe à gi Maxedovio 

ravédou ‘ | _ | | 

MA oxetd’ Liporrvd ’Actn vo! FoXASV ameivev (1). 

(1) Le dieu de Didymes rendait ses oracles en vers. Cf. AMMIEX Mancezis, 

XXIX, 1, 31 : heroos efficit versus interrogationibus consonos, ad 
numeros ct modos plene cunclusos, quales leguntur Pythici vel ex ora- 

culis editi Branchidarum. 

© XXXIL — Appien, .lbid., 63. — Kai Vékeuxocs pèv oùr 
TehiuT, Tir nai Bdoux LOYTX ÊTN Gôoxe ani Baoeious Tv 

, 
90 4aiT EGGLPALONTE. Kai pot Dozst Aa ès TOÛTO LUTE CUVE evephrivees 7

 

rô avr 70 Jéyiov « Ma crEd Edpornvd”- "Ain 701 70ÀX0Y aust= 

voy ». ‘I yxp Avoräyex hs Ets toi ax 77: meürov ar 

rc 'Ah:ËS iv Spou orpareias êç rh Edveornv dur répa ‘ Le.
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l'est possible que le second oracle rapporté par Appien 
dans le même chapitre, ait. été rendu par le dieu de 
Didymes. Séleucus aurait consulté sur sa mort, en même 
temps que sur son retour en Europe, mais l'historien ne 
prononce pas le nom d’Apollon Didyméen. | 

XXXIIL. — DIODORE, XIX, 90. — Ilioreberv Ôë Bei (dit 
| Séleucus à, ses soldats. après la bataille de Gaza) zai rai 
rüv Dev FpOpphGEG! +ù rédos Écechar rie crpareing dErov. rñc 
EmBoXE ce ëv pèv Yèe Bpo Las adroÿ Lencrnptxlouévou +dv Oedv 
rires Léksvrov Barihéa. : 

| XXXIV. —"LIBAniUs; Avruoyeès, I, P- 303. - rt À 
ai y pacs LOTO ñyey, Gv ap rhv Jucxodiav 24 Mi HXArou ue 
mevos dvelXppncev, Gc sv re péAAoVG&v À bricpvetro TAN... 

XXXV. — PSEUDO- -SKYMNOS, . Tlepréyacte, dans la dédi- 
.cace au roi Nicomède III (*) (Geographi graeci minores, 
éd. Müller-Didot, I, p. 197), v. 35 suiv. 

55. At +: Rpobécet couGouhov éehsËs 
Tèy cuyezrophécavsa 4x To 6 
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rà FÂs Baotkeiae FPOTEpOY, de LOUOULE, 
Fapà Goi 7, Gactihed, Yaciws riubdpevoy 
2AATX FAVTA, rdv ‘Az FÉMEVX rôv A: Dour Ayo, 

60. rôv za De EPRGTEVOVTE 2x VOUGRYÉT EN. 

(1) Sur Nicomède IT. Évergète ct sur la dédicace du poème du Pseudo- Skÿmnos, voy. Th. RetNacr, Revue rumismalique, 1897, p.251 ct suiv. 

| XXXVI. — Goxon, Narrat. 33,.p. 138 Westermann. — ‘O Bpéyyoe &ë "Arddwvos ÉrRVOUC pars YEYOVOS ëv: Adépore T® Yopio 4 px" AA DÉLEL VV 2Pasrnpiev Eiivzdv. : DV opev uerx As Shpoùs #pTiGToY Gpohoyeirar 7Ô TÔV Bpayydov. 

XXXVIL — PHILOSTRATE , T v Tuavéx ‘Aro)- AGvtov, IV, 4, — Adyor re % a Û AUTO ÉOGiTEY oi Uèv êx .—
. 
a
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03 (ëv) Kosqün() y navreiou ‘E owwvbs TA ÉXUTOD cooitç ai 

drepv@s copèv LA TX ToutDTE Tûy Avdox Ydovrse, où D x 
N NS ne 3 ? . un 

AS LOY, 0! Si EX TOU Tept +0 ITégyauos tEpOU. 

) Sur ce texte, voy. K. Burescu, Klaros, P. Al, note 7.. 

- XXXVIIL — LUCIEN, Aie: 24TN nTopospeves ñ Avacrhpte, | 

1. — Zeus, voulant montrer que l'existence des dieux n’est. 

- pas aussi enviable que le prétendent certains philosophes, 

cite Vexemple d'Apollon. ‘O ’Aréluwv 7: ab: rolurpéyuova 

TAN Tégy AN iraveXé OfLEVOS GAEyOU Jaiv rx OT ÉRERQTA 1 ReÔùs Troy 

bpoirrev 44TX LPE slav TAG avTARG, La Apr uv abr® EN 

Ashooï dvxyautos elvat, per” OAyOY dE ës Kokoo@vx st, 2Axetdev 

ès Savhov ver raie 2x Ssouxios aie ës rnv Khdoov, era ës 

AFdov ñ èc Bpayyidas, 22} 600$ EvOx &v À rpéuavrie F'o0cx ToÙ 

lego vayaros 22 LAGNGAUÉVR TRS Stovns 22) TV reirodx DuxGE- | 

GAUÉVN 2EhsÜGn FRAPEÎVA, AOZVOY 1pn auTiax WAXX FAPEGTAVA 

Évvelpovræ TOdç YpPAGHLOE À oipecDxr où +ñv NET rÉtYns. 

XXXIX. — LUGIEN, 'AXéËavO pos À Wevdduavris, 29. — 

: Eidos Gt (Alexandre d’Abonoteichos) robe ëv Kipo ai Ado 

po ot6 (1) za Mo za ærodg iDorpoivras à 7! Ti Guoix LANTUAT 

FAT gx o0S ŒÜTOUG éotsiro, roXGÙS Tv FPOGLOVTEV TÉULTOY 

ër'" avTous Ayo... : - ‘ 

Bexyyidé £&Y | aDéroise zh 4e0 40 Ge AFITHEY. 

(1) Plus haut déjà (8), Lucien a nommé les Branchides à côté de Delphes, 
Délos et Claros, parmi les sanctuaires que leurs oracles ont rendus les 

plus riches et les plus fameux. 

XL. — CLÉMENT, Protrept., IL, init. (Clementis opera ed. . 
Dindorf, I, p. 13). — Esciynrar yoëv Kacrakixc Fafh. 22 : 

Koïco@vos XX Fhyÿa 2x rx GXAAX ous révnxs véuara mav- 

rai()...Atipnon nu a rte FXXN DaNTARS, AA JE pavt= 

2e, à ppnorae. 1pAGTAEIA" ToY Kaäprov, T0v Ilérov, ro 

Advuéx, 70 'Apoidpewy, Tôv "A6, roy "Auoioyov… 

(1} Comme l'a fait remarquer K. Burescu, Klaros, p. 49, Clément prend 

son désir pour la réalité.
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XXVII | MILET ET LE DIDYMEION. 

XLI — CGELSE cité par Origène, Contre Celse, VII, 3 

(Origenes, IT (1899), p. 154, P. Koelschau). — Tx wiv ürè 
» + , ons » une 

rs Iuhizs 'Aodovtdos # KA apiou F9 BearyiSare à ëv "Auwvos 

‘T&Y Ëv ’Ioudaiz T@ Éxetvov TeÉTY Rsylévre % ñ un DeyDévrx, 224: 

» 
dû PATES &NwY Hso sors OV TOCECAUÉVT, 59" Ov Értut2Oc 7Â0X 

VA aarwziolhr (1h, raûra niv <EvD ooBev Xyo rievrar à DE Uro 

.borêp eluOxotv Er vüv oi meot Dorvienv re 221 IIxdatorivn, 74074 
Ÿ£ bruuxcrx AA araepax DATE HyoËvTAL. 

(1) C£. CeLse cité par Origène, VII, 45; p. 239 Koetschau. 

XLIT. — APULÉE, Métamorphoses, IV, 32 et 33 (éd. van 
der Vliet, 1897, p. 92 et 93). — Le père de Psyché va Î 

consulter le dieu de Didymes sur le mariage de sa Jille : : 
dei Milesii velustissimum percontalur oraculum ....: el le 
-dieu lui répond en latin : sic latina sorte respondit (suivent 
quatre distiques latins). 

XLIIT. — PORPIYRE, cité par Eusèbe, Pracp. evang., V, 
XVI, 1. 

"Apoi di ROUES ; Raapénv re beérporz Poibou 
addncer pris nuesrépn (E pirédeciv opus. 
Môpra pÈvV yainç Uavrhia Décashx VOTE s 

ë6)66bn, Five TE A! aoQuaxra d'v£EvTa" 
5. za ra pév ad Joviotorv à dra 20 Amotaiwv ds4To 

Th aix Javo5ce, ra Ghege prpios «io. 
Soie S sh preonbpért eicér Enoiv 
y Audépuoy vohes g MuxaAñiov Evsov Ju», 
Tubévés = dvx réos brui Taovéciov airoc, 

10. ai 2gavän Kaxgin, TPALÈ crépx ont6Boc ons (7). 
() Sur l'attribution de cet oracle à Didymes, voy. K. Buuëscu, Klaros, p. 4f, note 8, On remarquera que l'oracle de: Didymes y est nommé le premier, avant Delphes et Claros, et qu'il est fait allusion à des traditions milésiennes sur l'origine de la source prophétique de Didymes (vers 8; cf. plus haut nos VI- -VTI). ° K. Buresch (0p. loc. cit.) Serait également tenté d'attribuer à Didymes l'oracle qu'Eusèbe cite à la suite de celui-ci, l'empruntant encore à à Porphyre : : ce
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Neuxedoi € yowv Égn* 
Iubgov C'oûx Écriv évappGont Ho aug" 

Fôn Tao dolupotor éuavgu0e Îox pévorrtv 

-Béénrar xanièas dpavredroto cr. 

Pérz a ê'oe Éos à ëcit Gsérpora diparx Dotéw. 

XLIV. — LACTANCE, Divin. inst, IV, 13, 11 (Éd. 
Brandt, I, p. 319, vol. XIX du Corpus scriptorum eccle- 

siasticorum latinorum) : Proplerea Milesius Apollo consulius 

| utrumne deus an : homo fuerit (Ghristus), hoc modo FeSPORELE 

Ovrrès Ë ay ATX chgex GODÔS 7 repurdVecer : tyots, 

. XX" 07 ù à Xa)Datorc! S22670 Dix œG1v CANTETS 

ropqubee co NÉr:G Gt FA avé Fhacs réeurh. 

-Lactance rapporte d’autres oracles de l’Apollon de Mile, 
VII, 13, 5 ([, p. 625): Polites quidam consuluit Apollinem 
Milesium utrumne maneal anima post moriem an dissol- 

uatur, et respondit his versibus (‘)... — De ira Det liber, 23, 
12 (Éd. Brandt, II, p. 129) : Apollo Milesius de Judacorum 
religione consullus responso haec introducit.. 

(1) Le même oracle est cité dans les Xprouot rôv Elinaüy Bewv publiés 
par K. Burescn,. Klaros, p. 95 suiv. On le trouvera au ne 37, p. 106, 
sous Je nom d’Apollon. Selon toute probabilité, le plus grand nombre’ 
des oracles attribués dans ces extraits à Apollon émanaient du Didy- 
meion ou passaient pour en provenir dans les recueils populaires du 
temps. . 

XLV. — Luc CAECILU De mortibus pérsecutorum liber, 

edd. S. Brandt et G. Laubmann (vol. II des œuvres de 

Laclance, p. 185 et 186), chap. 11, 6, 7. — Dioclétien 

consulte ses amis et les dieux sur la conduile à tenir à 

l'égard des chrétiens : : .. Sed deos polissimum consulere 
staluit misitque aruspicem ad Apollinem Milesium. _Res- 

-pondit ille ut divinae religionis inimicus. 

XLVI. — SOAOMENOS, Emekneuees tn ‘loropia, I, 

VIT (Patrologie grecque, t: 67, p. 873). — 'Auéhe: roivuv zx} 
“Ervés oxcuv adrov (Licinius) +ére droneoa/ñvat ro àv Miro
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navreiou r05 Auduuxiou *Ar6})wvos ipouévo DE a0r@ rep 
1. . 

" 7 + € nr L - nn PU 

70).éuou Fc 70 Garner FOYTOUGE OÙ. Ourgruois GTi ous s0)éuou y 

‘Q YÉeov. % Dre dh ce véot Tel tsovet UAyAT TA, 

[oh D Pin Réturae, Jah à dE Ge TRES | LAVE. 

XLVIT. — | Eusine, Pracp. evang., IV, 11, 10 suiv. — 
“Ev dé + t meocbeic rois éionmévots.{il vient de montrer comment. 
ceux qui débitent des oracles sont impuissants à défendre 
leur culte et leur personne) uéyierov à äv sin zaMswoazds 250% 
do t0v, we da Aa rüv &yav Deogdçer, arov, dh To amor æ 
lscooxvr&v 0e s0Xéyuv Te AÙTois Lai FÉOONTOY, 7 Fhsioue où vos 
A, ŒXAX Hat Evayoc Aa] us adrobs, èr TA Us ocooix FaŸTQ 
Bondévres, dix Bacivey œixias ri rüv Poux dt2x AGTAIOY TV 
TÂcay épaves à FEV avSoov ATTA vécu, Vonrelav re FE- 

’ . VLGUÉV'AY Tù FAN. eivat OHOÂOVAGAVTES" ot ŸE 24 6v RAVTL rpéror 

$ 2ATAGAEURS Zut TRc ueDéDouc TRE Fae0re7vixe Tai ReÔds «bros | 
VE z 
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FOUVALAGU dosbsicxts owvais SrerpAtavre. LL A1ù next shv 
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o av TAg Os eOptou FAAVNS Sixnv à ÉLTIGANTES TAVTX Xé-ov BUEALRU— 
! 

x av, aToic épyots TRY TOV Snhouué Évoy arode LEtv FiGTOGLEVOL. -&
 

Oxoïo: dE nca oùTot ; un 5h vue roy arsppt pute vo 2x pav&v 
TVA" oi mév VE aoTois dd TA Davuxorñs rabrnc ex: vevvaias 
google OEUEVTO, Tv ao! TÔv rotuvz, 4e nv XXNY 00eüv 

| dvecraxéruv, où Di ro ràv iv e- réhet Zc "Avrtoyéwv HAC2O vT0 
r4h:06, oi NS LXMore ai rt ra ae 24)" uv 06e cv ëv ro 220 
nus doypS Maurpovépevor, * “Tousy DÈ zx! rèv o! 66000V 6105 xx! 

ss. FT POQATAY rx Guotx roïc eipnué VOLS AATA TV Mbamzov à 07 psbvavra (1 ). 

(1) CF. Le Bas WapniNarox, Insen. d' À sie Mineure, no 239 (Teichioussa): _ Hpopétne Potèxs “Hpxrkéevos, gX6cozos "Erirodpctos, yévos &r 'Atar- To. 
- 

XLVIIL. — JULIEN, \, Epistul 62 (éd. Herllein, 1876, P. 583). — Le commencement de la lettre est perdu et nous ne : Savons pas ie nom de celui à qui elle était adressée. Julien. lui reproche d’avoir maltraité et nappe un prêtre. — 450 D. Févr œ dè Ô iepeüs où väp av DAev. Er TabT nv Ô rap dv 

ss
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x Aix hs Jénouw. 'AXX rad cot Réonvs u060n 7x 

729  ‘Ouico, rüv roù À: Bouton ds 1670700 JercuEY ÉrA20UGOY, si 
‘ 

got ouvein médat èv Eco voufs= hou 2uXûs roùs “EXnvxs, V ÜGTE20Y 
ÿ ns , _ ’ 

Ôi roùs cuosovoëvras Mdaorwy rois XGyOL Ti s » Î 

Ocoot àç dpnrions draclhadiger véoto 

aaviruv pélous” aropox, xl Veptecotv 
" 

&vrux Pousbouoiv adetorDéotct AoyiGpsis, 

oÙAED" Ghnv Piéton duxrsodwotv drxprév, 

Gant ep parkpecow Eu cavro Deoïcuv 
1 1e ov zeivov sde rov #7 ov Deoxr nidx inv! ), . 

+ . 

O uv oùv Osds où rod rénrovruc cûBÈ robe VOS ovTus, AAXX 
e _ # , + , 

TOUS drocTepobvTAs Toy ru ELVAL. Osoïs €? 

, cer x w 3 x ! : 
FURTAGAG lep6cukos v ein. yo roivuv, redire 
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 l rx FaTqUE péyas appuegeôc, Ékayov DE vVÜv 4% 

rase (?), & dmayopebw ot rpsls répédous cer 16 be A rot Tv elç isoËx 

nd ÉvOY AE. 

@ Le même oracle est cité par Julien dans un long fragment de lettre . 
(297 CD, éd. Hertlein, p. 382) : Écrw rolvuy Gonep Gpyuv, oftu dE at, 

7 
fepede nâç aièécumos, Enaièr rat änépxois Éari 0509 roÿ Aiôupaiou rotxû<n* 

"Ocoot ës dpntions The ‘ 

nat iv Ev MAdors 6 Océs ont 

Ilivras piv Ospérovras Euods dhofe axÉTnTUS —, 

AA PNTIV drèp roŸtwy Éteny ÊT cube adrotc. 

Coner (Mnemosyne, N. &., X (1882), p. 57) a proposé deux corrections aux 
v. 5et6. Au v. 5 il corrige écoot nep en Gs sïnep — perinde ac si. 
Au v. 6 il est d'accord avec’ Hercher (in Adnotatio critica) pour chan- 

- ger Ékov en Éyoy. Mais si satisfaisantes que soient ces corrections, il est. 
difficile de les accepter puisque le même texte se trouve en deux passages 
des œuvres de Julien, 

@ Puisque Julien était Pontifex maximus ('Aprepebe péyiosos ) quand le 
sort le désigna pour prophète d'Apollon Didyméen et qu'il est mort 
en 363, il n’a pu être prophète qu'entre les années 361, date de la mort 
de Constance, et 363. - 

Tuéovorer ('Exxnotaortxà Locogle, li, 16, Palrologle grecque, t. 8, 
P. 1118) rapporte qu'avant de partir en guerre contre les Perses, pro- 
bablement dans les premiers mois de 363, Julien envoya consulter les : 
dieux de Delphes, Délos, Dodone zat rà &))a ypncrépix. Parmi ces 

. autres oracles nous pouvons nommer à coup sûr celui de Didymes,
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XLIX. — Codex Theodosianus, XVI, 10, 9. Édit de 385. 

— Ne quis mortalium ita faciendi sacrilicii sumat auda- 

 ciam, ‘ut inspeclione iecoris exlorumque pracsagio vanae 

spem promissionis accipiat, vel, quod'’est deterius, futura 

sub exsecrabili consultatione cognoscat. Acerbioris etenim 

imminebit supplicii cruciatus eis, qui, contra vetitum, 
praesentium vel futurarum.rerum explorare tentaverint 

veritalem (= Cod. lustin., I; 11, 2). | 

L. — THÉODORET, ‘EX ànvirx dy Depareurixn rabriui- 

rov, X Ilspi yenou&y &Anfiüv 78 x deud&v, Patrologie 

grecque, 1.83, p. 1076). — ... YiyZ niv 6. Awdwvains 
cuy% Si Kohooduos zut Afios xt IISi0c. x Käpros ai 

AuSouxtoc (1). 

- 

(1) Le sanctuaire des Branchides a été cité plus haut par Théodoret, au 
commencement du même livre, parmi les oracles fameux, 1bid., 
p. 1061 : êv GE Boxyyidats xt Afho al Asnpuïs- at Kodïosävt soù 

, Khapiou xt Iluiou xal Andou xt Atêvtiatou.



PREMIÈRE PARTIE 

LES MACÉDONIENS 

CHAPITRE 1 

D'ALEXANDRE A ANTIGONE [334-313] 

SIÈGE DE MILET (334). — RESTAURATION DR LA DÉMOCRATIE À MILET. 
Les Teryorotof : — PRENMIERS TRAVAUX AU DIDYMEION : -PREMIERS 
ORACLES (331). — MILET SOUS ADA ET ASANDROS (334-313). — SIÈGE 
ET PRISE DB MILET PAR LES GÉNÉRAUX D'ANTIGONE (313). | 

x 

Quand, au printemps de 334, Alexandre. vint meltre le siège 
devant Milet, la ville et les faubourgs étaient occupés par des 
troupes au service du roi de Perse('). Le commandant était un 
Grec, Hégésistratos, et nombre de ses mercenaires étaient des 
Grecs. Hégésistratos, si nous entendons bien le texte d'Arrien, 

. élait à Ja fois commandant de la place et gouverneur de la 
ville (*). Il avait tout d'abord écrit à Alexandre et proposé de lui 
livrer Milet, puis, ayant appris qu’une armée perse était dans le 

. Voisinage, il s'était décidé à la résistance (*). Plus tard, quand les 
faubourgs eurent été emportés d'assaut, Milet rouvrit des négo- 
ciations avec le roi par l'intermédiaire d’un notable milésien, 
Glaukippos, délégué à la fois par le peuple et par les merce- 

(1) Arntex, Anabase, I, 18, 3. - To ‘ : 
(2) lo, ibid., 18, 4. ‘Hynotorparog.. … to n ppoupà à Monoter En Baorëws 

Ererérpanto. Cf, 49, 1. 
(8} Io., ibid. Cf. J, Karnsr, Geschichte des hellenistichen Zeilallers, I, 4901, 

‘p. 264, LL . 

MILET ET LE DIDYMEION, è 
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2 MILET ET LE DIDYMEION. 

naires (!). Nous nousgarderonsde conclure de ce passage d'Arrien 

que le régime de Milet élait un gouvernement démocratique : 

« le peuple » signifie simplement ici les Milésiens auxquels 

Arrien oppose «les étrangers mercenaires ». Milet était bien, 

plutôt gouvernée par une oligarchie, dont Glaukippos était l'un : 

des chefs. Aussi bien la ville élait dévouée aux Perses; les con- 

dilions proposées par Glaukippos ct, après le refus d'Alexandre, 

la résolution prise par les Milésiens de lutter, leur courage, 

leur fidélité dont le roi même est frappé semblent prouver 

qu'ils supportaient sans impatience la domination des Perses (2). 

Alexandre, après la défaite ou la reddition, les épargna (*}. Il les 
laissa libres, dit.seulement Arrien, mais nous pouvons ajouler 

que fidèle aux principes--qu'il venait d'appliquer lui-même à 

 Éphèse et de dicter à Alkimachos, il rétablit le régime démo- 
‘cratique(“}. | do ea Le ee » 

La restauration de la démocratie dans les cités ioniennes leur 
permit de sortir de l'isolement où elles vivaient jusqu'alors et 
de se rapprocher les unes des autres. Bien qu'une inscription 
récemment découverte à Milet nous ait appris qu’au début du 
1ve siècle (entre 391 et 387)1e xewèv des Ioniens subsistait encorc(5), 
il n'est pas douteux qu’Alexandre le rarima ct lui donna plus 
d'importance. On comprendrait difficilement sans cela l'institu- 

(1) Annex, I, 49, 1. ‘ : - (2) lo., ibid., 19, 6. Cf. 19, 2 : du mont Mycale les Perses voient assiéger robe 
pihous cpüv xat Eutiudyouc. : ‘ . se 

(83) In., ibid., 19, 6. Diovore, XVII, 22, 4. Diodore suit une autre source qu’Arrien. LT Fo _- (4) Anne, I, 19, 6. Dionorz, XVII, 22,5. Cf. Annuex, I, 18, 1-2 : "AXxpayov êt roy "Ayatoxkéous tt sùç AioMènc re médets Ebv êuvéper oùx Ekérrove éténepmbe ET éa “Joverat Ünd rois Bapéñootc Ere Roav. Kat rc pv dXtyxpylnc ravrayod XATANVELV Éxékevce, ênpoxparlas SE Eyxodiotävar ai tods vépous rods Gzüv ÉxotoLs droboËvar, vai rods eépous àveïvar boous Toïç Bapékpots &régepov. Alkimachos, fils d'Agathoclès, était probablement le frère de Lysimaque. Les manu- scrils d'Arrien donnent ’Avsipayov, *Adxluadov, "Adxipayov, elil n'y a pas de raison de’ corriger ce dernier nom en Avstyxyov, comme l'a proposé Sintenis. B. Niese (Geschichte der griechischen und makedonischen Staalen, 1 (1893), p.. 63) accepte la correction, que rejettent E. Prinir (de Alexandri Magni epistülarum | commercio, 1893, p. 31) .et W: Héxenivavez (Forschungen zur Geschichte des Kônigs Lysimachos von Thrakien, 1900, p. 13, note 2). .. CP) R: Kekuze vox Srhavoÿirz, Silzungsberichte der Akademie zu Berlin, 1900 p. 114 suiv. Cf. Th, Wigan, Silsungsberichte.…, 1901, p. 904-905. ’ “ee L 
= 

; ous = see 
moe less a Dr ITS
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tion de la fête des Alexandreia célébrée par les Ioniens en l'hon- 
neur d'Alexandre, fils de Philippe(! }. Milet reprit ainsi contact: 
avec les cités grecques. Lo. 

Mais les démocrates milésiens avaient un autre moyen de 

témoigner lcur dévouement à l’hellénisme, dont Alexandre se. 
faisait le champion : pour regagner le bon renom que la tra- 
hison sacrilège des Branchides leur avait fait perdre aux yeux 

des Grecs, ils n'avaient qu’à relever le temple d’ Apolion Didy- 
méen, incendié par Darius en 494 (?). Faire disparaître les ruines 

qui depuis plus d'un siècle et. demi marquaient l'emplacement 
de l’oracle jadis fameux, bâtir un temple nouveau, rendre en un 

mot la vie au Didymeion, c'était un projet non moins habile. 
qu'avantageux ; le peuple de Milet le forma presque 2 au lende- 
main du passage d'Alexandre. — 

La source prophétique était tarie depuis 494. Un passage de 
Callisthène, cité par Strabon (*), nous apprend en quelle annéc 
elle apparut de nouveau. Sirabon emprunte à Callisthène le récit 

de l'excursion d'Alexandre au temple d'Ammon et de cetic saluta- . 
tion prophélique dontles historiens du roi n’oublient aucun détail, 
el il ajoute: rposTpaywder ÔÈ toutotg 6 Kakkuc0é ns tt Toë "Add wvos 

To év Bpayyidas pavretov'èxAchcndtes, ÉË 8rou rù iepèy Üxd rüv Besyiav 

ser Exkehomulas GE xt rs xphvne, TôtTe À Te x Av vécyot xal 
uavretx ro ci Monotov Rpécéers xGpLGutEV ets Mépger nepl Ts Ex 

Aus yevécews Toÿ ’Adefävôcou mat Tic Écouévne . mepl *ApBrda VÉxNS. 

Que Strabon, qui vient d'exprimer très nettement le sentiment 
de la plupart de ses contémporains ct le sien sur les oracles (‘), 
raille le ton emphatique de Callisthène, nous ne saurious en être 
surpris ; mais, à la condition d'y introduire une correction déjà 
proposée (5), le texte de Callisthène nous fournit sur l’hisloire de 

(1) Srrasox, XIV, 611. “Vréprerrar SE rüv Xadrètov #o0g zadepwpévo AE 
Evèpo 16 Doirrov, al dydv drd rod xotvo5 <üv ’Ivev Adetavèperx xaTayyÉR—" 
etat cuvrekoëuevos évraÿ0x. Les Xadzêerc forment une xépn sur le lerriloire de 
Téos. Les *AXeEävègera sont mentionnés dans un décret rendu par les Ioniens en 
l'honneur d'Antiochus [ (Ch. Micuet, Recueil d'inscriptions grecques, n° 486, ], 24). 
Sur celte fête, voy. E. Konxemaxx, Zur Geschichte der antiken Herrscherkulle, 
dans les Beiträge zur allen Geschichte, 1 (1901), p. 57 suiv, ‘ 

(2) Hénovore, VI, 19. 
(3) Témoignages, no XI. 
(4) XVIL, 813 fin. . ° 
(5) Axpetou au lieu de Œéptou. Voy. Témoignages, ne I, note 2.
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notre oracle des renseignements précieux. La source a disparu 

au temps de Darius, sous l’'amoncellement des ruines et bientôt 
de la terre qui s'est amasséc autour des blocs effondrés ; clle 

a reparu au temps d'Alexandre, c’est à dire quand les Milésiens, 

rendus à la démocratie, l'ont déblayée, retrouvée, dégagée pour 

en faire le centre d’un nouveau temple. Ces-travaux n'ont pu 
commencer qu’en 334, peut-être même après 333, au lendemain 

de la bataille d'Issos, quand Balacros eut de nouveau reconquis 

Milet sur le Perse Hydarnès (1). A la faveur de la paix, désormais 

assurée, les Milésiens résolurent de relever le temple qui avait 

jadis contribué à étendre leur crédit et leur renommée. Et 

comme il leur importait avant tout de gagner les bonnes grâces 

du roi, auquel ils avaient si maladroitement résisté, leur dicu, 

complaisant et habile, rendit ses premicrs oracles en l'honneur 

du nouveau fils de Zeus. Des ambassadeurs milésiens furent 
- chargés de les portera Memphis etnous savons par Quinte Curce(°) 
qu'ils y rencontrèrent, venus de différents points du monde grec, 
de nombreux collègues (331). | 

La reconstruction du Didymeion a donc élé la grande œuvre 
de la démocralie milésienne, ou, pour être plus exact, la grande 
pensée du régime nouveau. Mais trop coufiante dans l'avenir, 
entraînée aussi par l'exemple d'Éphèse qui vers le mème icmps 
achevaitle nouvel Arlémision, « de beaucoup supérieur en dimen- 
sions à tous ses devanciers » (°), la cité conçut un plan trop vaste. 
Vitruve nous a conservé le nom des deux architectes auxquels 
elle s'adressa : le premier, Pæonios, était un Éphésien, le même 
qui avait construit l’Artémision ; Je second, Daphnis, était de ” 
Milet(‘}. Le monument colossal qu'ils projetèrent laissait loin 

(1) Quinre Cunce, IV, 5, 13. Balacrus, 'Hydarne, Darei praelore, superato denuo Miletum cepit, ‘ . 
(2) 1V, 7, 12. - . - (8) 0. Raver et A. Tnowas, Mile et Le golfe Latmique, KW) p. 26. 

.(4) Témoignages, n° XIV. Le texte obscur de Vitruve, qui ne distingue pas avec une nelleté suffisante les deux Arlémision, a donné lieu à des interprétations diffé-* rentes. Nombre de savants admeltent que Pæonios a achevé !e premier Artémision et construil, avec Daphnis, le premier Didymeion (IH. Bnuxx, Geschichte der grie- chischen Künstler, 1,'p. 321 et 382; O. Pucustex, Das ionische Capilell, 1887 P. 36 et note 29). L'architecte du second Arlémision serait le macédonien Deino_ kratès (Srnasox, XIV, 651; O. Pucusren, P. 86) et nous ignorerions le nom de
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derrière qui le temple d'Artémis : de fait « avec sa façade déca- 
style, ses colonnes de’près de vingt mètres, son double ptérôma, 

“le Didymeion est le plus vaste édifice religieux qu'ait érigé 
l'antiquité grecque » (‘}. L 

Au moment où elle s'engagcait dans cette orgucillense entre- 

prise, Milet avait pourtant de lourdes charges à supporter. Le : 

‘siège de 334 avait causé de grands dommages à la ville. Milet 

était une place forte et, sous les coups des machines d'Alexandre, 

les murailles avaient beaucoup souffert ; le peuple décida de les 
relever et c’est sans doute au lendemain du passage d'Alexandre 

que fut nommée la commission des reyorouwt, dont une inscrip- 

tion récemment découverte nous a appris l'existence (?). Les 
commissaires des fortifications tenaient à Milet, comme à Athènes. 

- et ailleurs, une grande place dans la cité (*). Tout en faisant la 

part des exagérations d'Eschine, qui, pour les besoins de sa cause, 
tient à grossir le rôle des retyéxcto{(*), il faut reconnaître que 

cette commission de défense nationale avait parlout une impor- 

tance que prouve plus d’un texte épigraphique. À Milet, comme 

ailleurs, -elle avait sa caisse spéciale qu'alimentaient sans doute 

des recettes déterminées et peut-être des emprunis; elle avait 

son trésorier (repas) qui restait un mois en charge. Dans le 

décret déjà cité, nous le voyons recevoir du Conseil l'ordre de 

subvenir à des dépenses qui incombaient certainement à d'autres 

caisses, puisqu'il s’agit de l’éreclion d'une statue et de la gravure 

d'une stèle. Ainsi qu’on l’a justement remarqué, le saules rüv 

ctpattwtixüv à Athènes recevait souvent de pareilles injonc- 

tions (° }. , 

2 

l'architecte du Didymeion. Après hésitation, O. Rayet exprima un avis contraire : 
pour lui, l’&onios a collaboré avec Démétrios à l'achèvement du second Artémision, 

avec Daphnis à la construction du second Didyineion (O0. Raver, Études d’archéo- 
logie et d'art, 1888, p. 119. L'article remonte à 1876. Cf. Milet et le golfe Lat- 
mique, U, p. 30-31). J'ai adoplé la solution proposée par Rayet. Cf. Revue de Phi- 

. dologie, XXI (1897), p. 112. 
(1) Milet et le golfe Lalmique, 1, p. 26. 

(2) Athenische Mittheilungen, XXV (1900), p. 100 suiv. (C. Freonicu), | ‘ 
(3) Aré..cité, p. 101,et H. FRASOTTE, L'Industrie dans la Grèce ancienne, 

1 (4901), p. 101 suiv.. . - 
(4) IL, 27 suiv. Cf, 14. 

(5) C. Faeonicu, aré, cilé, p. 104. 
[4
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La ville même avait également souffert du siège de 334 ('). 

S'il fallait en croire le Pseudo-Callisthène, citant un prétendu 

testament d'Alexandre, le roi aurait légué cent cinquante talents 

d'argent aux Milésiens els émioxeuhv Tic réAecws, « pour travaux 

de réparation à là ville » (?). Le legs ct le testament tout entier 

sont imaginaires, mais la charge n’en subsistait pas moins pour 

le peuple de réparer la ville, et elle venait s'ajouter à d'autres, 

singulièrement lourdes puisqu'elles pèseront pendant des siècles 

sur le budget de Milet : de fait on travaillait encore au Didymeion 

sous l’empereur Caligula et il ne fut jamais achevé ; en 294, on 
construisait dans la ville un portique marchand ; vers 287, nous 

retrouvons des reryoxoui à Milet. Il est vrai qu'à cette date, ainsi 
que nous le verrons plus loin, la ville avait subi un second siège. 

A ces charges permanentes, il s'en joignait d'autres sur 
lesquelles nous sommes très mal renseignés, je veux parler dés 
_contributions, ordinaires ou extraordinaires, levées par ordre 
d'Alexandre. Les insiructions données par Alexandre à Alki- 

. machos portaient qu'il serait fait remise aux cités ionicnnes de 
la totalité du tribut qu’elles payaïient au roi de Perse (5), mais 
à Éphèse même, où furent dictés ces ordres, Alexandre avait 
décidé que les Éphésiens paieraient les mêmes tributs à la déesse 
Artémis, dont le temple ‘s'achevait (‘). Plus tard, la ville 
d'Érythrées rappellera à Antiochus Soter qu'elle était sous. 
Alexandre abrévouos xat &popoXéynros (5). Mais l'autonomie n’im- 

(4} Peut-être pas aulant que le pensait Rayet (Études d'archéologie et d'art, 
p. 419). Dans la ville intérieure, Alexandre avait encore vu de nombreuses statues 
d’athlètes vainqueurs (PLUTARQUE, Regum el imperalorum apophthegmala, p.180 A). 
Cf. Lacrance, Diuin. inst. 11, 7, 19 (éd. Brandt, 1, p. 427) : « Ceres quoque Milesia 
multum sibi aput horhines uenerationis adiecit. Nam cum ab Alexandro capta ciuitas 
esset ac milites ad eam spoliandam jinrupissent, oculos omnium repente obiectus 
fulgor exstinxit. » Varène Maxiue, auquel . Lactance l'avait peut-être emprunté, 
racontait le même miracle, I, 5, p. 18 de l'édition Kempf. Cette fin du chapitre de 
Valère Maxime ne nous est connue que par les abrégés de Iulius Paris et de Nepo- . 
tiapus, . 7 ‘ ‘ 

(2) Pseuno-Kazuistnexes, Ill, 33 (Ed. K. Müller, p. 149). — Tuuivs Varenius, III, 59 | ‘ (Ed. Kübler, 1888, p. 167). — Incerti aucloris epilome rerum geslarum Alexandri 
magni, 120 (Ed. O. Wacxen, 1900, p. 417). 

(3) Annie, I, 18, 2. Le texte-a été cité plus haut, p. 2, note 4. . 
(4) Anntex, ], 17, 10. ’ D 
{5) Ch. Micue, Recueil…., no 31, 1. 22 suiv. .
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pliquait pas nécessairement l'exemption de tout tribut, et de la 
lettre d'Alexandre à la ville de Priène, il semble résulter que 

l'exemption était expressément accordée par faveur royale : 

rûs dE cuvrifews dotque raw Ilprnvéev ré, dit le roi('}. Ailleurs 
Alexandre impose à Chios l’obligation de fournir vingt trières 

équipées et d'entretenir une garnison macédonienne (?). Pour : 

Milet aucun texte ne nous apprend à quelles conditions la liberté 
‘lui fut rendue aû lendemain du siège de 334. Elle fut laissée libre : 

nous entendrons par là qu’elle ne reçut pas de garnison (*}. Elle 

fut remise en possession de ses lois et de sa démocratie, mais 
nous savons quelles restrictions Alexandre pouvait apporter à 

l'autonomie des cités grecques, ct quel droit de haute surveil- 

‘Jance il-se réservait en matière législative et judiciaire). J'ai 

peine à croire qu’il ait exempté Milet de tout tribut et j'admettrais 

volontiers que les ambassadeurs milésiens qui portèrent à Mem- 

phis les oracles de Didymes étaient chargés, comme leurs col- 

lègues de Chios (‘), d'obtenir un adoucissement aux conditions 

_ qui leur avaient été imposées trois années auparavant. 

L'autorité royale s’exerçait d'ordinaire directement. Alexandré 

n'était pas homme à s'en remettre. à ses lieutenants du soin dé. 

régler les difficultés pendantes ; jil recevait lui-même les ambas- 

sadeurs, dictait ses rescrits et ses édits. Il avait pourtant des 

représentants dans chacune des provinces conquises. À Sardes, 

par exemple, dans la capitale de la Lydie, il avait laissé un 

gouverneur, Asandros fils:de Philotas, qui commandait à la 

province toute entière et disposait des troupes d'infanterie et 

(1) Ancient greek Inscriptions in the Brilish Museum, NT, n° 400. Cf.-Th. Lex- 

scuau, De rebus Prienensium, Leipsiger Studien, XI (1890), p. 197 suiv., p. 166 
suiv, — E, Prix, De Alexandri Magni epistularum commercio, 1893, p. 21. 

(2) Ch. Micuez, Recueil... n° 33, 1. 8.et 17. ‘ 
” (3) Cf. un texte de Diodore, relatif, il est vrai, à Antigone, XIX, 78,2 : à robç 
Xaœièets agfxev dppouphrous, Gare yevéoOat pavepov bç npdç &betav ’AvrÉyovos 

. Éevbesoiv porpnrer roùs "Tdrvas. IL y avait pourtant à celle règle des exceptions 
que justifiait d'ordinaire l'importance de la citadelle : Alexandre rend la liberté : 

à Sardes, mais laisse une garnison dans la citadelle (AnnrtEN, 1, 17, 4 suiv.); 
Démétrius met une garnison dans l'Acrocorinthe (Dioone, XX, 103, 3). Pour Milet, 
elle ne recevra de garnison que plus tard, après la mort d'Alexandre. Voy. plus 
loio, p. 12.- - - 

(4) Voy. W. HüxenwaDEL, mémoire cité, P. 112 suiv. 
(5) Quixre Cence; IV, 8, 12. °
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de cavalerie; — un receveur général, chargé de fixer ct de 

percevoir les tributs, Nicias; enfin il avait préposé Pausanias 

au commandement de la citadelle, dont l'importance ne lui 

avait pas échappé (1). J’ai cité à dessein l’organisation très com- 

_plète de la province ou satrapic de Lydie, parce que nôus 

. retrouverons les mêmes règles observées dans d'autres satrapies 

T7 

— je ne dis pas dans toutes — du vivant d'Alexandre et après 
sa morl(?). La satrapie de Lydie touchait à la satrapie de Carie, 
dont Milet continua de faire partie. Une inscription récemment 
découverte à Delphes {*} nous a appris que les Milésiens avaient 
consacré à Apollon Pythien deux statues d'Idricus et d’Ada, et, 
sans parler des monnaies(‘)}, celte dédicace, antérieure à 
l'annéc 344; nous montre que la ville était sous la dépendance 
des princes cariens. Ada vivait encore en 334 et ce fut elle 
qu'Alexandre mit à la tête de la satrapie de Carie, après la prise 
d'Halicarnasse (‘), mais le vrai gouvérneur du pays était Asan- 
dros (‘). Alexandre lui avait confié le soin de terminer la gucrre, 
qui ne fut achevée qu'en 333, quand le Perse Orontobatès, 
défait par Asandros ct Ptolémée, cut perdu la citadelle 

.d'Halicarnasse, Myndos et Caunos (”). Vers le même temps, 
s’il faut en croire Quinte Curce, après la bataille d’Issos, 
le Perse Hydarnès qui avait repris Milet en était chassé par 
Balacros (5). . . 

Après la mort d’Ada, dont la date nous est inconnue, Asan- 
dros devint satrape de Carie : les partages successifs de Babylone 

: (4) Annex, I, 17, 7 : Kardune dt vie UÈv Gxpas Tâs Eépècuv èripeNTAv 
Havcaviav rüv Étalpuv, rüv &à pépuy Tic cuvréEewds ve Lai &ropopäs Nixlav, Acauëpoy 8 rdv Dire Auëlas nat Tic NS Ti Emôpiôtrou &pyñs, doc aûto 
Inrêxç te xal dikods Goot fxavol Rpùs Tà rapévra Ébérouv, 

(2) Sur les principes de l'admioistration d'Alexandre, voy. J. Kaënsr, Gesch. des hellenist. Zeitallers, I, p. 260. . °F: . 
(3) Bullelin de Correspondance hellénique, XXII (1899), p. 384. : (4) Voy. par exemple E. Bavecox, Inventaire sommaire de la collection Waddington, 1 (1897), nes 1791-1796, monnaies de Milet au nom d'Hécatomnos et de Mausole. ee . . . - (8) Are, 1, 23, 7. Sur Ada, voy. l’article de W. Juceicu dans la Real-Ency- clopädie de Pauzy-Wissowa, [, p. 339. : ‘ - - | (6) Sur Asaudros, voy. l'article de J. Kaënsr, P,-W. Real-Encycl. , I p. 1515-1516. | | | ?. (7) Anntes, IL, 6, 7. - - - . 
(8) Quixre Cunce, IV, 5, 18, Le texte a été cité plus haut, p. 4, note 1.
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(323) et de Triparadeisos (320) le craintinrent en possession de 

cette province!) 
Olivier Raycet, qui avait commencé l'histoire de la vallée du 

Méandre, sans pousser malheureusement jusqu'à Milet, a dit | 

dans le chapitre consacré à Tralles (?) : « Les deux siècles qui 

s'écoulèrent entre la conquête d'Alexandre et la mort d'Altale 

Philométor sont l'époque de la plus grande prospérité de Tralles,' 

_comme de toutes les villes d'Asie Mineure..Les guerres des 

Attales, des Séleucides ct des Ptoléméés n'étaient ni très meur- 

trières ni très ruineuses pour le pays, et l'autorité du vainqueur 
du jour était toujours trop menacée pour pouvoir devenir op- 

pressive. Au milieu de ces interminables compétitions, les cités 
populeuses et riches parvenaient aisément à se faire ménager, à . 

obtenir des privilèges et à mettre à haut prix leur fidélité. » Une 

fois de plus, Rayet a vu juste et nous aurons à montrer comment 

Milet parvint à se faire ménager, comment elle eut toujours un . 

des siens auprès du chef ou du roi qui tenait l'Asie Mineure 
sous sa domination, mais la prospérité ne commença probable- 

ment pour elle que le jour où Antigone devint maître de la Caric. 

c'est à dire en 313. Jusqu'à cette date Milet fat au pouvoir. du. 

satrape Asandros. 

Nous sommes très mal renseignés sur celle période de dix ans. 

(323-313). Des fragments, récemment découverts, d’Arrien nous 

permettent pourtant de connaître l’état de l’Ionie dans les der- 

niers temps de la régence de Pcrdiccas(?), lors de la guerre qu'il 

entreprit contre Antipater d'une part et Ptolémée de l’autre 

(321)(5. Eumène, son fidèle soutien, est à Sardes, auprès de. 

(1) Pour les partages de Babylone et de Triparadeisos, voy. Dionone, XVI, 3, 
13 39, 6. Cf. un article de E. Szanro, sur lequel j'aurai l'occasion de revenir plus 
loin : die Ueberlieferung der Satrapienvertheilung nach Alexanders Tode, dans 
les Archaeologisch-epigraphische Mitthéilungen aus Oesterreich- “Ungar n, XV 

(1892), p. 12 suiv. . 
(2) Milet et le golfe Latmique, I, p. 66. L 
(3) Ces fragments d'Arrien ont élé publiés par R. Rerrzexsretx dans les Br eslauer 

Philologische Abhandlungen, IL (1888) : Arriani r&v per” A)Eavôpov libri 
septimi fragmenta e codice Vaticano rescripta nuper ileratis euris lecto ed. R. R, 

… Ils ont été étudiés par U. Koeuter dans les Sifsungsber. der Akad, su Berlin, ° 

1892, p. 577 suiv. : Ueber die Diadochengeschichle Arrian's. . | 
(4) Sur cette guerre, voy. B. Nicse, Gesch. der griech. und makedon. Staaten, 1, 

p. 217 suiv. | .
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Cléopaira, la sœur d'Alexandre. Le satrape de Lydie, Ménan- 

dros, est prêt à passer à l'ennemi, mais attend-les événements ; 

le satrape de Carie, Asandros, que des liens d'amitié unissent 

à Antigone(!}, fait le premier défection : quand Antigone se 

présente à Éphèse, à la tête d’une flotte armée par Antipaler, 

Asandros se rend auprès de lui et Ménondros suit bientôt son 

exemple. Éphèse et les villes voisines font bon accueil à Anti- 

_gone(* ) : bien qu'Arrien ne nomme pas Milet, il n'est pas 

douteux qu’elle se rangea, elle aussi, du côté de son satrape 

Asandros et d'Antigone. - 

L'autorité des satrapes va donc s 'accroissant, au détriment du 

pouvoir royal et de la liberté des cités : Milet en fera bientôt 

l'épreuve. Cest, il est vrai, le temps où les relations person- 

nelles des cités avec les satrapes et les stratèges prennent plus 

d'importance encore. Peu nombreux étaient les Grecs qui pou- 
vaicnt se vanter de l'amitié d'Alexandre (°); moins nombreux 
encore ceux qui se disaient les amis de ses successeurs Philippe 
ct Alexandre, mais dans l'entourage des salrapes, dans chacune 
de ces petites cours qui se sont formées avant que le maître ait 
-ceint le bandeau royal, dans les chancelleries, dans les bureaux, 
les Grecs d'Asie Mineure se sont introduits sans peine, toujours 

- actifs, toujours utiles, toujours empressés à tourner leur crédit 
‘€t leur influence au profit de leur patrie. Le premier que nous 
ayons à'ciler est un bien mince personnage auprès des Milésiens 
_que je nommerai dans les chapitres suivants; c’est un acteur de 
second ou de troisième ordre, mais il n’en a pas moins rendu de 
grands services sa patrie, Nésos, et commeil a tenu son rôle dans 
la période qui nous occupe, je n’hésite pas à citer toute la parlic 
conservée des considérants du décret voté en son honneur (*) : : 

(1) l'Alveyévor nirièeros &v, dit ARNIEX, Reitzenstein, p. 10, Fo 235r, 1. 4-5. {2} Fo 235, p. 12 Reitzenstein, 1. 1-3 : at at £v AGE Th ’Evécou rékeig ethws T'xatebékavro adrév, 6 St Fapeonedatero &g Ent Sipècrç Eicuv. Cf. Kouven, mé moire cilé, p. 580. 
(3) Peut-être l' historien Théopompe, si c'est lui qu'Alexandre désigne par les mots épéç ve 900$ dans une lettre adressée à Chics, comme le suppose P. Foucarr, Revue de Philologie, XVII (1893), p. 189. Cf. E. Prin, de Alexandri Magni epistu- larum commercio, p. 30 suiv. 

(4) W.R. Parox, Inser. ipliones graecae insularum maris Aegaei, UT, (1899), n° 645, — Ch. Micuez, Recueil. ., n° 363, ot
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soso ÔTE 8] ARÉavdpos DeaA[AR— 

Eev rou rap’ av0pé}rwv Blov, Pikrnos 6ë [o 

5. Drirro xl] "AXétavôpos & es ’AXetivôpo <[à- 

‘pe Bahellav rapélabov, Oéporrnos Éwv 

Toïc Fucliecc olce xo vois crpor(d- | 

“yotct] at roïs Ghost Muxeddvecot pe 

yANov aydlwv afrios yéyove tt dde ’Alv- 

10. xlérpw yo Éririéavros yphpare ets 

rdu nékeuor elcoéonv zévrwv Tüv.&XkwY 

elomepévrwy Oépcirros TOPYEVÉUEVOS 

mpôç tolé Bacihnus nat ’Avriratpo, Exofé— 

CIC ERE TS ndhv, Érpuie dE xt mods Kke|t- 

15.  rlov nept tü eïc Küxpov ogtpuveine xat E- 

‘ x] meythas Burdvac etc pixpov cuviyuye. 

| 'Eyéverlo BE xat mept Tv ovodelav ävn(p 

| &yados] xot rio Tüv sadpar ray elcuywyafv 

civo xu]recxebucce, Edwxe DE xat Tüt To 

20. Zpâpar]e els cwrnglav xal réxots ae 

vas alrnce Tüy xarecraxovrov, É6a0on . 

dE ypnluirecot xx vois rokiroct els [oi- 

.Toviav]. Kat IHokuripyovros ets sav ’Acil[av 

réke]vros Gubtxnce gioy abrov tai xd 

25. Ar Ündloynv, ragecxebuoce OE xal ’Appdôat- 
_ ov xal] volç &Aorç rois Ex Tivwv Tera 

yuévole xd Tüv Bastia oihots Tat Tô— 

Xe mx] Tale mpiscet | per” ebvolas ps 

Toy SJ&no RÉVTU, 

Il faut faire la part de l’exagération flatteuse : Thersippos était 

bien plutôt l'ami des régents que des rois et c’est d’Antipater 

qu'il obtint une première faveur. Nommé régent dans l’assem- 

blée de Triparadeisos (320), Antipater avait imposé une contri- 

bution . de guerre à toutes les cités grecques : Thersippos sut 

obtenir pour Nésos une diminution. Il fit encore avec succès 

d’autres démarches auprès de Cleitos et de Polyperchon : 

l'expédition navale de Cypre, pour laquelle une contri- 

bution fut levée par Cleitos, amiral de Perdiccas, eut lieu
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“en 321/0(!) et je suppose que Milet fut d'autant moins épargnée 
qu'il s'agissait d'une fourniture de vaisseaux. Pour Polyper- 

| chon, qui succéda en 319 à Antipaler (°), nous ignorons à quel 
moment il put venir en Asie. Les mots orikevros où #))ovtes sont 
d’ailleurs des restitutions et d’autres savants préfèrent réubavzos : 
en même temps qu'il notifiait sa désignation comme régent, 
Polyperchon eût annoncé la levée d'une nouvelle contribution (). 

Mais l’aulorilé du régent allait s'affaiblissant. Pour combattre 
- un Cassandre et un Antigone ct pour les réduire à l'obéissance, 

il fallait d'autres armes qu'un édit royal ou que des lettres écrites 
au nom des rois : il ne suffisait pas de parler la langue d'Alexan- 
dre et de proclamer la liberté et l'autonomie des cités grecques, 
conformément à la politique suivic par Philippe ct par Alexan- 
dre(‘). L’édit de 318 resta lettre morle, mais il n'en garde pas 
moins toute son imporlance à nos yeux : il à le double avan- 
tage de fixer en quelque sorte la tradition macédonienne et de 
donner le ton ; c'est le thème que vont reprendre, avec plus ou 
moins de sincérité, diadoques et épigones, et nous l'entendrons 
plus d’une fois. En attendant, le satrape de Caric, Asandros, 
n’en tint pas compte. Revenant aux traditions du roi de. Perse, 
il mit une garnison dans la citadelle de Milet. Bien qu'elle fût 
située en dehors des grandes routes Mililaires de l'Asie, Milet n’en devait pas moins une importance considérable à son port, le plus grand de toute la Satrapie, le plus ouvert aux relations avec la Macédoine et la Grèce d'une part, avec les iles et l'É- gyple de l’autre. Occupée par une garnison, Milet cessa d'être . une ville libre. En même temps elle perdit son autonomie ; elle ne la recouvra que le jour où Asandros perdit sa province. On sait comment celui-ci s'allia à Cassandre et à Ptolémée contre Antigone, comment les maîtres de la Macédoine et de l'Égypte, 

(1) Jusrix, XII, 6, 16, Cf, Droyse, Histoire de l'hellénisme, traduction française, Il, P. 108 et Ilicks, À Manual of greek historical Inscriptions, 1re édition, no 138. Cleilos passa au service d’Antipater et fut récompensé. de sa défection à Triparadei- sos, où il reçut la salrapie de Lydie, Diovone, XVI, 39, G. . (@) Diovore, XVIII, 48, 4 et 49,4, ‘ s ‘ * (8) Hicks, op. loc. cit. cf. Dnoyses, {bid., If, P. 644 suiv. ‘et p. 172 restituent TéuYavroc. ‘ : ‘ (4) Diovons, XVIII, 56, ‘
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également désireux de consolider leur pouvoir dans leurs pro- 

vinces et d'en écarler Antigone, eurent intérêt à entretenir la 

guerre en Carie ; de celle guerre obscure, nous ne connaissons 

rien qui touche Milet, si ce n'est le dénouement, qui se fitatten- 

dre deux ans (315-313)(). Asandros y maintint sa garnison 
jusqu'au dernier jour. Tant que les alliés furent maîtres de la 

mer et que Séleucus longea les côtes avec une flotte de cent 

vaisseaux, Asandros put tenir à Milet; la.situation changea 

* quand Antigone, appuyé par une flotte considérable, prit lui- 

même la direction des opérations. Pour gagner du temps, Asan- 

. dros conclut d'abord un trailé avec Antigone{*) : il devait lui 
livrer toutes ses lroupes et reconnaître l'autonomie des cités 

_ grecques ; à ces conditions, Antigone consentait à lui laisser sa 

province. Mais Asandros n’en fit rien : envoyant demander du 

secours à ses alliés, il garda ses troupes, ñotamment à Milei, 

qui eut à subir un nouveau siège par terre et par mer. Je cite. 

ici le passage de Diodore, qui nous renseigne à la fois sur l'ad- 

ministration d’Asandros et sur la politique d’Antigone, désor- 
mais le maître de notre cité : oÿror. Gt (lc général et l'amiral 

d’Antigone) : RAOAYEVOMEVOL Fpès Tv Tél Tüv MiXnctov Toôs Te modTas 

Exdhouv ÉTÉ Tv ÉAeudepiav xai Tv PPOUpOURLÉVRV axpay éxmohopxouvres 

Etc aürovo {uv Groxarédrnoay Tù mokrevua (?). 

(1) Sur celle guerre voy. B. | Niese, ou. cilé, D p. 218 et 285. 
(2) Dionone, XIX, 75, 1. 

. (8) XIX, 75, 4... | | - à



CHAPITRE II 

ANTIGONE [313-301] 
* RÉTABLISSEMENT- DE LA DÉMOCRATIE A MILET (313). — Le MILÉSIEN 

ARISTODÉMOS. (319-306). — LETTRE D'ANTIGONE AUX CITÉS GRECQUES 
DE L'ASIE MINEURE (311). -— ADMINISTRATION D'ANTIGONE (311-301). 

Avec Antigone commence une nouvelle période de l’histoire 
de Milet. Libres et autonomes, les Milésiens rétablissent le 
régime démocratique, qui va durer ,sans interruption, sinon 

Sans entraves, jusqu’à l’usurpalion du tyran Timarchos. 
Bien que nous n’en ayons pas de preuve directe, il est permis 

de supposer que les premières années de cette sorte de Restau- 
ration. furent heureuses pour Milet. D'abord celle avait un’ 
représentant dans l’entourage, immédiat du maître nouveau, je 
veux parler du Milésien Aristodémos qui jouissait évidemment 
d’une grande influence auprès .d’Antigoue, à en juger par les. 
importantes missions dont il fut chargé (‘). Aristodémos s’élait 
de bonne heure attaché à la fortune d'Antigone ; il était déjà à 
son service en 319 quand il lui apportait en Phrygie la nouvelle 
de la mort d’Antipater ct il s'associa aux espérances qui s'éveil- 
lèrent dès lors dans l'âme ambitieuse de son chef(’). Diplomate 
et général, Aristodémos fut surtout chargé des affaires de Grèce, 
plus compliquées et plus délicates. En 315, déjà «maître de 
toute l'Asie »(*}, Antigone lui confié mille talents ct l'envoie 
dans le Péloponnèse, avec la double mission de lever des mer- 
cenaires en nombre suffisant pour en treprendre la guerre contre 

(1) Sur Aristodémos, voy. l'article de J. Kincuxer, dans P.-W. Real-Encycl., Il, p. 923-924. | ° 
(2) Drovore, XVIIL, 47, 4 et 5 : “IIoû 

Elnlor «al tevostro rüv xarà thv ’Aol 
fyenovlas unésvl TApAWPEIY. | 

(8) Diovore, XIX, 48, 1, 

elé d'énl toïc YEyovéot LEtÉOpOc Tv tas 
av Éyeodar mpaypétov 4al Ts xxT'a Tr
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Cassandre et de conclure un traité d’alliance avec Alexandre ct 

son père Polyperchon (‘). Nous n'avons pas à dire l'importance 

du jôle joué alors par Aristodémos; à lire le récit, pourtant très 

incomplet, de Diodore, on est surtout frappé de l'éncrgique 

décision et de l'esprit d'initiative. qui caractérisent le diplomate 

d’Antigone. En 311 nous le retrouvons auprès d’Antigone : il 

est mêlé aux négociations de paix que celui-ci a entamées avec 

Lysimaque et Cassandre, et son chef le charge d’aller en Égypte : 

recevoir les serments de Ptolémée, admis, sur sa demande, à 

traiter (*). Puis il passe au service du fils d'Antigone, Démétrius : 

c'est par Démétrius qu'il est envoyé à Athènes en 307 (°), c'est 
Démétrius qui, l’année suivante, le charge d'annoncer à 

Antigone la grande victoire de Cypre (306). S'il faut en croire 

Plutarque, Aristodémos fut le premier à saluer Antigone du 

titre de roi (‘}. Nul ne doutera que les Milésiens n'aient tenu à 

se concilier la faveur de leur compatriote et qu'ils aient usé de 

son crédit auprès de ses maîtres. : 
- Onsait d'ailleurs qu'Antigone était bien disposé pour x les ( Grecs: 

De tous les successeurs d'Alexandre, il n’en est pas qui soit resté 
plus fidèle à la tradition macédonienne et qui ait plus franche- 

ment inscrit dans son: programme politique la liberté et l’auto- 

nomie des cités grecques. Soit par un calcul intéressé, soit 

simplement sous l'effet d'une sympathie réelle, ce rude soldat 

macédonien, qui savait mal leur langue, se posa presque dès la : 

première heure en champion des cités grecques. Dès 315, quand; 

sur l'invitation. d’Aristodémos, Alexandre, fils de Polyperchon; 

se rend auprès d’Antigone et se lice d'amilié avec lui, celui-ci fait 

décréler par l'armée que « tous les Grecs seront libres, sans 

garnison, autonomes » |*) ct nous voyons dans Diodore que sur 

plus d’un point de la Grèce les généraux d’Antigone s'efforcèrent 

u) b., XIX, 57, 9 ° ’ 
(2) Voy. l'inscription de Skepsis citée plus loin, 1. 47. et 48 : : Muvolashoymesgsvo 

Ôù drectefauev ’Aproréènpoy zut Aloyôlov rai “Hynotav. Aristodémos représente 
cerlainement Antigone, de même que les deux autres. Déjà plus haut (I. 5) on 
rencontre un Atcyühos au service d'Antigone; c'est peut-être le‘ Rhodien nommé. 

dans Diovors, XVII, 52, 7. sos 
(8) PLuranque, Démétrius, 9. 
(4)n., ibid. ©. . ‘ 
(5) Dionone, XIX, 61, 8. Cest. le manifeste de Ty qu “Antigone ft. gartout publier:
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de réaliser les intentions de leur chef(‘). Plus tard, quand, après 
la bataille de Gaza: et la rentrée en scène de Séleucus, Antigone 
fut amené à traiter avec Cassandre, Lysimaque et Ptolémée (311), 

le traité portait encore que les Grecs seraient autonomes(?). 

À dire vrai, Antigone, qui avait une première fois, mais en vain, 

cherché à traiter avec Cassandre (*), savait quelle confiance il 

devait avoir en sa parole; il n'ignorait point par exemple qu'après 

comme avant la paix de 311 Athènes demeurcrait privée de 

sa liberté et de son autonomie (‘). Néanmoins il voulut annoncer 

solennellement la bonne nouvelle aux cilés grecques placées : 

sous Sa, dépendance et l'on a retrouvé récemment l’exemplaire 

de la lettre royale que Skepsis avait fait graver sur marbre‘). 

Quoiqu'elle nous soit parvenue incomplète, cette lettre-circu- 

- laire, cette lettre-programme qu’Antigone a certainement dictée 

lui-même, sinon rédigée de sa main, est pour nous du plus vif 
intérêt. Si boiteuse que fût la paix signée par tous ces puissants 
chefs — Séleucus seul en était exclu —, on sent qu'Antigone 
veut s'en faire honneur auprès des Grecs et l'embarras mal dis- 
simulé qu'il éprouve à atténuer les exigences de Cassandre 
rend plus sensibles encore l’incorrection de la langue et la gau- 
cherie du style. Comme la lettre fut certainement portée à Milet, 
nous sommes autorisé à en citer quelques passages. Du récit 
des négociations, qui remplit .toute la première partie, nous. 
détacherons seulement ces considérations générales sur les 
charges de la guerre, qui atteignaient Milet non moins que 
Skepsis (1. 42 suiv.) : äua GE xat buäçs dpüvrec xafi] vobs &Xhoue 
cupuäiyous Évoyhoumévous drd ve +%iç “otpurelas xot Tüv Baxavn- 

« 
(1) Id., XIX, 74, 1et2 ; 78, 2. 

- (2) Id., XIX, 105, 1... . ‘ - . 
(3) 1d., XIX, 75, 6. Cette tentative se place en l'annéo 318. 
(4) Athènes ne recouvrera sa liberté qu'en 307, Diovore, XX, 45 et 46. D'autres 

villes en Grèce ne furent pas « délivrées » par le traité de 341, Sicyone par exemple Ud., XIX, 74,2 et XX, 102). . . 
(6) Journal of hellenic Studies, XIX (1899), p. 330 suiv. La leltre a été décou- verte et publiée par J. A. R. Muxno. Elle a élé étudiée. par Ü. KoeuLer dans les : | Silzungsber. der Akad. su Berlin, 1901, p. 1057 suiv. : Über die Correspondenz zwischen dem asiatischen Herrscher Anligonos und der Stadtgemeinde der Skepsier aus dem Jahre 311 v. Chr. Je l'avais précédemment analysée dans la Revue de Philologie, XX1V (1900), p. 262 suiv., et -je me réjouis d'être.sur tant de points d'accord avec l'éminent professeur de Berlin.’
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étuv (‘). Le passage suivant sur le serment que les contractants : 
imposaient aux cités grecques et dont la formule était jointe 

-à la lettre, mérite d'être cité tout entier (1. 53 suiv.) : 

cos.  leypiçgamev DE êv r%r opoloyiar 

Ouboa Tobe FEXAnVES révrus GuvOtapuÀ LG 

55, - ceuv GAM GRO Th Ékeudeplav xat rhv adro- 
vJépéav, brokauGivovrec Lo’ Huüv pèv 862 &v- 

roiver Aoyioudt diaguldosecdur dv ta[d- 

lu, ets dE rdv Acurdy 7e3vov, Évépxwv yevo- 
! 6 € # ! AT s 3 o pivoy Tüv Te Eivey rivruv xat rüv ëv rois 

60. rJpiypactv Évruv, päXdov dv xat acpahéore- 

plov Graméverv rots EXknav-rhv EXeudeplav. 

En faisant prêter serment aux cités grecques, Antigone, qui 
Seul probablement avait pris la parole en leur faveur, les traitait 
vraiment comme ses alliées et les associait en quelque façon à la 
conclusion de la paix. Il en avait conscience quand il ajoutait : 

- xJet ro cuvôtagu)zetv Ôë reocouvüva à ÿ- 

pets duolcyfxauer rdc à {ous cûx &do- 
-Écv oÙDE obusopoy tofs “EX ANG Éwpäuev 

65. dv. | 

La paix de 311, ainsi qu’on l’a justement. reconnu (?) marque 
une ère nouvelle dans l’histoire d'Antigone. Peu importe -qu'’il 
n'ait pas encore pris le titre de roi : de fait, il est à la tête d’un 
vaste empire qu'il administrera pendant dix. ans, de 311 à 301. 

: L'organisation de cet empire a élé récemment étudiée par deux 
savants, MM. U. Kôhler et W. Hünerwadel, dont les mémoires 
sont antérieurs à la publication de l'importante inscription de 

2 

D
F
C
E
 

(1) Antigone ne manque pas non plus de parler de ses propres dépenses, L. 34, 
1. 8-4. Aux]. 3-4, M. Kôhler restitue xal eruare npoaësali|poëvres (?), xl... 
On peut aussi proposer : 4ai zpfuata rpocûtaldévreg : «all... Antigone ferait 

. ainsi valoir les concessions qu'il fait actuellement (ouyywpoëvrec) el les sommes 
qu'il a dépensées auparavant pour obtenir la liberté des Grecs. 

{2) U. Koruren, Das Asialische Reich des Antigonos, dans les Silzungsber. der 
Akad, zu Berlin, 1898, p. 832. 
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Skepsis (1). Je sortirais de mon sujet si je voulais suivre M. Kôh- 

ler dans son exposition détaillée; deux questions surtout nous 

intéressent directement et je dois d'autant plus m'y arrèler que 

j'arrive, au moins sur l'une d'elles, à des conclusions différentes 

des siennes : comment était divisé l'empire d Antigone? Quels 

ont été les rapports d'Antigone avec les cités grecques? 

Il ne saurait y avoir de doute sur l’idée maîtresse d'Antigone, 

et je l'ai déjà dite plus haut : Antigone, fidèle à la tradition 

macédonienne, se rattache aussi étroitement que possible à 

Alexandre ; il veut continuer sa politique de même qu’il a l'am- 

bition de rétablir à son profit l'unité de l'empire. Il a d'abord 

dù conquérir l'Asie Mineure satrapic par satrapie. Les satrapes, 

dont les pouvoirs s'étaient considérablement accrus depuis la 

mort d'Alexandre, au point qu'ils s'étaient placés à la fois à la 

‘ tête de l'administration civile et des forces militaires de la pro- 

vince, lui avaient longuement résisté, notamment Asandros. 

Antigone, dit M. Kôhler(?), voulant assurer sa domination contre 

dès révoltes possibles, prit le parti de « dénouer les satrapies en: 

stratégies, dont les titulaires devaient posséder, chacun dans 

leur cercle restreint, le pouvoir militaire aussi bien que le pou- 

voir civil. » « Dans les derniers temps de l'existence de l'empire, 

dit ailleurs le même historien (?), la vieille division en satrapies 

n’est plus la base de l'administration. » De fait, ajoute-t-il, dans 
le récit de la guerre qui a l'Asie Mineure pour théâtre et qui 

aboutit à la bataille d’Ipsos, « les seuls fonctionnaires qui | 

soient nommés sont des stratèges ct non des satrapes » (*). 

Devons-nous en conclure qu'il n’y à plus de satrapes ni surtout 
plus de satrapies ? Diodore, le seul historien qui nous renseigne 
sur cette période mal connue, prononce deux fois, dans le récit 

. d'événements survenus entre 313 et 309, le mot de satrapie. En 313 
Antigone consentait.à traiter avec le satrape de Caric Asandros, 
aux trois conditions suivantes : Asandros lui livrait toutes ses 

.. (1) U. Kozurer, Silzungsber. 1898, p. 824-813. — VV. Hüxerwave, Forschun- 
. gen zur Gesch. von Kôn. Lysimachos, 1900, p. 111 suiv. L'auteur n'a pu ‘consa- 

crer à l’inscription de Skepsis qu'un court appendice, p. 129-131. 
(2) Mémoire cité, p. 831. . | | 

. (3) P. 885. ‘ | 
(4) P. 836. 
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troupes ; il laissait l'autonomie aux cités grecques; enfin, deve- 

nant l'ami fidèle d'Antigorie, il gardait son ancienne satrapie ('}." 

En un mot Antigone réduisait son rôle à celui d'administrateur 

civil de la satrapie. Plus tard, en 309, quand le neveu d’Antigone, 

Polémæos, que Diodore qualifie de & oroxrnyds ’Avrsyévou, se 

révolte dans là région de l'Hellespont, il laisse à son ami dévoué 

Phœnix le soin d’administrer en son lieu et place « la satrapie 

de l'Hellespont » et lui envoie des troupes pour occuper les 

places fortes et les villes (?). Je conclus de ces deux passagés de 
Diodore qu’Antigonc a laissé subsister les satrapies. Ces vieux” 

cadres présentaient tant d'avantages, notamment pour la per-. 
ception des impôts et tributs, pour l'entretien des routes, pour 

le service des courriers (*) qu'il était inutile ou. dangereux de 

les remanier. Il ne faut pas oublier d'ailleurs — et M. Kôhler: 

n'en a garde (*) — qu'Antigone, ayant conquis l'Asie Mineure: 
satrapic par satrapie, n’a pu organiser son royaume d’un. coup, 

comme le feront plus tard Séleucus I et son fils. Mais Antigone 

at-il laissé subsister les satrapes ? Qu'il ait remis le comman- 
dement des forces militaires à des stratèges, nous n'en saurions 

douter (5); ilest beaucoup moins certain que ces stratèges aient. 

exercé en même temps des fonctions civiles. L'exemple d’Asan- 
dros-nous montre suffisamment qu'il y avait place dans la pro- 

vince de Carie pour un haut fonctionnaire civil. L’exemple de. 

Phæœnix nous apprend qu'il en allait de même dans la province 
de l'Hcllespont. Peu nous importe que dans la suite Phœnix. 

reçoive de. Polémæos des troupes dont il prendra le comman- 

dement : il y est d’abord installé comme épistale de la province. 

Peu nous importe encore que ce dernier terme ne soit pas exac-. 

‘ tement-le titre du haut fonctionnaire civil qui administre la pro-. 
vince : épistate ou satrape, ce haut fonctionnaire n'en subsiste 

pas moins. Je reconnais volontiers que ce satrape diminué est 

()'XIX, 75, 1 
(2) XX, 19, 2. . 

. (3) Sur le service des courriers, voy. Diovons, XIX, 57,5: Ados Ôt (Antigone) ‘ 

näâoav nv ’Aclav, Rç Av aügtos, Else nupooïç ral Bréliapéporc, Et” dv dEËwe 
"ueldev Ürnpereiodar névrs. Cf. la note de M. Kôhler, mém. cité, p. 828. 

(4) Mém. cité, p. 835. 
5) Voy., par exemple, Dronone, XIX, 46, 5. ‘Après la défaite d' Eumève, Antigone 

: désigne pour satrape de Médie Orontobatès, pour stratège [lippostratos.
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placé sous les ordres du stratège, mais sommes-nous autorisés 

à dire qu’Antigone avait établi un stratège dans chaque province? 

Sur ce point je suis d'accord avec M. Hünerwadel ('). Sichacune 

des provinces d'Asie Mineurce eût compté un stratège, c’est à dire 

des troupes, Lysimaque en eût-il fait aussi aisément la conquête 

en 3027 Les stratèges d’Antigone nommés par Diodore dans le 

- récit de cette campagne occupent Synnada et Sardes (?) : il est 

permis de supposer qu'ils ont détaché des corps plus ou moins 

nombreux dans les villes qui, comme Sigeion et Abydos, résis- 

tèrent à Lysimaque(?), mais encore une fois l'Asie Mineure ne 

semble nullement divisée en grands gouvernements militaires (). 

Le stratège n’est encore qu’un chef militaire pourvu d'un com- 

mandement spécial. Les choses changeront sous Lysimaque. 

Sur les relations d’Antigone avec les cités grecques, nous 

sommes bien renseignés. Les inscriptions sont assez nombreuses; 

quelques unes, très précises cet très détaillées, ont été l’objet de 

travaux remarquables qui nous permettront de passer plus vite. 

La condition des cités grecques de l'Asie Mincure peut être ca- 

raclérisée d'un mot que nous empruntons à la lettre déjà citée 

d’Antigone à Skepsis : les Grecs sont les alliés (cüupayc:) d'An- 

tigone(*}. Diodore emploie d'ailleurs le terme cunueytôes nôhets 

à plusieurs reprises, notamment dans le récit des événements 

de l’année 315 (5). Donc dès 315 Antigone avait conclu des traités 

d'alliance avec un certain nombre de villes. Peu de chancelleries 

_ont été plus occupées que la sienne, peu d'archives ont été plus 

remplies de traités, rescrits, édits. Dans une page excellente, 

M. Hünerwadel a montré qu'en effet chaque cité, au moment 

d'entrer dans l'alliance, concluait directement avec Antigone ou 

ses stratèges un traité spéciäl (7); il ajoute que le traité conclu 

(4) Mém. cité, p. 116 et 117. 
(2) Dionore, XX, 107, 4 et 5. 

(3) 10., XX, 107, 2. ° ‘ 
(4) M. Kühler a raison quand il dit, p. 834 : « Von einer geschlossenen hierarchisch 

gegliederten Beamtenschaft des Reiches und des Hofes, wie eine solche in dem 
Staate der Plolemaier und, wenn auéh in abgeschwächter Gestalt, in dem der Se- 
leukiden existirt hat, ist in der auf das Reich des Antigonos bezüglichen Überlie- 
ferung keine Spur zu finden. » .. . 

(5) Lettre d'Antigone à Skepsis, 1. 43 citée plus haut, p. 16. 
(6) Dionore, XIX, 58, 5. : ri, 
(7) Mém. cité. p. 115.
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entre Rhodes et Démétrius en l’année 304 peut servir de type à 
la condition d’en effacer les clauses relatives à Ptolémée et aux . 

otages. Le voici, tel que nous l’a conservé Diodore (XX, 99, 3) : 
! Aûtévouov xat APPOÜDNTOV ctva Tv néMv xat Eye The (dus rpocddouc,. 

cupuayetv GE Podlouc "Avrtyéve rhnv édv êrt Irokemutov GTpaTEU TEL 

xat Goüvet Toy roMTüv t épripouc Exurôv (! }. .. . 

L'alliance est une alliance offensive et défensive. À l'entendre 

d'ailleurs, Antigone ne fait la guerre que « pour délivrer les 
Grecs?) » et nous avons insisté sur le sens de ces mots #heu0epla, 
Ekebdepoc, #Aeu0epoüv. Antigone le précise d'ordinaire en rempla- 
çant #hed0epoç par &ppobpnros, comme dans le traité conclu avec 

Rhodes. Les alliés doivent donc fournir des soldats et des vais- 

seaux (*), et dès 311 Antigone reconnaît, dans sa lettre à Skepsis, 

que les charges de la guerre pèsent lourdement sur eux (‘). 
Plus tard seulement, semble-t-il, les alliés sont appelés à déli- 

bérer avec Antigone: ils ont leurs délégués ou céveëcar, qui 

prennent part aux délibérations du ouvéôotov. Encore s'agit-il 

seulement, dans le passage de Diodore auquel je fais allusion, 

des cités de la Grèce propre au lendemain de la délivrance 

d'Athènes par Démélrius en 307 (*); nous n'avons pas un seul 

exemple de civeôpor délégués par les cités de l’Asie Mineur (). 

J'ai montré plus haut comment en 311 Antigone avait associé :: 
ses alliés à la conclusion de la paix, en exigeant d'eux un 

(1) Cf, l'alliance conclue en 313 entre Antigone et Rhodes, Dionone, XIX, 717,3: 
"Eroraxro 6 al nodç Poôlous auppayiav, xat rpoceAdéero map’ ar vais 
ÉEnpropévas mpoc rôv nédeuov dérx mpdç chv rüv ‘Exkévuv éheudépwouv. 

. (2) Dionore, XIX, 78, 2, 
(8 Voy. le texte de Diodore cité dans la note 1. 
(4) Le 42-45: Voy. plus haut, p. 16. oo Co " | 

. (6) Diovone, XX, 46, 5 : Ilpôs 8t rov vtov Annirptoy à Éypobe vEhedwv tüv pèv 
cuppayiôny rékEwv cuvéèpous cuorhaaclar rodg Bouheucogévoug koi rép TOY TŸ 

EN oupyepévrwv. 
. (6) Dans le récit que Diodore nous a laissé des ‘événements de l'année 345, on . 

lit (XIX, 58, 5) : Of ve êx cûv oupuayiôwv rékewv rat mévres où xorvonpayobvres | 
rofç nepl ’Avciyovov G0uuor xaûstorfxsoxv. Antigone est en Phénicie, occupé à 
faire construire une flotte, et Séleucus longe la côte avec les ‘cent vaisseaux que lui 
a confiés Ptolémée. . Par of ëx rüv oupuaylôwv nédeuv j'entends les troupes 
fournies par les villes alliées et non les délégués. M, Hünernwadel (p. 114-145) ne se 

prononce pas : Truppen oder Abgeordnete, dit-il. Je crois que l'hésilation n'est pas 

possible et qu'Antigone n’a organisé de ouvéëptov que pour les cités de la Grèce 
propre.
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serment où ils se garantissaient réciproquement le maintien de 

Jeur liberté et de leur autonomie. 

Si respectueux qu'il fût de l'autonomie des Grecs, Antigone 

ne s'en était pas moins réservé, de même qu'Alexandre, un 

droit de haute surveillance, en malière législative, judiciaire et 

commerciale. MM. Kôbhler, F Feldmann et Hünerwadel (') ont mis 

ce point en lumière et je n’y reviendrai pas. À M. Kôhler arrive 

à la conclusion suivante : « La situation des” vieilles cités 

grecques de l'Asie Mineure n'a peut-être jamais été, sous aucun 

des chefs macédoniens qui.ont dominé dans la péninsule, plus 

favorable. que sous. Antigone (?) ». Devons-nous, sans réserve 

aucune, nous ranger à cet avis? N'y a-t- il pas des ombres à 

. ce tableau flatteur? Peu après l’année 306, les cités faisant 

partie du xowèv ilien envoyaient des dépulés au roi Antigone 

drèp Ths Eheudeplas xoi abrovoulus räv rékewv(*). L'inscriplion ne 

nous dit pas contré qui elles avaient à se défendre, mais il 

semble bien que ce fût contre le neveu d'Antigone, Polémæos, 

dont il a été parlé plus haut. Polémæos, siralège d’Antigonc, 

établi depuis 314 dans la satrapie de l’Iellespont, s'était révollé 

en 309 et avait confié l'administration de la province à Phœnix; 

celui-ci avait mis des garnisons dans les villes, et les bienfails 
- de la paix de 311 avaient été de courte durée pour les Grecs de 

l’'Hellespont et de la Troade(‘ Même après 306, l'ordre ne 

semble pas avoir été rétabli dans cette province et les cités 

doivent s'adresser au roi. La fondation récente de Lysimacheia(®), 

l'alliance de Polémæos et de Cassandre (*) étaient pour elles une | 

menace conslante et Antigone lui-même était impuissant à les : 

(1) U. KoruLer, mém. cité, p. 838-812. — WV. Fecomanx, Analecta epigraphica ad 
hisloriam ‘synoecismorum el sympoliliarum, Strasbourg, 1885, p. 10 suiv. 
(= Dissertationes philologicae Argentoratenses, IX, p. 97 suiv.). — VW. Hüxen- 
WapEL, Mém. cilé, p. 111 suiv. — Cf. Ch. Micuec, Recueil... n° 84 — Dirrexnenoen, 
Sylloge inscriptionum gr'aecar um, 2e éd., no 177. — De l'intéressante note de 
M. Kôhler relative aux curnyñotæ (p. 83%) il faut rapprocher l'inscription de Nésos 
citée plus haut, p. 11,1. 18-19. ‘ 

(2) Mém. cilé, p. 842. 
(3) Ch. Micuez, Recueil. .., n° 022, 1, 24-25. 
(4) Dionore, XX, 19, 2. 

.(5) Lysimacheia fut fondée en 309/8 : Diovone, XX, 29, 1. — Marbre de Paros, 
Athenische Mittheilungen, XXL (1897), p. 188, L 23. 21. 

(6) Diopone, XX, 19, 2 et suiv.
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protéger. Îl n’en .allait pas de mêrne' en lonie et l'exemple de 
Téos et de Lébédos nous montre qu'Antigone n'y renonçait à 

aucun de ses droits. Je n'insisterai pas, après les belles études : 

. de MM. Feldmann et Kühler, sur les rescrits d'Antigone à Téos: 

Le fragment, nouvellement découvert, du Marbre de Paros 

a permis de les dater plus exactement : il est très vraisemblable 

en effet que le cuvorrieués des deux villes a. été résolu à la suite 

du tremblement de terre qui ravagea l’Ionie en 304/3{!). Il nous 

importerail davantage de savoir par qui il l’a été. On admet géné- 

ralement que la décision a été prise par Antigone et qu'il a imposé 
sa volonté aux deux cités. M. Kôhler croit que cette conception 

n'est pas exacte. Il lui semble qu'Antigone agit et parle en 

arbitre, à qui les deux cités se sont adressées. Il a reçu en même 

temps les députés de Téos et de Lébédos, qui lui ont sans doute : 

présenté des décrets rendus par les deux villes, et il'ne s'est 
prononcé que sur les points où elles n'avaient pu se mettre 

d'accord. Cela résulte, dit M. Kôhler, du titre même qui est 
.donné dans l'inscriplion au rescrit du roi: c'est une réponse 
(axéxpteis), donc Antigone a été consulté. Enfin il n’est pas jus- 

qu'au ton du roi qui ne semble exclure l'idée d'un ordre i imposé : 

une fois seulement il se sert du mot cuvrécoomev, dans un passäge 
du rescrit où il se montre particulièrement rigoureux ; partout 

ailleurs, il emploie la formule ciéusdx Setv (2). A la vérité, je crains 

fort qu'il ne faille pas attacher grande importance à la procédure 

suivie par les deux villes intéressées ni à la prétendue modération 

du ton pris par le roi. Sans compter que la formule cidue0x Dei 

n'est guère qu'une variante, à l'usage des’alliés et amis, du. 

verbe cuvrécsouev réservé aux fonctionnaires et aux subor-. 

donnés (*), je vois que M. Kôhler lui-même atténue singulière- 

ment la nouveauté de son explication, en reconnaissant que les 

moyens ne manquaient pas au roi de faire savoir aux cilés ses 

vues et ses vœux, sans recourir à l’ordre brutal (‘). Qu’ importent 

ce prétendu rôle d'arbitre, ces ambassades, cette réponse, si; 

(1) Ath. AMitth., 1897, P. 489, L. 18, où le mot _asroluä a été fort heureusement 

restitué par Ad, WiLueuu. : 
(2) Mém. cité, p. 839, où il faut corriger üartiooope en GUVTÉGGOpEV, l 81. 

(3) Nous retrouverons ces mêmes verbes dans des lettres des rois Séleücides, qui 
seront citées plus loin. ° ‘ 

(4) P. 834, .
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comme nous le croyons, Antigone a fait naître lui-même la 

question du cuvoxeués, s’il a plus ou moins directement demandé 

- aux cités de le prendre pour arbitre? On peut douter que les 

Lébédiens s’y soient prêtés de bonne grâce. En. tout cas, loïn de 

faire au roi un grief de la décision qu'il avait su provoquer et 

que la guerre l'empêcha de mener à bonne fin, la suite de l’his- 

‘toire de Lébédos nous prouve qu'il faut l'en féliciter. Ravagée 
par le tremblement de terre de 304/3, Lébédos ne se releva jamais 

complètement de ses ruines. En 287/6, quand Lysimaque fondera 

la nouvelle Éphèse (Arsinoeia) (!}, la déchéance de Lébédos la 

désignera au choix du roi de Thrace, qui la dépouillera d’une 

partie de ses habitants au profit de la ville nouvelle(?). Lébédos. 

subsiste pourtant et continue à envoyer des délégués à la confé- 

dération des treize villes ioniennes(*). Bientôt elle changera de 

nom : Sans doute pour témoigner sa reconnaissance à Ptolé- 

mée II (?) à la suite de quelque faveur ou de quelque libéralité, 
elle prendra le nom, que vient de nous révéler un décret de 
Magnésie, de Trokeats (*). En somme Antigone avait vu juste et 
M. Kôhler a raison de dire « qu'il avait envisagé les affaires et 
les intérêts des communes grecques, d'un regard que ne troublait 
ni l'ignorance, ni le parti-pris(5}. » Les Grecs lui en furent re- 
connaissants. Skepsis célébrait des jeux en son honneur, peut- 
être dès 315, au lendemain du manifeste de Tyr; en 311, elle 
lui décerne les honneurs divins(f). Délivrée en 313, la Carie 
gardera fidèlement le souvenir de son bienfaiteur (). 

(1) Sur la date de la fondation d'Arsinoeia, voy. une longue note d'E. Rouve, Der 
griechische Roman..., p.15, 1. Cf, C. Freonicu, Afh. Mill, XXV (1900), p. 105. 
HüxenwaDez, mém. cile, p. 123, note 2. - 

(2) Pausaxias, 1, 9, 7. ‘ 
(3) Ch. Micuec, Recueil. .., no 486, 1. 46. : . 
(4) O. Kerx, Die Inschriften von Magnesia am Maeander, n° 53, 1. 79. (5} Mém. cité, p. 831. . . ‘. ° (6) Voy. le décret de Skepsis retrouvé en même temps Anti 

. $ k ps que la lettre d Antigone (Journ. of héllen. Studies, XIX (1899), p. 335, et le commentaire de Koëucer (Sitzungsber. der Akad. zu Berlin, 1901, p. 1057). 
- (7) Voy. H. Usexen, Rheinisches Museum, XXIX (1874), p. 41, où il commente et explique une dédicace cnidienne en l'honneur d’Antigone G = K 

e | 1 Ê tas (—= . Epigrammata graeca, n° 181). 5 res FE Ka,



CHAPITRE III | 

LYSINAQUE [302-281] 
SITUATION TROUBLÉR DE L'ASIE MiNRunB (201-287). — Le MILÉSIEN 
‘. HIPPOSTRATOS, STRATÈGE DE LYSIMAQUE EN IONIE. — ADMINISTRATION. 
DE LYSIMAQUE. — MILET ET LA RBINE EURYDICE (300-287/6). 

- Le Marbre de Paros, après avoir mentionné les tremblements 

de terre de l'année 304/3, nous apprend que l’année d'après fut 

marquée par une comète et par le passage de Lysimaque en 

Asie : ce sont mêmé les deux seuls événements qu'il rapporte 

pour l’année(‘). La guerre n’atteignit pas Milet; Prépélaos, que 
Lysimaque aväit chargé de conquérir l'Éolide et l’Ionie, ne 
dépassa pas Éphèse et, après avoir reçu la soumission de Téos 
et de Colophon, remonta vers Sardes(’. D'autre part, quand 

Démétrius vint au secours de son père, il débarqua à Éphèse, 
s'en empara et se dirigea vers l'Hellespont (*). La guerre s'acheva 

Join de Milet : Ipsos, où fut livré la grande bataille qui mitfin 

- au règne et à la vie d'Antigone, était une localité de Phrygie. : 
La plus grande partie de l'Asie occidentale (‘) et Milet passèrent 
sous la domination du roi de Thrace, Lysimaque. 

On sait que Lysimaque n'établit pas aussitôt son autorité sur 

ses nouvelles provinces ct que Démétrius, fort du souvenir de 

son père cher aux Grecs, soutenu par une flotte considérable et 
bientôt allié à Séleucus (299), resta maître de la côte occidentale 

(1) Ath Mitth., XXII (1897), p. 189, L. 29-30. ‘ . 
{2} Dronone, XX, 107, 2, 4 et 5. ll est question d'une ambassade envoyée par 

les Éphésiens à Prépélaos dans un décret d'Éphèse (Gh. Micuer, Recueil... n° 488, 
1. 4 suiv.). 

(83) Dionone, XX, 14, 3. Cf. un décret d'Éphèse en l'honneur de- Dénétus. 

(Ch. AircHec, ne 490). 

(4) Sur le partage du royaume d'Antigone et sur la part qui “échut à à Lysimaque, 
voy. W. HüxerwADEL, Forschungen sur Gesch. von Kôn. L ysimachos, p. 51 suiv. 

— G. B, Possexi, Il re Lisimaco di Tracia, 1901, p. 99 suiv. . Cf. B. : Mese, 

. Gesch. der griech. und makedon. Slaaten, I, p. 351- 352. : ,
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de l'Asie Mineure jusque vers 294('). L'histoire de celle courte 

période (301-294) est très confuse(?). Il se dégage pourtant de 

nos textes et d’une inscription récemment retrouvée à Didymes 

quelques indications très précises. Il est parfaitement vrai que, 

prudent et palient, Lysimaque renonça, au lendemain de la 

bataille d'Tpsos, à tenter la conquête. des provinces qu'il venait 

de gagner. Il avait très nettement compris que son plus redou- 

table ennemi en Asie Mineure n'était pas le fils du vaincu 
d'Ipsos, Démétrius, mais bien plutôt son allié de la veille, celui 

qui partageait avec lui l'honneur de la victoire et qui présente- 
ment en recucillait seul le profit, Séleucus. Aussi chercha-t-il 

presque aussitôt à s’allier. plus étroitement avec celui des 

anciens ennemis d'Antigone qui était le plus disposé à se 

montrer jaloux de Séleucus, je veux dire le roi d'Égypte, Pto- 

lémée. En 300 il épousa la fille de Ptolémée, Arsinoé ; vers le 

même temps, semble-t-il, Agathoclès son fils aîné épousait 

Lysandre, fille de Ptolémée et d'Eurydice(*). Aussi bien Lysi- 

maque ayait à se défendre en Europe même contre Pyrrhus, 
contre Démétrius et contre les Gètes : sans abandonner com- 
plètement l’Asie Mineure, sans renoncer surtout à ses projets, 
il s'attacha à‘ sauver son royaume. Séleucus, de son côté, ne 
resta pas inactif. Nous savons depuis longtemps comment il 
‘s'allia à Démétrius et obtint pour lui la main d’une fille de 
Ptolémée(‘); une inscription de.Didymes nous fera mieux 
comprendre encore comment, longtemps avant sa rupture défi- 
nitive avec Lysimaque, il s'assura des partisans dans les villes 
ioniennes. ‘ 

Au milieu de toutes ces compétitions. et de ces hostilités plus 
. ou moins ouvertes, les cités grecques avaient grand'peine à gar- 
der la paix intérieure. Chacun des rois s'efforçait d'y entretenir 
un parti, et de ces divisions naissaient t.des troubles dont nous 

- 

(1) HÜNERWADEL, P. ss. | . (2) Voy. B. Niese, I, p. 352 suiv., 402 s suiv. De celte période date un décret d'Éphèse en l'honneur dun. ambassadeur des rois Démétrius. et Séleucus, rendu après 299 (Ch. Micuez, Recueil, n° 492). 
. (6) PLUTARQUE, Dénétrius, 31, Gi. B. Nusse, I, p. 351, et surtout Hüxenwanez . p. 56-60. . ' (4). PLUTARQUE, Démétrius, 82...
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pouvons reconnaître la trace sur différents points. En face de 
Milet, Priène subit pendant trois ans le joug d'un tyran(!}; 

bientôt elle devra se défendre contre les Magnètes et les gens de 

Ja Plaine (?). Jlion, peut-être à la suite de troubles non moins 

graves, porte une loi contre la tyrannie et l'oligarchie(*). Pour 

Milet au contraire, elle semble avoir été favorisée. Les « séleu- 

_ cisants » y étaient nombreux ct surent obtenir de Séleucus et 

de son fils, dès 295, d'importantes donations dont il sera parlé 
dans le chapitre suivant. Puis quand Lysimaque, rendu libre 
“en Europe, prit enfin possession de l'Asie Mineure, le stratège 

qu’il mit à la tête des villes ioniennes fut un Milésien, Hippo- 
stratos fils d'Hippodémos. Cet « ami du roi Lysimaque » joua 
auprès du roi le rôle qu'Aristodémos avait tenu auprès d'Anti- 

gone, et ses fonctions lui permettaient de rendre d’autant plus 

de services à ses compatriotes que Lysimaque avait la main : 
dure et ne partagcait pas sur la condition des villes grecques 

les idées généreuses d’Antigone. | 

Nous possédons, en double exemplaire, le texte d'un décret 

rendu par le xowov des Ioniens en l'honneur d'Hippostratos. Le 

premier, depuis longtemps connu, avait été gravé à Smyrne : il 

était incomplet(*). Le second, retrouvé à Milet où il avait été 
gravé, est complet et la dernière ligne renferme un nem propre 

qui permet de dater plus exactement le. décret(). Hippostratos 
y-est qualifié d’ « ami du roi Lysimaque », titre officiel, ct de 

« stratège préposé aux villes ioniennes »({‘). Nous apprenons 

ainsi — et ce renseignement est confirmé par une inscription de 

Priène(*) — que les gouverneurs des provinces de Lysimaque 

{4} Anc. gr. Inscr. in the Brit. Museum, NI, n° 408, 1. 65 suiv., 111, 124: Je 
crois avec Lexscnau (De rebus Prienensium, p. 200) que la tyrannie d'Hiéron se 
place plutôt de 800 à 297 que de 304 à 301. 

* (2) Anc. gr. Inscr. in the Brit. Museum, IL, n° 401, I. 5-6. 
(8) Ch. Micue, Recueil..., n° 524 == Recueil des Inscriptions juridiques 

“grecques, Il, n° xx, p. 25. La date de cette loi ne peut être fixée avec certitude : 
elle est peut-être postérieure à 281. . 

{4) Ch. Micuez, Recueil.., n° 485 — Dirrexeencer, SIG, ne 189, 
(5) Ath. Mitth., XXV (1900), p. 400. 
0 ‘Irrécrparos ‘Ixroëfuou Morotos ofos Gv vo Parbue Avotuayov wa 
atparnyds Éni Tüv méeuv rév ’lôvoy xaracradils fl. 1 suiv. de l'exemplaire de 
Milet}. : 

{1} Anc. gr. Inser. in the Brit. Museum, In, n° sol. 12.
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portaient le titre de stratège. Nous voyons également que Lysi- 

-maque n'avait pas tenu compte de l'ancienne division de l'Asie 

Mineure en satrapies : le territoire des treize villes ioniennes 

formait une province dont Milct faisait partie el l'on à pu sup- 

poser avec beaucoup de vraisemblance que le territoire des villes 

du xowè ilien en formait une autre(t). Lysimaque ne s'était pas 

décidé sans raisons à cetle importante modification dont le sens 

est clair : en choisissant, au lieu des vieux cadres rérionaux, créés 

ou maintenus par les rois ses prédécesseurs, ces groupements 

artificiels qui élaient l’œuvre des Grecs, il signifiait aux cités l'in- 

tention d'exercer plus directement sur elles l'autorité royale. Ét 

comme la plupart de ces villes, situées sur le littoral, étaient ou- 

vertes aux partisans et aux floltes de Démétrius, Lysimaque mon- 

trait du même coup qu'il entendait y maintenir sa domination. 
J'ai dit plus haut et tout le monde admet que Lysimaque 

n'avait pas à l'égard des Grecs les disposilions généreuses d’An- 
tigone. Non qu’il ait aboli les démocraties : des textes épigra- 
phiques nous montrent au contraire qu'il laissa subsister le 
régime démocratique à Samothrace, à Priène, à Samos, à Milet (*}. 
D'autres nous apprennent qu'il sut défendre et Samothrace 
contre les pirates, et Priène contre les gens de la Plaine et de 
Magnésie du Méandre, avant que cette dernière cité lui fût sou- 
mise, par conséquent avant l'entrée en charge du stratège Hip- 
postratos (*). Samothrace et Priène reconnaissantes lui élevèrent 
un autel et lui décernèrent les honneurs divins (‘). Mais son admi- 

(1) HôüxerwaDe, p. 126... . - . . 
- (2) Samothrace, Dirrexsencen, SIG.2, no 490; Priène, Anc. gr. Inscr. in the 

Brit, Museum, Li, n° 402, 1. 2; Samos, Ch. Miciiee, no 26; NMilet, A£h. Mitth., 
XXV (1900), p. 101. Des deux décrets milésiens joints au décret du xouvév ‘des 
Toniens, l'un est décret du peuple, l'autre un décret du Conseil. Voy. encore le dé- 
cret rendu par Milet sur la proposition de Démodamas, dans le chapitre suivant. 

Sur l'administration de Lysimaque en général, voy. Hüxenwavec, p. 118-127 et Possexrt, p. 160-167. oc et Do 
- (8) Pour Samothrace, voy. Ch. Micner, Recueil..., n° 350. Lysimaque s'était rendu lui-même à Samothrace (1. 12 suiv.). — Pour Priène, voy. {nc. gr. Inscr. in lhe Brit. Museum, Ill, n° 401, 1. 5 sui ;- 402, 1. 13-44. On sait positivement que Magnésie fut soumise à Lysimaque, car on possède des tétradrachmes et. drachmes du roi frappés dans celte ville. L. Mücren, Die Münten des thracischen Kônigs Lysimachus, p.81, nes 438, 439 et PL VII . 

(4) Samothrace, Dirrexsercen, S1G.2, no 190. —Priène, Ance. gr. Inscr. in the Brit. Museum, I, ñe'401, 1.17 suiv. Dot te : 
e ° ° ,
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” nistration n'en.semble pas moins avoir été vexatoire. Lemnos en 

avait gardé mauvais souvenir, ainsi que nous l’apprend l’histo- - 

rien Phylarchos : autant ils eurent à se louer de Séleucus I, 

autant les clérouques athéniens de Lemnos eurent à se plaindre 

de Lysimaque et de la dureté de ses commissaires (). Érythrées, 

rappelant le passé au roi Antiochus I, se félicitait d'avoir été 

autonome ct exempte d'impôts sous Antigone et sous Alexandre : 
elle se gardait de mentionner Lysimaque (. Je crois en 

effet que Lysimaque fut surtout avide d'argent : le « gardien de 
trésor », comme l’appelaient les courtisans de Démétrius, avait 

certainement recours aux impôts et tributs pour remplir ses 
Fer de Pergame et de Sardes(), et les Grecs furent plus 

d’une fois mis à contribution. | 

Pour Milet la politique royale lui valut, pent- être dès l’an- 

née 300, un traitement de faveur dont ne jouissait aucune autre 

ville de l'Ionie. Elle devint en effet la résidence de la reine Eu- 

rydice, quand celle-ci, répudiée par Piolémée, quitta la cour 

| d'Égypte(‘). Un tel choix ne fut évidemment pas laissé au hasard 

et, pour désigner Milct, Lysimaque s’entendit sans doute avec 

son allié Cassandre dont Eurydice était la sœur, et avec Ptolé- 

mée dont il épousait vers le même temps la fille Arsinoëé. Il est: 

même permis de supposer, avec L. Müller, que Milet fut donnée 

en présent à Eurydice : on ne connaît pas en effet de monnaies de 
Lysimaque frappées à Milet (5) et quand, en 287, Démétrius vint 

"(0) Puycancuos, dans les Fragmenta historicorum graecorum, 1, p. 341, n° 28: 
.. adrobs 6 Dédeuxog maps Émioraroupévous Ürd Auvoipäyou où pévov éEeirero… 

Cf. le décret athénien et les deux décrets des clérouques rendus en l'honneur de 
l'Athénien .Koméas, qui avait rempli une ambassade auprès de Séleucus, CIA., IV, 

IL, p. 88, 318 c et Jlermes, XXIIT (1883), p. 459-461 (Ad. Wire). 
(2) Ch. Micuez, Recueil…., no 31, 1. 22. 
(3) ‘O yaïopihxE, Puvcancuos, Fragm. hisloric. graec., I, p. 84, no 29. PLu- 

TARQUE, Démélrius, 25. Sur le trésor de Pergame, que gardait Philétæros, voy. 
STrasox, XIII, 623 ; sur celui de Sardes, Pozvex, IV, 9, 4. 

(4) Je ne vois pas sur quelles raisons se fondent B. Niese {ouv. cilé, I, p. 389) 
et M. L. Sraacx (Die Dynästie der Plolemäüer, p. 181) pour placer cet événement 
en 237 ou 286 seulement. Je crois que l'établissement d’Eurydice à Milet suivit de 
peu le mariage de Lysimaque avec la fille de Ptolémée, Arsinoé. 

(5) Voy. L. Mücrer, Die Münzen des thrac. Kôr. Lysimachus, p. 21. — Pour 

ces donalions de villes, ‘on sait qu'Arsinoé, encouragée peut-être par l'exemple 
. d'Eurydice, se fit donner par Lysimaque les‘ villes d’Héracleia, Tios et Amastris 

(Meuxox, Fragm. historic, graec., III, p. 531, VIE, 2).
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tenter. une dernière fois la fortune en Asie, ce fut à Milet qu'il 

débarqua; bien reçu par Eurydice, il y célébra son mariage avec: 
‘la fille de celle-ci, Ptolémaïs, dont la main lui avait élé promise: 
antérieurement {‘). Si la ville avait été au pouvoir de Lysimaque,. 
Démétrius, son plus redoutable ennemi, n'y fût pas’ entré sans . 
lutte, Mais nous nous garderons de conclurede cettesituation pri- 
vilégiée que la ville était alors prospère. L'état de ses finances au' 
contraire semble avoir été peu brillant, à en juger par les dcux- 
décrets du peuple et du Conseil de Milet, qui sont gravés au-des- 
sous de l'exemplaire milésien du décret rendu parles Joniens en 
l'honneur d'Hippostratos. Tous trois datent de la dernière pé- 
riode du règne de Lysimaque (287-281) () et nous y voyons que’ 
les Milésiens sont encore occupés à reconstruire les murs de 
leur ville, puisqu'il existe encore chez eux une commission de 
rerxeroto. Or lc dernier siège dontils avaient cu à souffrir remon- 
tait à l’année 3131 La reconstruction des murs n'avançait guère 
plus vite que celle du Didymeion. Et pourtant la caisse des 
reryonotai élail encore moins Pauvre que les autres, puisqu'on . 
lui faisait supporter des dépenses qui ne lui incombaient nulle- 
menti, telles que frais d'érection d'une statue et de gravure d'une 
stèle. Les Ioniens ayant décidé d'élever au Panionion une sla- 
tue’ de bronze au stratège Hippostratos, deux villes du xowév 
furent chargées de veiller à l'exécution du monument: on ne 
sera pas surpris que Milet, sa patric, ait été désignée la première, avant Arsinoeia(*). Le peuple de Milet confirma la décision du xowév et nomma deux « épislates de la statue (f). » Cela se pas- sait sous le stéphanéphorat de Télésias, au mois de Panémos, très probablement le premier de l'année milésienne (5). Six mois plus tard, en Lénæon, Hippostralos n'avait pas encore reçu les honneurs. que lui avaient décernés les Ionicns : non seulement Milet n'avait pas fourni sa quote-part pour l'exécution de la 

(1) PLurarQuE, Dénétrius, 46. ° (2) La ville d'Arsinoeia (la Nouvelle Éphèse) est en effet nommée dans le décret du xotvév (1. 24) et elle ne fut pas fondée avant 287. Voy. plus haut, p. 24, note 1 (8) Ah. Mitéh., XXV (1900), p. 01, 1. 24, US (4) L. 25 suiv. - 
(5) Le nom de Télésias se retrouve sur une monnaie de Milet, E. Banecox, Invent. somm. de la collection Waddington, F no 1818: - .. . Fe Fe
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statue de bronze qu'elle était spécialement chargée de surveiller, 

mais encore le décret n’avait pas encorc été gravé sur marbre. 

On chargea les seorout de fournir la somme, et la stèle, entin 

gravée, a été retrouvée en 1900. Retrouvera-t-on j jamais la statue 

au Panionion? Fut-elle jamais érigée ? Il y à lieu d’en douter, 

car Milet changea bientôt de maître. En 281 Lysimaque élait 

vaincu et tué à la bataille de Koroupédion et ses possessions 

asiatiques passaient aux mains de Séleucus qui les recueillit 

sans difficulté (*}. 

{) Voy. B. Nise, ouv, cité, I, p. 404.



DEUXIÈME PARTIE 

LES SÉLEUCIDES 

CHAPITRE IV 

SÉLEUCUS I [295-281] 
LES SÉLRUCISANTS A MILET AVANT 281. — BIENFAITS DR SÉLEUCUS ET 

D'ANTIOCHUS. — DÉCRET DE DÉMODAMAS (294). — -TRAvAUx AU 
DIDYMBION ET FÊTE DES DIDYMEBIA. — LE TEMPLE EN 981. 

S'il faut en croire une tradition rapportée par Appien (: }, 
le fondateur de la dynastie des Séleucides eût consulté le dieu 
de Didymes bien des années avant de prendre le titre de roi, 
dès 334. « Ce ne peut guère être en effet que cette année- là, 
pendant la campagne où ‘Alexandre entrait à Éphèse, enlevait 
Milet de vive force, prenait Talicarnasse el guerroyait en Carie, 
que Séleucus, alors simple chef de troupes dans l'armée du 
conquérant, vint, las déjà d’une expédition qui n'en était pour- 
tant qu'à ses débuts, demander à l'oracle s’il ne ferait pas bien 

. de retourner dans son pays. La réponse du dieu fut. catégorique : 
« ne te hâte pas vers l'Éurope : l'Asie te vaut bien mieux (?) ». 
Rien "ne s'oppose à ce qu'en 334 Séleucus ait pris part au siège 
de Milet, mais il est peu probable qu'il eût alors la moindre vel- 
léité de retour, et absolument impossible en tout cas qu'il ait, 
à cette date, consulté l'oracle de Didymes : celui-ci était muet . 

(1) Témoignages, no XXXI. . | 
(@) 0. Rayer et A. Tuosas, Milet el le golfe Latmique, I, p.29. 
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et la source prophétique tarie depuis plus d'un siècle et demi, 

depuis qu'en 494 Darius avait incendié le temple et emmené : 

le dieu en captivité. S'ensuit-il que l'authenticité de la réponse 

du dieu doive être suspectée? Je ne le crois pas el le même 

Appien nous met surla voie de la solution juste. D'après lui 

l'oracle rendu en 334 vaut également pour lPannée 281, quand, 

vainqueur à Koroupédion, Séleucus, qui s'était déjà déchargé 

sur son fils du fardeau royal, exprimait le désir de finir ses jours 

en Macédoine (‘); nous admettrons plus simplement que l'oracle 

n’a été rendu qu’à cette dernière date, au lendemain de la vic- 

toire qui permettait enfin au vicillard de regagner la terre de 

ses pères. « Ne te hâte pas vers l'Europe, lui répondit en un vers 

l’Apollon de Didymes, l'Asie Le vaut bien micux », c'est à dire, 

en prose milésienne : ne t'éloigne pas de nous et continue à 

nous combler de tes bienfaits ! - ° 

Le décret suivant a été rendu par Milet sous le règne de Sé- 

“leucus I, en l'honneur de son fils Antiochus. Il était gravé sur 

une grande plaque de marbre blanc dont. j'ai retrouvé quatre 

fragments à Didymes. Les trois fragments À, B, C ont beaucoup 

souffert de l'humidité, qui a écaillé le marbre, creusé et élargi 

, 

_ Revue de Phülologie, XXIV (1900), p. 245 suiv. (°). 

"Edoe rüt Spor, yvôun cuvédpuv, Anpoëiurs 

L'Aptoreidou elnev * ënedn ’Avrloyos d rpecGiratols 

08 Basihéws Delebxou Tpétepdy re roAARV 
‘À eJüvotav xat mpoluméav napeydmevos Giferéler B 

5. nelpt rov diuoy rov Mfr].notov xat vüv op[Gv rov 

> rJutépa Toy abro[d r]iv rücav cxoudn[v reromut- 

volv ept tb iepbv [rd ë]v Atbwous, xaküic Ey(o)v x[at vüv 

ürJokavédv[wv ExJaxoloudetv rit Troë raut[pds rpo- 

mpJécelr, Elrfayy]éATAETer orokv cixoëo[uécev 

(1) Témoignages, n° XXXII. ‘ ‘ 
(2) Le texte qui suit diffère sur plus d’un point de celui que j'ai donné dans la 

Revue. Je dois à MM. von Wicasowirz-MoezLexvonrr, À. Bnuecrsen, Max FRAENKEL 
Bauxo Ke, d'excellentes corrections et observations qu'ils m'ont communiquées 
avec autant d’empressement que de bonne grâce: Je leur en exprime toute ma re- 
connaissance et ne manquerai pas de leur rendre ce qui leur est dû. Cf. Particle 

‘de M. Houueaux, dans la Revue des Études grecques, X1V (1901), p. 92-96.
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10, .....,,.. ot xatà né, &o” fe Écovtar. . 
rs « cY Sn .. . * Ÿ npécoôo Xe] cletar Det Oaruvicüar sie ra xaru- 

| nel + … * 4 + © creuatéuelve év r@t les rt v Atdüpotc, re dE à 
L # , . ° # k # L + 

no Toûruv] cuvreAoëpevz yivecdar adroë avfa- 

dapare * deddy0a Minoiots Érarvécar pèv . 

“’Avrloygos r%ls mept vov Deby ebcebeius xat vis 

repl tobs roMrlus ebvolas, DeBdodar Ôè arr C 

cs vhv crokv] tv rérov Ov &v à apyeréxrov [5 

htenlué[vols er rov avôoüv oc zpocré[re- 

4e] ’Avriofyole arodetäm, vobs DE rafa[c. ..- 

.. xje robs [at x]adiorauévous reurävns 

guvag]ekécO [ar riv] yivouévav [ax”] adris xpdc- 
o3ov,] xurario[cerv 0] abrv x20” adthv xt o[0- 

wav] roetcda[e xa]ére dv rüt Dépot Doxt[r 
énelrräv BE cuvfrehelcnt ro Gedoypévo[v, 

Éfrtypapérwouv ['AvJrioyov rov Dedeüxlou : 

Toÿ Bacrhéwe brov [rp]ecbdrarov é[vareder— 

xéra * érws DE xat Erep[ci] rooup@vr{ar crouês- 

- Kery mepl rb fepèv +d ëv Atfôsu]ot x[at rù #A%00c 

rù Moinclv,. épüvres roble.roë leploù [ebepyé- 

Tus TimwUÉvOUS Ünd +60 Duo, eddy ue 

Muknoiots orme ’Avriéyou e[ixdva yakxñv 

ée” Érnou Év rüt ténor Gt &v the [Boule xaravé- 

pet BdEne, ro DE apyôptov ro elç [rhv etxéve 

Etehety Tobs avaréxrac rofds xt N 

crepavnedoou, Émertàv ut räls npocddous GictxÉ— 

cwçiy* cicxukeïoUur ôè aüTov [eis npoedpiav Èv Moro: 

rois Arovuctors xt Ev AGôpoli Toïs Aduuelorg xol 

TO xuxAlotç ayGoiv" Geddoô[ar À ardt xat cérnotv 
êv mpuravelwr ra éréheo[y révrov xat apte ‘ 

- ai Év eiphvat xat moképut &[ouket xal aorovdel, drd- 
preuv E art xat npouavrelav &v re lepoit T@t év 

# 
_ …. - ture" etvar DE rare [x vois Éyydvor roÿ "Avr, - 

dxou êrue DE h elxdv cuv[rehec0 At xatk rio, Ehéd- 
Out rôv Suov toc vôgus adt{xe péhu xot rod Et 
peknôiver ris pyluciac Hipénouv cide N.....
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Avant de commenter ce texte et d'en tirer les renseignements 

qu’il nous fournit sur l'histoire de notre sanctuaire, je dois d'a- 

bord l'expliquer, en justifiant les restilutions, puis le dater. 

C'est, à vrai dire, le premier décret du peuple de Milet qui 

nous ait été conservé en entier. Les décrets milésiens sont au- 

jourd’hui moins rares, depuis que dans l'automne de 1899 la 

direction des Musées Royaux de Berlin a commencé d'impor- 

tantes fouilles à Milet même, mais, quelque nombreuse qu'en 

devienne jamais la série, le décret de Démodamas y fera toujours 

bonne figure à-raison de son importance, de sa date et du nom 

même du personnage qui l'a proposé. Je n’hésile pas en effet à 

“identifier Anuodiua ’Apioretôou (1. 1-2) avec le général des rois 

Séleucus et Antiochus et l’historien du mème nom que men- ‘ 

tionnent plusieurs auteurs anciens. Le texte de Pline l'Ancien 

(VI, 49) est particulièrement intéressant : éranscendil eum am- 

nem (le fleuve Iaxartès) Demodamas, Seleuci el Antiochiregum 

du, quem mawime sequimur in tis, arasque Apollini Didy- 

maeo statuit. Les manuscrits de Pline portent Demonax el 

Demonas, mais le vrai nom a élé restitué par Saumaise et par 

Harduin d’après le texte de Solin, que confirment Étienne de 

Byzance et Athénée(!}. Notre décret nous fait connaître le nom 

de son père ; nous verrons d'ailleurs qu'il a été rendu antérieu- 

rement à l'expédition de Scythie(*}. 

.L.2. Il n’y a pas de place à la fin de la ligne pour le mot vis 

qui a été omis par le lapicide. Gf. 1. 25-96. : | : 
L. 7. Il ne reste plus du nu de xexcrmuévoy qu'une partie de la 

dernière barre droite.— A la fin, je lis, après Audüpors, xaüe #yev 

et je distingue ensuite la partie inférieure d’un jambage vertical, 
après lequel il:y a place pour cinq ou six lettres en admettant 

(1) CG. Iulii Souxt Collect. rerum memorabilium, ed. Mommsen 2, 49, 5.6, 
p. 180... Demodamas dux Seleuci et Antiochi, satis idoneus vero auctor, trans- 
vectus amnem islum, lilulos omnium supergressus est aliumque esse quam Tanaim 
deprehendit, ob cuius gloriae insigne dedit nomini suo, ut altaria jbf struerel Apol- 
lini Didymaco. Cf. Ériexxe de Byzance, s. v: "Avriooa. ATUÉxÉE, XV, 682 D. Fragn. 
hisloric. gr, 11, p. 44%. ". ° 

(2) J'ai cru retrouver le nom de Démodamas dans un fragment de décret milésien 
découvert à Didymes (Revue de Philologie, XXIV (1900), p. 251}, mais la restitu- . 
tion est iocerlaine. Ni ce fragment, ni le décret de Démodamas ne sont cités dans 
l'article Demodamas, P.-W. Real-Encycl., 1V, 1901, p. 2868 (Scuwanrz).
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que toute la ligne ait été remplie. La date certaine de l’inscrip- 

tion s'oppose à l'emploi de « pour «: dans £yev et mieux vaut cor- 

rigerletexte. M.Wilamowilz-Mæœllendorff proposeavec hésitation 

xaXGe Ey(ov) y [ruvrl… « jugeant convenable de suivre en toute 

chose. »..J'adopte xxA&s Eyov qui se rencontre très fréquem- 

ment |‘), mais je préfère xol vüv À ëv mavré. Peut-être distingue- 
t-on l'amorce d’une des branches obliques du kappa et le sens 

est également ‘satisfaisant : « jugeant convenable de suivre : 
maintenant encore. », là encore, comme toujours. Ce second 

xat vüy correspond au premier, L. 5 
C'est à la 1. 9 que le fragment B se joint au fragment C. | 
L. 9-10. M. Max Fränkel, rapprochant la 1. 17, propose : 

t 

n’ajoutent guère aux mols ur #6 et qu’il faut ici un com- 

plément de désignation qui nous échappe. Notons que nous ne 

disposons à la fin de la 1. 9 que d’un:très court espace où peu- 
vent tenir deux ou trois lettres. | | 

Karä rékv, dans la ville, c'est à dire dans celte partie de lu ville 

qu’Arrien, décrivant le siège de 334, appelle sv eco xékw par 

opposition à tv: étw rékv (I, 18, 3). Il n’est pas sans intérêt de 
rappeler qu'un des dèmes de Milet S Apperait « ci Karaxoliru, le - 

dème de la cité(?). - 

L. 10-11. Après Écovru, où il y a place pour six ou sept lettres, 

je distingue au bas de la ligne une barre horizontale qui peut 

avoir fait partie d'un E. Elle est également notée sur la copie 
‘que j'ai prise à Hiéronda. Sur l'estampage je crois distinguer 

ensuile la parlie inférieure du jambage oblique d'un mu, mais 

c'est le passage le plus difficile de toute l'inscription ct je n’af- 

firme rien. Je renonce aussi à chercher le mot qui manque, 

peut-être un adjectif se rapportant à +pécoôc. "Europrxat serait 
trop long ; tuxedot est-il possible? : 
-Au commencement de la 1. 11 ma copie porte un =. Un long 

examen de l'estampagè m'a montré que je m'étais trompé. J'y 

distingue deux points placés sur une ligne verticale et avant 

(1) Par exemple, Journ. of. hellen. Studies, XIX (1899, p. 3%, |. 45 el 65 
(lettre d'Antigone à Skepsis). — Ch. Micne, Recueil... no 543, 1 12 Pret de 
Fodicée). 
- (2) Revue de Philologie, XXI (1897), p. 39-40. ‘ -
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ces deux points, mais très rapproché d’eux, un fragment de rond 

que je prenais pour l'angle interne d'un sigma. Je reconnais 

aujourd’hui que ce fragment est trop nettement tracé pour avoir 

appartenu à un sigma, ct rejoignant par un trait verlical les 

deux points, je lis : ofetar Getv. L'expression est bien connue ct 

il suffira de citer : Journ. of hellen. Sludies, XIX (1899), p. 334, 

1. 12 (Lettre d'Antigone à Skepsis! ; Ch. MicueLz, Recueil... 

n° 34, 1. 2, 4, etc. (Rescrits d'Antigone à Téos); n° 40, 1. 8 (Rescrit 

d'Antiochus Il)... | _ 

L. 11-12. Karu[[oxevatéuel]ve à été proposé par MM. Wilamowilz, : 

- Brückner, Holleaux. Ces deux derniers savants renvoient au 

même passage de l'inscription d'Andanie, Ch. Micec.…., n° 694, 

L 54-55 : [etc rh] xfalrucxeuaté[ueve] ëv [ra] Kapvetlaclwr. 

L. 12-14. J'adopte la restitution proposée par M. Wilamowitz, 

qui rapproche très justement les 1. 12-14 des 1. 25-27. Celle 

de MM. Brückner et Holleaux n'en diffère pas sensible- 

ment ; toutefois il n’y a pas de place pour &ef entre roüruv et 

GUYTEAOREVR. | "- . 

_L. 43. MM. Max Fränkel et Holleaux sont choqués de l'emploi 

de ces génitifs (ebos6elus et ebvolac) sans aucune préposition. Le 

- mot xépiv a élé omis par le lapicide et c'est une faute de plus 

à signaler ; cf. l. 2 et 7. 

: { L.16. Wilamowitz : rodç robe “EXAnv]uc. À celte époqué, ajoute- 
t-il, on sent encore la différence entre les Grecs et les Macé- 

doniens. Mais il me semble qu'il n’est ici question que des 

Milésiens, et le décret reproduit, à la louange du fils, un rappro- 

chement déjà fait dans les considérants à la louange du père. 

- Les termes sont légèrement modifiés et l’ordre est interverti 

entre les titres des deux princes : - 
L. 4-5 : eüvoruv xx npobumiuv mepl rèv diuov Tov Minoiwv — 1. 15- 

16 : rs mept robe moMtas ebvoias. 

L. 6-7 : cnoudv zepl rù iepov rd Ëv Auôdpors = 1. 15: sic mept rov 

. 0edv eüceGetus. Cf. un décret d'Érétrie en l'honneur de Magnésie 
du Méandre et de ses théores, Die Inschriflen von Magnesia, 

n° 48, 1. 21-22 : guhormmixs xal onouôñs Évexev ç renoinvra mepl 7e 

Toy O[e]üv xai rüv rokrüv. | 

À la fin de la ligne, après «irët je distingue seulement la partie 

supérieure d'une barre verticale qui n'a pas fait parlie d'un
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epsilon, mais plutôt d’un kappa, si bien. que la seule restitution 

possible semble xaf. 
L. 17. Et rhv oroûv à été proposé par MM. Brückner et Hol- 

leaux, qui se fondent justement sur la 1. 21 (rñv ywopévnv ër” 

adT A 7 rpécobos) pour exiger la restitution du mot auquel se rap- 

porte aùr%e. La répétition des mots xurk zékwv m'avait semblé 

nécessaire, mais puisque l'emplacement du portique sera marqué | 

par l'architecte d'accord avec les mandataires du prince, ceux-ci 
veilleront évidemment à ce que le désir exprimé par leur maître 

soit réalisé. . - 
L. 19-20. Nous ne connaissons pas assez les fonctionnaires 

de l'administration des finances à Milet pour restituer en toute 

certitudé la fin de la'I. 19 et le commencement de la L. 20. Les 

seuls trésoriers dont le titre se retrouve dans nombre d’inscrip- 

tions sont les roplai rüv isoüv yénwétuv, qui formaient un collège 

de six membres. Seraiént-ils suffisamment désignés par les mots 

rods raulac et suffirait-il d'ajouter roùs | &e{? Faut-il restituer avec 
.M. Holleaux roë] 0eoù ? Ce sont là questions que résoudront les 

fouilles de Milet et mieux vaut attendre. 
- L. 21. La restitution du premier mot est douteuse. Suvebeké ado 

conviendrait d'autant mieux que nous rencontrons éféAstv à la 

1. 34, mais il est impossible de lire un # devant ekeodai. Je dis- 
tingue nettement une longue barre verticale qui n’a pu faire 

partie ni d’un +, ni d’un v et je restituc un +. M. Holleaux con- 

cilie les deux passages en proposant éup]shécdu. M. Wilamowitz, 

qui reconnaît justement que la grammaire garde toùs ses droits. 

même vis-à-vis des lapicides, est choqué de l'emploi de l'infinitif 

aoriste. On attendrait en effet un présent, puisqu'il s'agit d'une 

action qui doit se répéter constamment et que dans la même 

phrase on trouve le. présent xararäc[oav (ou xararc(oovrae, 

Brückner), dont l'emploi. est tout à fait correct. Aussi M. Wila- 

mowitz propose-t-il une audacieuse correction : ëmmJéhecolar tüe] 
yivouévn(s) [éx”] «ère moesé[dov. Mais sans compter que le nu final 

de yivouévav est très suffisamment net, il est impossible que le 

trait qui précède skec0u ait appartenu à un mu; le mu à partout 

les bränches obliques et le trait qui précède l’epsilon est vertical. 

Euregistrons donc la difficulté sans pouvoir la’ résoudre et 

attendons d’être en possession d'une série de décrels milésiens. 
d 

“
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Le: 929. Korarda[oéuv DE] adrav xa0 aûrav. Cf. Inscr. gr. insul., II, 

n° #29 — Ch. Micuec, n° 359, 1. 7-8 : pôe To apyüprov ele ao xati- 
raor pnôev. Le verbe xaraywptkew est également employé avec 

cette signification, ibid., n° 498, 1. 44-45. 
L. 24. "Exehrkv est certain : le mot selit en entier à la 1. 35. 

Cette conjonction, très régulièrement formée de ëxefre fréquent 

dans Hérodote et de àv, ne s'était pas encore rencontrée dans 

les inscriptions ni dans les auteurs et il y aura lieu maintenant 

de se demander, comme le fait M. Bruno Keil, s’il ne faut pas 

l'introduire dans quelques textes, notamment dans Ilérodote 

(1, 193 au lieu de x ” &iv), dans Eschyle (Sept. 734 Weil el dans 

Euripide (Rhes. 469) au lieu de éretôxv. . 
: Évvrekec0 ro dedoymévov. Le verbe cuvrekeïodar à été employé plus 
haut (1.13) et nousle retrouverons fréquemment dans les comptes | 
de la construction du Didymeion (&rohoyiouds Tüv cuvrelecdévru 
Épruv). Il n’y a pas de place à la fin de la ligne pour le mot Éoyov. 
-L. 31. On peut hésiter entre une statue de bronze (yaxv) ct 

une statue de bronze doré (ypuc#v). Cf. Ch. Micnec, n° 485 (dé- 
cret du xavéy des Ioniens en l'honneur d'Hippostratos), L. 13 
Suiv. : sixdva yekxïv Ep’ Exmou ; n° 595 (décret d'Ilion en l'honneur 
d’Antiochus I), 1. 34 suiv. : eixdva Xpusäv êo” {rrou. 

* L. 32-33. La restitution xeravépew est juslifiée par nombre 
d'inscriptions attiques, CIA:, II, 164, 1. 323 335, 1. 93 341, 1. 13. 

." L. 34-35. Tobs ävaréxres. Le mot nes’est pas encorc rencontré, 
‘que je sache, dans aucune inscription ni dans aucun auteur. 
Nous connaissons les tixrar Athéniens, chargés de fixer le mon- 
tant du tribut des villes dans la première confédération. Si jene 
me trompe, les ävaréxrau milésiens sont chargés de répartir les 
recettes de la cité entre les divers fonctionnaires ou collèges. Je 
donne à la préposition &vé le sens distributif et je traduis : les 
répartiteurs, mais j'ignore si c’étaient des fonctionnaires ordi- 
naires ou extraordinaires. Pour lé verbe dont nous avons la fin 
au commencement de la L. 36, la nécessité de restituer un sub- 
jonctif aoriste nous empêche de chercher un composé de +iccw, 
auquel j'avais pensé d'abord; on peut hésiter entre Gtorxcwsty 
OÙ pepfowaiv, | : »: ‘ 

L. 87. Tots ABupeiois. Sur la restauration ou fondation des jeux Didymeia, voy. plus loin, P. 46. : : .
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L. 42. Il semble difficile de restituer à la fin de la ligne un 

autre mot que éyyévor. Le mot äüehooë ne conviendrait pas dans 

un décret rendu en l'honneur du seul Antiochus. Qu'il s'agisse 

d'enfants nés ou à naître, nous l'ignorons ; mais Antiochus n ‘en 

était pas moins marié au moment où fut rendu le décret. 

L. 43 suiv. Cf. le décret en l'honneur d'Hippostralos,. Ch. Mi- 

CHEL, no 485, L. 15 suiv. : 8xws äv h eixov oraût xaTi Ta06, ct 

Alh. Milth., XXN (1900), p. 101, 1. 13 suiv. - 
Il ne sera pas inutile de joindre à ces explications de détail la 

traduction complète du décret de Démodamas. 

TRADUCTION. 

« Décret du peuple, rendu sur l'avis des synèdres, sur la pro- 

position "de Démodamas fils d’Aristeidès. 

Attendu qu'Antiochus, le fils aîné du roi Séleucus, n'a pas 

cessé jusqu'à présent de témoigner beaucoup de bienveillance et 

d'empressement au peuple de Milet, et que maintenant, voyant 

tout le zèle déployé par son père en faveur du sanctuaire de 

Didymes et jugeant convenable de suivre, là encore, les bonnes 

dispositions de son père, il s'offre à édifier... dans-la ville un 

portique productif de revenus. — Les revenus devront être, 

selon son intention, dépensés dans les travaux entrepris au 

sanctuaire de Didymes, et les édifices construits sur ces fonds 

seront considérés comme offrandes d’Antiochus ; * 

Plaise aux Milésiens. On décernera un éloge à Antiochus, en 

reconnaissance de sa piété envers le dieu et de sa bienveillance 

envers les citoyens ; ‘ | 
On lui donnera pour le portique l'emplacement : ‘qu'a ‘aura mar- 

qué, d'accord avec ceux qui ont reçu les ordres d'Antiochus, 

l'architecte qui sera élu; _ 

- Les trésoriers... "et les prytanes qui seront successivement 

en charge mettront à part les revenus provenant du portique, 

en formeront un fonds spécial et procèderont à l’adjudication 
des travaux selon ce qui aura été décrété par le peuple; et quand 

l'ouvrage décrété par le peuple aura été achevé, ils y feront gra- 

ver l'inscription suivante : offert par Antiochus fils aîné du roi 

Séleucus ; - ; Ze
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- Et afin que d’autres aussi, voyant les honneurs décernés par 

Je pcuple aux bienfaiteurs du temple, prennent l'initiative de 

témoigner leur zèle au temple de Didymes et au peuple de Milet: 

. Plaise aux Milésiens. On élèvera une statue équestre d'Antio- 

chus, en bronze, à l'endroit qu'il plaira au Conseil d'assigner, 

et l'argent pour la statue sera prélevé par les répartiteurs en 

charge sous le stéphanéphorat de N., après qu'ils auront fait la 

répartition des revenus ; . . 

On l’invitera à siéger au premier rang, à Miletaux Dionysia, à 

Didymes aux Didymeia et aux concours cycliques ; 

Il aura la nourriture au prytanée, l’immunité complète et Ja 
sécurité en temps de paix et en temps de guerre, sans qu'il 
puisse être victime d'aucunes représailles, sans qu'il soit l’objet 
d'aucune trêve; : ‘ | ‘ 

Il aura aussi un tour de faveur pour consulter l'oracle dans 
le temple de Didymes ; 

Ces privilèges appartiendront ésalement à ses descendants. 
Et pour que la statue soit achevée au plus tôt, le peuple élira 

séance tenantce trois citoyens qui veilleront à l'exécution. Ont 
été élus N.,N.,N.». 

: -La date de ce décret peut être fixée sans difficulté. Nous ne 
saurions évidemment l'attribuer à une année déterminée, mais - 
la période à laquelle il appartient.est courte et très netlement 
limitée. Séleucus y porte le titre de roi qu'il prit en 306 (), ce 
titre n’est pas donné à Antiochus qui le reçut vers 293 (*). Donc 

‘le décret se place entre 306 et 293, et très probablement plus 
près du second terme que du premier. La date de 293 n’est elle- 
même qu'une date approximative el voici comment elle a été 
obtenue. Plularque{*) raconte que le mariage d'Antiochus et de 
Stratonice et leur désignation comme roi et reine des hautes 
Satrapies ne vinrent à la connaissance de Démétrius, le père de 
Stratonice, qu'après que: celui-ci eut reconquis le trône de 
Macédoine ; or la conquête de la Macédoine par Démétrius se 

(1) Dionoe, XX, 53, 4. Cf. B. Niese, ouv. cité, I, p.321. , | @) Sur Antiochus, voy. l'important article d'U. VWiccrey dans P.-W. Real- Encycl., 1(1894), p. 2450 suiv. Cf. D. Nasser, I, p. 365 suiv. (8) Démétrius, 38. Le Passage que je cite quelques lignes plus loi | 
à la traduction d'Amyot. . | quelq gnes plus loia est emprunté
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place en 293, donc c’est vers 293 que se sont passés les événe- 

ments qui nous intéressent. Le calcul est juste, mais il’ ne 

résulte pas du texte de Plutarque que le titre de roi ait été 

donné à Antiochus en même temps que la main de Stratonice. 

Le chapitre de Plutarque se compose de deux parties : dans . 

l'une, très courte, sont relatés les faits-qu'apprend Démétrius 

vainqueur; dans l’autre est complaisamment développé le roman 

de l'amour d’Antiochus pour Stratonice. C’est dans cette seconde 

partie qu'est rapportée la déclaralion de Séleucus : « il fit 

assembler le peuple, et devant toute l’assistance déclara qu'il 

avait proposé et arresté de couronner son fils Antiochus Roy 

des hautes provinces de l'Asie, et Stratonice Royne pour les 

marier ensemble. ». Mais Plutarque même commence son récit 

par les mots & #oxe et le clôt par ceux-ci : rèv pèv oùv ’Avridyou 

xat Sroutovins yauov x Toluitns yevéoar nponicews Aëyoëst. En 

"vérité nous n’avons à tenir compte que de la première partie 

du chapitre et il n’en résulte pas, comme je l'ai dit plus haut, 

qu’Antiochus ait reçu le titre de roi le jour où il épousait Stra- 

tonice. Notre décret, si j'ai bien restitué ct interprété la 1. 52, 

nous apprend au contraire qu'Antiochus était marié avant qu'il 

portât le titre de roi. De combien de temps l'un de ces faits 

est-il antérieur à l’autre? nous l'ignorons, mais l'intervalle ne : 

doit pas être considérable et nous aurons peu de chance de 

nous tromper en admettant .que le decret de Démodamas-a été 

‘ ‘rendu vers 294. 

‘ À cetle dale, quels sérvices Séleucus I avait- il rendus au 

temple de Didymes. Il est simplement dit dans le décret (1.5 suiv.): 

" xat vÜv dpüv Tdy RuTÉpa Toy «To TV rAcav .crouÿ nv FEROTAUÉVOV mept 

nd iepèv ro év Audégou. L'expression est vague, pourtant moins 

banale et plus forte que d'ordinaire; il est évidemment fait 

allusion à des actes de générosité récénts et importants, et je 

n'hésite pas à croire que le décret vise celui qui avait le plus 

vivement excité la reconnaissance deë Milésiens, à savoir la 

restitution de la vieille statue d’Apollon, œuvre de Kanachos, 

que Darius avait enlevée en 494. Nous savions simplement par 

Pausanias que la statue avait été rendue par Séleucus SU notre 

(1) Témoignages, nes 5 XXII et XXIV. | Le
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décret nous permet de proposer pour le retour du dieu la date 
de 295/4. Cette date n'est pas sans intérêt. Séleucus n'a pas 

attendu d’avoir vaincu Lysimaque ct d'entrer en possession de 

.PAsie Mineure pour gagner l'’importante cité de Milet; bien des 

. années auparavant, il y a ses partisans dont Démodamas est le 

chef et il s’y attire la reconnaissance de lous en restituant la 
slatuc du dieu protecteur de la cité(*). - 

Antiochus, sollicité peut-être par les Milésiens eux-mêmes, 

suivit l'éxemple de son père : par une importante fondation il 
contribua du même coup à l’embellissement de Milet et à la 

- continuation des travaux de Didymes. Le décret de Démodamas 
n’a d'autre objet que de régler les détails de l'exécution et d'ex- 
primer au prince la reconnaissance de la cité. Antiochus s'en- 
gageait à bâlir à ses frais, dans la ville, un portique dont les 
revenus devaient grossir les fonds affectés. aux travaux de 
Didymes. Les exemples de ces donations-fondations ne man- 
quent pas et, renvoyant le lecteur au Recueil des Inscriplions 
juridiques. grecques (?), je me bornerai à de courtes explications. 

Le portique d'Antiochus est productif de revenus (L 10,89"%c 
Écovrat rpéscèor) : c’est un portique marchand. Le portiqued'Altale, 
à Athènes, avec ses vingt-et-une chambres qui sont aujourd'hui 
complètement dégagées, peut nous en donner l'idée (5). C'était 
une sorte de bazar : les ‘chambres élaient ouvertes pendant le 
jour et l'étalage débordait sur la colonnade ; elles étaient closes 

@) 0. Raver {Milet et le golfe Latmique, IL, p. 30, note 2) s'est demandé si Vitruve ne nous avait pas conservé le nom de l'architecte chargé de poser sur un piédeslal nouveau la statue colossale de Kanachos. Virruve (X, 2, 13) cite le fait sulvant : noséra vero memoria cum ‘colossici Apollinis in fano basis esset a vetustate diffracta, metuentes’ ne cadcret ea statua et frangeretur, locaverunt ex cisdem lapidicinis basim excidendam. Conduxit quidam Paeonius. — Rayct semblait disposé à identifier ce Paeonius avec l'architecte Éphésien du même nom qui avait, en collaboration avec Daphnis de Milet, donné le plan du second Didymeion (Témoi- ee Nr " es que j'ai soulignés noslra memoria, ex eisdem apidicinis (Vitruve vient de parler des carrières d'Éphèse), quidam, qui ne con- viendrait Pas à un archilecte connu, permellent de rejeter cetle hypothèse. L’Apollon, dont parle Vitruve, est l’œuvre de Myron; Antoine l'avait enlevée Auguste l'avait rendue aux- Éphésiens (Puxe, fist. nat, 31, 58) (2) Série IL (1898), p. 142 suiv. FT Mons de ge d'Alale 6 les naines de 1898-1899, voy. le rapport de K. D. p. 20 sur. fr. & Sociélé archéologique d'Athènes, année 1899,
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le soir(‘}. Il n’est donc pas surprenant qu’Antiochus fixe l'em- 

placemeut de ce portique dans la ville inférieure, où les locations 

seront d'un meilleur rapport. 

La cité qui devait profiter de la donation fait don à son tour. 
à Antiochus du terrain sur lequel s’élèvera le bazar nouveau : 

Antiochus n’a d'autres charges que les frais de la construction. : 

Pour l'emplacement. du terrain, le donateur. et: le. donataire se 

mettront d'accord : le donateur sera représenté par les personnes 

qui ont reçu ses ordres et quison! très probablement ses envoyés ; 
le donataire, par l'architecte qu'aura élu le. peuple. Entendons 

ici l'architecte spécialement désigné pour la construction du 

portique (?). . . 

L'intention : d'Antiochus était d'affecter tous les revenus du 
portique aux travaux de Didymes et, pour la réaliser, la cité: 

prit’ les résolutions suivantes. Les trésoriers et les prytanes 

“devaient mettre à part les loyers ct en former un fonds spécial 

(xurariocsiv adriv xx0” adrév, SCi. riv xpdcooy). Entendons qu'ils 

les détachaient, aussilôt qu'ils avaient été perçus, de la masse 
des revenus de la cité qu'administraient et répartissaient les 

avardxre. Ce fonds spécial, ils étaient tenus de l'employer aux 

travaux de Didymes ; ces lravaux étaient décrétés par le peuple 

et mis en adjudication par les soins desdits trésoriers et PIJ 
tanes (*). ‘ : 

Pour désigner ces travaux l'auteur du décret dit simplement 

aux 1. 11-12 : +2 xaracxeualômeva Ev rüe fepüt rê y Atddpote, propre- 

ment : les constructions entreprises dans le sanctuaire de Di- 
dymes. Dans l'inscription ‘d'Andanie que MM. Brückner et 

Holleaux ont: justement rapprochée du décret de Démodamas, 

{0 Pareilles boutiques sont désignées par le mot épyaorfpex dans une dédicace iné- 
dite de Sébastopolis (Royaume de Pont), qu'a découverte el me communique obli- 
geomment M. Fr. Cusonr. La dédicace est de l'époque d'Hadrien et on y lit : av pèv 

roëv..… [rà êt] épyacrhptx 8€ Iüffwv... Cf. une inscription d'Isaura (J. R. Sit- 
lington Srennerr, The Wolfe Expedilion, 4888, P. 112, n° 187), 1. 9: .,..rnv aroùv 

xetévuv elxoot mévre ax rà v adrÿ Épyxoripia oùv 7% Ya(A}rèts CHEAL x Le éooreulas 
RaTeozedaaey Ex TOv Idlwv. L'inscription est de l'époque de Mare Aurèle. 

(2) C'est du moins ce qui semble résuller du texle, où il est impossible de restituer 
& dpyrréarewv 6 &el aipoëuevos. Nous ne savons pas encore ‘si la ville de Milet avait 
son architecte, comme Chios par exemple (Ch. Micuer, Recueil..., n° 361, 1. 12) 
comme [alicarnasse (Anc. gr. Inser. in the Brit. Museum, n° 898, 1. 53). 

(8) Le mérite de cette explication revient à- MM. Brückner et Holleaux.
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rù xatacxevdlopeye" s'oppose à rù éricxevatéueve, les constructions 

aux réparations(‘). On peut citer aussi les décrets du xwis ilien 
rendus vers 306 en l'honneur de Malousios de Gargara qui, entre 

autres services, a fait d'importantes avances ets. +k xxracneude- 
pafrx roù iepoü xaÙ Ti] zavnygews (?) ; plus loin le troisième décret 
rappelle les travaux entrepris au théâtre, ypmuirov eïç se = 

: Déarpov xai els räAG xaruoxeudouara «at eiç [x] tepx (?). Ces dérnicrs 
texies nous aideront à comprendre de quels travaux il s'agit 
dans le décret de Démodamas. Il n’est pas question de la con- 
struction du temple. Les termes employés sont indéterminés à 
dessein :'le participe neutre n’est pas moins vague que le mot 
_xarasxevdcpura dans les décrets en l'honneur de Malousios. Pour 
une entreprise telle que la construction du temple, Démodamas 
n'eût pas manqué de choisir:les termes très précis que lui four- 
nissaient les comptes mêmes de la construction du Didymeion, 
cixodoix et vads. Il n'emploie pas ce dernier mot, mais fait allu- 
sion à des travaux « dans le sanctuaire », èv rt iepa, distingué 
du temple qui en est le centre. S'il s'agissait du temple, on com- 
prendrait mal et la demande d'Antiochus et la clause du décret 
relatives à l'inscription du nom d'Antiochus sur l'édifice. 

Aussi bien les travaux ne manquaient pas dans le vaste sanc- 
tuaire de Didymes, depuis si longtemps abandonné. Le premier 
signe de vie que pût donner un sanctuaire grec était une fûle. 
À toute fête il fallait une occasion : le père d’Antiochus la four- 
nit aux Milésiens en leur restituant la statue de leur dieu. Est-il 
téméraire de Supposer qu'ils eurent l’idée de fêter ce retour, si 
longtemps attendu, par la célébration d'un sacrifice et de jeux 
Solennels?Je ne saurais dire s'ils reslaurèrent alors ou fonderént 
les Didymeia, qui sont nommés dans le décret de Démodamas(‘}, 
mais je n'hésite pas à rattacher à la fête d'inauguration qui eut lieu vers-295 un intéressant décret des Éléens en l'honneur de Damocratès de Ténédos (°). Ce personnage qui avait longtemps . 

(1) Ch. Micner, Recueil. +, n° 694, 1. 54-55, - (2) Jbid., no 522, 1, 4-5. 
(8) L. 38 suiv, 
(4) L. 87. 
(5) Ch. Micuer, Recueil , ne 497 = Drrrex jo | 

? 2 = ITTENSERGER et Purgoin, Die Inschriften von Olympia, n° 39. Ch: Michel place l'inscription vers le milieu -du quatre
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vécu à Olympie et qui y avait même remporté une victoire, 

remplissait, depuis son retour dans sa patrie, la charge de 0eapo- 
6x0 ou d'hôte des théores d’Olympic. Les Éléens le récom- 

pensent largement de son zèle et veillent en même temps à 
l'envoi du décret honorifique à Ténédos ; ils le remettent « aux 

théores envoyés à Milet pour la-célébration du sacrifice et du 

concours des Didymeia (‘). » Ce sont des théores extraordinaires; 

ce: ne sont pas les députés ordinaires qui tous les quatre ans 
allaient annoncer aux cités grecques le retour des jeux olym- 

piques, mais des envoyés spéciaux qui vont prendre part à une 

fête. Il était d'usage, quand on reslaurait ou fondait de grands 
jeux, d'adresser aux principales cités grecques une invitation 

officielle : Milet n’y à pas manqué pour les Didymeia, Magnésié 

_du Méandre n'y manquera pas, moins d'un siècle plus tard; 
‘ quand elle rétablira les Leucophryneia. Pour célébrer les Didy-. 

meia, il fallait remettre le sanctuaire en état et bieñ que nombre 

des constructions: destinées aux fètes fussent: provisoires, la 
générosité d’Antiochus permettait d'en élever de durables. Les 
Milésiens n’eurent garde de refuser ses offres. Seulement ils: 

ignoraient encore, au moment où fut rendu le décret de Démo- 

damas, à quel ouvrage ils affecteraient pour la première fois les 

revenus du portique à construire. Ils se-réservèrent d'en délibé- 

rer à l'assemblée du peuple et prirent dès lors la résolution 

de placer le nom d’Antiochus sur l'ouvrage dont l'assemblée 

aurait décidé la construction. L'inscription à graver élait fort 
simple : ’Avrloyos à Zehebxou où Basihéws npeséüratés uids avé0nne: 

siècle, mais je doute que les Didymeia fussent alors célébrés ; Dittenberger (p. 19), 
se fondant sur le maintien des formes dialectales, propose la première moîlié du 
troisième siècle et je suis tout à fait d'accord avec lui. ‘ 

La plus ancienne inscription agonistique de Milet, qui nous ait été conservée, 

remonte à la première partie du troisième siècle. Elle a élé découverte par Q. Rayet 

dans les fouilles du théâtre de Milet et rapportée au Musée du Louvre (Revue Ar- 

chéologique, 1874, Il, p. 108). Le nom du joueur de flûte, connu par des inscrip- 

tions de: Delphes et d'Athènes, a permis de la dater. Voyez Dirrexeercen, SIG. : 

n° 691, note 6 et Edward Caprs, Sludies in greek agonistic Inscriptions, .dans' 

les Transactions of the American philological Association, XXXI (1900), p. 128, 

note 2. ° ‘ ° ‘ 

(1) L, 35 suiv, : Ment &t r@ dmocraläpev voïp Teveëlorp +0 yeyovèp Yazioux 

EmpÜdetov rorfatar Nixéëpouop 8 Bwloypépop, 6rwp 8ob&r voïp Gsxpotp voip Èp 

Môntoy änoatekkopévorp mort rèv Ouolav ai Tdv &yüva Tüv Atèvpeiowo.
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On peut en rapprocher la dédicace du portique d'Attale à 
Athènes (1). | 
La seconde partie du décret (1. 27 suiv.) nous reliendra moins 

longtemps. Elle contient. l'énumération des honneurs et privi- 

lèges accordés à Antiochus, en outre de l'éloge déjà décerné : 
statue équestre, proédrie aux Dionysia et aux Didymcia 

“ainsi que dans les concours cycliques, nourriture au prylanée, 
immunité, sécurité, enfin tour. de faveur ‘pour consulter 

. l'oracle de Didymes. C’est en somme l'expression banale de la 
reconnaissance officielle, dans une cité qui. célèbre de grands 
jeux et possède sur son territoire un temple-oracle. Le fils du 
roi Séleucus n’est pas traité plus favorablement qu'un simple 
particulier et nous sommes seulement surpris que les Milésiens 
aient . tardé si longtemps à lui accorder tant d'honneurs et 
d'avantages de si: peu d'importance. Pour ma part je scrais 
tenté de-croire:qu'ils ne les avaient pas encore offerts au roi 
Séleucus lui-même. Comment admettre en effet, si Séleucus les 
avait reçus, que le décret les lui conférant n'ait pas renfermé Ja 
clause banale : voûte S'eiver wo Tois éxyévoxs? Les Milésiens 
s’étaient-ils donc contentés de témoigner leur reconnaissance 
à Séleucus en lui envoyant une couronne de laurier, çucillie 
dans l’adyton de Didymes, comme ils le feront pour Séleucus II? 
Avaient-ils craint, en décernant trop d'honneurs au roi de 
Syrie, d'éveiller la susceptibilité jalouse du roi Lysimaque, leur 

Maître? Cela est possible, mais sur ce point nous en sommes 
réduits aux hypothèses. En tout cas nous ne serons pas surpris 
que le décret de Démodamas, rendu en l'honneur du bienfaiteur 
du Didymcion, ait été exposé à Didymes. 

x 

“7% 

Pendant lerègne commun de Séleucus et d'Antiochus (293-281), nous retrouvons Démodamas, non plus à Milel, mais dans les hautes Salrapies dont Antiochus a le gouvernement. Il est alors Chef d’irmée, il commande une expédilion au-delà de l'Iaxarlès, 

(1) CIA., U, 1470,
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ilen dirige probablement une autre du ‘côté de l'Inde (:enun 
mot, il est au service dés rois Séleucus ct Antiochus, et nous 
savons qu'il recucille dans ces contrées lointaines les notes 
destinées à ses mémoires que lisait encore Pline l'Ancien. Le 
Milésien assez fidèle à son dieu pour lui élever des autels 
au-delà de l'Iaxartès ‘sut-il intéresser utilement ses chefs au 
grand sanctuaire que voulaient ranimer ses compairiotes? nous | 
lignorons. Pourtant, s'il fant en croire certains savants ,- 
Séleucus I et Antiochus se seraient associés pendant leur règne « 

Ces offrandes consistaient en vaisseaux d’or et d'argent dont 
nous avons conservé l'inventaire dans une inscription retrouvée 
à Didymes (?). L'inventaire est précédé d’une lettre adressée par 
le roi Séleucus au Conseil et au peuple de Milet, la lettre d'un 

‘intitulé 6ù il est dit que les offrandes sont faites par les rois Sé- 
leucus et Anliochus. Qui faut-il reconnaître dans ces deux rois? 
Deux réponses ont été faites à cette question. Le premier éditeur 
de l’inscriplion, Chisbull, avait émis l'opinion qu'il s'agissait 
des rois frères Sélencus II et Antiochus Hiérax (*) : Bocckh dans 
le Corpus inscriptionum graecarum (ad II, 2852) s'était rangé 
à son avis, comme précédemment Soldan dans un mémoire 
consacré aux antiquités de Milet(‘). Mais en 1841, après la pu- 
blication du fascicule du Corpus, le même Soldan, dans une revue 
quelque peu oubliée aujourd'hui (‘, combattait l'opinion de 

. Chishull et admettait que les donateurs ‘n'étaient autres que 
Séleucus I et son fils Antiochus. I1 lui semblait en effet que les 
rapports des deux frères n’avaient jamais été tels que, reconnus 
rois tous deux, ils cussent pu agir ensemble. Gelzer en 1869, 

. (4) Voy. les textes de Pline et de Solin cités plus haut, p. 36 et Éniexxe de 
2 v. Avrioon. ’lvüixñs, fiv dvxypiqe DOwv at Anuoëtpes à 

Moatos. - ‘ ° 
(2) CIG.; 2852 et plus loin chapitre X,ne1, ‘ 
(3) E. Cursnuze, Antiquilales asiaticae, Londres, 1728, p. 66 suiv. 
(3} W. G. Sozoax, Rerum milesiarum commentatio, 1, Darmstadt, 1829, p. 35. 

Je n'ai pas eu cette dissertation entre les maios et ne la connais que par les articles 
postérieurs du même auteur. | CT | 

(5) Zeitschrift fr Allerthumswissenschaft, 1841, p. 575. Soldan a publié Ja ‘ 
même année, dans le même recueil, ciuq articles inlitulés : Das Orakel der Bran- 
chiden. - _. ‘ ° 

MILET ET LE DIDYMEION. ‘ _ 
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M. Wilcken en 1894 et avec lui MM. Ad. Wilhelm, R. Herzog et 

E. Kornemann(!) ont adopté l'hypothèse de Soldan, sans faire 

connaître d'ailleurs les raisons qui les avaient personnellement 

décidés. M. Wilcken se borne à proposer pour la lettre la date 

de 281 : les offrandes ont été faites au lendemain de la bataille 

de Koroupédion, après. que Séleucus a laissé à son fils le gou- 

vernement de l'Asie Mincure. J'ajouterai, pour compléter cet 

‘exposé, qu’on a cru Jongtemps l'inscriplion perdue. Il n'en 

était rien : la pierre esl aujourd'hui dans la cour de l'église de 

Hiéronda, où je lai vue, copiée, estampéc. 

Avant de me prononcer entre les deux hypothèses de Chishul 

et de Soldan, je dois reconnaître qu'on ne peut tirer de la paléo- 

graphie aucune objection contre la dale la plus reculée qui est 

adoptée par Wilcken. Les dernières fouilles de Didymes nous 

ont livré un certain nombre d'inscriptions de la première moi- 

. tié du troisième siècle, parmi lesquelles je citerai le décret de 

. Démodamas rendu. vers 294 et ‘une lettre de Séleucuüs II écrile 

au commencement du règne. La comparaison de l'inscription de 

Chishull avec ces deux textes suggère les observations suivantes. 

L'inscription de Chishuill est écrite en caractères plus grands, 

plus larges et plus espacés. Cette disposition plus lâche donne 

. presque l'impression d'une gravure un peu moins soignée, mais 

les caractères n’en sont pas moins de bonne époque; certains 

mème, par exemple le pi et le xi, me semblent meilleurs — pour 

user d'une expression. courante — que les caractères corres- 

pondants du décret de Démodamas. J'appelle surtout l'altention 

sur le pi, qui, dans les inscriptions de ° Didymes, cstun des signes 

les plus intéressants. . 
Si l'examen paléographique de la pierre n 'est pas défavorable 

ar hypothèse de Soldan et de Wilcken, il ne s'ensuit malheureu- 
sement pas que nous devions l'adopter sans tarder. Quelque 

. Séduisante qu'elle paraisse, quelque avantage qu'il y aità dé- 
Charger d'un petit problème de chrônologie le règne de Séleu- 
-Cus IT, qui en est'encombré de tant et de si difficiles, l’ hypothèse 

@ I. Geuzen, De Branchidis, Leipzig, 1869, p. 21. — U, Wiccre, P. -W. Real- 
Encyel #1, p. 2151. — Ad. Wisuer, Gôltingische gelehrte Anzeigen, 1898, p. 208. 
— R. Henzoo, Koïsche Forschungen und Funde, 1899, p: 2 et 220. — : E. Konxe- 
MANN, Beilräge sur allen Gesehiche, : 0, p. 67, note 4.
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de Soldan doit subir encore l'épreuve de deux objections. D'a: 
bord, il est dit dans l'intitulé que les vaisseaux: envoyés par les 

rois sont offerts aux Dieux Sauveurs (1: 14-15). Faut-il entendre 
.… par là Zeus Soter, auquel est destinée une corne en or (1. 43),et 

Soteira (1. 48), qui reçoit un vase à rafraîchir en or? Mais entre 
ces deux divinités, l'inventaire nomme les Oect Suräces qu'il est 
difficile de ne pas identifier avec Antiochus Soler: et Stratonice: 
C'est en l'honneur de ces derniers dieux que sont faites les ma- 
gnifiques offrandes de Séleucus et d’Antiochus, mais chacune 
des grandes divinités en a sa part et, sauf pour les vases en. 
argent,’ la-répartition est faite par les rois eux-mêmes. Parmi 
ces divinités figure Osiris, dont, il est vrai, M. Wilcken n'avait pu. 
reconnaître le nom : devrons-nous donc admettre que le culte 
du dieu égyptien a été introduit à Didymes dans les vingt pre- 
mières années du troisième siècle, avant l'établissement : des 

” Ptolémées dans la région? Ignorant la réponse que MM. Korne- 
manon, Herzog, Wilhelm et Wilcken pourraient faire À ces deux 

| objections, ct craignant qu'elle ne me donne pas satisfaction, 
je me décide à regret pour l'hypothèse proposée dès la première 
heure par Chishull. ‘ 

… * 
+ % 

Résumant en quelques mots ce que nous avons appris chemin 
. faisant sur l'histoire du Didymeion, dans le demi-siècle qui va 

de la- conquête d’Aléxandre à l'établissement des Séleucides, 
nous n'avons guère à enregistrer que les faits et dates suivants : 
. En 331, des ambassadeurs Milésiens portent à Memphis des 
oracles rendus par le dieu de Didymes en l'honneur d’ l'Alexandre, | 
fils de Zeus. ee ci 

.- En 29,4, des travaux sont engigés « dns le sanctuaire” & Di 
dymes ». Antiochus, fils du roi Séleucus I, fondeà Milet un por- 
tique dont les revenus seront affectés aux travaux de Didymes : 

| Précédemment le roi Séleucus a restitué aux Milésiens la statue 
d’ "Apollon prise par Darius. ‘ pots 

Au même temps les j jeux Didymeia. sont célébrés | à Didymes 
el des décrets y sont exposés. ” : 

: En 981, l'oracle a reconquis assez ‘de notoriété ou dé faveur 
2
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pour être consulté par Sélencus au lendemain de la bataille de 

Koroupédion. - 

Du temple même il n'est pas expressément question, ni dans 

le décret de Démodamas, ni dans les auteurs que j'ai cités, mais 

est-il admissible que le dieu de Didymes rende des oracles, si la 

source sacrée dont le temple n'est que l'encadrement, n'a pas 

été dégagée? que des travaux soient entrepris « dans le sanc- 

tuaire de Didymes », sans que le temple, demeure du dieu, abri 

de la précieuse image pieusement reslituée, en ait sa bonne part? 

On travaille donc au temple, à la construction du temple, et 

cela, nous l'avons vu, dès la fin du quatrième siècle. Nous est- 

il possible de nous renseigner sur l’état d'avancement des tra- 

vaux en l’année même où s’établissait sur Milet et l'Asie Mineure 

la domination des Séleucides? Nous n'avons d'autre source 

d'information que les inscriptions et malheureusement elles ne 

sont ni suffisamment abondantes, ni suffisamment complètes 

pour nous donner toute satisfaction: Il y en a de deux sortes : 

les unes, gravées sur les pierres mêmes du temple, sont des 

marques de chantier; les autres, gravées sur des stèles qui 

étaient exposées dans l'enceinte sacrée; sont des comptes de la 

construction du temple. 

Les marques de chantier sont particulièrement nombreuses 

au Didymeion qui n’a jamais été achevé. Ces courtesinscriptions, 
destinées'à disparaître sous le ciseau, lors du ravalement, sub- 
sistent dans ioutes les parties du temple qui'‘ont été mises 
à découvert. La plupart des voyageurs modernes en ont noté 
l'existence; nul n’a eu la patience d'en faire le relevé complet, 
qui ne scrait pas sans intérèt, puisque, depuis le xvur siècle, 
plus d'un pan des murs de la cella est tombé, dispersant dans 
sa chute ces lettres utiles. Un précieux croquis emprunté par 
Wheler au Dr Pickering (1673) et de nouveau publié par Chishull, 
nous montre quatorze assises d’une partie du mur de la cella: 
sur sept de ces pierres sont des marques de chantier assezincor- 
reclement copiées puisqu'on y lit une lettre romaine, mais 
l'ensemble n’en est pas moins intéressant (!). Chandler(1 764-1 765), 

t- 

({) WaeLen, Voyage de Dalmatie, etc., traduction française, 1.(1723), p. 327. 
.. (1728), p. 90. Les marques de chantier ne sont 

pas reproduites sur la gravure de la traduction de Wheler ; on les trouvera sur la 

N
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qui se Souvient du croquis de Wheler, ne manque pas de signaler 
ces marques et en cite deux, à titre d’ exemples (* }. Pour ma part 
j'ai soigneusement copié toutes celles que j'ai mises au jour dans 
les fouilles de 1895-1896. 
.… Sous leur forme la plus simple qui estaussi la plus fréquente, 
ces marques ne comprennent que deux éléments, deux mots 

: dont les premières lettres seules ont été gravées, en grands ca- 
ractères, par exemple : | 

IE EXE IE AIOK - IE AIOTEI 

Le premier élément qui est invariable — une fois seulement j’ j'ai 
noté IEP — se restilue aisément ieo[ès oc, et des deux sens qui 
peuvent être donnés dans les inscriptions de Didymes aux mots 
iepès Ms, pierre destinée au temple ou pierre taillée par les iepot 
rutèes Ou Csclaves du dieu, je n “hésite pas à choisir le premier. 
C'est dans la carrière que la marque a été gravée: autant pour. 

éviter les erreurs de transport que pour faciliter le contrôle du 
_ travail des carriers. Le second élément est un nom propre, celui 

de l'entrepreneur ou du chef d'équipe qui a fourni la picrre, et 
c'est très probablement le génitif qu'il faut restituer, Auoyef[rovos, 
parexemple. Comme je l'ai dit, ces marques sont très nombreuses 
et si jamais l'énorme masse du Didymeion venait à être com- 
plètement dégagée, le relevé complet de ces modestes inscriptions 
serait tout à fait instruclif : il nous apprendrait au moins quelles 
parties du soubassemént de ce temple colossal ont été construites 

. d'un seul jet; en une même période, Malheureusement nous 
sommes loin de jouir de cette vue d'ensemble : les fouilles de 
1895-1896 n'ont dégagé que la façade principale et une très faible 

. partie des longs côtés N. et S., ct la seule conclusion que je 
puisse tirer des noms que j'ai copiés sur l'escalier central, sur 
les deux pylônes, sur les sept degrés qui à l'E. ct à l'W. font | 
suite aux pylônes, c'est que tout ce soubassement de la façade 

gravure de l'ouvrage de Chishull et à la p. 274 de” l'édition originale de Wheler, 
que je n'ai pas à ma disposition. ‘ 

{1} lonian Antiquilies published by order of the 1e Society of Dilettanti, p. 41. 
Le voyage de Chandler et Revett eut lieu en 1164-1765, la publication en 1769, une. 
seconde édition du premier volume des Jonian Antiquities a para en 4821, par les 
soins de W, Gell,
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a été posé dans une même période, d’un même coup, puisqu'on 

‘ylit partout lés mêmes noms. Pour chercher à délerminer cette 

période, notre première ressource est l'étude paléographique de ‘ : 

ces courtes inscriptions, étude d'autant plus délicate que nous 

connaissons assez mal la paléographie milésienne et que ces 

grands caractères, tracés dans la ‘carrière ou dans le chantier et 

destinés à disparaître, ne sauraient être comparés de trop près 

aux caractères plus petits et plus réguliers des documents des- 

tinés à durer, tels que décrets, comples et dédicaces. Or, si je 

.m’en rapporte à mes impressions souvent éprouvées, j'estime 
- qu’il est impossible d'attribuer à la première partie du 1° siècle, 

À la période qui finit en 281, les marques de la façade principale 

du Didymeion. A côté de lettres dont les formes rappellent ce 
‘qu'on est convenu d'appeler la bonne époque, telles que le thèta 

avec un point au centre et.le mu aux branches obliques, je 

rencontre l'alpha à la barre médiane brisée et surtout des lettres 

liées el des monogrammes compliqués qui me semblent mieux 

convenir à une époque plus basse. L'examen de quelques uns 
des noms des entrepreneurs semble confirmer ces impressions. 
Parmi les monoërammes relevés sur la partie N. de l'escalier 
central et des degrés de la façade principale, je note les deux sui- 
vants : Ape et Eur qu'il est permis de compléter en "Apécxou el 
Évréyov, Or ces deux noms d'entrepreneurs figurent dans des 
comptes : ils ont fourni des carreaux de marbre pour la treizième, 
la quatorzième ct la quinzième assises du mur de la cella. Est-il 
besoin -d’avertir qu'en 281 le mur de la cella n'avait pas été 
poussé jusqu'à cette hauteur? Donc Areskos et Eutychès vivaient 
à une époque postérieure, donc la façade principale au sou- 
bassement de laquelle ils ont travaillé n'était pas commencée 
en 281. L . 

. L'étude des comptes de la construction du temple aboutit 
-également à un résultat négatif. De tous les comptes ou frag- 
ments de comptés découverts à Didymes, j'ai publié et 
reprendrai plus loin les seuls qui puissent être datés. Ils se 

- Tapportent à la première moitié du ne siècle avant notre ère el 
nous apprennent comment dans cetle période on travaillait à la 
grande porte du XPNSHOYpÉpLoY, en même lemps qu'on posait des 
Carrcaux de marbre aux vingt-cinquième, sixième et septième
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assises du mur de là cella. Pour les autres, il én est qui se 

classent certainement après cette période et nous n'avons pas 

à nous en occuper; d'autres au contraire sont antérieurs et ce 

sont les seuls que je doive considérer ‘aujourd'hui. De cette. 

réserve j'éliminerai d’abord ceux où sont relatés des travaux 
faits aux treizième, quatorzième et quinzième assises : nul, 

encore une fois, ne peut avoir l’idée de les attribuer à la: 

première partie du in siècle av. J.-Chr. Parmi ceux qui restent, 

aucun n’est complet, l'intitulé qui nous eût fait connaître le 

°. nom du stéphanéphore éponyme manque à lous ct je préfère 

m'abstenir d'hypothèses, qui reposeraient sur une base trop 
| peu solide, à savoir l'examen comparé de la forme des lettres: 

Je remets ces discussions de détail au jour où je. publicrai 
l'ensemble des comptes. L 

En somme, au point où nous avons laissé les fouilles, ni 

l'examen des purties déblayées du monument, ni l'étude des in- 

scriptions découvertesnenousrenseïgnentsuffisammentsurl'élat 

des travaux en l'année 281. Nous devons une fois de plus nous 

contenter de probabilités; or je ne pense pas qu'on puisse élever 

d'objections -sérieusces contre les déductions suivantes. Les 
deux. éléments essentiels à tout temple-oracle sont d'abord la 

source sacrée qui donne la vertu prophétique à l'interprète du 
dieu, puis l’image même du dieu au nom de qui sont rendus les 

-oracles. Les Milésiens travaillèrent en premier lieu autour de la 

source, et c’est sur l'adyton que portèrent leurs premiers efforts. 

Ils la dégagèrent, ils lui firent un encadrement de marbre et de 

verdure digne d'elle : dès le début du règue de Séleucus IE, ils 

pouvaient cueillir dans l'adyton une couronne de laurier qu'ils . 

envoyaient au roi. De l'adyton, les travaux furent poussés vers . 
le naos, c'est à dire vers la demeure du dieu : dès 295, elle élait 

en état de recevoir l'image vénérée que Séleucusavait rapatriée. 

Si le lecteur veut bien .se reporter à la PL 35 de l'ouvrage de 

Rayet (Coupe longitudinale restauréc), il se rendra compte lui- 

mème de la direction que devaient alors prendre les travaux. 

La ditférence considérable de niveau entre le prodomos d'une 

part, l’adyton et le naos de l'autre, suffit à faire comprendre 

qu'il n'y avait pas intérêt à les pousser vers le prodomos et la 

façade principale : de ce côté l'adyton et le naos’se trouvaient
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fermés ; des trois autres au contraire la demeure du dieu était 

onverte et il importait de la clore. 

La vie renaissait donc dans le grand temple de Didymes. A le 

regarder du dehors, tout encombré d'ouvriers, d'échafaudages 

et de machines, on devait mal distinguer l'ensemble de cet 

énorme corps, mais déjà il était animé, déjà le dieu l'habitait : 

il y rendait des oracles, il y recevait des offrandes. Nous aurons 

à rechercher plus: loin où ces offrandes élaient déposées et 

. conservées pendant la construction du temple.
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Antiochus I, qui succéda en 281/0 à son père Séleucus, n'avait 

pas attendu — nous l’avons vu plus haut-— de porter le titre de 
| roi pour témoigner aux Milésiens sa bienveillance, à leur dieu - 

: sa piété généreuse. Il régna dix-neuf ans, mais ne maintint pas 

pendant tout son règne sa domination sur Milet : lors de la . 

première guerre de Syrie, Milet passa au pouvoir de Ptolémée 

Philadelphe ; avant la mort d'Antiochus (262/1), elle tomba entre 
les mains plus rudes du tyran Timarchos. Si nous ajoutons . 

qu'elle fut touchée par l'invasion des Gaulois, nous aurons en 

quelques lignes cité tous les faits que nous apprennent auteurs 

et inscriptions. Mais heureusement les inscriptions mêmes nous 
‘permettent de ne pas nous en tenir à ce court résumé : nous N 

leur devons de connaître assez exactement les relations d’Antio- . 
chus avec les cités grecques, ct, bien qu'aucun de ces décrets 

- n’émane de Milet même, bien qu'aucune des lettres royales ne 

lui soit adressée, il ne s'en dégage pas moins de tous ces textes 

unc impression d'ensemble qui peut se traduire en un mot : les 
cités grecques ne se sentent pas assurées du lendemain ; ni leur 

liberté, ni leur autonomie ne leur semblent suffisamment ga- 

ranties. Par suite, la justice devient moins sûre et le roi doit 

parfois intervenir. Si l’on ajoute les dangers venus du dehors, 

des Gaulois qui ravagent le pays, des Égyptiens qui tiennent la 

mer et prennent bientôt pied en Carie, même en lonie, si bien: 

que la sécurité des routes est incertaine, on ne sera pas surpris 

li que cet élat de malaise aboutisse, pour Milet, à la perte de la 

i liberté et de la démocratie, à l’élablissement d'un tyran. 
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* 
* +. 

Je laisse de côté la question de savoir dans quelle satrapie du 

royaume des Séleucides était comprise Milcet. Une inscription 

datéc du règne d’Antiochus II, que je commenterai dans le cha- 
pitre suivant, me permettra de réunir quelques renscignements 

intéressants sur l'administration des Séleucides ct j'en viens 

aussitôt'aux relations d’Antiochus I avec les cités grecques. 

“Peut-être ne, sera-t-il pas inutile de citer tout d’abord, en les 

classant autant que possible dans l’ordre chronologique, Jes 
. différents textes épigraphiques dont nous avons à Lirer parli. 

Vers 279, Ch. \icrnEez, Recueil, n° 525, inscription dile de 

Sigcion, parce qu'elle y a été découverte. Décret d'Ilion, rendu 

dans les premières années du règne, après qu'Antiochus cut 

réprimé la révolte de la Syrie du Nord (1. 2 suiv.) ct passé en 

Asie Mineure : 1. 11 Suiv. vév te RapayevÉLevos rt Tods rérous Tobs 

ênt Tade TGÙ Tabpou | UETY 7 FANS srouÿrs xal guhor Fanlas à äuo xt Taig ROÂE- 

tv Tv cpévav XOTEGXEUXGEV XAÏ TA nplyuxra xai Ty Baotheluv eis pee 

xal Xaprootéquy ôtadectv GYAYZE, uihora pEv ôtù TAY totuv dpeTAv, etta 

xat Ôtx TV tou gûwv xat TOY Suvauewv EÙvOLxV. 

Vers 277, avant la victoire remportée sur les Gaulois, Ch. Me 
cueL, ne 37, Lettre d’Antiochus à Érylhrées. MM. Dittenberger ct 
avec lui U. Wilcken ct B. Nicse(!} attribuent cette lettre à An- 
tiochus IT, mais le seul argument de Dittenberger doit èlre écarté 
depuis la découverte d’un décret des Ioniens que je citcrai plus 
loin. Dans la lettre adressée à Érythrées, le roi dit aux 1. 22 suiv.: 
ÔtéTt ÊTRE Te “Aherivègou xat *Avreyévou adro[v]ewos Av xat égopohérees 
A TOM OuGv xa of fmétepor rpéyo[vor] Écneudov Gel rore nec auths. 
Antiochus]I, disait Dittenberger, ne pouvait parler du règne de ses 
ancêtres, donc la lettre a été écrite par Antiochus II. Mais, dans 
un décret des Ioniens rendu en l'honneur d'Antiochus (Ch. Mi- 
CHEL, n° 486), le roi est invité à suivre les traditions el la poli- 
tique de ses ancêtres (1. 19... ÉPONMETAEZT TJüv xpoyévwy apécet). 
Il faut en conclure qu Antiochus I comptait parmi ses ancêtres 

(1) Divrexeencer, S1G.1, no 166, note 1. U. Wicckex, dans l'article déjà cité, P.-W., Real- -Encycl. » 8. v. Anliochos, p. 2453. B. .v. , N " makedon. Staaten, U (1899), p. 96, pote L;p. 3 Nue, Go. fer grieeh. un
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Alexandre et Antigone qui sont cités à la I. 22 de la lettre et 

d'une manière générale ceux qu'il appelle lui-même ot rpérepov 

Bactheëcavres (1. 9-10) (‘). La date de cette lettre d'Antiochus peut 

être assez exactement déterminée : le {erminus post quem cest 

l'établissement d'une contribulion levée en vue de la guerre 

conire les Gaulois, 278/1 ; le {erminus ante quem est la victoire 

remportée par Antiochus sur les Gaulois, entre 277/6 et 276/5 (?). 

La lettre ne fait en effet aucune allusion à ce dernier événement 

et je suis seulement surpris que le roi accorde aux Érythréens 

l'exemption de la contribution de gucrre. Il cest probable que 

la ville venait de faire retour au roi de Syrie, après avoir subi la 

domination de Ptolémée, et qu ‘Antiochus avait intérêt à la 

ménager. . . 

Vers 276/5(?) Ch. MicueL, n° 596. Décret d'Ilion rendu en 
‘ l'honneur d’un médecin d’Amphipolis qui avait guérile roi d’une 

blessure reçue, au cou év ri méyne Peut-être s'agit-il de la 

-bataille livrée aux Gaulois. L'inscription est en tout cas anté-" 
rieure à 266, puisqu'elle nomme « les rois Antiochus el Séleu- 

cus », c’est à dire Antiochus I et son fils aîné Séleucus qui fut 
mis à mort entre 269 et 266 (°). 

(4) Th. Lexscaau, De rebus Prienensium, p. 192-193, et H, Gaescen, Erythrae 
(1892), p. 26 27, ont déjà combatiu l'opinion de Dittenberger. 

© (2) Pour cette date, voy. U. Wiccxex, arf. cilé, p. 2458. Maintenir l'attribution 
proposée par.Diltenberger, ce seruit admeltre que les l'œaxutixé ont été levés même 

après la victoire remportée par les Galates, que par conséquent le danger subeistait 
encore, et nous n'avons pas de raison de le croire. 

(3) U. Wiccxen, arc, cilé: p. 2152, ‘ 
Je suis d'accord avec Dirrexeencer (SIG.1, n° 157) et P. Hausozo (De rebus Ilien- 

sium (1888), p. 23) pour attribuer ce décret au règne d'Antiochus I, mais j'entends 
autrement qu'eux les 1. 11-12, où sont rappelés les services rendus par le médecin 
d’Amphipolis etç robe Brouhete "Avtloyov nai Véeuxov. J'admets, avec VVILCKEN 

(p. 2154 fin), que ces rois sont AntiochusI et Séleucus, son fils aîné; pour Dittenberger, 
ce sont Antiochus I et son père Séleucus I. Je m'appuie sur des inscriptions cunéi- 
formes des années 32, 37, 38, 39, 43 {soit 280, 275, 274, 273, 269 av. J.-Chr.), où 

Séleucus porte, à côté de son père Antiochus I, le titre de roi (Cf. Wiccrex, aré. 
cité, p. 2452). Dittenberger justifie son interprétation en rappelant qu'il était d'usage 
de nommer d'abord le roi vivant, en secoud lieu son père mort; il cite un décret 
d'Athènes (Ch: Micnec, n° 126 — SIG?,, n° 197) où il est dit aux 1. 23 et suiv. : 
Goot-süv nokr@v xatefrlnauv ëv tt ’Acia eigyuévot drd Anunrplou xx 
’Avt{r}yévoy, et le décret de Sigeion (Ch. Micue, ne 525), où on lit aux [. 46 et 
suiv. : dmohoyiodulevor 60x uv Dnipyer npdc abrév ve wat tov marépa aüroÿ 
Baothéa Sfékeuxov. Je crois pour ma part que, puisque .la chose est possible dans
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‘Après la victoire remportée sur les Gaulois, Antiochus I put 
s’occuper plus librement de l’organisation de son royaume. C'est 

alors qu'il S'adressa à Magnésie du Méandre ct sans doute 

à d’autres cités grecques de l'Asie Mincure, pour leur demander 

des colons destinés à Antioche de Perse. Die Inschriften von 

Magnesia am Maeander, n°°61, l: 10 Suiv. : ëredn Méyvnres ci 

md Mardvôpou quyyeveis dvres xal for Toÿ diprou xat moÂÂkç xal Étiou- 

.vek xpelas mapacymuévoli] vois ['EAXÏnoiv [rüv sic Tv S6E]av avnxou- 

cüv (1) zpétepdv re ’Avréyou roù Euwrügos grormolu]mévou éra[uër]fon 

Thu méuv Audv couv adToÏ érévupov xat réphavros pds aûrobe megl 

arotxlac…. | . | | 

Vers 275 (?), ‘en tout cas avant le commencement de la pre-. 
-mière guerre de Syrie, dédicace inédite de Didymes. Grande et 

belle base de marbre blanc, qui se trouve aujourd'hui dans les 

ruines d’une petite église, au milieu d'un champ appartenant 

à Tannis 6 Gepupréñs, au S. du temple. L'inscription est brisée, 
mais on peut néanmoins mesurer complètement les dimensions : 
de la base : hant. 0,53; larg. 0,842; épaiss. 0,805. Copiée 
en 1895. Estampage. . Fi ‘ | 

| Vac. 

rapnvéa 
outANGIW Va 

—— . Vac. 
J’ai mis un point sous les lettres qui ne sont pas entièrement 

conservées; la lecture de ces lettres, notamment du pi à la pre- 
mière ligne, est certaine. Je lis et restitue : 

Bacocäv 'A]répnv Balothéwe ’Avriéyou 
6 duos] à Monoiwv *Ap[rémdt Iudeine. 

Cf. la dédicace en l'honneur de la reine Philotéra publiée plus” 
loin, p. 67. La forme des leitres convient à merveille à la pre- 

le décret d’Ilion, il vaut mieux entendre les deux rois vivants el je rapprocherai de. 
notre texle les offrandés adressées à Milet « par les rois Séleucus et Antiochus » -(Ch. Micuez, n° 39, 1. 7-8). Peu imporle qu'il s'agisse dans ce dernier texte de Séleucus I et d'Antiochus I ou de Séleucus I et d'Antiochus Hiérax : les rois ainsi 
désignés par le pluriel Bacrheïs n'en sont pas moins vivants. 
- (1) C£. Ch. Micuec, ne 525, 1, 32 suiv. : fOrws dt , 6 tà] ele Tnv Tiphv nai B6Eav : # _— « Fi : AVAXOVIX GUYAATATKEUATUV 6 ÊTLOS PAVEPOG [fe räow
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mière partie du troisième siècle. Sur Apamé, voy. U. WILCKEN, 
P.-W. Real-Encycl., I, p. 2662. Née vers 291, Apamé, fille 

d’Antiochus et de Stratonice, avait épousé Magas, régent de 

Cyrène, avant l'ouverture de la première guerre de Syrie. Peut- 
être la statue de Didymes fut-elle élevée à l'occasion de son. 
mariage. : 

Vers 275 (?) Ch. MicHEL, n° 457. Décret de Ja ‘ville carienne de 

Bargylia qui, sur l'ordre d’Antiochus, a demandé un juge à Téos. 

Le décret est postérieur à la vicloire remportée sur les Gaulois, . 

. puisqu'Antiochus y porte le titre de Swrñp, et antérieur à l'occu- 

pation de Bargylia par la flotte de Ptolémée II pendant la pre- 

mière guerre de Syrie. oi 
Après 269-266, Ch. Micuec, n° 486. Décret du xotvév des 

loniens en l'honneur d’Antiochus I. La reine Stratonice est 

encore en vie et le second fils du roi, Antiochus, porte à côté de. 

son père le titre de roi. Son frère aîné a été mis à mort entre 

269 et 266. . 
Nous ne serons pas surpris de rencontrer dans cette liste-trois 

décrets d'Ilion et du xotvôv des Ioniens. Non seulement Ilion 

aväit dès la première heure — nous le verrons plus loin — donné 

des preuves de son dévouement au fondateur de la dynastié des 

Séleucides, mais encore le sanctuaire d'Athéna, qui s'élevait sur 

son territoire, était le centre d’une importante associalion qui . 

comptait nombre de cités grecques du N. W. de l'Asie Mineure. 

L'intérêt politique, non moins que l'exemple d’Afexandre et les 

souvenirs mythologiques, engageait donc les Séleucides à mé- 

nager Ilion. Vers le S. W., le Panionion élait un autre foyer 

d'influence ; les députés qui s’y réunissaient représentaient des 

villes plus importantes et plus riches, que les Séleucides 

cherchaient às attacher, À 

.Lo premier soin d’Antiochus, quandil cut réprimé la révolte 

de. la Séleucide et qu'il eut pénétré en Asie Mineur, ävait été 

de rélablir la paix dans-les cités grecques‘). Milet, ainsi que 

nous l'apprend la dédicace de la statue d'Apamé, 8 garda son gou- 

(L Kai vaïs née Thv elpévnv zareraedasev, est-il dit dans l'inscription de 

Sigeion citée plus haut.
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vernement démocratique. Sur Ja statue qu'Ilion éleva au roi 
fut gravée cetie dédicace, 1. 36. suiv. : & ôñuo; 6 ['IAéwv Bacihta 

'Avriogov Baséws Deleüxou edceGetus Évexev th elç td lepolv, EdeD= | 

yérav xat corps yeyovéra roë. Sfpou. Déjà le roi élait honoré d'un 

culteet avait son prêtre à Ilion. Le décret porte en effet (1. 25 suiv.) 

que « tous les prêtres et prêtresses, assistés du prètre du roi 
Antiochus, adresseront leurs prières à Apollon l'auteur de sa race, 
à Niké, elc. » Ilion est peut-être même la première cité d'Asie 
Mineure qui ait élevé un aulel aux Séleucides ct célébré des jeux 
en leur honneur : dans un décret rendu au lendemain de la ba- 
taille de Koroupédion, la ville décide : 

5. fôpÜc]acbar BE xat Bopv év rt [ayogr. ..,...... 
. : 

"+ : ï ...x0ft Emypabar Bucihéwe De[Aebxou. ...,,,... 
:Txat] quvreketv rt Baorlet..:...1:...... 1... 

12. exe qupvixbv xot inmexbv [ayüva xa0de.. 
4 ete ‘ er = _ e , 1 - Fo cuvJreheitar roù apynyoë roù [yévous adroë | }..... 

: La double mention du dieu auteur de la race des Séleucides 
nous intéresse particulièrement, puisque ce dieu n'est autre 

“qu'Apollon et que témoigner sa générosité au-dicu de Didymes, 
c'était pour Antiochus faire acte de piété filiale. Nos deux .in- 
scriptions nous apprennent que les Grecs d'Asie Mineure avaient 
sans difficulté pris leur parti de ces m ystérieuses légendes, si sem- 

-blables d'ailleurs à celles qu'Alexandre avait laissé répandre dans 
tout l'Orient. Pourtant ni Séleucus Nicator, ni Antiochus I, trop 

‘| préoccupés d'établir. ou d'organiser leur domination temporelle, 
ne semblent s’être-souciés, au moins en Asic Mineure,-du culte 
qui leur était dû. Les cités restaient Jibres de léur élever un 

* autel et de leur désigner un prètre : l'exemple donné en 281 par 
«+ . 

(4} Cette inscription a été publiée pour la première fois dans l'Archäologische Zeilung, XNXII (1875), p. 155, par G. Hirscureuo, Elle mérite d'être reprise et figurera dans le recueil des inscriptions d'Ilion, doot M, A. Brückner nous annonce la publication prochaine. —. | : - . Je note à la I. 11 la mention d'un mois nommé Eehedxeftos, Cf. une tribu Deïeuxle à Magnésie du Méandre, Die {nschr. von Magnesia am Maeander, no 5, 1. 4,.0r il semble ‘qu’à Magnésie l'honneur de donner son nom à une tribu était réservé aux dieux, Jbid., p. 212, ‘ CE
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“ion ne fut suivi qu'après 269-266 par les- ‘Loniens ('). Les 

inscriplions où Antiochus I est qualifié de dieu ‘ou d'Apollon ‘ | 

sauveur, sont toutes postérieures à sa mort(?}. Le culte royal ne 

sera définitivement institué et obligatoire que sous le règne 
d'Antiochus II. 

* 
x * 

Tout en gardant son autonomie et sa démocratie, Milet n’en 

supportait pas moins les charges, tributs et. contributions extra- 
ordinaires, qu'Antiochus imposait à toutes es cités grecques. 

Dans la lettre qu'il adresse aux Érythréens, le roi, faisant droit 

à leurs réclamations, s'exprime en ces termes, 1. 26 suiv. : 
TÉV TE uürovoufav À buiv-ouvètarnp come xat agopo[koy]é Tous etvat Guy w- 

goduev rüv re aAov érivrov .xat [r@v etc] Ti l'ahutixx cuvayouÉvuv, 

L'expression agopohoyATous. Tüv te &AÀGY &ravruwv NOUS donne 

à penser que, sous l'administration des Séleucides, le tribut ou. 

g50s s'était multiplié d’inquiétante façon (*). Le roi pouvait, il est 

vrai, en accorder l’exemptlion, mais nous n'avons pas encore 

appris qu'il eût étendu cette faveur à Milet, et nous savons 

.combien de guerres avait à supporter le trésor royal. 
La gucrre contre les Gaulois fournit à Antiochus lo occasion 

d'élablir une’ nouvelle contribution, et Ptolémée suivil son 
exemple dans les cités grecques placées sous sa dépendance. 

Que la contribution fût perçue par l'un ou par l'autre, les villes 
n'en eurent pas moins à veiller elles-mêmes à la défense de Jeur 
territoire, Une inscription d'Érythrées, antérieure de peu à là 

lettre d'Antiochus citée plus haut, nous l'apprend: ce furent les 

stratègés d'Érythrées, qui se chargèrent de lever des hommes, et 

surtout la rançon exigée par. Léonnorios, le chef des bandes 

gauloises (5. Le même décret éclaire d'un jour très vif la triste 

(1) Ch. Micuez, ne 486, 1 20 suiv. Nous ne savons. pas si ‘les Sehetreca, à Éry- 

thrées, furent instilués en J’honneur de Séleucus I, ni s'ils furent inslitués de son. 

.-vivant (Ibid., nes 506 et 507). : 
 @) Voy. plus loin, chapitre VIL. ‘ A 

(3) Îl est très probable, par exemple, que l'or apporté p par les Écythréèns au roi 

« pour les présents » (rd ypusiov rù els 1à Eévex, 1. 5) était une partie. du tribut, 

et non pas une offrande. . - 
(4) Ch. Micuec,. he 803... 4. oo ec ri
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situation, pendant cette période, de la paralie ionienne. Milet 
aurait pu dire, de même qu'Érythrées, 1. 10 suiv. : r[ü ôi 
G6]Bwv xat xYÈÜveyY reciorivrwv x dan[dvrs rod] ipävay cèx dy. 

Milet aussi aurait eu le droit de parler des ennemis survenus de 

toutes parts (1. 21, suiv.) : +üv rokeuiov] tüv Eximecdvrwuv r{ivroles. 

Nous savons en effet qu'elle eut à souffrir de l'invasion des 

Gaulois. Ni les historiens, ni jusqu’à ce jour les inscriptions ne 

nous renseignent sur le passage des barbares dans la vallée du 

Méandre; à la vérité, les cités grecques ayant pris le plus sou- 

vent le païli de traiter avec eux ct d'acheter la paix ('}, il n’est 
pas surprenant qu'elles n'aient point-gardé le souvenir de ces 
conventions,. qui, sans rien ajouter à leur gloire, .avaient 
augmenté leurs chaïrges financières. A Milet, comme en plus 
d'un endroit sans doute, ce furent surtout les femmes qui souf- 
frirent de l’envahisseur. ot | | 

Trois textes nous renscignent sur l'enlèvement des Milésicnnes 
et la noble conduite de plusieurs d'entre elles. Ils sont assez 
peu connus et mérilent d'être cités, le premier surtout, qui 

. semble avoir été négligé par les historiens modernes (?). 

PARTHÉNIOS, ze por. ra0qu., VII, (Ed. P. Sakolowski) : 

fOre Ôt oi l'ahtrar xaréôpaucv Thv- Iovixy xat Ts réhetc Érs0ouv, ëv 
- Mâte Oecpogcotoy Evrov xx cuvlpotcuÉvey yuvuxdy Ev +& 

DE + 1 + 
’ 2 : 8 Bpayd TÂc nékews aréyer(?), éxcorac0iv re mépos To5 BapBugixoë FA Dev 

% 4 
: s° J +, ete Tv Milnoter xat Eurivatwe értôpaudv avethsv the vovaixas. “Ev0z 6 Le VU, 2e ND or + s / » Nr Le tee T6 HEV épÜcavro moÂD GpyÜptév re xal ypuctov avTtÔdvTEs, TUVEG DE Tv °e ° 9 = + ,» , s Le ‘ . BapOäpwv aûrats cixetw0évrwv ar 0ncuv, Ev GE aûrats xat ‘lpészn, yuvû 

Edvov, avôpos Ev More müvu Soxfuou yÉvous te rod FRUTOU... 

ANYTÉ de Mytilène (an/hol, Palai., VII, 492): 
; F5 r , . ‘ ° Qyôue0”, & Minre, othn ratpl, Tüv aeniorovy 

Low es , > ce : TV &voLGY Tœkaräv XUTELY GVXIVOEVUt, 

(4) Cf. Tire Live, XXXVIIL, 46, 11 suiv. | | 
{2) Il manque dans la très intéressante dissertation de F. STÆNELIN, Geschichte der kleinasialischen Galater bis zur Errichtung der rümischen Provin: ‘Asia, Bâle, 1897, p. 12 et dans l'ouvrage de B. Niese, II, p. 79, note 4. (3; L'existence d'un temple de Déméter à Milet est attestée par Valère Maxime et ! par Lactance en des passages que j'ai cités plus haut, pe 6, note 1. |
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Rapevexai tpiocat rohrérides, Be d Briarks 
Keïlrüv eic TAÜT NY HLoToœv Étoedev "Apns. 

. Où Yèe épelvauev air +d Suocs6èç oùô" ‘Y évaov,. 
vÜutov GA? "AGnv xndeuév” ebe gomelc.. 

st Jénôwr, adv. lovinianum, lib. I, il (308 et 309). Patrol. lat. 
éd. Migne, vol. XXIII, p. 285. Empruntant au paganisme des 
exemples de vierges célèbres, qui ont préféré la mort au déshon- , 
neur, Saint Jérôme cite les sept vierges de Milet : Quis valeat 

‘’silentio praclerire seplem Milesias virgines, quae Gallorum 
impelu cuncla vastante, ne quid indecens ab hostibus susline- 
rent, lurpitudinem morte lugerunt, exemplum sui cunclis. 
virginibus relinquentes, honestis mentibus magis pudicitiam . 
Curae esse quan vilamn ? 

Le nom de Milet revient “plus d'une fois dans les légendes | 
amoureuses de Parthénios et il n’y a pas lieu d'en être surpris, 
caril a beaucoup emprunté aux auteurs de Milesiaca. Tout n’est 

” pas à rejeler dans ces récits et je crois que le préambule cité 
plus haut doit être accepté tout entier. Parthénios suit ici Aris- 

 todémos de Nysal'}, mais, comme Aristodémos, il s'intéresse 
plus au sort de la Milésienne Hérippé qu'aux événements mêmes | 
qui ont été le point de départ de ses aventures. Ce n est pas de 
la première partie du récit que la légende s’est emparée : nous 

n'avons aucune raison de ne pas y ajouter foi. Que les Gaulois 
‘soient venus jusqu'à Milet, que les Milésiens aient traité avec eux 
de la rançon de leurs femmes, que plusieurs d’entre elles aient 
été emmenées en captivilé, il n’y a là rien d’invraisemblable : 
une inscriplion ne nous a-l-elle pas appris que les Gaulois étaient 
venus en lonie, dans les’ environs d'É rythrées, el n’y avons- 
nous pas vu que les. Érythréens avaient payé rançon à Léon- 
norios? A Milet, comme à Érythrées, on éloigna le péril 
galate. 

di Sur Parthénios, voy. F. Susesint, Geschichte der gn iechischen Lilteratur in. 
der Alexandrinerseit, 1, p. 491 suiv., 195. 

MILET ET LE DIDYMEION. ‘ 
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Do 
x _# 

Au temps où, par leur belle conduite, les stratèges d'Érythrées 

méritaient le décret que j'ai rappelé plus haut, leur ville était au 

pouvoir de Ptolémée IT; la première guerre de Syrie était com- 

mencée. On sait comment l'engagea Ptolémée et il ne sera pas 

sans intérêt de rapporter le texte de Pausanias (1, 7, 3) : dpurnnéveu 

‘BE "Avrdyou crpurebev (1), Irokepuïos drémemhev ei HravTus WV AEYEV 

’Avrloyoç, voïs HLÈv &obevectépots AnoTkç xuTuToéyEL rhv yhv, GE GE Aoav 

duvarwTepot GTpaTif XUTEÏPYEV. Tous les moyens ‘semblaient donc 

bons au roi d'Égypte pour harceler le roi de Syrie et contrarier 

- ses projets de conquête. Des bandes à sa solde ravagcaient les 

côtes, sa flotte tenait la mer, si bien que vers le même temps 

la ville carienne de Bargylia devait donner une escorte au citoyen 

de Téos qui, sur l’ordre d’Antiochus, était venu rendrelajustice(?). 

. La Carie passa bientôt sans difficulté au pouvoir de Ptolémée), 

puis Milet et dans la même région Jléraclée du Latmos. 

Ici encore les inscriptions sont notre seule source d’informa- 

tion (*). Les deux qui se rapportent aux deux cités que je viens 

de nommer sont de courtes dédicaces. | 

(1) D'après Pausanias, Antiochus était poussé à la guerre par son gendre Magas, 

révolté contre. Ptolémée. Il n’y a pas de raison de douter de l'alliance de Magas et 

d'Antiochus : aussi avons-nous admis que l'érection de la stalue d'Apamé à Didymes 

était antérieure à la première guerre de Syrie et à l'occupation de Milet par Pto- 

. Jémée, Cf. B. Nicse, H, p. 126. oo | 

{2} Ch. Micuec, ne 457, 1, 32 suiv, : Éhéob]at Cë nat &vèpug of ATOLATHGTÉGOUTIV 

- abrfov elc] shv lôfav perà dcgahefac. Les routes n'étaient donc pas sûres. Cf. un 

décret de Magnésie du Méandre, rendu en 221/0 en l'honneur de Cnide et de ses 

députés, où il est dit L. 24 suiv. ? 8rav Gè nova rhv Gyoëov (ot x ecéeutal), 

Erwe [éopoiGs mapareppldor vob nokspäpyas va robs inrépyac vai Top 

+ [epodpapyov tov ênt sis qulhanie Te Awüpas Emipéherav roroa[oûx: (Die Inschr. 

von Magnesia, n° 15 b. Cf: no 97, L. 91 suiv.). | | 

{3 Scr l'occupation de la Carie par Ptolémée Philadelphe, voy.' l'inscription 

d'Adulis, Ch. Micuee, Recueil..., no 1239 (M. L. Srrack, die Dynastie der 

Ptolemäer, p.232, ne 39, 1. 7, et Tuéocnire, XVII, 89. 
{i} IL n’y a malheureusement rien à tirer des monnaies. « Ptolémée Il, dil 

B. Niese, 11, p. 129), semble avoir frappé des monnaies à son nom à Milet.», mais 
R. Sruanr Poor, auquel il renvoie (Catalogue of greek Coins. The Plolemies 

kings of Egypt, p.10, n°s 53-57), ne prononce le nom de Milet qu'avec hésitation. 

H ne suffit pas que ces monnaies portent le monogramme Me pour être attribuées en 
toute certitude à Milet; E. Barerox (Les Rois de Syrie, p. Lvu) reconnaît en elfel 

que le monogramme de Milet, sur ses monnaies autonomes, est tout autre.
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Didymes (Revue de Philologie, XXIV (1900), p. 333). 

- Basficoxv-Dilwrépar Bacthéws 

Hrokepaiou à êñuos 6 Monoiwv 7 

"Aprépuôt Hubein 0 

Héraclée du Latmos. Cadran solaire découvert par 0. Rayet 
et rapporté au Musée du Louvre (n° 2820). Cf. Revue de Philo- 
logie, XXNI (1899), p. 275. 

Bacchet Irokepuiot "Azok[G]vos 'AroX\CGGrO, 

Oeproruydens Mevioxou 'AXeEavdpebs à énoie. 

La reine Philotéra, fille de Ptolémée Soler, était la sœur de . 
Ptolémée Philadelphe et c’est sous le règne de ce dernier que la 
‘statue a été élevée à Didymes par le peuple de Milet. On sait en : 
“quelle estime et quelle affection le roi tenait sa sœur et l’on 
“admeltra sans peine que Milet n’était plus sous la domination 
d'Antiochus I, quand elle faisait ainsi sa cour à Ptolémée IT (°): 

J'ai rapproché de la dédicace de Didymes celle d'Héractée du 

Laimos : l’une est faile par le peuple, l'autre par un particulier, 
un JHéracléote puisque son nom n'est accompagné d'aucun- 

ethnique; la première est datée, la seconde ne l'est pas, mais il 

me semble que la-date de l’une entraîne celle de l’autre et que 

l'inscription de. Didymes donne raison à Rayet qui aitribuait 
celle d'Héraclée à Philadelphe. 

Si courle qu'elle soit, la dédicace de Didymes suffit à nous 
apprendre que. Ptolémée II laissa subsister à Milet le régime . 

(f) La base de la statue de Philotéra est sensiblement moins large que celle de 
la statue d'Apamé (0,73 contre Om,842) : aussi les deux dédicaces, qui sont tout 
à fait semblables, tiennent-elles l'une en trois lignes, l’autre en deux seulement, 
sans compter que les noms de Philotéra et de Ptolémaios sont plus longs que ceux 

d'Apamé et d'Antiochos. | 

(2) Sur Philotéra, voy. Mauarrv, The Empire of the Plolemies, p. 115 suiv. 
AL Mahuffy croit qu'une statue de granit, conservée au Musée égyplien du Vatican 
à côté des statues de. Philadelphe et d’Arsinoé IL est un portrait conventionnel de 

Philoléra : « Malheureusement, dit-il, le nom et les titres... ont été effacés ». La 
dédicace de Didymes ne lui donne “d'autre titre que celui de Basic. Sur la 

valepr de ce litre voy, M. L. Srnacx, ouv. cité, p. 5-6.
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démocratique. Nous ne savons rien de plus('). Nous ignorons 

absolument si l'un des gymnases didyméens, qui s'appelait le 

Ptolemaieion, devait son nom à PtoléméelIl ou à l'un de ses suc- 

cesseurs (?}; nous-ignorons également si 1Cs Égyptiens avaient 

dans Milet une garnison ©. Leur station navale élait à Samos, 

c'est à dire en face de l'embouchure du Méandre; dont leur flotte 

dominait toute la basse vallée (‘). Nous pouvons supposer en 

tout cas que les Égyptiens de Philadelphe introduisirent 

.à Didymes le culte d'Osiris : le nom d'Osiris figure dans un 

inventaire didyméen de la seconde moitié du troisième siècle ct 

le dieu égyptien y a sa part d’offrandes (*). Ce sont encore une 

fois les Égyptiens qui l'ont introduit, pendant la première guerre 

de Syrie, comme ils ontintroduit Sarapis et Isis à Halicarnasse(® ). 

.Au fond, Milet n'avait rien perdu à changer de maître. Pour 

nous en convaincre, .il suffit de relire le décret rendu après . 

269-966 par les loniens en l'honneur d'Antiochus 1. Le roi, la 

(4) 11 va de soï que Milet, comme loutes les villes placées sous la domination de 
Ptolémée, comme les Nésioles, payait tribut. Sur le tribut des Nésiotes, voyez 

3. Decaswanre (Revue de Philologie, XX (1896), p. 109). Deux décrets de Lissa en 

Lycie, datés de la 8e et de la 11e année de Ptolémée (Philadelphe), 277 et 274, nous 
renseignent exactement sur la condilion des cilés grecques qui dépendaient de 
l'Égypte. Elles gardaient leur autonomie : le peuple de Lissa se réunit en 
assemblée, vote des décrets, confère Je droit de cité et l'exemption des impôts 

(Journ. of hellen. Studies, IX (1838), p. 88). 
(2) Le gymnase ést nommé dans une inscription de Didymes conservée au Musée 

britannique {Anc. gr. Inscr. in the Brit. Museum, n° 925, 1. 40). Mème embarras pour 
le portique consacré par Halicarnasse « à Apollon et au roi Ptolémée » (Ch. Micuez, 
no 595, L. 4). 

(3) Nous ne savons pas dans quelle ville résidait le fonctionnaire égyptien (Char- 

mades Plolomaei regis praefectus) que nomme Froxnix, WI, 2, 11. Voy. p. 30. 
.(4) D'une dédicace faite à Samos en l'honneur de Ptolémée H, de sa femme Arsi- 

noé I et de l'amiral égyptien Callicratès (M. L. Srnacx, ouv, cilé, p. 222, n° 18), il 
résulte que l'occupation égyptienne fut antérieure au mariage du roi avec sa sœur 

| Arsinoë I], qui eut probablement lieu en 274. (Voy. U. Kozuuen, Sizungsber. der 

Akad. zu Berlin, 1895, p. 971 et Srnack, p. 193). Le décret des Nésiotes publié par 
J. Derasanre (Revue de Philologie, XX (1896), p. 103 suiv.) permet de remonter 
plus haut. 11 a été rendu dans l'uné des nremières années du règne de Ptolémée Il 
(1. 16 suiv.), toutefois après la mort de Ptolémée I et de Séleucus I, et déjà Samos 
était une possession égyptienne, Je crois pour ma part que l'occupation de filet . 
suivit de très près l'établissement à Samos. 

(5) Voy. plus loin, chapitre X. 
(6) M. L. Srnack, ouv. cité, pe 249, n°1, Cf. CU. VW. 

4895, pe 140. iexex, Gülling. gel. Anzeigen,
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reine et leur fils Antiochus : y sont comblés d'honneurs, que les 
députés du xowéy feront complaisamment valoir, mais les mêmes 

__ envoyés exprimeront au roi plus d'espérance dans l'avenir que 
. de reconnaissance pour les services passés ou de satisfaction 
présente. Le véritable objet de l'ambassade est la requête 
suivante, habilement dissimulée sous un -amoncellement d'hôn- 
neurs NOUVEAUX : ragaxaheitolouv 5È of rodofiets tou Bast[héta 
'Avicyov Tacxv érurJékerxy roteicôur rüu née[ov Tüv ’Iifwv rw &v 
70 Aoumd]v Eleb0eout oÜcur x dnuo[xparobpever Be Eutwos 4 Dn rok]redwvrer 
xarà tobs matplfous véuous (!]. Aussi bien il y a lieu de se demander 

‘si toutes les cités ioniennes qui faisaient partie du xowév avaient 
élé représentées dans l'assemblée qui rendit ce décret. Il en 
était, comme Milet, qui se trouvaient alors sous la domination 
de Ptolémée et l'on admettra difficilement que, dans ces condi- 
tions, leurs synèdres aient adressé une requête à un maître qui : 
n'était plus le leur. Il est regrettable que la liste des synèdres, 
gravée à la fin du décret, ne nous ait pas été conservée en 
entier. Notons toutcfois que la ville d'Éphèse prit part à la 

délibération du xowév : elle n'était donc pas encore tombée 

entre les mains de Ptolémée, au temps où ce décret fut rendu. 

Elle y tombera bientôt et nous verrons le tyran de Milet faire 
cause commune avec le gouverneur éyplien d'Éphèse. . 

N L ‘ ee > 

Combien de temps se maintint à Milet la domination de, 
Ptolémée II? Nous l’ignorons. Elle avait commencé vers 275 ou 

peut-être plus tôt; sans pouvoir en fixer le terme, je crois être 

en droit de supposer qu ’Antiochus I ne ressaisit jamais notre 

() L. 19. suiv. Les inscriptions des cités grecques nous donnent d'ailleurs l'idée 
d’un mouvement perpétuel d'ambassadeurs envoyés au roi. Ambassadeurs d'Hlion, 
Ch. Micuec, no 525, 1. 42 suiv.; d'Érythrées, no 37, |. 2, suiv.; de Bargylia, n° 457, 

1 44 suiv. (d]roëoüvar xat rot Baoiheï ro YipIsua au npélrepov. &]rocra-" 
Retour mpdç adbrov mpscbelav); des Joniens, choisis parmi ceux des synèdres 
qui se sont déjà acquittés d’une ambassade auprès du roi, n° 486, 1. 9 suiv. 
(Eéohar pèv ëx cv cuvéëpluv à êvo ap’ Enkotns nékelws mpéoBers Tp6 TEpOY rôn 
mpec]6edouvras rpds Tov Baorhéra 'Avstozow). f Peut- être les cités étaient-elles 

tenues de rendre hommage au roi. . cri ac
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cité. Aux Égyptiens y succéda le tyran Timarchos, qui ne fut 

chassé que par Antiochus If. . 

Un seul texte nous fournit, sur la tyrannie de Timarchos, un 

renseignement positif. Appien nous: donne, dans une même 

phrase, le nom et la date de notre tyran (Syr., 65) : ’Avricyoc…. 

êto Ocds Érwovupov 0x0 Maciov yévrere: FHËTOY, ôTt «üTotc Tiuupyov 

TÜpavvoy xa)ethev. Puisqu'Antiochus II délivre Milet de Timarchos, 

c’est bien évidemment que ce dernier n'était pas du parti des 

Séleucides. Était-il donc-dévoué à Ptolémée et lui devait-il son : 

établissement? Ici nous en sommes réduits aux hypothèses que 

nous pouvons bâtir sur les trois textes suivants : : 

POLYEN, V, 25. Tiuxpyoç Airwkds anobke This Actus Eç ywplov rohuiv- 

Qpwrev, Lva un QUYouEV oi srparudirut Td rÀ%00ç roy roheiov, Ts VAS 

xarénonoev, of dè Einièu qUyAs OÙX ÉyOVTES dyuvicéquevor vevvalos Ë ÉVÉXTNGUY. 

| FRoNTIN, Strategem.,Il,2,11.Timarchus Aelolus, occiso Char- 

made Plolomaei regis praëfecto, clamide interempti et galeari 

- ad Macedonicum ornalus est habilum : per hunc errorem pro 

_Charmade in Saniorumn (1) portum receplus occupavil. 

TROGUE Pourér, Prol. lib. XXVI... Ut in Syria rex Antiochus 

cognomine Soter altero filio occiso, allero rege nuncupalo An- 

liocho decesseril. Ut in Asia filius Plolomaei regis socio Ti- 

marcho desciveril a patre. 

Le lexte de Polyen et celui de Frontin se rapporteraient à l’éta- 

blissement de Timarchos et nous n'y gagnerions en somme qu'un 

renseignement précis sur sa patrie : les deux auteurs en font un 

Étolien. Il est vrai que ni l’un ni l’autre ne prouoncent le mot 

| _de tyran, mais la mention de l’Asie dans Polyen, de Ptolémée 

dans Frontin, d'une entreprise maritime dans les deux rend très 

vraisemblable l'identification proposée. Admettons donc que 

 Timarchos est un Étolien qui, par ruse et par violence, s'est 

imposé à Milet (?). 

4) Un manuscrit porte Saniiorum ; deux autres, Samniorum. La vraie leçon 
reste à trouver. 

(2) Cf. B. Niese, ouvr. cité, Il, p. 184, note 6.
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Nous ne serons pas surpris de rencontrer un Étolien dans ces 
régions, où l'on guerroyait depuis si longtemps. L'Étolie, contrée 
rude et pauvre, élait riche en mercenaires, chefs ou soldats, et 

nous savons que les Étoliens étaient nombreux dans l’armée 

des Ptolémées (‘}. J'admettrai donc encore que Timarchos était 
au service de Ptolémée quand il eut l'idée de s'emparer de Milet. 
D'autres Étoliens se fixèrent sans doute avec lui dans le pays : 

tels les ancêtres de ce Mikkéas qui consacra, dans Héraclée du 

Latmos, un autel à Aphrodite (?). - 

Il ressort avec évidence du texte de Frontin que Timarchos,. 

loin d'être appuyé dans son entreprise par le roi d'Égypte, lui 

enleva Milet {*). I] l'occupait encore en 261. 

Du gouvernement de Timarchos nous ne savons rien. Milet 

perdit certainement sa liberté et ses institutions démocratiques ; 

elles lui seront rendues par Antiochus II. | 
2 

En résumé, les dix-neuf années du règne d'Antiochus Soler 

ont été pour Milet, pour ses finances et partant pour son temple 

une période difficile, Svoyegets xxpot. C'est l'expression dont se 

servent les Priéniens pour désigner de mauvaises années sous | 

le règne d’Antiochus IT (*) : elle convient également à Milet et 

au règne d’Antiochus I. 

De Didymes nous savons seulement que des statues y furent 

élevées à Apamé et à Philotéra. Avaient-elles l'une ct l'autre 

mérité cet honneur par quelque acte de générosité, ou bien nos : 

Milésiens avaient-ils- jugé moins comprométtant d’honorer des 

princesses royales que les rois eux-mêmes ? Ptolémée, qui se 

plaisait à bâlir et restaurer des temples, avait-il témoigné sa piété 

à Apollon de Didymes,commeille fit à l'Apollon de Naucralis (5)? 

Nous devons 1 nous résigner à l'ignorer. 

(1) P. M. Meven, ‘das Ileerwesen - der Ptolemäer in Agyplen, 1900, pe 14, 

note 51 suiv. 

(2) Revue de Phitologie, XXI (1899), p. 282. Les caractères de cette dédicace 

sont très soignés et elle peut être attribuée au deuxième siècle. 

(3) Je reviendrai dans le chapitre suivant sur le texte de Trogue-Pompée. 

(4) Añc. gr. Inscr, in the Brit. Museum, n° 403, 1. 131-133. . 

(5) Voy. Flinders Pere, Naucratis, 1 (1886), p. 9 et 26. Ptolémée’ Phtadepte 

avait restauré et embelli le téménos d'Apollon à à Naucratis.
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CHAPITRE VI .- . 

ANTIOCHUS IL [262/1-246/5] : 

MILET DÉLIVRÉE PAR ANTIOCHUS 11: CHUTE DU TYRAN TIMARCHOS (259/89). 

_— RÉTABLISSEMENT DE LA DOMINATION DES SÉLEUCIDES EN IONIR ET 

EN CARIE. — LA REINE LAODICE A ÉPHÈSE.-— ADMINISTRATION DU 

ROYAUME : Srparnyoi ET "V'aapyor. — LE DOMAINE ROYAL ET L'Olxovéyos. 

MANANTS ET COLONS. 

Le tyran Timarchos gouvernait encore Milet quand Antiochus, 

fs d'Antiochus Soter, succéda à son père, én 261. Les temps 

difficiles (xœpot Sucyepete) n'avaient pas encore pris fin pour notre 

cité. Il était réservé au nouveau roi de restituer aux Milésiens 

la liberté et l'autonomie et de marquer ainsi une ère nouvelle 

dans leur histoire. _ 

sk 
+ 

Milet sut mettre à profit les bonnes dispositions du roi pour 

les cités grecques et ce fut Antiochus qui la délivra de son 

tyran. Le fail est attesté par Appien dans un court passage, dont 
la première partie seule peut prêter à discussion : "AVTIOY 06e ee 

ërw Ocds ÉErwvuuoy ro Munotov véyverar pro, dre adroïs Tiuupyov 

rüpuvvev xadethev(*). Pour l'exécution du tyran par Antiochus II, 
qui mit ainsi fin au régime institué sous le règne de son père, 
il n'y a pas de raison d'en douter : l'inscription suivante, qui 
_provient des deruières fouilles de Didymes, confirme le texte 
d'Appien et nous fait coünaître le nom du Milésien qui sollicila 
ct obtint l'intervention du roi. 

Revue de Philologie, XXV (1901), p. 6. La pierre est très 
lisse, l'inscription très effacée. J'ai mis des points sous les lettres 
douteuses. 

| 
4 

(1) Syr., 65.
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“Yôpogdoce *Apréutôos Iubilns 

Xpusd Auüromévous ro5:"Avrtydvlou, 

u pmrpès 0È.. 0... açts "Avrioüv- - 

ro]s(*), axéyovos drdpyouce ‘Inrout- 

NS. you] toù "AUnvalou, 6ç xaréy{u]yev r[h]v re 

EXJeudepiav xaÙ Snpoxparia map[è Bjac[éws ’Avte- 

dyov ro[ÿ] eo, [sJuv0. cesser l IRre- 

wiyou, Ôc iv Toù Recocce.(r 1gEG- [ : 
Bleôcus [pès............. . 

Cette inscriplion rentre dans la série, très nombreuse à 

_ Didymes, des inscriplions commémoratives où sont énumérés 

les titres de l'hydrophore d'Arlémis Pythienne. Ce ne sont pas : 

en effet des dédicaces gravées aux frais de la cité, mais des 
monuments privés, gravés par la famille de l'hydrophore ou : 

par l'hydrophore elle-même; ils sont destinés à rappeler non 

seulement les services rendus par la prêtresse, mais ses titres de 
noblesse, à savoir les mérites de ses ancêtres, qui, non moins 

que sa fortune, l'ont généralement désignée au choix de ses 
concitoyens. Notre inscription qui remonte au deuxième siècle 

avant J.-Chr., est l’une des plus anciennes de la série. Chryso, 
fille d'Automénès, y rappelle qu’elle descend d'Hippomachos, 

qui a contribué à rétablir dans sa patrie le gouvernement 

démocratique. Hippomachos n'a pas eu la gloire de tuer de sa 

main le tyran. Dans une inscription d'Halicarnasse, on fait. 

honneur À un certain Areus de descendre et par son père et par 

sa mère àrè rüv xricr@v xal rupuwvoxrévev rüs zédews (?). Les titres 

de Chryso sont moins brillants; son ancêtre Hippomachos s'est 

borné à intervenir auprès d’Antiochus IL (). - 

Si effacée que soit l’inscriplion, la lecture des lignes 5 et 6 et 
du,commencement de la ligne T est certaine : Hippomachos 

a ramené (xxréyxyev) la liberté et la démocratie’ (au ila reçues) 

(1) L'oméga est douteux. Peut: être faut-il lire ’Avzto[avou]s. 

(2) Le Bas-Wanmixarox, Inscr. d' Asie Mineure, n ne 505 et Bull. de Corr. hellén., 

IV (1880), p. 403, note 1. - 

(8) Le père d'Hippomachos, Athénæos, est peut-être à identifier avec le personnage 

du même nom que hous font connaitre deux monnaies de Milet, Miowxer, Descrip- 

lion... “Il, p-,163, ,n° 123; Supplément, v. p. 263, ne 1171.
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du roi Antiochus. L'expression est classique ct il s'agit évidem- 

ment du fait rapporté par Appien. À la demande d'Hippomachos, 

qui était peut-être au service du roi de Syrie, comme Pavait été 

précédemment le: Milésien Démodamas, Antiochus envoya des 

troupes qui chassèrent le tyran Timarchos et le Luërent (). La 

loi d'Ilion, que nous avons déjà eu l'occasion de citer (?), 

nous donne l'idée des honneurs et avantages qui furent sans 

doute conférés à Iippomachos, aussi des poursuiles qui furent 

exercées contre les partisans du tyran. 

La date de la délivrance de Milet ne nous est pas fournie par 

Appien ni par l'inscription de Didymes. Peut-être le texte de 

Troguc-Pompée cité plus haut (*) nous permettra-t-il de la fixer. 

Il mentionne la révolte en Asie d’un fils du roi Ptolémée, qui 

s'appuyait sur Timarchos. On s'accorde aujourd'hui à recon- 

naître que ce fils de Philadelphe n'était autre que Ptolémée, fils 

du roi Lysimaque, fils adoptif de Ptolémée II et que sa révolle 

à Éphèse se place en l’année 259/8 (‘). Si son complice Timar- 

chos est le même que le tyran de Milet et si d'autre part nous 

.avons bien traduit le verbe xæbethsv dans le texte d’Appien, 

Timarchos était encore tyran de Milet au moment où son voisin 

se révolia et fut tué, c’est à dire en 259/8. Il est fort possible 

que lui-même ait été tué la même année. 

Quoi qu'il en soit .de ces calculs, la reconnaissance des Milé- 

siens fut vive et s’il fallait.en croire Appien, ce sont eux qui 

… auraient les premiers donné au.roi le surnom de Théos. Qu'ils 
aient été les premiers des Grecs à rendre les honneurs divins 
à Antiochus IE, à lui élever un autel, à lui consacrer un téménos, 
il n’y a là rien de surprenant, surtout si le bienfait royal: date 
d'une des premièrés années du règne. Faut-il s'étonner davan- 
tage que, lui rendant les honneurs divins, ils l’aient surnommé 
Théos? M. Kôhler rejette l'explication. proposée par Appien (°) : 
-Antiochus doit son surnom au culle qu'il s’est fait rendre et 
qu'il.a organisé dans tout le royaume. Cette explication nou- 

(1) Kadenev, dit Appien. ‘. ‘ ‘ s 
© (2) Voy. plus haut, p. 27. ° ‘ 

(3) Voy. plus haut, p. 70. - ° 
+ (4) Voy. plus loin; p. 88. ‘ ns . 
5} U. KoruLER, Sitsungsber. der Akad. zu Ber lin, 1894, ; P. 449...
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velle .est fondée sur un rescrit royal retrouvé en Phrygic-et 

adressé au satrape Anaximbrotos (‘) : Antiochus II, qui a précé- 

demment institué.dans chaque province un grand-prêtre du 

roi, ordonne que l'on institue également une grande-prètressé 

de la reine. Mais le rescrit montre seulement que le culte du roi 

était organisé avant que fût établi le culte de la reine, et il ne 

me semble pas qu'il infirme le témoignage d’Appien. Nous don- 

nerons donc raison à l'historien grec, non sans reconnaître que 

le culte officiel a contribué à répandre le surnom sous lequel 

. nous désignons encore Antiochus 11. Nous verrons, dans une 

lettre inédite de son successeur Séleucus II, comment le roi fut 

ainsi amené à changer de ton et à le hausser; le ton va changer 

aussi dans les cités grecques et, dans un décret .de Smyrne, 

rendu sous le règne de Séleucus, peu d'années après la mort 
d’Antiochus II, ce dernier sera qualifié de Grès ’Avréoyos (?). 

L'avènement d’Antiochus II marque donc une ère nouvelle 

pour Milet. Dans la suile, après qu'Antiochus eut étendu ses 
bienfaits à d'autres cités ioniennes, après qu'il eut maintenu ou 

restauré le gouyernement démocratique dans une ville fidèle 

comme Smyrne ou dans une ville reconquise commè Éphèse (*) 

— pour ne ciler que ces deux noms, — il passa pour avoir rendu 

la liberté et l'autonomie à tous les Ioniens. Plus de deux siècles 

plus tard, quand les Ioniens se soulèvent contre les Juifs, ils 

demandent à M. Agrippa d'être seuls à jouir du régime politique 

qui leur a été octroyé par Antiochus Théos (‘), comme si celui- 

ci leur avait accordé d'un coup une charte valable pour toutes 
les cités! Évidemment il ne saurait être question d'une mesure 

générale : les bonnes dispositions d’Antiochus pour. les Grecs 
+ 

(1) Ch. Micuer, Recueil. .., n° 40. Le rescrit découvert par MM. P. Panis et 

M. Horceaux, acquis par-M. P. Foucarr alors directeur de l'École française 

d'Athènes, et maintenant conservé au Musée du Louvre, à été attribué par les 

premiers éditeurs au roi Antiochus II (Bull. de Corr. hellén., IX (1885},-p. 321) 

et celte attribution n'a pas été contestée. Cf. E. Konxeuaxx, Zur Geschichle der : 

. antiken Herrscherkulle, dans les Beiträge zur alten Geschichte, I {1901), p. 79. À 

(2) Ch. Micueu, n° 49, 1.-9. | . - . 

(3} Pour Smyrne, voy. Ch. Micuer, no 49, 1. 9 et suiv. Pour Éphèse, voy. plus 

loin, p. 83. ‘ ‘ . " 

+ (4) Josèpue, Ant. iudaïc., XI, 8, 2 (125. Naber) : Tôv... 'Tévov xvnlévrov 

Er" aÿrobs al Gsouévev ro "Aypirra Îva This nodatelxs NY adrots ôwxev ’Avrlos 

405 6 Sekeürou viuwvos & rap vois "EAmat Oedç keyéuevos pévor peséquove à
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d'Asie ne se firént pas sentir le mème jour, à la même heure, sur 

toute l'étendue de l'Ionie; le roi intervint selon les circonstances. 

L'inscription suivante, qui provient également des dernières 

fouilles de Didymes, jette quelque jour sur cette histoire’ con- 

” fuse : elle nous fournit quelques noms de cités et une date. 

% 
* * 

Revue de Philologie, XX (1901), p. $ suiv. La plaque, brisée 
en deux, est complète dans le bas et sur les côlés, où il manque 

seulement quelques lettres, incomplète dans Je haut. 

TA OOTEEL. , à ee ee + + + « + © + [é- 

| novepécdur rd Joptov (t), run pèv Ilév{vou xcunv xut et 16 Tuyyd- 

ver Üorepov yeyevhodar at et rives (e)is(?) iv yélpxv rocazi- 

nrouav térot xx robs dndpyovras abrolte Axobe ra | 

5. vouxlouc abv rois brépyouciv näciv xal obv Taïs [roù ë- 

vérou xal mevrmxoorob Erous rpocddots àp[yu- 

|" piou rahdvrov thiéxovra, opolms DE xat eŸ rives | ct 

x] rs xdunç raûrns Êvres Auot mereknAbOaov ei &XRou- 

| srémous, do” dt oûDèv &rotéhet elç rd Baoilixdv xai xvglx E[o- 
10. rat mpocpepouévn mpès rdv Yv v BobAnton (5) * xurk rudrk Ô[t 

xat of rap” abris rpidmevor à haBdvres aûrof re EEou- 
stv xuplos xal mods xôMvY roocoicovrat Fv àv BosAwfv]rat 
rep pa AuoDtxn ruyydver npdrepov rpocevrve- 
vHéva mpôs médv, cûro GE xexr(é}oovrau (f) 05 àv ZOPA Au TOO 

(1) Je n'ai pas tenté la restitution de la première ligne où la première lettre est 
peut-être un nu : &]vñp 6 tptxfx... A la fin, il faut sans doute reslituer [rat pù 
&fnorepéoüxt ou ficte ph &lmoreuéoar. Le sens de ce dernier verbe est clair « el 
l'on n’entamera pas la localité », l'on n'en détachera rien. Cf. Srnasox, XIII, 588 et 
une inscription d'Éphèse, dans les Jahresh. des oesterr. arch. Inslitutes, IL (1899), 
Beiblatt, p. 27,14, ” To ‘ 

. (2) Le lapicide a omis la barre médiane de l'epsilon. . ‘ 
* (8) Le texte de ces deux dernières lignes diffère de celui que j’avais donné dans 

la Revue de Philologie, J'avais cru devoir corriger le texte, en supposant une lettre 
omise. à la 1. 9. M. G. pe Saxcris m'a montré que celle correction était inulile et 
qu'un changement de ponctuation donnait un sens plus salisfaisant, J’aurai plus loin 
l'occasion de citer la lettre très intéressante qu'il m'a écrile au sujet de ce passage, 
mais je Liens à lui renouveler ici mes meilleurs remerciments. En ° | (4) Le lapicide a omis la barre horizontale de l'éta, :



« 

© VI. — ANTIOCHUS IH: . 11. 

f e Sr 4 LR 4 : 

15. cwptcuEvn dnd Auoôtane. Tv GE Tiunv cuvreriya- 
» + s 4 . . 

pev dveveyxelv el To xurk crexreluv yabcouhix|t- 
. , L ,  . | 

ov Év zptoiv avasopnts, motouplivou Tu fLÈv pulav Ev.Tét Ad- 
s.  ? 4 De D Le, eu HU ON ns er 9 
Bvalur pravt To Év tôt Éfnxocrüt Ever, rav ÔÈ Éréouv éf[v 
eZ ee mi DÙ œpir Le 2e re: ; rot Euvômdr, nv OÙ Tpirnv Év Tir ÉVOMÉVA TOUL VE. | 

20, Vüvraiov rasustfor "Appudalur rüt cixovo(w)oüvre (1) rh Aucôt- 
: 4 4 .. + em" 7 

mas Th ve xopnv xat Tv Bägiv xat riv rpccoboav ywpav 

xat zobe Axobs ravorxlous œuv Toïs drisoucwv adTotc ‘ ‘ 
_… \ A ° + À » Le 1,1 3 4 \ TO 

mio xx av Gvnv Gvuyodbor sis tac Bacuauxke ypanke 

ras dv Décdeouv xt els crmhus Ava mévTe, Toû- 

+9
 

«
e
n
 

. rov au pév uiav Oeïvar Ev ’Thiwr Zv rüt éepôir Tüs "AÜnväe, 
ES D nm TD non ee LS so. ss ns ee 

Tv 0 Eréouv Ev T@ (7) soc rt Ev Daucbpäxnt, Tv 0 Eté 

gay ëv "Egécut Ev tt Éeoüit tAç ’Aptéudos, Tv ÔÈ ve- 
! » LA s + , Le = ? ! + 

rlorny Ev Audüuors êv r@t ispüt t0ù AnéAAwvos, Tüv 
at _! DO VSeS » Bu Lod Le DO et 
dE réunrnv v Diodeov Ev ra feo@it rs Aprémuôos * eù- 

! e 4 / \ PA on m1, : ù _ 
30. Oéws DE xat meptopiour xal ornAGout Ty ywpav xat {rooc 

, S , 4 # \ 
avayoi]bar rov meproptaubv els Th crhas Tale rço- 

: , 
EDMUÉVAGe soso...) Afou ee”. To[...(*)... 

socneseuerocsssssesessess Havvof... sie... 
© ? 

B esscsoossemseeeeseessesose.ceg UG[..... Iapeôsiy- 
= 4 _ … 4 . « 

35. On] 0 ‘Aoodzlor tôt ofxovoucdyrt Ta Auoixns [br 9... .. 1] $ £p TON GÉATIO: 
c £ ns Vu une. 

“xJexrous roù üripyou A TE XWHUN xt nn -Bäpie xui à npocoüo[x 10. 

o … # T 

pa] nur ro mupù Nixoukyou roù cixevéuou mpOGTayUX, [ot 
e , CE 4 M" 

dreyéyeanto xai ro rupx Murpogivous xat To map TOÙ ble- 
> mou nt 

cihéus ypugèv nodç adrév, xu0x Eder neprocisl var" ad 

(1) Le lapicide a omis les deux barres obliques du mu. 

(2) Le lapicide a omis l'iota de +&. 7 - 
. (8) Je ne puis rien tirer des traits el traces de lettres qui précèdent Atov. On 

attendrait #rous et un chillre, mais il est impossible de lire Étous. Il semble qu'il 

y a un point après Afovu; en tout cas, il ya un vide entre Atov et l'epsilon qui suit, 

. n'y en a pas entre cet epsilon et le tau qui suit, mais il serait contraire à l’usage 

‘de lire Atou, Éxfous... Le chiffre de l'année précède d'ordinaire le nom et le 

quantième du mois. ‘ = 

Sur un petit éclat de la même stèle, je lis quelques lettres de trois lignes : 

. 
._ cpevx 
élEnroot[oÿ Eros” 

(sen PNG Tpoee 

Mais ce petit fragment ne peut être rapporté à aucun endroit de la cassure, entre 

A et B ; il appartient donc à la parlie supérieure, aujourd’hui perdue, dela stèle. .
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_ . La 
40. pJèv Aou dvarcküv àrd tic Zekertidos yuipus Te pèv 

: sas \ 3 unte e > aJods riv Kutixnvexhy 60b6 Bachir à apyuix à ayoucs Er 
, ea - … # € 

Tévvou xéunç Étévo ris xéuns kat ris Bipews, à ou[v- 

Ôjetx0etox nd re Mevexpärou Baxylou Iludoxwpireu : ‘ ° . 
x]et Aïou 'AGapérou xat Mnôeiou Munrpoôwpou II{a}vvoxwufr- (1) 

| « A " . - ee 2 45. Tüv, xarapnponévn 0 nd Tov y{ehecvtvtov (?) cor rérur" ar 
: _ SN w ! en" 

DE TaûTns rapi Toy où Aube Pouov Toy dvra Étävo TAs 

Bépews xe wc à Täcos Ev DebtX TA 6000 * ro Ôù où 
ns " e ” es en" , rJépou «dr à bd N Bachir à éyoucx ik ris Eürav- 

_… 1 si. vlâcns Éws roraoë toë (A icénou (?). "EcrnAS0n 8 xx 

50. ÿ zwlox xurk Th épia Tù rapader/0évra (*). Vac. 

Vac. 

- oo TRADUGTION.. 

« [Laodice a acheté]... le village de Pannos et tout groupe 
qui aura été formé postérieurement et toutes les localités qui 

‘rentrent dans ce territoire, et les manants y établis, eux et toute 
leur maison et-tout ce qui leur appartient, avec les. revenus de 
la cinquante-neuvième année, pour trente-talents d'argent; 

[Elle a acheté] pareillement tous ceux des manants dudit 
village, s’il y. en:a, qui se sont transportés ailleurs : 

[La vente est faite] à condition que-Laodice ne paiera pas de 
tribut au trésor royal el qu'elle aura le droit de rattacher la terre 

_ à la ville qu'elle voudra. 
De même tous ceux qui lui achèteront ou recevront d'elle 

(une terre) en disposeront Souverainement et la raltacheront à Ja 
ville qu'ils voudront, à moins que Laodice ne l'ait antérieurc- 
ment rattachée à quelque ville ; auquel cas ils seront proprié- 
taires sur.le territoire de la ville à laquelle la terre aura été 
rattachée par Laodice. ‘ . 

_ (1) Le lapivide a omis la barre. horizontale de l'alpha. 
(2) Le lapicide a omis la barre médiane de l’epsilon. 
(8) Le lapicide a omis la barre horizontale de l'alpha. 
(4)"Ea trois endroits, sur la tranche droite de cette slèle, j'ai relevé des lettres dont la signification m'’échappe. Sur la tranche de À, à la hauteur des lignes 27-28, un alpha ; sur la tranche de B, à la hauteur de la 1. 42, un alpha ; à la hauteur de Ja 1. 49, exo. .
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“Pour le prix nous avons ordonné qu'il serait apporté au trésor 
de l'armée, en trois versements, l’un qui sera fait au mois 

Audnæos de la soixantième année, le second au mois  Xandicos, 

le troisième dans le trimestre suivant. 

- Tu ordonneras qu’on remette à Arrhidæos, qui administre 

les biens de Laodice, et le village et Baris et le territoire qui en 

dépend et les manants avec toute leur maison et tout ce qui 

leur appartient; parcillement, que l’on inscrive la vente dans 

les archives royales à Sardes et sur cinq stèles de marbre, dont 

l'une sera placée à Ilion dans le temple d'Athéna ; l'autre dans 
le temple de Samothrace, l'autre à Éphèse dans le-temple 

. dArtémis, la quatrième à Didymes dans le temple d' Apollon, la 

cinquième à Sardes dans le temple d’Artémis. 
Tu ordonneras aussi qu'il soit aussitôt procédé à'la délimita- 

_ tion et au bornage de la terre, et que l'acte de délimitation soit 

aussi gravé sur les stèles susdites. 

. Écrit le cinquième jour de Dios. 

. . Ontété remis à Arrhidæos, l'administrateur des biens de 

Laodice, par ....cratès l'hyparque et le village et Baris ct le 

territoire qui en dépend, conformément à l’ordre de Nicomachos 

l'administrateur (royal), auquel étaient jointes la lettre de 

Métrophanès et la lettre du roi à Métrophanès enjoignant de . 

“procéder au bornage. 

À partir du levant, depuis l'endroit où le territoire de Zéleia | 

regarde celui de Cyzique, la vicille route royale qui conduisait 

tu village de Pannos, passant au-dessus du village et de Baris, 

celle qui a été indiquée par À Ménécratès fils de Bacchios du 

village de Pythès, par Daës fils d'Azarétos et par Médeios fils de 

Métrodoros, tous deux du village de -Pannos, et qui est barrée 

par les voisins du lieu ; | 

Depuis cette route, le long ‘de l'autel de Zeus situé au dessus 

de Baris et dans la direction du tombeau qui est à droite de la 

route ; | 

Depuis le tombeau, la route royale mème qui traverse or Eu- 

pannésé jusqu’au fleuve Aisépos. ‘ 

Il'a été aussi procédé au bornage de la. terre: c'conformément 

aux limites reconnues. ». TL
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Cette longue inscription se rapporte tout entière à un acte de 

vente qui a élé conclu dans la cinquante-neuvième année de 

l'ère des Séleucides, soil en 253 avant J.-Chr., sous le règne 

d'Antiochus II(‘). Le vendeur n’est autre que le roi lui-même; 

l'acquéreur; une femme du nom de Laodice, qui est certaine- 

ment la reine; la chose vendue, un lot du domaine royal. Si la 

plaque nous. eût été conservée complète, nous y ‘aurions 

retrouvé dans l'ordre suivant les documents dont voici la dési- 

- gnaltion: L 

, E L'ordre de Nicomachos, l'administrateur (du domaine 

royal), ro napa Nixouäyou +0ù oixovéuou zpécrayux. 

- II. La lettre de Métrophanès (le salrape dela province}, rd uoù 
© Murpogévous. .. yoagév. Nous aurons à rechercher dans la suile 

à qui étaient adressés l’ordre et la lettre. 
I. La lettre du roi à Métrophanès, « To Ruok ToÙ Fardius rpùs 

aütèv | rpapé. ° 

| der pet). _- 

De toutes ces pièces, en tête desquelles on lisait sans doute le 
nom du stéphanéphore et du prophète milésiens, il nous manque 
entièrement la première et la seconde ; il nous manque également 

. la première partie de la lettre du roi, dont nous avons conservé 
trente-deux lignes. ï 

La lettre royale, quoique incomplète, nous fournit de précieux 
renscignements et nous en tirerons d’abord ce qui concerne les 
relations d'Antiochus II avec les cités grecques de l'Asie Mincure. 

Le roi donne au satrape l’ordre de faire graver l'acte de vente 
sur cinq stèles qui seront exposées dans cinq temples différents : : 

À Ilion, dans le sanctuaire d’Athéna ; ‘ 
Dans le Sanctuaire de Samothrace : 
A Éphèse, dans le sanctuaire d’ Artémis ; ST 

” À Didymes, dans le sanctuaire d'Apollon ; 

(1) Les : revenus attribués à |’ 
donc la vente est conclue da 
datée du 5 Dios : j'entends le 
année. Le paiement aura lieu !' 

acheteur Sont ceux de la cinquante-neuvième année, 
ns la cinquante-neuvième année, La lettre royale est 
mois de Dios [le premier) de la cinquante-neuvième . 
année suivante, dans la sôixantième année, - -.
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À Sardes, dans le sanctuaire d'Artémis. Une. copie de l'acte 
était d’ailleurs déposée à Sardés dans les archives royales. Nous 
verrons plus loin quelles raisons avaient guidé le roi dans le 
choix de ces cinq temples, mais ne sommes-nous pas dès main- 
tenant en droit d'affirmer que ces temples étaient compris.dans 
le royaume d'Antiochus, et qu’en l'année 253, par conséquent, 
Ilion, l'île de Samothrace, Éphèse, Milet (Didymes) et Sardes 
appartenaient au roi de Syrie? Nous possédons sur celte période 
si peu de renseignements précis qu'il vaul la peine de reprendre 
chacun de ces noms et de s’y arrèter. 

Iion avait subi, dans la première partie du troisième siècle, 
les deux maux qui frappèrent alors nombre de cités grècques 
de l’Asie Mincure, entre autres Milet : le gouvernement d'un 
tyran et l'invasion des Gaulois. 11 semble toutefois que le gou- 
vernement du-tyran doive se placer avant la bataille de Korou- 
pédion{'}. Dès le lendemain .de celte bataille qui lui assurait 
un nouveau maître, Ilion donna aux Séleucides les preuves 

d'un dévouement empressé : la première parmi les cités grecques, 

elle éleva un autel à Séleucus Nicator et institua des jeux en 

son honneur (?). Quelques années plus tard, vers 279, elle vote : 
. unc statue équestre à Antiochus I « qui a été le bienfaiteur et 

Je sauveur du peuple » (*). Entendons simplement qu'il a main- 
tenu la démocratie et non qu'il l'a restaurée après avoir chassé 

le tyran : s’il cût rendu pareil service, les Iliens n’eussent pas 

manqué de le rappeler dans leur long décret. Survinrent les 

Galates (278/7). Nous avons, sur leur passage à Ilion, le témoi- 

gnage de l'historien troyen Hégésianax, cité par Strabon : robe 

Pañdras repaubévras Ex Tàs Ebpéras vaGvar uv els Tav rdv Ô decqué- 

vous épÜparos, mapaypäux d’éxlmetv di td Gretysorov (*). Je ne sais 

comment M. Haubold a pu conclure de ce texte que la ville d’Ilion 

(1) Nous n'avons, sur l'existence d’un tyran à Ilion, qu'un témoigoage indirect, 
celui qui nous est fourni par l'inscription citée plus haut,-p. 27; mais cette loi, 
portée contre le tyran et en même temps contre le chef d'un gouveriement oligar- 
chique, est manifestement une loi de circonstance, rédigée avec une grande préci- 
pitation au lendemain même de l'expulsioa d'un tyran. | | 

(2) Voy. l'inscription citée plus haut, p. 62. : . N 
(3) Voy. plus haut, p. 62 - ° 
(4) Srnasox, XIII, 594 init. 

. MILET ET LE DIDYMEIONe - 7. 6
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avait élé détruite par les Gaulois (*). gi faut live entre les lignes, : 

‘j'y vois bien plutôt qu'ils ne. firent pas un long séjour dans la 

région, d'abord parce que les Iliens surent leur payer rançon, 

puis parce qu’en effet l'endroit était mal choisi pour y établir 

un camp : les progrès rapides des Gaulois permirent bientôt aux 

bandes de Lutarios de s'enfoncer plus avant à l'E. ct au S., vers 

les bandes de Léonnorios. Ilion était sans aucun doute en élat 

* de payer une forte rançon. Que la ville ne fût pas défendue par 

des remparts, cela est. possible, et nous devrons seulement 

admettre qu’elle ne tarda pas à en construire puisqu’en 216 elle 

put supporter un siège(?), mais elle n’en était pas moins riche, 

ayant à sa disposition le trésor d'Athéna, ct la déesse recevant 

les hommages et les offrandes de tout un xowév. Enfin nous 

avons admis plus haut que le décret d'Ilion en l'honneur du 

médecin d'Antiochus Soter: avait élé très probablement rendu 

au Jendemain de la défaite des Galates(*). Nous n’avons pas 

d'inscription ilienne qui soit contemporaine du règne d’An- 

tiochus If, mais l'acte de vente de 253 nous apprend qu'à cette 

date Ilion appartenait encore au roi de Syrie. . 

Samothrace est nommée la seconde parmi les cinq villes où 

doit être exposé notre acte de vente, ct-le roi se contente de dire 

« dans le temple de Samothrace», sans nommer Ja divinité. 

D'ordinaire les décrets rendus par Samothrace même étaient 

exposés dans le temple d'Athéna(‘), mais il faut admettre ici 

qu'il s'agit du temple des Grands Dieux auxquels Samothrace 

devait sa célébrité. Dans un fragment de décret d’Ilion, que me 
communique obligeamment M. A. Brückner, il est dit que 

deux exemplaires d'une lettre d'Antiochus III (?}) seront exposés, 
l’un à Lysimacheia auprès de l'autel de Zeus Soter, l'autre tv 
Zapolpdten Ev rot iepot Tv Osüv [rov uJeytluv (5). C'est dans ce 
même temple que fut exposé notre acte de vente. L'histoire de - 
Samothrace nous est assez .mal connue; nous savons surtout 

() P. HauvoLo, De rebus Iliensium, p. 21. Cf. F. STæÆuELIX, Geschichte der 
Kleinasiatischen ‘Galater, p. 12. 

(2) Porvoe, V, 111, 2 suiv, Cf. HausoLn, mémoire cité, p. a. 
(3) Voy. plus haut, p. 59, 
(4) Voy. les décrets nes 851 (A; 1. 21) et 352 a. 12-13) du Recueil de Ch.  Micue. 
(5) Je renouvelle à M. A. Brückner mes vifs remerciments,
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de quelle faveur jouissaient les mystères de cette seconde 
Éleusis et combien d'hommages les Grands Dicux recevaien 
des Grecs de la Thrace, de l'Asie Mineure et de: VPÉgypte. 
A l'exemple des rois de Macédoine, les Piolémées les honoraïent 
d'une dévotion particulière et l’on a retrouvé dans l'ile les ruines 
d'un temple rond que Philadelphe leur avait élevé ; la dédicace, 
gravée sur l’architrave, en est conservée (‘}. Nous n'avons pas le 
droit de conclure de cette royale offrande que l’île appartenait à 
Philadelphe ; Ptolémée III seulement en deviendra le maître (). 
Pour Antiochus II, ni lui, ni aucun des Séleucides ne semble 

‘avoir éprouvé d’attrait pour le culte mystérieux des Grands 
Dieux, mais Samothrace avait appartenu à Lysimaque (°) et lx 
victoire de Koroupédion avait donné l'île aux Séleucides : ils en 
étaient encore les maîtres en 253. : 

Pour Éphèse, nous ignorions en quelle année elle avait fait 
retour aux Séleucides (5). Nous savions qu'ils l'avaient perdne 
entre 269/266 et 259 18, peut-être en 263 ou 262 (*). Nous apprenons 
qu'ils la reprirent entre 259/8 el 253, C'est en effet, semble-t-il, 

en 259/8 que Ptolémée, fils du roi Lysimaque, fils adoptif de Pto- 

léméc Philadelphe, qui résidail à Éphèse, se révolta contre son 

père(); l'inscription de Didymes nous montre qu'en 253 Éphèse 

(1) Coxze, Hausen et Bexoonr, Neue archäologische Untersuchungen auf Sa- 
mothrake (1880), II, Taf. 35 — M. L. Srnacr, Die Dynastie der Plolemäer, 

pe 22, ne 18. 
(2) Ch. Micner, Recueil. .….; no 351. 
(3) Jbid., n°. 350. | 
(4) Nous savions seulement- qu'elle avait été reprise par Antiochus _ Théos, 

Froxnix, Séralegem., Ill, 9, 10. ‘ 
(5) Ea 269/266, Éphèse appartient encore aux. Séleücides, puisqu'elle est repré 

sentée à l'assemblée du xowvév des Ioniens et que celle-ci adresse une requête au. 
roi Autiochus I (Ch. Micmez, no 486 el plus haut, p. 61). J. Becocu (Beiträge zur 
allen Geschichte,1 {1901), p. 293) émet l'avis qu'Éphèse fut peut-être perdue par An- 
tiochus l'en 263 ou 262, à la suile de la défaite que lui infligea Eumène de Pergame. 

{6} Sur ce personnage, voy. Ad, Wivuezx, Gôlting. gel. Anzeiger, 1898, 
| p. 209 et suiv. — I. von Prorr, Rheinisches Museum, LILI (1898), p. 470 suiv. — 

Wivauownz-Moëccexoonrr, Hermes, XX XI (1898), p. 533; P. M. Meyen, Das Heer- 
wesen der Plolemäer…., p. 20, note 15. J. Beuocn, Beiträge zur allen Geschichte, 

1 (4901), p. 293, note 1. Ptolémée fils de Lysimaque porte le titre de roi dans un- 
inventaire inédit de Délos, cité par Ad. Wilhelm, p. 210. Cf. Grexreee el MAHAFFY, 
Revenue Laws of Plolemy Philadelphus, 1896, p. xix, col. 1 et 21. 

Sur sa révolte, voy. le texte de Trogue- -Pompée cité Plus haut, p. 70. Sur sa 
mort, voy. ATHÉNÉE, XIH, 593 À et B.
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appartenait aux Séleucides. Nous verrons plus loin que celte 

ville était devenue la résidence favorite de la reine Laodice, sa 
capitale en quelque sorte. oo 

Nous avons dit plus haut comment Antiochus avait reconquis 
Milet et Didymes(').' 

Pour Sardes, la vicille capitale de la Lydie n'avait jamais cessé 
d'appartenir aux Séleucides. 

Les cinq villes de Sardes, Milet, Éphèse, Samothrace, Ilion ne 

sont pas les seules qui soient citées dans l'inscription. La der- 

nière parlie, le procès-verbal de la délimitation du lot vendu, 

renferme les noms de Zéleia et de Cyzique, deux villes de la : 

Troade et de la Phrygie hellespontienne, dont la seconde avait 

une grande importance. Nous savions qu’Antiochus II y avait 
frappé monnaie, de même qu'à Éphèse(?) ; nous verrons plus loin 

. qu’il possédait dans cette région des domaines considérables. 
Ni Cyzique, ni Zéleia, les deux villes les plus proches pour- 

tant du lot vendu, ne furent désignées par le roi pour recevoir 
une copie de l'acte de vente. La haute situation des parties con- 
traclantes exigeait le choix de cités ou de sanctuaires plus 
fameux. Milet seule ne dut cet honneur qu'à son dieu : non 
seulement l’oracle d'Apollon Didyméen s'était montré favorable 
aux Séleucides, mais il y avait entre le dieu et le roi des liens 
de parenté qu'Antiochus II avait fait. valoir en établissant par 
tout le royaume le culte du roi et le culte de la reine. Pour les 
quatre autres cités, le choix en fut inspiré par des raisons d'ordre . 
politique et administratif. Sardes était en quelque sorte la capi- 
tale et l’acropole de toutel'Asie antéricure. Là élaient les archives 
royales (*), là stationnait, à l'abri de puissantes murailles et d’une 

{1) E BaveLox, Les Rois de Syrie, P- LVI, propose, non sans hésitation, d'attri- buer à Antiochus IL et à l'atelier de Milet un hémi-chalque (Catalogue. n° 2%5), . attribué jadis à Antiochus Soter. L'attribution reste en effet fort incertaine, vu que le monogramme de Milet sur ses monnaies autonomes, par exemple sur les monnaies 
au nom d'Athénæos citées plus haut, p. 73, est différent des lettres MIA qu'on lit sur le no 235. ° ‘ 

(2) La liste des villes d'Asie Mineure où des monnaies ont été frappées au nom ‘d'Antiochus IL a été dressée par E. Bawerox, op. loc. cit. © 
(Q L. 23 de notre acte de vente : etc sùç Baothtrkc Yoxpas Tüc Ev ESipésotv. Le dépôt de Sardes servait non seulement pour la satrapie de Lydie, mais aussi pour la salrapie de l'Hellespont et probablement pour toute l'Asie en-decà du Taurus,
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forteresse réputée imprenable, un important corps de troupes 
royales, là résidait sans aucun doutc un satrape. Éphèse avait, 
nous l'avons dit, d'autres titres que la célébrité de son temple 
d'Artémis : Laodice y avait installé sa cour. Pour Samothrace, 
nous verrons plus loin qu elle était comprise dans la satrapie de 
Métrophanès. Reste Ilion, dont le choix ne peut nous surprendre : 
son temple d’Athéna est en effet le plus fameux de la Troade et 
le lot vendu se trouve à proximité de Zéleia, l’une des villes de 
la Troade: Ce temple est de plus le centre d’un xowèv dont Zéleia 
fait sans doute partie, de même que Lampsaque ct Gargara (!}. 
Enfin Ilion a toujours entretenu d'excellentes relations avec 
les Séleucides. 

En résumé, qu'il s'agisse de Zéleia et de Cyzique ou des cinq 
villes dont l'histoire nous a retenus plus longtemps, toutes appar- 
tiennent à Antiochns en '2%3, loutes sont « dans l'alliance du 
roi », pour me servir d'une cxpression que j'emprunte à une 
lettre d'Antliochus I({*), toutes par conséquent sont libres et 
autonomes à celte date. . ‘ 

J'ai admis sans hésitation que la femme, du nom de Laodice, 

qui acquiert un lot du domaine royal, n’était autre que l'épouse 
du vendeur, la reine-sœur Laodice. Pour le vendeur, il ne saurait 

y avoir de doute sur son identité : la lettre du roi, rapprochée 
de lettres d'Antiochus I que je citerai plus loin, montre claire- 

ment que le lot vendu faisait partie du’ doinaine royal ; de fait, 

le paiement aura lieu au trésor royel et l'acte sera déposé dans 

les archives royales. Pour Laodice, je n’ai pas hésité davantage 

à me prononcer : l'importance du lot vendu, la mention d’un 
administrateur des biens de Laodice (vixovop&v rx Auodéxns), enfin 

ce que nous savions déjà de l'attachement de Laodice pour l° Asie 

Mineure et pour Éphèse, toutes ces raisons m'ont semblé con- 

(1) Les noms de Lampsaque et de Gargara nous sont fournis par un décret du 
xotvôv ilien (Ch. Micuec, ne 522, 1. 1-2 et 59). Sur ce xosvév, vor. fauporos 
mémoire cilé, p. 62 suiv. 

. (2) Ch, Micuez, n° 35, L. 58 et 2 : 3: süv mékeuv tüv ëv TÂt “hperépai cupuayla,
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_vaincantes. S'il se fût agi d'une autre femme, la lettre royale ne 

l'eût-elle pas désignée par le nom de son père ou de son mari? 

‘On tirera peut-être une objection de l'absence de tout titre, 
‘tel que Brodiooz où adchon Basllicox, OÙ àôsksr. Dans la seule 

inscriplion grecque déjà connue ‘où se rencontre le nom de 

Laodice, le titre ne manque ‘pas et c'esl précisément un édit 

d’Antiochus II{'}. Je ne crains pas d'en citer tout le début, où le 

roi rend un solennel hommage au dévouement et à la piété de la 

reine : Bouhiuevor ris adeloñe Bacilioons Anodixf ne tlas sms êri 

mhetov abEerv xai roëro avay[xaid]rarov Exuroïs vouftovrec etvae Bi +d [cd 

uJévov qui gthootépyos xaÙ xndeuov[x@c] aûrhv cuubroëv AL xai 75ds 

To Oefiov eJoôce6Ge Gra[x]ets0æ. L'édit se termine par ces mois : 
Lofrws vüv te ant elç ro Aoimbv rüciv ouvelp]à [nA]Gfr]at à Clustéoz va 
Ëv Toû[rors xar]a Tv adehkoïv rpoulpecie (?). Mais l'édit retrouvé en 
Phrygie et la lettre découverte à Didymes sont d'ordre tout dif- 
férent. Il était nécessaire, dans l’édit qui instituait le culte officiel 
de la reine, de la désigner par les deux titres qui lui donnaient 
double droit à ce culte, sœur et reine ; il était absolument inutile 
de le faire dans un acte de vente où Laodice n'agissait plus 
comme reine, mais comme femme, où, sans tenir complice d'au- 
cune prérogative royale, la femme se montrait uniquement 
préoccupée de se constituer un domaine el des revenus, qui 
devaient survivre en quelque sorte à la royauté qu'elle partageait 
avec Antiochus (*). En droit, la femme ne pouvait acquérir sans 

(1) Ch. Micues, ne 40. Lu dédicace de Dymé en l'honneur du roi Antiochus fils 
du roi Antiochus, de la reine Laodice et de leur fils Aatiochus doit être rapportée 
à Aoliochus 1V (Dirrexsencen, SIG, no 229), Le fragment de décret d'Ilion, que | 
je citerai dans le chapitre suivant, est postérieur à la mort d'Antiochus IL 

(2) Dans un papyrus, que je citerai plus loin {Sisungsber. der Akad. zu Berlin, 
4894, p. 447), Laodice est désignée une fois par les mots rüç dêshoñe (fin de la première colonne}, une autre fois par Aaoëlxn (colonne 11, p. 450). Le papyrus est postérieur à la mort d'Antiochus II. - 

: (8) J'ai cilé dans la Revue de Pkilologie, XXV (1901), p. 18, une tablette baby- lonïienne, publiée en 4892 par C. F. Letrany (Zeitschrift für Assyriologie, VA, P- 330) et relatant une donation de terres faite par Antiochus II à son épouse Lao- dice, Ces terres, situées dans les environs de Babylone et de Borsippa, furent dans * Je suite ratlachées par Antiochus, Laodice et ses fils aux territoires de Babylone, Borsippa et Kutha, et finirent Pat appartenir à un temple. C. F. Lehmann annonce . (Beilräge zur alten Geschichte, 1 (1901), p. 299, note 1) une nouvelle édition de . celle tablette, malheureusement mal conservée : il.ne manquera pas de la rapprocher de l'inscription de Didymes. . . . .
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l'autorisation de son xüpros : que le consentement d’Antiochus 
ait été exprimé ou non dans la partie perdue de l'inscription} 

peu importe, puisqu'Antiochns était à la fois xbguns et vendeur, | 
c'est à dire xüp:6s consentant. 

Je sais bien qu’une autre explication pourrait être proposée, 

moins simple peut-être, mais plus séduisante. Si Laodice, dira- 

t-on, ne pôrte aucun titre dans l'inscription de Didymes, c'est 

qu'à l'époque où celle-ci fut gravée, Laodice n’y avait plus 

aucun droit : n'étant plus l'épouse d’Antiochus qui l'avait répu- 

diée pour épouser Bérénice, elle n'était plus reine. Et l’on pour- 

rait ajouter à l'appui de celte hypothèse qu’il ne s’agit plus d'une 

donation, comme dans la tablette babylonienne, mais d’une 

vente. 11 serait ainsi prouvé qu'avant le mois de Dios de l’an- 
née 253 Bérénice était devenue l'épouse d’Antiochus, que par. 

conséquent la paix était faite entré le roi de Syrie et le roi 

“d'Égypte dès 254. La chronologie traditionnelle nous enscigne 3 SI 5 
une tout. autre date : elle place en 248 ou vers 248 la fin de la : 

deuxième guerre de Syrie et la répudiation de Laodice('}. Il est 

vrai que, pour être généralement admise, cette date n'en est pas 

moins fort incertaine. Voici comment on l’a obtenue : à la mort 

d'Antiochus, c'est à dire en 246, Bérénice est mère d’un petit 

enfant (Bsécos)(?); le mariage par conséquent remonte à deux 

-ans au moins, soit 248. Mais le dernier historien de cette période 

confuse, B. Nicse, reconnaît justement que d’après saint Jérôme 
il doit s'être écoulé plus de deux ans entre le mariage de Bérénice 

et la rentrée en grâce de Laodice, si bien qu'il fait remonter 

°à.250 la à paix conclue entre Philadelphe et Antiochus II(°). 

(0) Voy. par exemple M. L. Srnacr, Die Dynastie der Plolemäer, Chromoloe 
gische Tabelle, p. 182; U. Wicckex s. v. Antiochos, P P.-W. Real-Encycl., 

p. 24565 — s. v. Berenike 10, ibid. III, p. 283. Fr. Kozrr (Rheinisches Museum, 

XXXIX (4883), p. 219)-est plus prudent et s'abstient de prononcer aucune date. 
(2) Arriex, Syr. 65. | 

(3) B. Niese, Gesch. der griech. und makedon. Staaten, Il, p. 139 : 

« um 250 ». Il ne sera pas inutile de ciler le texte de St JÉnôuE, Comment. in 

Danielem, cap. XI, vers. 6. Patrologie latine, éd. Migne, tome XXV, p. 585) : 

Aatiochus aütem, Berenicen consortem regni habere se dicens et Laodicen in con- 

cubinae locum, post multum temporis amore superalus Laodicen cum liberis suis 

in regiam reducit. Cf. A. Mai, Scriplorum veterum nova collectio, |, Ex the 

Touypovtov ete so Aavihà Epunveiac, p. 21. . 

J. Beocu, ar. cité dans les Beiträge Sur alten Géschichte, 1 (1901), P… 203, 

note 2 place vers 250 ou au plus tard en 249 le mariage d’Antiochus et de Bérénice..
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L'inscription de Didymes nous autorise-t-elle à l'avancer de 

quatre années encore, à la dater de 254? Il serait téméraire de 
l’affirmer et je m’en tiens à ma première explication. 

Ambitieuse et avide, Laodice s'efforce d'augmenter ses propres 

ressources. Prévoit-elle qu’il lui faudra quelque jour ne compter 

que sur elle-même? Cela est possible. En tout cas il semble que 

dès 253 elle se fixcen Asic Mineure où elle a de grands domaines 

qu'administre Arrhidæos{‘}. Celui-ci, dont le nom trahit l’origine 

macédonienne, jouait, si je ne me trompe, un rôle important 

- à la cour de la reine. Je crois le reconnaître dans un décret très 

mutilé d'Éphèse où il ne reste de son nom.que les lettres 

…ptôatov(?). L'éditeur anglais, M. Hicks, reslilue ’Alpôxtev el se 

demande s’il ne faut pas identifier ce personnage avec le général 

bien connu d'Alexandre qui fut satrape de la Phrygie hellespon- 

tienne et qu'Antigone chassa de sa province. Sans compter que 

le vrai nôm de ce général est peut-être "Agoabatos (*), j'estime que 

l'inscription n’est pas aussi ancienne et, resliluant *Ap]otôxtov, 

je la place vers le milieu du troisième siècle avant notre ere. 
Le décret d'Éphèse serait rendu en l'honneur de l'administrateur 
des biens de Laodice. Toute la première partie manque; on y 
lisait : Ebobev rm BouAñe xt rot Op, N.-eirev red n "Acotôxios 
N. Muxeôwv(*.. Des considérants nous n'avons que la fin, très 
bien restituéc par M. Hicks : ° 

cos sefrot xouvr To due xat LOiat Toic Évruyyt- 
1. vouct Tüv ro]Arüv xu0ôre &[v Éxacroc aôtdv rpocxxkécnTar” eddy Ou 

Täi Bout xut T@t pret Érauvé- 
2. out ’ApJptôutov pers Êvexe xat e[üvotus, Av Éet pds Tov Oipov Thv 

| "Egectu, Bobvar SÈ rodurel- 
3. av a]jür@t xat xydvors éo° Yon alt é]uofar xa0irep xa t{oïs &ARot 

. a EVEPYÉTAG.… 

(4) Noter dans notre inscriplion, 1. 20 et 35, l'emploi du participe 6 olxovouüv 
Tà Acoôtanc. Nous verrons plus loin que le litre d'oixovépos était réservé à un fonctionnaire royal. - ° ‘ 

@) Anc. gr. Insc. in the Brie. Museum, n, 451, - 
(3) Cf. l'inscription citée plus haut, p. 11, l. 25 et les observations de Kaensr das P.-WV, Real-Encycl., I, p. 1250, 
(4) Dans nombre de décrets honorifiques éphésiens (Ane. gr. Inscr, in the Brit. Auseum,.nes 419, 453, 455, 457, 458) le patronymique et l'ethnique ne sont joints äu 20m du personnage honoré. que dans les considérants; on ne les répète pas dans le corps du décret, ‘ ro :
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On devine quels services Arrhidæos pouvait rendre soit À la 
ville d'Éphèse, soit aux Éphésiens en particulier. Vivant à la 
cour de Laodice, dont il était en quelque sorte le ministre des 
finances plutôt que l’intendant, il avait d'autant plus souvent 

l'occasion d'intervenir auprès de la reine que celle-ci même 

semble s'être fixée à Éphèse. Elle y vécut certainement après sa 

répudiation ; elle s’y trouvait en 246, au moment de la mort 

d'Antiochus. C’est à Éphèse qu'elle fit proclamer roi son fils 

Séleucus, assassiner Danaé, l'épouse de Sophron, gouverneur 
de la ville ('}; c'est d'Éphèse enfin qu'elle ordonna le meurtre 
de Bérénice et de son enfant(’), et qu'elle dirigea la troisième 

guerre de Syrie, dont les premières années sont appelées dans 
une inscriplion de Priène 6 Auodixeos médeuos (3). Laodice est 

nommée dans cet intéressant rapport militaire, récemment 
retrouvé en Égypte, où un officier de la flotte égyptienne raconte 
la campagne de Cilicie, l'entrée à Séleucie et à Antioche (‘). 

« La sœur », entendez la reinc-sœur, Laodice, avait encouragé 

le satrape de Cilicie Aribazos « à faire la guerre avec ardeur et 

à lui reudre tous autres services (°) » ; elle l'avait surtout chargé 

de réunir le plus d'argent possible et le satrape s’était bien 
acquitté de sa tâche, puisqu'il avait amassé à Séleucie (de 

Cilicie) quinze cents talents qu'il se-proposait de faire parvenir 

à Éphèse, à Laodice(f). La suite du rapport nous apprend que 

ce trésor tomba au pouvoir de l'ennemi. Éphèse même devait 

être conquise par Ptolémée III ; les Égyptiens y mirent une 

forte garnison qui l’occupera encore à l'avènement de Philo- 

alor, en 22170 (. 

(1) Puvzancuos, fragm. 23, dans les Fragm. histori ic. graec., ,L p. 339. Sur Danaé, 
voy. J. Becocu, Ilislorische Zeitschrift, XXIV (1883), p. 500, note 1 et Beilräge : 
sur alien Geschichte, 1 (1901), p. 290. 

(2) S° JénduE, op. loc. cit. Cf. B. Niese, ouvr. cilé, Il, p. 446. 
(3) Anc. gr. Inscr. in the Bril. Museum, no 408, 1. 134 fin. 
(4) Publié pour la première fois par Manarry, The Flinders Petrie Papyri, I 

{1893}, n° XLV, p. 145, ce rapport a été repris par U. KoeuLer, qui l'a fort heureu- 
sement reslilué et commenté (Silzungsber, der Akad. zu Berlin, 1894, p. 445 suiv.). 

Je le citerai d'après le mémoire de M. Kôhler. 
(5) U. Kozuver, p. 447 : ris dôchoñe mods adrobs Giareppouévne eils To atpx- 

teder]y xpollpwoc xxt Thv Lourhv zpsials mapéyecdx (Col. L-fin et Col. II, I. 1-2). 

(6) U. Koeuven, p. 450 : [&reJvosïro uv "Ap{6xtos 6 ëv Kikui}x carpän(ns tadra| 
anooté}heiv elg “Egecov sote mept t(n)y Axoôlenv (Gol. 11, 1. 5-7). 

qi Pozvse, V, 35, 11.
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Notre inscription nous fournit encore, et ce n'est pas le 

moindre profit que nous en tirions, de irès précieux renscigne- 

ments sur l'administration du royaume des Séleucides et sur le 

domaine royal. | 
Le royaume de Syrie avait élé divisé par son fondateur en un 

certain nombre de satrapics, ct nous reviendrons plus loin sur 

le chiffre que nous à transmis Appien(). Le mot catparelu S'OSL 

rencontré plusieurs fois dans des. documents officiels, rescrils 

royaux et lettre d'un gouverneur (?) : c'était évidemment le titre 

officiel de la circonscription administrative. Le mot: curpérne au 

contraire ne sc trouve pas dans les inscriptions, et le titre offi- 

ciel du gouverneur de la satrapie était orparnyée(*), ce qui n’est 

(4) Le travail le plus récent que je puisse citer sur la division du royaume des 
Séleucides est celui de Mme Adalgisa Convarra, Divisione amministraliva dell’ 
impero dei Seleucidi, daus les Rendiconti della reale Accademia dei Lincei, X 
(1901), p. 149-171. Le mémoire est intéressant : malheureusement l'auteur n’a eu 
connaissance ni de l’importante étude de M. Kôhler sur le papyrus Mahaffy (1895), ni 
de mon article de la Revue de Philologie (janvier 1901), et plusieurs textes épi-- 
graphiques lui ont échappé. Nous verrons néanmoins qu'elle à trouvé la solution 
d’une difficulté et qu'elle arrive à la même conclusion que AM. Kôhler. Mme Corvatta 
annonce sur l'Amministrazione dei Seleucidi un travail qui sera le bienvenu. 

(2) Ch. Mienez, n° 35, 1. 27-28 : ëv sie ë9 “Elnoréviou oxrparelxr (Lettre 
d'Antiochus I à Méléagros); 1béd., n° 40, 1. 4 2 élpytéperav <üv Ev si gatpanelat. - 
(Lettre du satrape Anaximbrotos sous le règne d'Antiochus 11); Le Bas-\Vannixo- 
TON, Inser. d'Asie Mineure, n° 2720 a, dans la lettre du roi Aotiochus au satrape 
Euphémos : ñç mepl "Aréquay catparelac. . - . (3) Mme Convarra, mémoire cité, p. 150 et p. 169, a bien vu que le gtpxtnyÉs rËu- nissait dans ses mains les pouvoirs civil et militaire, mais elle n’a pas cité tous les 
textes épigraphiques où le mot stparnyés a le sens de gouverneur d'une sairapie. J'en donne la liste aussi complète que possible. - 

Ch. Micuez, n° 526, décret d'Ilion en l'honneur d'un médecin d’Antiochus 1,15 suiv. : Éoéorahxey [SE] ‘rat Modésypos 8 otparnyéc. Nous avons admis que ce Méléagros était le gouverneur de l'Hellespont, à qui Antiochus I a adressé trois lettres que je citerai plus loin (Ch. Micuer, n° 35), . 
Fragment de décret d'llion, contemporain de Laodice et de ses deux fils (IL. ScuLtemanx, Bericht über die Ausgrabungen in Troja im Jahre 1890, Leipzig, 1891, p. 26). Le mot otparnlyos se lit à Ja IL, 9. ‘ ° 
Letire d'un roi Séleucide à la ville de Trallés (?) publiée par Condoléon et P. Foucart, Bull, de Corr, hellén., X, 1886), p. 515, 1. 9 : Yeypipanev OcJuto- soxhet r@t orpatnly®t ônwe... Je reviendrai plus loin sur ce texte, p. 106, Dédicace de l'ainée 218, Bull. de Corr. hellén., XIV (1890), p. 587 : IEroke-
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guère surprenant, vu que le gouverneur était avant tout un 

commandant d'armée(*). Mais on ne se servail pas moins couram- 

ment du mot oxro#rnç. Ainsi dans le rapport militaire que j'ai 

déjà cité et qui est l'œuvre d'un officier égyplien, Aribazos est 

qualifié de © év Küduxiz caredrnç; plus loin le mot est employé au 

pluriel et nous aurons à expliquer ce passage.-Il est d’un usage 

fréquent dans les écrivains anciens, dans Polybe par exemple(?). 
Quand le roi de Syrie écrit à un satrapeé, il n’ajoute aucun titre 

au nom de ce dernier. Dans les trois lettres d’Antiochus Soter 
au stratège Méléagros, la suscription est : Bacuebs ’Avrioyos Mehe- : 
éygwt yaipew. Il n’y à pas de titre dans la lettre d’Antiochus IT à : 

Anaximbrotos, ni dans celle d'Antiochus à Etphémos f). Si le 

marbre de Didymes était complet, nous y lirions de même : 
Buothebs ’Avricyos Mutpopdvet yafpew. J'admets en effet sans la 

moindre hésitation que Métrophanès était stratège. C'est à lui 

uaïos Opaaéz orparayde tal Gpyrepebe uplac Kofac ai Dorvixas. Ptolémée 
fils de Thraséas est à la fois gouverneur de la Cœlésyrie et de la Phénicie, et 
graud prêtre du roi. 

Dédicace découverte à Suse et publiée pour la première fois par VW. K. Lorrus, ‘ 
Travels and Researches in Chaldxa and Susiana in 1849-1852, p. 403 (cf. Revue 
de Philologie, XXVI (1902), p. 98). Iuayépas 'Apioräpyov cwparopdiat 'Appe- 
velônv "Appeveidou 5ov orparnyov tie ouotavis toy Éaurod pihov. 
© Par contre, dans les deux inscriptions suivantes, le mot orparnyés n’a plus le sens 
de gouverneur de province et ne désigne plus q\ un officier supérieur : Dédicace en 
l'honneur de Anpoxpärnv Burrdrou rdv orputnyov xat Émorérny th news 
(Babylone), secuyuévov GÈ xat nt rüv &xpopuhaxluv (Revue de Philologie, XXIV 
(1900), p. 332 et U. Koenrer, Silzungsber. der Akad. zu Berlin, 1900, p. 1107- 

1108). Les titres joints à celui de orpaxrnyés indiquent suffisamment qu'il ne s'agit : 
pas ici du gouverneur en chef de la province. — Journ. of hellen. Studies, XVI 
(18%), p. 231. Fragment d’une lettre d’Antiochus, peut-être Antiochus III, retrouvée 
à Amyzon et adressée orparnyots, Imräpyas, netGv fyeméot, crpariubtars mai Toig . 
Bo. Le mot orparnyol, suivi du mot ixrépya, désigne très probablement un 
officier supérieur, un commandant de corps. Cf. une même adresse dans une lettre 

de Ptolémée II (Revenue Laws, col. 37, 1. 2, et P. M. Meven, Das lleerwesen der 

Plolemäer in Agypten, p. 26). 
{1) Séleucus a simplifié l'organisation instituée par Alexandre. Cf. l'article déjà 

cité (p. 9) d'E. Szaxro, dont je suis loin d'ailleurs d'adopter toutes les conclusions 
(4rch.-epigr. Mitth. aus Oesterreich- “Ungarn, XV (1892), p. 12 suiv.). Nous 

verrons plus loin comment la création des Ürapyot contrebalança l'attribution au 

orexrnyés du double pouvoir civil et militaire. 
- (2) Pouver, V, 40, 7, entre autres passages, mais Polybe n'emploie pas moins le 

. mot qzpxinyés, par exemple V, 54, 12. 

(8) Le Bas-Wanpixarow, Inscr. d'Asie Mineure, no 2120 a.
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qu'est adressée la lettre royale ct le roi ne transmet ses ordres 
qu’au fonctionnaire le plus élevé de la satrapic; celui-ci les 
transmet à son tour au fonctionnaire placé au-dessous de lui. 
Comme il s’agit, dans l'inscription de Didymes, de l'aliénation 

d'une parlic du domaine royal, Métrophanès communique l'ordre 
d’Antiochus à l'oixovéuoce, dont nous dirons les fonctions en trai- 
tant de la Bastien pa. L'eixovépos à son tour donne à l'éxasycs 
l'ordre de remettre à l’intendant de Laodice le lot vendu. Sile 
lecteur veut bien se reporter aux lignes 34-39, il reconnaitra 

. qu'il est impossible de classer autrement les trois fonctionnaires 
successivement louchés par l'ordre royal : l'üxapyos se conforme 
à l'ordre de l’oixcvépos, l'oixovépros à l'ordre du stratège, le stratège 
à l'ordre reçu directement du roi. 

L'ôrapyos fait officiellement son entrée dans la liste des fonc- 
tionnaires du royaume des Séleucides ; non pas que le miot fùt 
absolument inconnu — nous rencontrions au moins l'oragyia 
dans une inscription — mais il nous manquait un document 
officiel et l'inscription de Didymes nous le donne. Disons de suile 
qu'elle confirme d’une façon éclatante l'explication, proposée 

‘par M. Kühler, d'un passage fort embarrassant d'Appien. L'his- 
torien grec nous apprend que Séleucus avait divisé le royaume 
en soixante et douze satrapies{!); or l'on sait que le royaume 
d'Alexandre n’en comptait pas beaucoup plus de vingt, parmi 
lesquelles la Médie et la Perse. Le but que se proposait Séleucus 
était évidemment d'affaiblirla puissance des satrapes, trop tentés, 
comme il l'avait été lui-même, de ceindre Je bandeau royal. 
Mais si l'on admet que Séleucuüs a remanié les satrapies et en 
a modifié les frontières, comment concilier cette réforme avec 
le texte de Polybe où nous lisons qu’au commencement du règne 
d’Antiochus III, la Médie forme encore une satrapie, la Perse 
aussi (?)? Et M. Kôhler arrive à cette conclusion : « Ich glaube, 
dass Seleukos die alte Satrapienordnung in der Form beibehal- 
ten, aber die einzelnen Provinzen in mebrere Sprengel getheilt 

(1) Apptex, Syr., 62. 
@) V, 40, 7. Cf. l'inscription de Suse citée plus haut, où nous voyons que la Susiane forme encore une satrapie; l'inscription peut être rapportée au règne d'Antiochus III, ° To | -
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hat, deren Verwalter unter der Controle des Statthalters der 
Gesammtlandschaft standen, aber thatsächlich ihrerscits wicder 
dicsen controlirien. Eine Bestätigung meiner Auffassung finde 
ich in der von mir erwähnten Inschrift aus Grossphrygien. Den 
Anaximbrotos, an welchen der kônigliche Erlass gerichtet ist, 
halte ich für den Satrapen der Landschaft, rèv èv Pouyie curoënv, 
den Dionytas, welchem von Anaximbrotos eine Copie des Er- 
lasses übersandt wird mit der Weisung, denselben zur Ausfüh- 
rung zu bringen und üffentlich aufzustellen, für cinen der Unter- 
Salrapen in Grossphrygien (1). » A la condition d'y changer un 
mot, de remplacer cxrpérav par erearnyér, titre officiel du gou- 
verneur, j'accepte cette solution qui fait honneur à la sagacité 
du savant épigraphiste(?). Appien ne s'est pas trompé : en. 
employant le Lerme oxrpuxetur pour désigner les circonscriptions 
et sous-circonscriptions administratives du royaume de Syrie, 
ilse conformait à l'usage litléraire pour ainsi dire. Ainsi faisait . 
dans le rapport plusieurs fois cité l'officier égy ptien : pour dé- 
signer le satrape et les i Ürapyor de la Cilicie, il disait cf curpéra (*). 
* Aussi bien, en choisissant le litre d'üraoyos pour les sous- 
satrapes qü'il instituait, Sélèucus I ou sa chancellerie ne faisait 
que reprendre un terme souvent employé par les historiens 
anciens. On sait qu'éxapyos est fréquent dans Hérodote comme 
Synonyme de carçdrns. De fait rxpyeç y a le plus souvent ce sens 

. et, là même où le mot ne -peut être remplacé par catpdrnc, il 

désigne un commandant en chef. Dans Thucydide au contraire 

Ürapyos désigne toujours un- fonctionnaire placé sous la dépen- 

dance et sous les ordres du satrape qui l'a nommé, un SouS- 

gouverneur (‘). 

(1) U.-Koeuven, Siésungsber. der Akad. zu Berlin, 1894, p. 451. 
(2) Mne Convarra écrivait plus timidement en 1901, sans connaitre l'article de 

M. Kôbler : « Quindi à che, se anche acceltiamo il numero 72 di Appiano, possiamo 

pensare che esso non si riferisca alle provincie, ma forse a distretli, suddivisioni , 

della cuspareix stessa, che dovevano essere alla dipendenza di funzionari subordi- 

nati senza dubbio allo GrpArNYÉS » (Mémoire cilé, p. 170). 

(3) U, Kozuten, mémoire cité, p. 450 : roy te E[ohelwv xx SATpar {üv Tv] 
aÿrébsy (Col. I, 1, 8- -9). Cf. p. 452, col. IT, 1.711 : roÙs aùrJédev catpäraç en par- 
Jant des « satrapes » de la Syrie du N. 

{#) Pour l'emploi du mot Sxapyos dans Hérodote et dans Thucydide, voy. une 
note excellente de P. Knuwenorz, De Asiae minoris salrapis persicis, diss. in., 

Leipzig, 1883, p. 4, note 1. : 
AantEs, décrivant la bataille du Granique, nomme parmi les morts (Anab., I, 16, 3):
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Il n'en résulte nullement que l'érapyta ne soit pas une création 

originale de Séleucus I : ce qui lui appartient en propre, c'est 

d'avoir divisé chacune des satrapies en din nombre fixe d'éxxgyiu 

et irès probablement d'avoir réservé au roi la nomination des 
ürapyu. Dans l'empire perse au contraire, l'ôxapyce élail une 

créature du satrape qui le nommait là où il croyait sa présence 
utile. : , ee 

Une inscription, contemporaine très vraisemblablement d'An- 

liochus:II, nous fait connaître le nom d’une ôxasyfs. Elle a été 
découverte dans la Kabalis, région intermédiaire entre la Lydie 

d'une part, la Lycie et la Pamphylic de l'autre(‘). C'est une 

courte dédicace dont voici le texte : 

+ OÙ ëv rit mept ’Lotav drapylu 

qUAXXITE HA OÙ XATOLXOÜVTES 

ëv Mofcuréhet xat Kpt0ivar 

Mnvddwpov Zilou *AGpeu[ur]rrvov 

5, Tôv éri rüv xoccédwv tx rhv P 
npds a[ürobs eülvornv.. ,.. 

Les gendarmes d'Ériza et les colons militaires établis à Moxou- 

polis et à Crithiné se sont réunis pour honorer un des person- 

Srbprôirns 8 Auèlas cxrparns ral 6 rüv Karraëoxdv Ünapyos Mipoboutavrs. 
Diovore (XVII, 21, 3} dit du même personnage : M. 8 Kanraëox&y fyopevos. 
Mithrobouzanès n'était pas satrape de Cappadoce, mais seulement commandant des 

. troupes’ de la satrapie de Cappadoce. .. 
Yrapxos a un sens différent dans deux textes, qui doivent être rapprochés, de 

Diodore et de Polyen. En 315, armant sur les'côtes de la Phéicie une flolle consi- 
dérable, Antigone donne aux Grapyot Th; Suplxs l'ordre d'approvisionner ses 
vaisseaux (Dionore, XV, 91). Antiochus If, usant de ruse au siège de Damas, donne 
&nact roïç Émépyous l'ordre de réunir le plus de provisions possible pour une fête 
destinée à tromper l'ennemi (Pozvex, IV, 15). Sur le sens du mot dans ces deux 
textes et sur le régime particulier des villes de la région, voy. U. KozuLen, Silzungs- 

‘her, der Akad. zu Berlin, 1898, p. 837. Cf. Pouvse, V, 70, 10. 
Le mot Srapyos s'est encore rencontré dans une inscriplion grecque des environs ‘ 

de Séleucie en Piérie (CIC., 4%61, 1. 2), mais il n’y a rien à tirer de ce fragment, el la seconde lettre du mot est une restitution de Pococke. _ . (1) Découverte et publiée pour la première fois par V, Bërann (Bull, de Corr. hellén., XV (1891), p. 556), elle a été reprise par G. Raper, Le coloniis a Mace- donibus in Asiam cis Taurum deductis, 1892, p. 53 et par Scuurrex, Die Makedo- nischen Mililürcolonien, dans l'Hermes, XXXIL (1897), p. 531 et 532.
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nages importants de la satrapie, rèv Ent rüv y reocéBuy (! ). Ériza est 
le chef-lieu d’une hyparchie et celle-ci s'appelle et "Eolçav 
üragyiz. La ville devait son: importance à sa silualion : ‘elle 
défendait la roule qui menait de la Pamphylie vers la Lydie et 
Sardes. On à pu supposer qu'Antiochus II y avait fondé une 

colonie militaire, en prévision des attaques et des incursions des 
Égyptiens (?). | 

A l'hyparchie d'Ériza, je suis très tenté d'en joindre quatre, 
qui auraient formé ensemble une satrapie. Décrivant la Séleukis. 

ou Syrie du N., Strabon dit qu'on la désignait aussi sous le 
nom de la province aux quatre villes, à cause des quatre villes 

principales, Antioche, Séleucie, Apamée, Laodicée. Il ajoute : 

oixelus DE TA Terpundher rat els curpansiac drépnro vétrapas  Dekeuxle, 

&s gncr Ioceôwveos(*). Strabon ou Poseidonios ne commet-il pas 

ici le même semblant d’inexactitude que l'officier égyptien plu- 

sieurs fois cité ct qu’Appien? La satrapie de la Séleukis ne 
e complait-elle pas quatre hyparchies : à 

à megt Neheüxerev 0., à mept ’Arduauv d., à mept Auoôfxeruv 0.7 Je. 

n'hésiterais pas à répondre affirmativement, si je ne lisais dans 

la lettre du roi Antiochus relative au bourg de Bælokéké, les 

mots rñs mept 'Anäutov carparelns (‘Il est vrai qu’à en juger d'après 

la langue et le style, cette lettre est postérieure au milieu du 

troisième siècle. Faut-il donc admettre qu’ au temps où elle fut : 

rédigée, nos ürapyot avaient été remplacés par des satrapes (°)? 

Ajoutons que nous connaissons aujourd'hui les noms de deux 

Ürzpyu,-tous deux contemporains d'Antiochus II : Dionytas, 
Frs dans la grande Phrygie, dont Anaximbrotos est le satrape; 

.… craiès, Ürxoyos dans la satrapie qui a pour gouverneur 
Ntétrophanés. Celle-ci n'est pas nommée dans la lettreroyale, ni 

dans le procès-verbal dedélimilation, mais ce procès-verbal peut 

mept ’Avridyerxv Ürapyia, 

(1) CE Arriex, Syr. 45, où il est dit d'Antiochus IV : oxtpännv pv Éywv ëv 
Brésn Tépagyor, Er GE rate npocdèors ‘Ilpaxhefônv. Sur le receveur général 

de la satrapie, voy. ci-dessous, p. 100. . Le 

(2) Raver et Scuuurex, op. loc. cit. ‘ : 
(3} Srnazox, XVI, 749 et 750. 
(3) Le Bas-WanDixGroN, Inser. d'Asie Mineure, n° 2120 à. . 

(5) Si nous entendons bien le texte de Strabon, la Cœlésyrie eùl été de même 

divisée en quatre hyparchies (XVI, 750 inil.).
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nous aider à en retrouver le nom : la satrapie qui renferme 

Cyzique et Zéleia est la salrapie de l’Hellespont, à ës' ‘EMnozév- 

rov catpaxeia, ainsi qu'elle est appelée dans une lettre d'Antio- 

chus Soter(1). Ilion, Gergis et Skepsis én font partie, et nous 

avons lieu de croire qu’elle comprenait, au temps d’Antiochus II, 

les possessions de Thrace et de Samothrace. Quand Plolémée III 
Sera devenu le maître « de l’'Hellespont et de la Thrace » (?), il 

confiera l'administration de ces deux contrées à un seul gouver- 

neur, qui portera le titre de oteurryès Ext roù ‘EXXnonévrou xat rüv 
mt Opérxns Térwv(*). Respectant les divisions administratives 
qu'il avait intérêt à ne pas modifier, le roi d'Égypte s’est borné 
à substituer son stratège à celui du roi de Syric. | 

Pour Milet, nous avons admis plus haut(*) qu’à l'origine dela 
conquête macédonienne elle faisait partie de la satrapie de Carie. 
Nous n'avons pas de raison de croire que Séleucus] l'en détacha. 
Aussi bien, dès les premières années du règned'AntiochusI, Milct 
et bientôt toute la Carie sont conquises par Plolémée Philadel- 
phe(*). Antiochus I[’reprend la ville peu d'années après son avè- 
nement et il en est encore maître en 953, mais dès lors la province 
n'appartient plus tout entière au roi de Syrie ct'nous n'oserions 
affirmer qu'il existe encore un satrape de Carie. L'autorité royale 
semble représentée dans les villes reconquises par des gouver- 

- neurs Spéciaux : ainsi Éphèse en 246, après.Ja mortd’Antiochus 1], 
est gouvernée par Sophron auquel l'historien Phylarchos donne 
le titre de & ëxt rs "Evgéceu(f). Le jitre-officiel était sans doute : 
6 ênt The "Egécou Tetaynéves(7). Par la force des choses, sous la 
menace constante des Égyptiens dont les flottes enscrrent loutes 
les côtes, de la Cilicie à l'Hellespont, la division de l'Asie Mineure 

- (4) Ch. Micuez, ne 35, 1. 27-28. . ‘ (2) Inscription d'Adulis (Ch. Micuez, n° 1239), 1. 14 suiv. : (uupreloxs êt)... xat Toÿ “EPnorévrou rat Opérnns rat rüv Guvapewv Tüv Ev vais LOpars TadtaIs Fasav... ‘ ° ‘ ° (3) Ch. Micuer, ne 851 À, I. 3-4, 
: (4) P. 8. ‘ 

(5) Voy. plus haut, p. 67 suiv. . . 
PE cité par ATHÉNÉE, XI, 593 B = Fragm. hislorice. graec., I, 

(7) Cf. Revue de Philologie, XXIV (1900), p. 332. — Pouvse, VII, 17, 9, où le gouverneur de Sardes, sous le règne d'Achæos, est qualifié de 4 ëxi Tâs résu TETUYHÉVOS. se Le . ‘ °
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en satrapies devint incertaine et flottante. La satrapie de Lydie 
subsiste en tout cas ct c’est en quelque sorte le noyau des pos-. 
sessions d’Antiochus IT en decà du Taurus. Sardes en est ia 
capitale : protégée par sa forteresse, elle a la garde des archives 
royales et c'est très probablement au camp'de Sardes que le roi 
a confié son trésor ('). Sardes sera plus tard la capitale d'Achæos 
auquel Antiochus. III, dès son avènement, remettra le gouver- 
nement de toute la région en deçà du Taurus (?). Enfin le dernier 
satrape de Lydie, -Zeuxis, aura sous ses ordres une partie de 

la Carie, puisque de Bargylia c’est à lui que s'adresse en 201 

le roi de Macédoine Philippe V, pour obtenir les subsistances 
qui lui sont dues par le roi de Syrie(®). Zeuxis a d’ailleurs mis 

son nom sur une dédicace retrouvée à Amyzon, en Caric(‘}. : 

X 
x + 

Le domaine royal, constitué dès l’origine de la conquête par. 

Alexandre, agrandi par ses prèmiers successeurs, avait été re- 

cueilli en 281 par Séleucus Nicator, après la bataille de Korou- 

pédion, qui lui livraît toute l'Asie antérieure. Anliochus]I, à qui 

son père abandonna aussitôt la royauté (°),.se chargea de mettre 

bon ordre dans l'administration des biens de la couronne: il 

peut être considéré comme le véritable organisateur du domaine 

royal. Une inscription de Pergame nous le montre à l'œuvre. 

Aussitôt après la victoire, il vend à la ville de Pitané en Mysie 

(1) L. 16-17 de notre inscription : ets ro xatà otparelav yakopu}äx[i]ov. Je donne 
ici au mot orparefx le sens d'armée, camp, qu'il a dans un rescrit d'Antigone (Ch. 
Micnee, no 41,1. 37-38 : Ets àv Ey® émotpébac nd fc [orpalrelas &rxxoüaw), 

et je suppose que ce camp est celui de Sardes. Le roi Lysimaque, & yaïopükaë 
comme l'appelaient les courtisans de Démétrius (PLurarquE, Démélrius, 25), avait 

un trésor à Sardes. Voy. plus haut, p. 29. ‘ 

* (2) Pouve, V, 40, 7. Cf. IV, 48, 3 suiv. Achæos avait son palais sur! ’acropole, 
VIT, A7, 4 et 7. . 

G) Porvee, XVI, 24, 6 suiv.; cf. XVI, 1, 8. - 
(4), E Fasmaus, Archaeologische Untersuchungen tm westlichen Kleinasien, 

Silzungsber. der Akad. zu Berlin, 1894, p. 915-917. Le même Zeuxis avait sa 
Slatue à Pergame (M. Fnaewxez, Die Inschriflen von Pergamon, 1, n° 189), comme 

son maitre Actiochus le Grand {léid., n° 182). | : 
(5) Die Inschriflen von Pergamon, I, n° 245 co, 1.41 suiv. : Seebxo[u cit xpèc] 

Aucliuxgos utnt itJxparioavros 6 viès aÿtoÿ CradsEapevos rhv Baoteiav. 

MILET ET LE DIDYMEION, 
° ?
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une partie de plaine pour la somme considérable de 330 talents, 

qu'il porte d'ailleurs à 380 talents ; l'acte de vente fut gravé sur 

trois stèles et celles-ci exposées à Ilion, à Délos et à Éphèse (). 

Ces trois stèles devaient ressembler fort à celle de Didÿmes : on 

y lisait entre autres”pièces une lettre d’Antiochus « relalive au 

droit de propriété sur le fonds (vendu)({?) ». C'était en cffet la 

première fois que les nouveaux maîtres de l'Asie Mineure con- 

sentaient une aliénation de ce genre et il était d'autant plus 

nécessaire de s'entendre sur les droits de l'acquéreur que le 

contrat avait donné lieu à une réclamation de la part de la ville 

d'Élæa(*). Antiochus l'avait examinée et repoussée, décidant que 

le fonds vendu faisait bien parlie du domaine royal. Antiochus1 

eut donc une double tâche à remplir : il veilla d’abord à la 

constitution et à la délimitation du domaine royal. L'inscription 

de Pergame emploie à celte occasion le mot de ôtevouñ, qui a été 

fort bien entendu par M. Fränkel (‘) : il s'agissait de distinguer 

entre les terres acquises au domaine royal et les autres, de 

‘quelque nature qu'elles fussent. En second lieu Antiochus dut 

non seulement déterminer la condition des Bacuxet huof, c'est 

à dire des manarñts établis sur le doinaine, mais encore définir 

-les droits et obligations des particuliers, des associations et des | 

cités qui, dans la suile, se rendraienL acquéreurs d'une parcelle 

du domaine ou en recevraient un lot, à titre de donation. Trois 

lettres d'Antiochus I, une lettre d'un de ses satrapes, la letlre 

d'Antiochus II découverte à Didymes et une longue inscriplion 

de Smyrne contemporaine de Séleucus IT vont nous permettre 

d'établir les règles et principes dont s’est inspiré l'organisateur 

du royaume ct du domaine. | 

(4) 1bid., 1. 42 suiv. : Kai mipocsjoérpatev dx rJéhavia revrénovre. Dans 
ces cinquaate talents étaient probablement compris les revenus de la plaine vesdue, 
iais nous ignorons sous quel prétexte Antiochus put ajouter une somme aussi consi- 
dérable au prix convenu. Les gens de Pilané avaient heureusement un. riche banquier 
dans leur voisinage, Philétæros, qui leur fit de larges avances (1. 44). 

(2) L. 48 : Ev aës ñ velypauuévn d]rd ’Avrë[you Éfriotonn mepl the mat Tv 
Apav rafürnv xupleixs aarecéfraxro. Plus loin, 1, 50, il est parlé d'une lettre de 
Séleucus, qui fut confirmée par Eumène. Séleucus avait signé seul celte seconde 
lettre, parce qu'il s'y appuyait sur un jugement rendu par son fils Antiochus. 

(3) L. 53. ‘ : ’ 
(4) L. 46 et p. 150.
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Dans chaque satrapie, semble-t-il, 1e domaine royal (4 Bacixh 

1%e2) était administré par un otxcvéuos. Un certain Nicomachos 

remplissait ces fonclions en 253/2-dans la satrapie de l’Ilelles- 
pont ('}; nous avons vu plus haut comment son titre suffisait à. 

Je distinguer de l'intendant de Laodice, & cixovou&v tk Auodlxns. 

L'éixovépos, qu'il faut sc représenter assisté de nombreux agents, 

veillait d'abord à l'intégrité du domaine : il en faisait respecter. 

les bornes, il exerçait des reprises contre ceux qui empiétaient 

sur son terrain. Ainsi nous voyons agir dans l'île de Théra un 

cixovéues royal (2). L'ile appartient alors à Ptolémée III et notre 
procurateur est un fonctionnaire égyptien, mais, quel. que soit. 

le maître, les fonctions sont les mêmes, comme le litre (*). Donc 

à Théra, l'oixevéuos, qui exerçait sans doute ses fonctions dans 

toute la province des Cyclades, avait repris et fait rentrer dans 

le domaine royal ün certain nombre de terrains de peu d'im- 

porlance, puisque d'après les termes mêmes de son rapport les 
revenus annuels montaient à 111 drachmes ptolémaïques (*). 

Les usurpateurs n'étaient autres que les soldats de la garnison 

_égyplienne qui employaient cette somme à des sacrifices et à 

des achats d'huile. A vrai dire les terrains n'avaient pas cessé 

de faire partie du domaine royal ; seulement les revenus touchés 

par la garnison ne faisaient pas retour au trésor royal (eis ro fuot- 

Xxév). L'otxovéues remet la main sur eux, mais, en 229, par lettre 

adressée soit au gouverneur militaire de Théra, soit à quelque 

(1) L. 37 de notre inscription. - . . 

(2) Hucen vox Gaënrnixcex, Inser. gr.ins., HI, n°827, et Addenda et corrigendu, 

p. 230. Cf. P. M. Meven, Das Heerwesen der Plolemäer in Agypten, p--2l.. 

(3) Sur les olxovépos égypliens, voy. une note de P. M. MEvER, ouvr. cilé, p.6, 

note 13, M. Meyer la complète dans une intéressante lettre qu'il veut bien m'adresser 

et dont je le remercie vivement. Il distingue : 
Le L'oixovéuos roù Bratkéwe ou Idiologos, . 

Re L'oixovéuos 705 vouoÿ (Heerwesen, p. 54, note 192), 

30 L'otxovéuos fe ueplèac (Ibid.), 

% L'ofxovépos, fonctionnaire de l'intendance militaire, : 
- Be L'otrovépros des collèges et associations. * . : . c 

(4) L. 8 suiv. : sà avenmppéve Ünd 105 olxovépou elç Tù Baothtzdv xwpla. es 

terrains portent le nom de leurs anciens propriétaires (rù Tercxyéperov, T0 Rage 

veov, ele); ils avaient été confisqués au profit du roi. Sur les revenus, voy. ni 2. 

suiv. : &9” dv èg mpocéèouc änégaivey (6 olxovépoc) vÉvécat xar Evrausov Ho: 

demarre (on) pra. |
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fonctionnaire impoïtant{), Ptolémée III les attribue à la gar- 

nison. L'otxovépos avait encore — et nous reviendrons plus loin 

sur cette partie de sa tâche — à percevoir les fermages etimpôts 

dus par les manants. C'élait en somme, surtout dans les grandes 

satrapies de l'Asie Mineure, un personnage important. Il était, 

sinon sous la dépendance du stratège, au moins à un rang infé- 

rieur : le roi ne s'adresse pas directement. à lui, mais Jui fait 

transmettre ses ordres par le stratège. En revanche l'oixevéucs 

est d'un rang supérieur à celui de l'üxxoyos, auquel il donne des 

ordres. Son chef hiérarchique dans la satrapie cest le receveur 

général, ê ri tüv rpocdôwv (?). | 

Le domaine royal a, dès l’origine, rendu de nombreux services 
._aux Séleucides. IL était avant tout une source de revenus, et 

une source double, puisqu'en dehors des fermages on pouvait 

compter, à l’occasion, le produit des ventes. Il fournissait de 

.… plus au roi le moyen de témoigner sa reconnaissance à des par- 

ticuliers par la donation d’un terrain, et d'assurer sa domination 

par la fondation de colonies militaires. Bien qu’Antiochus II ait 
_— nous l'avons vu plus haut(*) — fondé des colonies militaires, 

(1) Hivcen vox Gaëntrixaex (Indices, I, s. v.) admeltait que le destinataire de la 
lettre royale, Apollonios (I. 2), était le chef des mercenaires égyptiens en garnison 
à Théra, Apollonios, fils de Koiranos, dont le nom se lit deux fois ailleurs, 1. 21 
au milieu de Ja liste des mercenaires, 1. 146 en tête d’une liste de souscripteurs ; 
mais Ja place qu'occupe le fils de Koiranos à la I. 21 et plus loin la faiblesse de sa 
souscription {il y a. en effet 93 souscripteurs pour une somme de 16 drachmes ou 
96 oboles,!} m'ont fait penser que la lettre royale s'adressait à un autre, et j'ui pro- 
posé d'identifier l'Apollonios de la 1. 2 avec '’Amokutos Vootélou Onpaios ñyendv 
Tüv É&w Tabewv, dont on à relrouvé à Coptos une dédicace en l'honneur des Grands 

Dieux de Samothrace (Revue Archéologique, 1883, IT, p. 179). Après avoir com- 
mandé sur la mer Rouge (P. M. Meyer, ouvr. cilé, p. 17), le fils de Sosibios aurait 
été nommé gouverneur militaire de Théra, ou peut-être même amiral ‘du district 
des Cyclades (1bid., p. 20). L'identification que j'ai proposée m'a valu, de la part” 
de P. M. Meyer, d'excellentes observations dont j'ai.tiré profit pour cette note. Elle 
a été approuvée par Hiller von Gürtringen (Beiträge zur alten Geschichte, 1 (1901), 
p. 220, note). / 

(2) Du texte d’Appien, cilé-plus haut, p. 95, note 1, je conclus qu’il y avait un 
receveur général par Satrapie. Il en allait de mème sous Alexandre {voy. plus haut, 
P. 8) et sous la régence de Perdiceas (voy. ‘les nouveaux fragments d'ARRIEX, 
avec les reslitutions de KoeuLen, dans les Sitzungsber. der Akad, zu Berlin, 1892, 
p. 5178, note 2). Perdiccas nomme Dokimos satrape de Ja Babylonie et prépose 
l'ancien satrape Archon &xt Ts EuvréE]ews + 

(3) Voy. P- 95. ne FpoGéBuN. :
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nous n'avons pas à nous en occuper ici. La seule question qu'il 

nous importe d” éclaircir, dans le commentaire de notre. inscrip- 

tion de Didymes, est une question de droit public : que devient 

la terre détachée du domaine royal par acte d’aliénation ou de 

donation? Quelle est en d'autres termes la condition du fonds 
vendu ou donné? 

Le contrat de vente consenti par Antiochus ne nous à pas été 

conservé en entier. Nous y voyons pourlant que la vente est 

faite purement ct simplement, sans aucune réserve. Laodice 
acquiert l'ensemble des droits que les Pergaméniens, dans une 

inscription citée plus haut, traduisaient par les mots : à mayxrn- 

rw xupeta(t). Elle devient propriétaire de toutes les localités 
qui dépendent de Baris el de la Ilävvou xwun, en même temps. 

de tous les manants y établis, eux et toute leur maison et tout 
ce qui leur appartient(?)}, sans excepler les manants fugitifs. 

Sont compris dans la vente les reveuus de la cinquante-neu- 

vième année, c'est à dire de l'année qui commence puisque la 

lettre est écrile le cinquième jour du premier mois de la cin- 

” quante-neuvième année(*). Enfin la vente est consentie à la 

double condition que Laodice n'aura aucun tribut à payer au 
trésor royal et qu'elle sera libre de ratlacher sa terre à la ville 

qu'elle voudra. - 

Le donataire avait les mêmes droits que l'acquéreur. C'est ce 

que nous montrent très clairement les trois lettres d'Antiochus], 

relatives aux donations failes à Aristodikidès d’Assos (‘). 

L'exemple est fort intéressant et ces trois lettres doivent être 

rapprochées de la lettre d’Antiochus II. Une première fois Antio- 

chus Soter avait fait don de 2000 plèthres de terre cultivable à 

Aristodikidès. 

. (1) Die Inschrifien von Pergamon, 1, I,n0 245 c, |, 46. 

(2) L. 2 suiv. Cf. 1. 21 suiv. . . 

(3) Lé paiement doit avoir lieu dans la soixantième année, en trois versements 

(ävapogate), le premier dans le dernier mois du premier trimestre {Audoëos), le 

second dans le dernier mois du deuxième trimestre {Kandicos), le troisième dans le 

courant du troisième trimestre (1. 15 et suiv. de Y'ioscription). 

(4) Ch. Micuec, ne 35... . - . ze
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20. “vas épyastuou mAËOpX ôtcythia, mpocevéyzuc0a 
s NOT > 

apdç Tav 'Piréwv rév À Zxnÿlov ob oùv cÜvrasov 

: > , Le > +. , .. 

rapadetfar ’Apiorodeiônt 7 Te buopoons rit 
s + # 

* au 

l'epyiu à Th Sxnbiat, où äv doxiudbnte, Ta ici 

mépa Th yâs xal rpocoplour ei tüv Dhéov-n tThv 

Asdwxamev "Apiorodtxlônt rüt ’Acctut - 

25. ZSxnplov..…… 

Aristodikidès ne se tint pas pour satisfait. Croyant que la 

localité dite Pétra et le territoire qui en dépendait, jadis confis- 

qués à un certain Méléagros('}, élaient libres, il alla trouver 

Antiochus et lui demanda de joindre à son premier lot non seu- 

lement Pétra ct son territoire, mais encore 2000 autres plèlhres 

de terre cultivable attenant aux premiers. Faisant droit à sa 
prière, Antiochus donne à son stratège l'ordre suivant : 

snscocsueccoconnssse DÙ OÙ ÉTIGXEWÉMEVOS 
2 NU ss ZX ! « x  — 

et un dédorar Au: mpôrepov aÜrn h Lepis, Tu 

40. padertov «dr xat rav npèç abri ywpav "Apto- ° 
: , . * _ = 

rodx<ix D Ont, nat and Ts PaorAx fs yuonç ris duo- - 
+ © 

pobons tt npérepov dedopévnt ywpat "Aptorodt- 

xônr aûvraËov xurauerpout ka rapabsisat 
? + s 4 3 ! .….aûr&t mAëlpn toy Pix Hat Efour aûTüt rpocevéy- 

. s 
45. xac0ar zpdç Av Ge BobAntar rédwv Tüv Ev rt ywpat 

4 LE ° : . 
TE xai cuuuaylar. .. 

Mais Aristodikidès avait été mal renseigné. Pétra et: son lerri- 

toire n'étaient plus libres au moment où il les obtenait, ils 

avaicnt été concédés (ëmxeywsño0u) à un officier du nom d'Athé- 

næos(?). Sans se décourager Aristodikidès se présenta de nou- 

(1) Ibid. 1. 28-29 : snv Ilérpav, Yu npérepov elyev-Med£aypoc, « Pétra, qui 
appartenait autrefois à Méléagros ». Cf. l'inscription de Théra, citée plus haut 
(Inser. gr. ins., NI, no 327, 1. 11-12) : xat & etye Tipanpire. 

(2) Jbid., L. 53-54 8 Guà ro *AGnvatwr ot Eri ro Navaradpou Emreywprolat. 
La lettre royale n'emploie plus ici le verbe ‘ëodvor, mais le verbe Entywpeiv que 
nous rencontrons également dans le trailé d'alliance de Smyrne et de Magnésie du 
Sipyle (Ch. Mioues, ne 19, 1. 100 : #at roûs re xAlfpous aërüv robs 850, êv te 6 
a nat ur hp "Avrlogos Éreywpnoev...}). Il s'agit, dans l'inscription de 
myrne, d’une colonie militaire, et dans la lettre d’Antiochus”Il, d'un officier; dans
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veau devant le roi ct lui demanda d’abord l'équivalent de Pétra 

et de son territoire, puis — à litre de consolation sans doute — 

2000 autres plèlhres de terre cultivable. 11 demandait en outre 
qu'il lui fût permis de rattacher ces lots nouveaux à la ville alliée 

qu'il choisirait lui-même. Antiochus céda encore ct notrehomme 

revint enrichi de 4000 plèthres. Nouvel ordre du roi au stratège: 

soso ses esse DUVTUEGV OÙY XUTU- 

65. uerpñout "A piorodixfômt xat rapadetänr qe 

Épyasipou Ti ve droyihix xal nevraxdaix mhé- 
_, | : n 

Don ant avrt Tüv ep rnv [lérpuv GX AR Epyu- 
. 

gipou yitx nevraxdoix and Tüs Éaorlixte y6- 
+ La 4 , > À LR ? me 

pue Ts cuvoptbotons TÂt év aey nt Gohetont 

70, “art rap’ uv "Etout dE xut rpocevéyxucdur 
Thv yépuv 'Apiorodixiôny nebs iv av fobhnrer 

rôv Tüv év TL hueTépar cuupayl. 

On voit qu'Antiochus Soter donnait sans. compler, laissant 

à ses satrapes ct surtout à ses oixovépot le soin de se tirer d'affaire. 

J'ai tenu à citer ses lettres parce que nous retrouvons les mêmes 

termes dans celle d'Antiochus II et qu'ils figurent encore .quel- 

ques années plus tard dans le trailé conclu entre Smyrne et 

Magnésie du Sipyle. Ce sont termes de la chancellerie des Séleu- 

cides et le sens en cest très clair. Ipccpépecoa, nposevéyxucÜur 

signifie rattacher le terrain donné ou vendu au territoire d'une 

cilé; rposopiou exprime la même idée d’une autre manière, c'est 

ajouter en déplaçant les bornes, en les reculant vers l'intérieur : 

du domaine royal jusqu'aux nouvelles limites de celui-ci('). 

Telle est en effet-la première obligation du donataire ou de 

“'acquéreur : il est tenu de rattacher son fonds au territoire 

d'une cité. Droysen a très bien vu qu’Antiochus I n'avait nulle- 

les deux cus, d'une concession et non d'une donation. La différence mérile d'être 

signalée.” - 
- Pour les fonctions que remplissait Athénæos, voy. M. Hozteaux, Revue des 

Études anciennes, III (1901),-p. 119. M. Holleaux propose avec raison d'identifier 

le port dont Athénæos -était le gouverneur avec 5ù Nadorabpoy (ro) mpos Eiyele 

(Srranox, XII, 598). Ce port, situé entre Sigeion el le Port des Achéeos (Io., XIII, 525), 

commandait au S, l'entrée de l'Hellespont. Tire Live le mentionne, XXX VII,31, 10. 

. (4) Ch. Micuer, no 49, 1. 101: wat Eùv mpocopuoñ à pa. Les remarques de 

SCHULTEN sur ce passage (Hermes, XXXII (1897), p. 538). ne me semblent pas justes,
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ment l'intention de faire d’Aristodikidès une sorte de dynasle, 
‘si minuscule que fût son- État(‘); son lot ne pouvait rester en 

l'air pour ainsi dire, à l'abri de toute atteinte, de tout impôt, de 

toute charge. Dans la première lettre même, le roi ne lui donne 

le choix qu'entre deux cités, Ilion et Skepsis, et le stratère 

veillera à ce que les deux mille plèthres soient altenants au ter- 

‘ritoire de la cité choisie(?). Plus tard il se montre plus large et 

_Aristodikidès est. laissé libre de raltacher son nouveau lot à la 

cité qu'il voudra, à condition que celle-ci soit « dans la région 

ct dans l’alliance(#). » Cette dernière règle a prévalu dans la 

suile : donataires et acquéreurs ont été laissés libres de choisir 

la cité d’ailache, aux conditions exprimées par. les deux mots 

‘ queje viens de ciler(‘). . 
_ Ile peut pourtant que Laodice ne s'acquitte pas immédia- 
tement de cetie obligation. Le contrat prévoit en effet qu’à son 

tour elle pourra vendre ou donner des parcelles de son nouveau 

domaine. Le donataire et Facquéreur(f) auront tous les droits 

de propriété (Efouciv xvp{ws) et rattacheront leur lot à la ville qu'ils 
voudront, à moins que Laodice ne l'ait fait elle-même antérieu- 

(1) Histoire de l'hellénisme, traduction française, I (1883), p. 182. 
(2) Ch. Micuer, n° 35, 1, 20-21. Voy. pour la 1. 23 les observations de Dirrex- 

BERGER, S1G1., n° 158, note 6. Le. ‘ 
(3) L. 70 et suiv., citées plus haut. | ° 

© (4) La lettre du satrape Méléagros à la cité d'Ilion nous apprend qu'Aristodikidès 
demanda à rattacher son lot au territoire d’llion. Le satrape transmit lui-même la 
demande à la ville, en l'appuyant; l'autorisation de la ville intéressée était en effet 
nécessaire et l'Éyxtnote ne pouvait être accordée que par un décret. Aristodikidès 
l'obtint sans peine : il devint à Ilion un évrexrnuévos et, comme tel, dut acquitter 
l'éyxrncixév. On peut supposer, il est vrai, qu'Ilion ‘se montra plus généreuse envers 
un ami du roi, si chaudement recommaudé par le satrape, et qu'elle lui conféra le 
droit de cité. - 

. Aussi bien rien n'empêchait Aristodikidès d'Assos de rattacher son lot au terri- 
toire de sa ville natale, Le choix d'Assos l'eût dispensé de payer l'éyxrnrixév. 11 
en résultait que des cités grecques’ se trouvaient ainsi en possession d'enclaves sou- vent fort éloignées du territoire central. C'était une source de contestation de plus entre cités voisines : l'inscription de Pergame que j'ai plusieurs fois citée nous 
montre Mytilène disputant à la ville de Pitané des terrains considérables que celle- : ci à achelés à Antiochus [ et qui sont manifestement enclavés dans les territoires 
d’autres cilés (Die Inschriften von Pergamon, 1, n° 245 c et le commentaire de M. Fraëxet, p. 152). | ‘ | (5) L. 11 : où nxp° adrñe Rptäpevor À XxBévres. C'est l'expression consacrée, Cf. uné inscription de Zéleia, Ch. Micne, ne 530, L. 17 suiv. : 3 ns pe de Av Ôé vie duatabarit. Pas nplacdai À Axéjeliv xuplws rapa Ts réhet(w)s. | . FRERE
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rement; dans ce cas il ne sera rien changé aux dispositions 
qu'elle aura prises. Donc il se peut que le jour où Laodice vendra 
ou donnera quelque parcelle de son domaine, ladite parcelle 
n'ait pas encore été rattachée à une cité; donc Laodice ne tient 
pas comple de l'obligation qui incombait à Arislodikidès, qui 
incombera dans la suite à .ceux qui recevront d'elle ou lui achè- 
teront une terre. Cette exception n'’infirme nullement la règle. 
Dans le contrat de vente consenti par Antiochus, l'acquéreur 
estune femme et cetle femme est la reine. Que Laodice s'acquitte 
ou non de l'obligation, celle-ci n'en subsiste pas moins. . 

Vendu ou donné, tout lot détaché du domaine royal porte et 

conserve les manants (Axot) qui y sont établis et qu'on appelait, 
avant l'acte de vente ou de donation, les manants royaux, fast- 
Xxct of. Nous sommes assez mal renseignés sur la condition 

des Baiixot Raof, Le mot Xact, qui revient trois fois dans notré 
-inscription (!}, s'est déjà rencontré avec le qualificatif Bacrtxof 
dans une des trois lettres d'Antiochus] citées plus haut. Aristo- 

dikidès reçoit du roi la localité de Pétra, à charge d'y laisser 
habiter les fxsutxot Auof du voisinage, si ceux-ci le veulent pour : 

leur sûreté (°): J'ai traduit Auof par manants (*). Les Xxoi sont en 

cffet attachés à jamais aux lieux (réxo) qu'ils cultivent pour le 

roi; si le roi donne ou vend une partie du domaine royal, les 
das établis sur ce lot (bxzipyovres vois rémotc) passent au donataire 

ou à l'acquéreur. Une clause spéciale du contrat: de Laodice: 
concerne les manants fugitifs et stipule qu'ils ne cessent pas de 

faire partie de son lot : ils seront ressaisis ct ramenés à la xwun 

qu'ils ont quittée. Quel motif a pu Les pousser à se déplacer ainsi, 

à s'enfuir ? Nous l'ignorons, mais il est vraisemblable que c’est 
par crainte du nouveau maître qu'ils sont allés se fixer sur un 

autre point du domaine royal. D'une expression. deux fois. em- 

ployée dans notre texte (Auot mavofxtor obv vois bmxpyouciv aüatv), on 

peut conclure qu'ils ont un droit sur leur maison et sur tout cè 
que désignent les mots + üripyovra mévre, attirail de culture, 
troupeaux, etc. La terre qu’ils cultivent appartient au roi, mais 

{1) L. 4, 8, 22. re Fo ee ., , 

(2) Ch. Micuer, no 33, 1, 46 suiv. : ot E Baorhexoi Amot où Ëx Toù TÉTOU -ËV &e 

éonivi Tlérpa, Eu Boykwvrat olxetv èv vit Iérpar Gopahclac ÉvExE, guvrerd ape 

Apor oCro ouf £äv adrobc oxeïv, . . | 

(8) J'aurais pu traduire aussi par colons... , © ,....... .., ..
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ils ne sont pas tenus de lui donner tous les fruits; ils en ont 

leur part. C'est en somme la condition sociale des populations 

conquises, des Foxéss crélois par exemple (') ; les Auof jouissent 

de droits civils, mais. n’ont aucun droit politique. Ils n'ont rien 
de commun avec les esclaves (?).. 

‘La dernière partie de l'inscription, qui nous à élé conservée 

en entier, renferme le procès-verbal de la délimitation du lot 

vendu à la reine. Pour la forme, nous pouvons le rapprocher 

de procès-verbaux déjà connus, notamment d'une inscription 

de Pergame citée plus haut (°); il n'en diffère pas, mais il nous 

. (1) Voy. Recueil des Inscriptions juridiques grecques, I, p. 421.” 
(2) M. G. de Saxcris pense très justement que le contrat de Laodice éclaire d'un 

jour nouveau la difficile question des origines du colonat. Les }xof sont les ancêtres 
des colons et l'administration des grands domaines romains a élé"calquée sur l'ad- 
ministration des domaines royaux hellénistiques. La même idée a élé développée par 

un savant russe, M, Rosrowzew, dans les Beiträge zur allen Geschichte, 1 (1901), 
p. 295-299 : Der Ursprung des Kolonats. M. Rostowzew reconvait au domaine royal 
des Séleucides les deux caractères essentiels du grand domaine de l'empire romain : 
40 l'exterritorialité, c'est à dire que Je domaine royal ne fait partie du territoire d'au- 
cune cité ; 2° la présence de colons attachés à la glèbe, n'ayant aucun droit de pro- 
priété, et payant un fermage annuel. Ces caraclères essentiels ont été nettement 
établis par Seuucrex, Die rômischen Grundherrschaften, Weimar, 1896, p. 2 suiv., 
et l’on trouvera un résumé de ses doctrines dans Ed. Beauvouix, Les grands 
domaines dans l'empire romain, 1899, p.'8 suiv. J'ai le regret de ne pouvoir lire 
l'ouvrage, écrit en russe, de M. Roslowzew (Geschichte der Slaatspacht in der 

 rômischen Kaiserseit, Petersburg, 1899.) 
M. Paul M. Meyer (Beiträge zur alter Geschichte, I (1902), p. 424 suiv.) s’est 

demandé si l'on ne retrouvait pas dans l'Égypte des Ptolémées une classe analogue, 
mais nous sommes insuffisamment renseignés sur les }xof égypliens du troisième 
siècle. En tout cas, il n’y a pas.lieu de rapprocher les Bxoiktzot }axof du domaine 
royal des Séleucides des faotixot Yewpyot du domaine royal des Ptolémées. Sur 
ces derniers, voy. U. WiLckex, Griechische Ostraka aus Aegypten und Nubien, © 1 (1899), p. 700. 

(8) No 245 c, L 24: ... de à éêd äye...; 125: :,. Ewe [roÿ] tépou... Cf. 
Ch. Micuez, no 20 (Arbitrage de Mégare entre Épidaure et Corinthe), 1. 10 suiv.; 
n° {383 (Vente des biens des enfants d'Aunikéas à Chios), À, 1. 2 suiv. 

Le mot repropioués s’est rencontré dans une lettre d'un roi Séleucide que j'ai citée 
Plus haut, p. 90. Il faut lire et restituer : 

1. [Baoneds.. ThaXtavav (9) ré BouAñs ai Tôt Cnpluwc yulpeiv ’Apiotéxie 
| PT , ne ." 42 N. nat IN. où xp” uv] 
-.?+ [rpecéeurat ré re Vigiopa érédunav fiv xai 8 su do Eyeypayere dnip… 

LE s ne. + , . D see. nat aûrèt] 3. êrehéxOnoav HET OnoubS arohoUBwWS-Toïe Ev Tét Ynploluare yeypaupévots, 
. SC . s _[aroïoyioxpevos. Le sons UTd Baothéwg Avriél4ou FEPLOPICHLOUG, ve» ‘ ‘
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apporte la solution d'un petit problème de topographie; nous 
lui devons de connaître assez exactement l'emplacement d'une 
ville qui ne semble avoir joué aucun rôle avant l'ère chrélienne, 
mais plus tard devint le siège d'un évêché, I a ville de Baris 
(Bäpis, Biscws). 

Le lot acquis par Laodice s'étendait entre le terriloire de Zéleia 
en Mysie et le territoire de Cyzique, ainsi qu'il résulte avec évi- 
dence des lignes .40-41 de notre inscription. Voici, très som- 
mairement indiquées, les limites que permet de tracer notre 
procès-verbal. 

    

   

   

Terriloire de Cyzique. 
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J'ai admis que le fleuve Aisépos limitait à l'E. le territoire de 
Zéleia et que des deux routes royales nommées aux lignes 41 et 

48, la seconde conduisait à Cyzique. D'après les renseignements : 

très précis de Strabon, qui suit de près Démétrius de Skepsis et
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le cite souvent, le territoire de Zéleia ne s'étendait pas jusqu'à 

la mer; la côte sur les deux rives de l’Aisépos appartenait à l'E. 

à Cyzique, à l'W. à Priapos(). Zélcia même, qui se trouvait 

à 80 stades de l'embouchure de l'Aisépos, à 190 de Cyzique, était 

placée sur les derniers contreforts de l’ Ida (?); son territoire com- 

. prenait, au dire de Démétrius, des’ plaines et des plateaux bien 

cullivés(*). Toule la région d’ailleurs était riche en traditions 

mythologiques(‘). La terre sacrée de la Troade commençait aux 

eaux noires de l’Aisépos(), et des monuments, autels et tom- 

beaux, ou de simples noms de lieux perpéluaient le souvenir de 

légendes doublement vénérées puisqu'Homère les avait recueil- 

lies. À la limite des territoires de Priapos et de Cyzique, non 

loin du domaine de Laodice par conséquent, un lieu dit ‘Apräytz 

marquait l'endroit où Ganymède avait été enlevé(f); l'autel de 

Zeus, mentionné dans notre inscription et qui se trouvait 

«en haut de Baris », n’était certainement pas éloigné d'Harpaghia 

et peut-être se rattachait-il à la’ même légende. Sur la rive 
* gauche de l’Aisépos on montrait sur une éminence le Lombeau de 

Memnon, fils de Tithonos, et dans le voisinage se trouvait encore 

au temps. de Strabon une” Mépvevos xéun(*). Je crains fort: 

que les deux villages cités dans notre inscription (Ilivvou xwun, 

- Iÿ0ov xéun) ne portent le nom d'aucun héros : leurs patrons, 

Pannos et Pythès, semblent de simples mortels qui ont eu 

. l'honneur assez banal de fonder une xéun. L'inscription ne 

nous renseigne pas exactement sur l'emplacement du village de 

Pythès; nous en pouvons seulement conclure qu’il n’était pas 

éloigné de la vicille route royale alors abandonnée. La route 

ayant été barrée et occupée par les” voisins(f), on s'adresse 

à ceux-ci pour en indiquer le tracé, qui forme l’une des limites 

du domaine de Laodice, de l’W. à l'E. Trois de ces voisins sont 

(1) Srraox, XII, 587. 
(2) Ibid. init. 
(3} Srrason, XIII, 603 : rà CAT Tôn Tà Téc Zeïetas éott neôla al bporéûiz 

| HaÏGÇ Yempyopeve. 

(4) Éurus Aaisrine, Tepôv Jéyuy À, 4 (Édition Bruno Kerr, Il, p. 427). 
(5) Srrasox, XIII, 586, in fin. 
(6) {0., XIII, 587. 
(7) Ibid. 

: (8) L. 45 : Rarapnponévr D ÜTd TOY yervibvTwv tôt téruL.
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chargés d'assister dans ce travail l’ômapyos et l’intendant de 
Laodice : deux sont du village de Pannos, l’un du village de 

Pythès. Le village de Pannos étant au N. de cette vicille route, 

celui de Pythès est très vraisemblablement'au S., en dehors du 

lot de la reine. La mention de cette route abandonnée, déclassée 

et sans aucun doute remplacée par « la route royale qui conduit 
à travers l'Eupannésé (?) » serait plus intéressante encore, si le 

tracé que j'ai proposé plus haut était moins hypothétique; mais 

l'exemple même de Baris que M. Tomaschek, non sans hésitation, 

proposait de placer au-delà du Granique sur le territoire de 

Gergis('}, et M. Ramsay près de l'embouchure du même fleuve, 

dans le voisinäge de l’ancienne Priapos(?), nous montre combien 

il faut user de prudence. Attendons patiemment d’autres textes 

qui viendront compléter le nôtre. . | . 

En résumé, la ville de Baris, que Hiéroclès nommait entre 

Cyzique et Parion (?), était située sur la rive droite de l’Aisépos, 

et M. Bruno Keil a récemment montré qu’Élius Aristide nous 

l'apprenait avant l'inscription de Didymes(‘). Rapprochant très 

ingénieusement plusieurs passages du quatrième Discours sacré 

et la suscription du discours intitulé Athéna, il a prouvé que ce 

dernier discours avait été composé à Baris, en Mysie, sous le 

. proconsulat de Severus (’). Or le quatrième Discours sacré relate 

le séjour en Mysie, sous le même proconsul, de l’illustre malade 

qui faisait alors route vers l'Aisépos. Élius Aristide a donc tra- 

versé. l'ancien domaine de Laodice; bien mieux, il a vu, sinon 

l'antel de Zeus mentionné dans notre inscription, du moins un 

sanctuaire de Zeus Olympien que M. B. Keil a raison de placer 

à l'endroit même où s'élévait en 233 av. J.-Chr. l’autel qui domi- 

(1) Tosascuek, Zur historischen Topographie von Kleinasien im Millelalter 
dans les Sifsungsberichie der Akademie, Wien, CXXIV (1891), mémoire VI, p.18. 

(2) W. M. Rassav, The historical Geography of Asia Minor, p. 152 et 159. 
Sur Baris, voy. encore l'article de Büncuxen dans P.-W. Real-Encycl., s. v. Il 

n'ya rien à tirer d'une inscription découverte à Brousse (Arch.-epigr. Millh. aus 

- Oesterreich-Ungarn, VII (1883), p. 171, ne 4)..On y lit, fragment b. 1.6 : .…xarà 

Thiv Bäpiy al rdv Mérov.… 
(3) Hienocuis Synecdemus, éd. Panruey, p. 20, 3. - 
(4) Revue de Philologie, XXV (1901), p. 123. und es (S) Sur la difficile question de l'identification et de la date de ce Severus, voy. 

H. Dessa, Prosopographia imperii romani, Il, p. 215, n°,315 et Th. Mosssex 

dans les Sifsungsber, der Akad. zu Berlin, 1901, p.26. FO
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nait Baris. Enfin Élius Aristide nous rend un dernier service en 

nous indiquant la distance qui séparait le sanctuaire de Zeus 

Qlympien. de l’Aisépos et des sources chaudes qui sont dans le 

voisinage du fleuve : « la distance est de deux jours de roule », 

dit-il(‘}, soit d'environ 300 stades puisque le premier jour Aris- 

tide s'arrête à Poemanénon après avoir franchi 160 stades. I était 

parti du sanctuaire de Zeus à une heure avancée de la matinée 

et fit 60 stades presque dé nuit à la lueur des torches. On sait 

d'ailleurs qu’il voyagcait à son aise et lui-même nous apprend 

qu'assis dans sa voiture il avait composé des hymnes en l'hon- 

neur d'Asclépios qui avait un sanctuaire à Poemanénon, de 

l’Aisépos, des Nymphes et d'Artémis Thermæa (?).- Ajoutons que 

les indications d’ Aristide sont d'autant plus précises qu il avait 

des domaines dans la région (*). ° 

Revenant au domaine royal des premiers Séleucides, nous 

constaterons, à la fin de cette étude, combien l'étendue en élait 

considérable dans-la Troade. Nous en pouvons juger par le 

nombre des acquéreurs el des donataires qui ont acheté ou reçu 

des lots dans cette région. Sous le règne d'Antiochus Soter, 

.c'est la ville de Pilané, c'est Aristodikidès d'Assos dont nous 
avons cunlé plus haut les démarches; avant lui, c'était Athénæos, 
le gouverneur de Nubcraducv. À ces deux noms je serais lenté 

d'ajouter celui du-médecin d’Antiochus I, Métrodoros d'Amphi- 

polis, qui avait guéri le roi d'une blessure au cou. Il y a lieu de 

se demander en effet pourquoi le roi d'abord, puis le gouverneur 

de la province prennent la peine d'annoncer cetle heureuse 

guérison à la ville d’Ilion(*). N'y a-t-il pas quelque lien entre 

la ville et Métrodoros? Ce dernier n’a-t-il pas reçu de la faveur 

royale une parcelle du domaine qu'il a rattachée à la ville d'Ilion, 

et la ville n’est-elle pas invitée à compléter le bienfait en lui 

. conférant le droit de cité? Sous le règne d'Antiochus II, c'est la 

(4) “Tepov Aéywy À, 2 (P. 426 Keir). 
(2) Ibid., 4 (P. 327 KeiL). 

(8) Jbid., 73 (P. 443 Ke). M. J. Arthur R. Muxno a récemment parcouru cette 

contrée (Journ. of hellen. Studies, XXI (1901), p. 234-235 : On the Tarsius and 
ue Aesepus). Il propose maintenant de placer Poemanenum dans le voisinage de 
unen, 
(ä) Ch. Micuez, Recueil, …., ne 526.
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reine même qui fait Pimportante acquisition dont il vient d'être 
parlé. - 

Dans la région de l'Ida, dans les vallées du Granique et de- 
l'Aisépos, le domaine royal faisait donc une large tache en 
quelque sorte. Quelle en était l’origine? Le noyau était le domaine 
qui avait appartenu aux rois de Perse. Strabon nous apprend 
par exemple que dans les montagnes qui faisaient partie du ter- 
ritoire de Cyzique et touchaient à celui de Zélcia, il y avait une 
chasse royale, aménagée d'abord pour les rois de Lydie, puis 
pour les rois de Perse (‘). Le conquérant macédonien en hérita | 
comme de toutes les autres terres et y ajouta considérablement. 
Au lendemain de la bataille du Granique, Arrien nous montre 
les barbares descendant des montagnes et venant se soumettre 
au vainqueur : Alexandre les renvoie chez eux, probablement 

- non sans s'être approprié leur territoire (?). Pour les gens de 

Zéleia qui avaient pris les armes contre -lui, il leur pardonna, 

ayant appris qu'ils y avaient été contraints (*). Dès la première 
heure, dès les premicrs pas, Alexandre n'en est pas moins 

préoccupé de recucillir ou de constituer le domaine royal. L'ex- 

tension qu'il lui donna dans la région de l'Hellespont s'explique 
aisément : il lui importait d'assurer sa domination sur la côte 

où il avait débarqué, où devaient passer les recrues venant de 

Macédoine et les vétérans regagnant leur patrie. Ce coin de la : 

Troadce était en quelque sorte une des lêtes du pont qui devait 

rester libre entre la Thrace et le royaume d’Asie : Alexandre en 

fiten grande partie son bien propre (‘). : 
Je n'ai pas à chercher comment s’accrut le domaine royal 

sous les successeurs d’Alexandre(*). Il nous suffira de rappeler 

(1)'Srnasox, XIIL, 599 init. 

(2) Anntex, Anab., I, 17, 1. 
(3) Io., I, 17, 2, | 
(4) 1 ‘avait créé ou s'était approprié .des baras dans la région de l'Ida. Eumène 

y remonte sa cavalerie (PLnranque, Eumène, 8). 
(5) Celle étude ne manquerait pas d'intérêt. Pour Alexandre, le point de départ 

serait l'édit royal, retrouvé à Priène (Anc. 4r. Inscr. in the Brit. Museum, n° 400 — 

Lexscuau, De rebus Prienensium, p. 191 et 166 = E. Paioik, de Alexandri Magni 
epistularum commercio, p. 28). Pour Antigone, on tirerait parti des rescrits d'An- 
ligone à Téos, Ch. Mur, Recueil..…, n° 34, 1. 84, où à gopokoyoupéyn HGpa équivaut à 3 Barouxh 4wpz. De ce passage du rescrit on rapprocherait le décret 

de Nésos cité plus baul, pe 11. ‘
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-que les colonies militaires macédoniennes élaient établies sur 

le domaineroyal,;que les lots (xXñoc) concédés aux colons (xäretxot) 

étaient détachés dudit domaine : tel est du moins Ie cas pour la 

colonie fondée à Magnésie du Sipyle par Antiochus Soter: Une 

longue inscription, contemporaine de Séleucus Callinicus, nous 

fournit sur cet établissement de précieux renseignements et 

nous aurons à la citer dans le chapitre suivant qui renfermera 

une lettre adressée par Séleucus II à Milet. Cette lettre’ nous 

ramèncra à Didymes el à notre temple.



  

CHAPITRE VII 

SÉLEUCUS 1 [246/5-227/6) 
LeTrre DB SÉLRUCUS II A MILRT (216). — L’Asik MINEURG À L'AVÈNR- 

MENT DE SÉLEUCUS II. — AILBT ET LES PREMNIERS SÉLEUCIDES. — 
SÉLEUCUS ll RT LES CITÉS GRECQUES DE L'ASIR MINEURE. — OCCU- 
PATION DE L'IONIE Er DE MILRT PAR PTOLÉMÉE HI. 

Séleucus II succéda en 246 à son père Antiochus Théos. Peu 
de règnes ont plus embarrassé nos historiens des successeurs 
d'Alexandre; peu de récits sont plus encombrés d’hypothèses 
contradictoires, échafaudages entrecroisés qui. sont bâtis sur 
dès Lextes peu solides eux-mêmes. Fort heureusement pour nous, 
un historien moderne qui ne redoute pas les sujets difficiles et 
prend plaisir à les attaquer de front, M. Bouché-Leclcreq, a traité 

du règne de Séleucus II Callinicus et de Ja critique historique 
dans un important mémoire qui servira de guide et de modèle 

à quiconque abordera désormais cette période, confuse entre 
toutes (‘}-Reprenant courageusement tous les systèmes proposés 

depuis Nicbuhr jusqu’à M. Beloch, il les a fidèlement analysés et 

patiemmenit alignés, de si maîtresse manière qu'on découvre du 

même regard et leurs inconséquences et la vérité à laquelle ils | 

faisaient plus ou moins violence. Vérité fort incomplète, à coup 

sûr, mais en jalonnant la voie, M. Bouché-Leclercq à rendu un 
service considérable. | . | . . 
Deux textes nouveaux me permettront, je crois, de rectifier et ” 

de préciser le tracé du début, je veux dire des premières années 
du règne. De ces textes, l’un a été publié après la rédaction du 

mémoire de M. Bouché-Leclercq : c’est ce rapport d'un officier 
- 

(1) Le règne de Séleucus 11 Callinicus et la crilique hislorique, dans la Revue 

des Universilés du Midi IU (1897), nes d'avril et de juin. Je renverrai aux pages 

du lirage à part, Cf. B. Nuese, Gesch. der griech: und makedon. Slaaten, II 

(1899), p. 145 suiv, _ . - 
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égyptien ‘sur la première partie de la troisième guerre de Syrie, 

auquel j'ai. déjà fait quelques emprunts dans le chapitre précé- 

dent. Pour plus de commodité, je le désignerai désormais sous 

le nom de papyrus de Gourob, du nom du lieu où il a élé décou- 

vert(!). Le second texte est une inscription qui provient des der- 

nières fouilles de Didymes. CT ee 

Revue de Philotogie, XXV (1901), p. 126. La sièle est brisée , 

"à la partie inférieure. 

Baorheds Sékeuxos Minciov Tr BouX ie at Tor digue atpev 
ea e 2 3 ’ ru rpoyévuv Quôv rat Toù rurpès(?) roAÂR xai peydhae 

ebspysciuc xatarelemmévuwy eiç Tav buetécag rédiv, tk ve 

Toùs Eyôcdomévous ypncuobs Ex Toù rap’ duty lecoÿ 

5. toë Advuéos 'Ardhwvos() xat di T'hv mpdç aûrov Tov Osdv 
+ # ÔË AS + A D dAuou eŸ eo TLaÿ 

cuyyévetuv, Ére È nat de Tv Toû Oiuou etyactotiav, 

bpvres xx adToi — Ex te rüv &ov Tüu rerchTEUpÉvEY 

dutv Où tavrdc rad Jpévou rpùs Tr hnéteox rodymute(), 

rapalévrey Quiv Tüu TatoxGy Swv(5), xxi Ex rod arohoyioucd 

10, 0]0 érorcavro T'hubximros xai Aréuavôpos of mo’ dpav 

xJexopmxdres vov lepov crépavor Thv Ex Toù G00ToU üt 
> , ent Se , ru \ , , 
Écreoavwxer Quäs à duos — ellixpivd xa BeGalan notsuuévous 

dus npès Tobs gihous anddséry xat LLEUVAUÉVOUS &v Év Ed 
” , . © 

mére, aredeidmelx Tv aipeorv Toë rAGOous xat (6) , 

(3 Comme précédemment je le cite d'après U. Koeucen, Silsungsber. der Akad. 

zu Berlin, 1894, p. 445 suiv, 
(2) Antiochus Soter parle déjà de of fuérepor zpéyovos, Ch. Micnez, no 37,1. 93, 

Cf. Ch. Micuer., no 48, 1. 5-6. ‘ ‘ 
(3) ’Eyécéonévouc peut être restitué dans le décret de Palla retrouvé à Téos. Le 

Bas-Waonixotox, Inscr. d'Asie Mineure, n0 78, 1. S et 9: ...ècd ve sûv APATUGV 
LtGv Éysdopévev êv] Ashpote val Ev Atôtuorc. Waddington resliluait : évzyyer- 
dévrw. Cf. Die Inschr. von Magnesia am Maeander, ne 61,1. 24-25, &yéofévos 
adtots 4pnouoT. ‘ 

(4) Cf., dans la lettre d'Antiochus IL à Magnésie du Méandre (Die Inschr. von 
Magnesia am Maeander, n° 18), les 1. 16 suiv. : Éxovreg odv LE apuñe r{ep}] +05 
fuou Thv quavbponorérns G4Mn}hev àeù chv evorav Fv Tuyyaves arodectyuévos . 

"Eu not voiç xaupots els ve iu3ç «a tà FPIYUATA. 
(5) Le substantif rapadeots a le même sens dans le décret d'Abdère (Ch. Micuez, 

n° 325 = Dirrexsencen, SIG.2, n° 475 ct p. 816), 1. 25 suiv. : [à roA]Gv rox- 
uatoy Tapas re ka... - _ | 

Le iapicide avait commencé à graver rarptx@y. Il a corrigé le nu en gamma. 
(6) La ligne est sensiblement plus courte que les autres. Le lapicide a laissé un 

grand blanc après xxf, mais on remarquera qu'il n'a pas une seule fois coupé un 
mot en deux; à chaque ligne commence un mot. |
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‘au , 4 2 . / + 15. rocfupoimever xat Ev toïç meyiorois hyodpevlot xût xaX Moto 
Emiouvecréouv driMeouwv dyuyetv xfo rh nu’ fut THIAVEGTÉE eoiv dyayetv xfei rè rap” uv 
; , : sthiv)cwnz("}, ét LE Tobrois. ................. . 

TrAaDucrTIoN. 

« Le roi Séleucus au Conseil et au peuple de Milet salut! 
Nos ancêtres et notre père ont conféré de nombreux et grands 

bienfaits à votre cilé, autant pour les-oracles rendus par votre 
sancluaire d'Apollon Didyméen que pour la parenté qui les 
unissait au dieu même, et aussi À raison de la reconnaissance 
du peuple. | 
Nous-mème nous voyons, à l'exposé que les amis de notre père 

nous ont fait de votre conduite, dévouée de tout temps à nos 

intérèls, ct au discours que nous ont tenu Glaukippos et Dio- 

mandros, chargés par vous de nous apporter la couronne sacrée 

cueillie dans l'adyton, que nous a décernée le peuple — nous 

voyons que vous témoignez vos sentiments à vos amis avec 

franchise et constance, et que vous gardez le souvenir des 

bienfaits reçus. . 
Aussi nous agréons l'hommage du peuple, et disposé et atta- 

chant la plus grande importance à rendre plus manifeste encore 

notre bienveillance, [voulant] en outre. .... » 

Nul ne contestera, je pense, l'attribution de cette lettre à Sé- 

lcucus II. Seul, le fils d’Antiochus Théos pouvait ainsi parler 

de son père et des liens de parenté qui l’unissaient au dieu de 

Didymes ; seul, il pouvait rappeler la reconnaissance du « peuple » 

de Milet. Antiochus IL n'avait-il pas délivré Milet du tyran Ti- 

marchos et restauré la démocratie? N'avait-il pas inslitué par. 

fout le royaume le culte du roi et celui de la reine ? 

(1) Cf. la lettre d'Antiochus [LT citée plus haut p. 66, 1. 20 suiv, : xat Bouépevot 

paighv moustv thy éxurov zçoxipeauv. — Pour la restitution [rè rap” fuov] giläv- 

Üsure, ef. le décret de Smyrne contemporain du roi Séleucus IT, Ch. Mick, | 

n0 19, 1, 46 suiv. : ,,.Dméptetv adroïs rap Toÿ dipou nai ap 705 Baotéus 

Laerou révra <à p'hévpmna rat Aa Égovra at ämoëoñsectat tAgirasITotS 

dxs ts alpicems. Le mot-aipécews à ici le mème sens que dans notre inscription, 

LA, ‘ ‘ .



—— 
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Pas plus que l'atiribution, la date ne me semble incertaine. 

L'ambassade des Milésiens et la lettre du roi se placent au début 

même du règne de Séleucus.. Le roi, qui estencore tout jeune et 

qui vient de monter sur le trône, n’a pas encore rendu de ser- 

vices au peuple de Milet : il ne sait qu'invoquer les bienfaits de 

ses ancêtres, particulièrement ceux de son père. Il n’a pas encore 

mis lui-même à l'épreuve le dévouement de Milet aux intérèls 

de sa mâison ; sur ce point il s’en rapporte à l'exposé que luiont 

fait de ‘la politique milésienne les amis de son père et les am- 

bassadeurs eux-mêmes. Il n'a pas eu jusqu'à présent d’autres 

moyens de se renseigner, mais il a confiance en ce double 

témoignage ; le passé garantit l'avenir, non moins que l'attitude 

présente el l'envoi d'une couronne sacrée cueillie dans l'adyton 

de Didymes. Celle couronne n'accompagne en effet ni des féli- 

citations pour une victoire que le jeune prince n'a pas cu le 

temps de remporter, ni des remerciments pour un bienfait qu'il 

a pu conférer : c'est simplement l'hommage rendu par une 

cité fidèle au nouveau roi. Une couronne de lauricr cucillie dans 

le grand sanctuaire ionien d’Apollon convient au fils d’An- 
tiochus-Dieu (1). Les Milésiens — nous le verrons plus loin — 
n'ont pas joint à leur envoi que l'assurance de leur dévouement: 

ils ont demandé pour-leur temple la confirmation de quelque 
privilège ou fait appel à la générosité du maître nouveau. 

Nous avons donc le droit de joindre notre texte à ceux qui. 
nous renseignent sur l'état de l’Asie Mineure en 246, à l'avè- 
nement de Séleucus II. 

_ C’est à l'historien Justin qu’il faut emprunter le récit des pre- 
mières années du règne. Après avoir rappelé le meurtre de Béré- 

-nice, il poursuit en ces termes : Indigna res omnibus visa. 
Îllaque universae civilates ccemplo crudelitalis exlerrilae 

(1j On sait qu'à Delphes des couronnes de laurier sacré étaient également décer- 
nées par les amphictyons. CocrTz- Bauxack, Sammlung der griechischen Dialekt- 
Inschriften, IL (1899), nes 2507-2512. La formule est la même dans ces six décrets : 
GTEpavüoxt ÔXRVNS GTEPAVUE mxpà ro5 Deoë.
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simul el in ullionem eius quam defensuri fuerant, Plotemaco 
se lradunt, qui nisi in Aegyplum domestlica seditione revocalus 
essel, lolum regnum Seleuci occupassel (‘). | 

S'il fallait en croire Justin, la révolle des villes eût été géné- 
rale : elle se fût étendue de la Séleucide, où le meurtre avait été 
commis, à l'Asie Mincure. Parcillement Ptolémée eût porté la 
guerre et en Syrie ct en Asie Mineure. Complétant Justin, les 
savants modernes nous fournissent des noms, ceux d'Éphèse et 
de Smyrne. ‘ 

Pour Éphèse, M. Bcloch admet qu'elle fut livrée à Ptolémée 
avant même le meurtre de Bérénice. Échappant à Laodice qui 
voulait s’en défaire, le gouverneur de la ville, « Sophiron, leva 
à Éphèse l'étendard de Bérénice et remit la ville à Ptolémée, qui 

la garda depuis lors. Sophron lui-même passa au service de 

l'Égypte. L'exemple donné par Éphèse trouva des imitateurs 
dans loute une série de cités sur la côte de l'Asie Mineure(?). » 

Smyrne ne doit pas être comprise dans cette « série ». Aussitôt 
après le meurtre de Bérénice, écrit le regretté Couve en com- 
mentant une inscription de Delphes que je citerai plus loin, 

« Ptolémée envahit l’Asie Mineure avec une armée et s’empara 

sans peine d'une grande partie de ce pays, car la plupart des 

villes abandonnèrent Séleucus et se rangèrent docilement sous 

la domination du roi d'Égypte. Smyrne cependant resta fidèle au 

fils de son bienfaiteur. » Et plus loin : « Leur inaltérable fidélité 
à la cause de Séleucus avait coûté cher aux Smyrniens; ils 

avaient résisté aux armées de Plolémée, mais avaient perdu 
dans la lutte une partie de leurs possessions (*).. » 

A ces tableaux trop rapidement brossés, voici ce que nous 

permettent d'opposer les textes nouveaux : 
Milet, — avant le meurtre de Bérénice, il est vrai — rend hom- 

mage à Séleucus. Magnésie du Méandre, dans la même région : 

appartient encore à Séleucus après le meurtre de Bérénice (*). 

(1) XXVIL, 4. J'ai supprimé du texte les mots qui ‘ont lé manifestement inter- 

polés, ainsi que l’a démontré Nipperdey. 
(2) Julius Berocu, Seleukos Kallinikos und Antiochos Hierax, dans Histo 

rische Zeitschrift, XXIV (1888), p. 500. Cf. p. 502 : . Kleinasien..., dus, wie 

wir wissen, sich zum Theil ebenfalls im vollen Aufstand befand. 

(3) Pull. de Corr. hellén., XVUI (4893), p. 232 et 233. 
(4) Pour Magaésie du Méandre, voy. ci- dessous, p. 124 el 1.
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Éphèse, après le meurtre de-Bérénice, est aux mains de Lao- 

dice. C’est Éphèse que la reine a choisie pôur capitale; c'est delà 

‘qu’elle donne ses ordres aux salrapes et gouverne le royaume, 

pendant'que Séleucus conduit ou mieux prépare les opéralions 

militaires (!}. . | 

. Done, pas de révolle générale des cités grecques. Nous verrons 

bientôt que dans l'Asie Mineure nous ne pouvons nommer 

qu'une seule cité révollée, Magnésic du Sipyle; encore le nom 

de cilé ne convient-il pas exaclement.au groupe qui oceupait 

alors l'emplacement de Magnésie. . 
. Bien mieux : Smyrne n'a pas élé assiégée par Plolémée, ni la 

. gucrre portée par le roi d'Égyple en Asie Mineure. L'histoire de 

Smyrne, pendant les premières années du règne de Séleucus II, 

nous est assez bien connue, grâce à deux inscriptions, dont 

l'une, depuis longtemps publiée, compte parmi les inscriptions 
historiques les plus précieuses; l’autre, découverte dans les 
fouilles de l'École française à Delphes, n'avait pas échappé 
à M. Bouché-Leclercq. L'une est un décret de Smyrne réglant 
les conditions d'unc alliance avec Magnésic du Sipyle(?) : l'autre, 
un décret de Delphes. Les considérants du décret de Smyrne 
contiennent un récit divisé en deux chapitres pour ainsi dire : 
dans le premier sont relatés les événements qui se sont passés 
npdresv ve xx” 8v xutçbv 6 Guoikedbs Nékeuxoc ÜnepéGahev els sv Us- 
Aeuxida ; dans le second, les négociations engagées vèv +e dresbe- 
GAnxdTos roù Bacthéws els Tv Ueheux{3x. On se fonde généralement 

Sur ces deux lignes qui sont en quelque sorle deux litres de 
chapitres, pour admettre que Séleucus a fait deux campagnes 
en Séleucide (?) : l'une, malheureuse, au début de son règne;. 
l’autre, victorieuse, après le départ de Ptolémée (post discessum 
Plolemaei) (*), et qu’il poussa jusque sur l'Euphrate, où il fonda 

{1} Sur Éphèse, voy. plus haut, p. 89. | 
(2) Ch. Micuer, n° 19, Je dis : le décret de Smyrne, bien qu'il y ait en réalité 

deux décrets. Sont gravés sur la même pierre : 1e Un décret de £myrne relatif au lrailé à conclure avec Magnésie; 20 le texte même du traité, les serments des deux 
parties, les dispositions relatives à l'échange des serments ct à l'exposition des slèles; 8° un décret de Smyrne relalif au traité à conclure avec Palwmagnesia. - (3) Voy. les tableaux dressés par Boucué-Lecrenco, p. 10 et suiv. du mémoire |. déjà cité, 

(3) Jusrix, XXVIL, 2.
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Callinicon en 242, J'avoue que cette double campagne ne me 

semble nullement prouvée. Justin n’en dit mot et nous n'avons 
à compter qu'avec le décret de Smyrne. Il y est parlé à deux 

reprises d'une irruption de Séleucus en Séleucide, mais n'est-ce 
pas la même campagne deux fois rappelée, n'est-ce pas deux 

moments différents de la même expédition? Le début d'abord : 
«au temps où Séleucus passa en Séleucide », entendez : au 

temps où Séleucus franchit le Taurus ; puis la suite : « main- 

tenant que Sélcucus cst passé en Séleucide », entendez : main- 

‘tenant qu'il fait la guerre de l’autre côté du Taurus. Traduire, 

comme le fait Droysen, « au moment où le roi passait de nouveau 

en Séleucide » (‘), c'est ajouter au texte un adverbe qu'il ne con- 
tient pas. De même daus la première phrase : ëxeaôn rpôtepévre 

x10” &v xmgév ..., l'adverbe zpérecov ne modifie pas le verbe 
drepééaksv, mais simplement s'oppose à vüv re dneo6e6Xnxéros. .. 

dans la-seconde (?). Nous serons donc peut-être plus respectueux 

et de la langue grecque et de la vérité historique en rayant des 

cadres la « première » campagne de Séleucide. C'est une économie. 

appréciable, qui nous aidera tout à l'heure à dater le décret de : 

Smyrne, quand nous aurons étudié les événements racontés 

dans les considérants. 
Le premier chapitre de ce récit comprend deux parties, l’une 

consacrée à la conduite de Smyrne, l'autre à celle du roi. On me 

permettra de transcrire ce texte qui a été souvent mal interprété. 

Voici d'abord le passage qui concerne Smyrne : 

2. .......,.... noXAGv [x]at peythuwv xivôdvev TEPLETÉVTUY Thu RÉMY 

” xat Tv 

3, ywexv, dtsobhatev o dos Thu FPS MUTOV ebvoriv Te xai ouhlav, où 

. auranmuyels Thv Toy évavtlwv Épodoy 

4, 606E geovTioxs TH TOY bropyévTwy äa[rloelus, aXX nivru debTepa 

Aynsduevos eivar reùs To draet- 

5. var év ti aipécer xat avriAuGéG OR Te rlp]rymérov xatk Tv ÉaUTOÙ 

‘ Düvapuv xa0dre EE apyAs 

ÜTÉCETA. 

(1) Voy. Boené-Leccenco, mémoire cité, p. 21, et cf. Dnoyse, Histoire de l’hel- 

lénisme, traduction française, TIL (1885), p. 377. ‘ . 

(2) L'opposition est complète entrempérepéy +e et vüy re. Nüv dé, dans le mémoire de 

Boucué-Leccence, p. 21, note, est une faute d'impression qui n’est pas sans importance.
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On a conclu de à que Smyrne avait subi, au début du rèene 
de Séleucus, une guerre et un siège. Les « ennemis » nc pou- 
vaicnt êlre que les armées de Ptolémée; ce sont donc les lroupes 
égyptiennes, qui ont attaqué la ville ct Ini ont fait courir lantet 
de si grands dangers. Mais, pour en revenir au Lexte mème, les 
MOIS xtvêdvewy ct évevréwv conviennent-ils à une guerre ouverte, 
tellec:que la guerre avec le roi d’ $gyple? Le mot z6keu6s, Qu'on 

“altendrail ici, revient plus loin deux fois, non plus dans le décret, 
mais dans le trailé d'amitié conclu entre Smyrne ct Magnésic 
du Sipyle : ouvrehechévrwv dt r&v dpruv rh pv Éyriiuarz adrct + LR 

27 YEYEvauéva xurk Tov réheucv %e00 mivra ral ph'Eécre [urô]e Etécos 
Eyrohéso neo tüv xatk rdv Fékeucy yeyevnuévev (!)... Celle guerre 
qu'on veut effacer n'est-elle pas celle que se sont faile Smyrne 
ct Magnésie du Sipyle? N'est-ce pas les habitants de Magnésie 
qui sont désignés dans le décret par le mot évavst, ct dont les 
incursions (éscdev), les déprédalions (+äs rüv Ür2976vrwv Xrwhei1s) 
ont causé tant de préjudice aux Smyrniens(?)}? Et si nous 
Prenons garde que les habitants de Magnésie sont ou des colons 
Militaires ou des troupes de cavalcric ct d'infanterie au service 
du roi de Syrie, où un pelit nombre de résidents grecs et bar- Dares (*), nous pourrons rétablir ainsi qu'il suit les faits qui se 

‘sont alors passés dans ce coin de l’Asic Mineure. Au lendemain du meurtre de Bérénice, où peut-être même de la mort d'An- tiochus II sur laquelle circulèrent de. bonne heure des bruils fâcheux pour Laodice (), Magnésie du Sipyle, fidèle à la mémoire du roi défunt et dévouée à son épouse Bérénice, se révolta. S'il est aussi longuement parlé, dans le traité conclu plus tard entre Smyrne et Magnésie, du dévouement au roi Sélcucus, c'est qu'il élait nécessaire d’insister sur ce point Capital ct, bien que l’en- sagement soit pris par les deux Parties contractantes, il n'en est Pas moins clair que les gens de Magnésic étaient surtout visés : Smyrne S'élait montrée dévouée au roi, elle avait fait ses preuves. Les gens de Magnésic troublèrent l’ordre en s'allaquant à leurs 

(1) L. 41 suiv, : —— 
(2) Cf. les considérants du second décret, 1. 90 suiv, : .., 4x ToX)& pÈv nepreïèev 

. , + 
ea e 

s nl : L 

GRO}ULEVX Lai axtapbercépeua roy drapydrrwv, modos Ê Ürépev(sv] avons. (3) L. 35 suiv. . 
| (4) Cf. J, Derocu, article cilé, p. 499 et 500 et B. Niese, ouvr, cité, p. 146, note 2.
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voisins les Smyrniens. Le voisinage d'une colonie militaire aussi 
importante que Magnésie du Sipyle n'était sans doute pas envié 

des cilés grecques. En lemps de paix, c'élaient des contestations 
sur les limites des Lerritoires respectifs, et nous verrons plus 
Join que Smyrne, si favorisée qu'elle soit plus lard par Séleucus, 
attendra encore de son intervention la restitution de SA érotoc 
1$x; les gens de Magnésie avaicht sans doute empiété plus d’une 

_ fois sur le territoire de leurs voisins. En temps de trouble, comme 
au lendemain de la mort d'Antiochus, c'étaient de la part de ces 
vétérans ou de ces soldats en activité, des razzias- ruineuses, et 
l'insécurité avait pour résultat de mettre en péril le régime 
démocratique. Malgré tous ces dangers, Smyrne resta fidèle 
à Séleucus dès la première heure, #E &py%s, est-il dit dans l'in- 
scriplion, et quelques lignes plus loin il.est rappelé qu'elle âvait 
élevé un lemple à Stratonice, l'aïcule de Séleucus, honorée sous 
le nom d'Aphrodite Stratonikis, et que le.pèrc du roi, Antiochus 
Théos, avait également sa statue dans la ville, qui lui rendait 
les honneurs divins. D - . - 

Séleucus se montra reconnaissant et voici, d’après l’inscrip- 
lion de Smyrne, la suite du récit que nous nous cfforçons de 
préciser : 

os ss 
. Sn nm nono ses se 019 

a
 

€ 

+ Xl 6 Basekels Séeuxos, edceOGç rh mpbe robe Oeods Binxeluevos Kat 

gtcorépyus +à rpès Tobs YovE, eya- 

1 dbuycs Gv x Émioräuevos ydouras anodGdvxr Taie ExuTv ebspye- 

. Tobarv, érluncev Tan noduv uv GX 
8. ze riv +05 Géuou ebvorxv xaù gihorumuiay ÿv énencinto els To npiyuare 

| aôToù xat tk Th tou raré- 

Avrioyov xat tu patéeu Tob ratpbs Dev Srpatovéxnv 

| Bp0o0xt rap’ Auiv TripwpÉ- 

10 VOUS FAT arohdyor xxt xovir dro To rAUoUS nat tot dg'Exisrou 

Ÿ rüu mokTdv xat É6ebaiocev rüt déuuwr rhv au- 
Îl. sovouta xat dnuonoutiav, Eypubev 0 xal mods roc Baotheïs 4 robs 

Suvdaras xxi The môhetç xai Ta Elvn at 

12. ous anodéZxs0a To ve lepdv Tic Srpxrovzidos *Amooôtrne druhoy eivat 

‘ ka Th TV huGv.lepiv xat druhov.
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On: a fort heureusement retrouvé à Delphes un décret de 

Delphes où se trouve mentionnée la royale circulaire adressée 

aux rois, dynastes, cités et confédérations(!). Des considérants 

je détache les lignes suivantes qui complètent le décret de 

Ssmyrne : | oo : 

-* ee 4 … 

6. (Exet Baouhsbs Déheuxos) ......... Éntxeydomxe D Toi [Euve- 
+ ‘s 

Tvalois rdv ve méduv at rhv yupouv adrv Eheuépuv etuev xa a90[p0- 
! - - 4 

8. Xéynrov xt rév re Érépyoucav adroïs yupav Bebaot xal sav zérpfov(?) 

9. Erayyéhherar anodostv. 

Il en résulte que Séleucus ne s'est pas contenté de confirmer 

l'autonomic et la démocratie; il a encore concédé aux Smyrniens 
la liberté de leur ville et de leur territoire (entendons qu'il s'est 

engagé à ne mettre de garnison ni dans la ville, ni sur son terri- 

toire), et l'exemption du tribut. Enfin il leur à garanti la pos- 

‘session du territoire qui leur appartenait actuellement et s’est 

engagé à leur restituer le territoire tel que le possédaient leurs 

pères. Vaine promesse, car il était sans doute aussi difficile 

à Smyrne de rentrer dans la rérptoç y6gx qu'à Athènes de revenir 
à la xérpros rorela (#). Le décret de Delphes serait encore plus 

intéressant pour nous, s'il renfermait un nom de magistrat 

delphien ou une disposition qui nous permit de le dater exac- 
tement. Les noms delphiens manquent. Il est seulement dit. 

à la fin qu'on chargera les théores qui annonceront les jeux 

pythiques de porter au roi l'éloge de la ville, et le dernier éditeur. 

de l'inscription, M. Baunack, fait justement remarquer que, 

Séleucus étant monté sur le trône en 246, année où furent cé- 

lébrés les jeux pythiques, les premiers jeux où il püt être invité 

tombèrent en 242. « Les années 226 ou 222 (?), dit M. Baunack, 
sont trop éloignées » et il propose pour le déeret de Delphes la 

(1) Bull. de Corr. hellén., XVIII (1891), p. 228 suiv. (L. Couvs) = Ch. AMice, 
no 258 — Cocuirz-Bauxack, Griech. Dialekt-Inschr., II, n° 3133. 

(2) MM. L. Couve, Ch. Michel et Bannack restituent zatp{{èx. Il me semble que 
l'adjectif rérptov est justifié par le sens et par ja présence de la particule ré dans 
Ja première partie de la phrate (xoi tv re trépyoucav...). Cf. dans un décret 
d 73 Le a Micueu, no 325 — SIG.2, no 303, 1.9: fre rfv rJarptov uv ywpav. 

{ es Smyrniens ‘ne rentrer ’ sessi à TÉTOtos y ‘ Péue SX €. ont en possession de la rétptos xépa qu'en 188.
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période comprise entre 242 et 230. Pour ma part, je proposcrais 
la période comprise entre 242 et 238, et je crois que les théores . 
chargés de porter au roi l'éloge de la ville devaient l'inviter aux 
jeux de 238. Le décret de Delphes, ayant été rendu: avant leur. 
départ, doit être antérieur à l’année 240 ou 239 ; il faut en effet 
tenir compte du temps prévu pour leur voyage ct pour le voyage 
de ceux qu'ils invilaicnt. ‘ 

En résumé j’ajouterais aux tableaux qu'a dressés M. Bouché- 
Leclercq le tableau suiv ant qui n'embrasse que les premières 
années du règne : 

246/5. — Laodice écrit à Ilion en son nom et au nom de ses 
deux fils (IH. ScHLIEMANN, Bericht üiber die 

_Ausgrabungen in Troja.im Jahre 1890, 
Leipzig, 1891, p. 26, et ci-dessous, p. 129). 

- Milet rend hommage au roi Séleucus II (Lettre de 

Séleucus II découverte à Didymes). 
Magnésie du Sipyle se révolie et fait la guerre à 

Smyrne qui reste fidèle au roi (Ch. MIcITEL, 

ne 19, 1. 2-5). 

246-244. — « Guerre de Laodice» (Anc. gr. Inser. in lle 

Bril. Museum, n° 403, 1. 134). La flotte égyp- 
tienne conquiert sans difficulé. les villes de 
Syrie et de Pamphylice (Papyrus de Gourob, 
fin des colonnes 1, 11, nr; JUSTIX, XXVII, 1 

..universae civilates.… Ptolemaco sctraduni). 
-Sur terre, la guerre est portée par Ptolémée 

dans la Mésopotamie (U. KoEnLER, Silzungs- 

ber. der Akhad. zu Berlin, 1894, p. 457). 
241. — Séleucus, après avoir témoigné sa reconnaissance 

à Smyrne et conclu un arrangement avec 

Magnésie du Sipyle, entre en Séleucide (Ch. 

Micue, n° 19, 1. 1-2 el ci-dessous). 

914-249, — Pendant l'absence du roi, Smyrne conclut avec 

Magnésie du Sipyle un traité d'amitié quid, 

1. 12-13 ct ci-dessous). 

249-241. — Séleucus vainqueur fonde Callinicon (C#r onicon 

Paschale, éd. de Bonn, I, p. 360).
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249-938. — Delphes décerne un éloge à Séleucus. Les théores 

delphiens offrent un sacrifice à Aphrodile Stra- 

tonikis (Ch. MiceL, n° 258). 

238. — Jeux pythiques (Zbid. el ci-dessus p. 122). 

Je reviens donc, pour le décret de Smyrne, à une date voisine 

de celle qu'avaient proposée Selden et Bocckh (") : il a été rendu 

entre 244 et 242. Après une guerre, où pour mieux dire après 

des hostilités qui ont pu se prolonger pendant de longs mois — 

car il ne s'agissait pas d'une guerre ouverte — Smyÿrne amena 

Magnésie du Sipyle à traiter. Il résulte avec évidence de certains 

termes du traité même, que Séleucus avait au préalable conclu 

un arrangement avec les gens de Magnésic. Tout au moins il 

avait consenti certaines concessions pour les faire rentrer dans 

l’ohéissance et le devoir’; on lit en cflet, dans le serment qu'ils 

prêlent : xai à 7 rapelkiga muoù Toù Buothéws Deheëxou diarneléco] xari 

dévauuv Tv Euny xat arodGouw T@t Basiket Eeheüxet (*). Qu'avaient-ils 

reçu du roi? Sans doute un accroissement de territoire. De 
toute façon le roi les avait gagnés à sa cause et ils se montrèrent 

disposés à traiter avec Smyrne. Nous n'avons pas à étudier ici 

cet important traité, sur lequel je reviendrai quelque jour, et 

_je me bornerai à rappeler que les Smyrniens en firent graver 

deux exemplaires, dont l'un fut exposé à Magnésie du Méandre 

dans le sanctuaire d'Artémis Leucophryéné (*)}. Des trois exem- 

plaires gravés par les gens de Magnésie du Sipyle, l'un fut 

exposé à Grynéon dans le sanctuaire d’Apollon (‘). Grynéon 

dépendait déjà de Pergame, et nous apprenons ainsi que Pergame 

entretenait alors des relations d'amitié avec Séleucus. Pour 

Magnésie du Méandre, elle était restée fidèle au roi. Une inscrip- 

tion récemment découverte à Magnésie même nous a appris 

qu'une des tribus portait le nom de Xeheuxi, (5), et l'éditeur 

semble admettre que ce nom lui a été donné en l'honneur de 

Séleucus II. La chose est possible, et nous rencontrerons plus 

(1).Ad CIG., 3137. Cf. B. | Nuesr, ouvr, cité, p. 161, note 4. 
(2) L. 63 suiv. Cf. L. 38 suiv. 

(3) L. 8. 
(4) L. 85. Cf. B. Niese, ouvr. cilé, p. 162. 
(5) Die Inschriflen von Magnesia am Maeander, n°9 5,1, 4.
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tard à Magnésie une Lribu ’Arrakç(); mais il se peut aussi que 
Je nom de XÉekeuxis ail élé donné en l'honneur de Séleucus I. 
N'est-ce pas pour rendre hommage à Séleucus I que les Iliens 
avaient donné le nom de Xeksüxercs à l'un de leurs mois (°) ? 

Écrite au début du règne, la nouvelle lettre de Séleucus II 

fait surtout valoir les bienfaits conférés à Milet par ses ancêtres, 

et notamment par son père. Elle énumère, non sans gaucherie, 

les motifs de cetle constante bienveillance. Il y en a-trois, 

d'abord les oracles rendus par le sanctuaire milésien d’Apollon 

Didyméen, puis les liens de parenté qui unissaient au dieu 

‘Séleucus I et ses succCsseurs, enfin la reconnaissance même du 

peuple milésien. 
Sur ces trois points nous sommes fort inégalement renseignés. 

Pour les oracles didyméens favorables aux Séleucides, je ne puis 

citer que les suivants, qui se rapportent au fondateur de la 

dynastie, Séleucus Nicator. . 
Avant 312. — Quand'Séleucus, après la bataille de Gaza, se 

décide à reconquérir son ancienne salrapie de Babylone, il 

encourage ses compagnons, cffrayés du pelit nombre de ses 

troupes, en leur rappelant l'exemple d'Alexandre et Jes prédic- 

tions favorables des dieux, notamment l’oracle rendu parle dieu 

de Didymes (Témoignages, n° XXXIIN. — Le même oracle, 
semble-t-il, est invoqué plus tard par Séleucus, quand, devenu 

roi et vainqueur à 1psos, il fonde Antioche et le sanctuaire de 

Daphné, vers 300 (Témoignages, n° XXXIV). - 

En 281. — Après la bataille de Koroupédion, Séleucus, devenu 

maître de l'Asie Mineurce ct désireux de relourner en Europe, 

interroge le dieu de Didymes, dont la réponse nous à été con- 

servéc (Témoignages, n° XXXI). 

Nous admettrons sans difficulté que ces deux oracles sont de 

ceux auxquels Séleucus II fait allusion. Séleucus Nicator s'est 

» 

| | ne 1:98, 
(1) Die Inschriflen von Magnesia am Maeander, n 89, 1 

(2) Taseriplion d'Hion, dans l'Archäologische Zeitung, X XXXII ASTS), p. 155, |. 11.
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en effet contenté de Didymes : J’Apollon Didyméen, dontil avait 

reslitué l’image au-sanctuaire milésien, élait pour ainsi dire sous 

sa main; le dieu de Delphes élait trop loin. L'Apollon de Delphes 

ou de Daphné, assis sur l'omphalos ou debout auprès du trépied 

prophétique, ne figure Sur aucune de ses monnaies {‘}. Séleucus 

-ct Stratonice ont fait des offrandes à l’Apollon de Délos{?}, dont 

le sancluaire atlirait toujours les Grecs d’Asie(*), mais nous ne 

savons pas qu'ils aient entretenu de relations avec Delphes. 

Nous n'avons pas conservé d'oracles qui se rapportent à An- 

tiochus I ou à Antiochus II. Nous rappellcrons seulement 

qu'avant de monler sur le trône, Antiochus, fils de Séleucus, 

avait par une importante fondation, bien mérité du dieu de 

Didymes (). Devenu roi, il introduisit sur ses monnaies le type 

de l'Apollon Delphique(‘). Pour Anliochus II, on peut sans 

témérilé supposer qu'il s’adressa à l’oracle de Didymes, pour 

faire proclamer par le dieu mème sa filiation divine. On retrouve 
‘sur ses monnaies le type de l’Apollon Delphique et ses succes- 
seurs le garderont pendant plus d'un siècle (f). 

Nous avons dit plus haut comment Antiochus II avait eu, le 
premier, l’idée de faire valoir les liens de parenté (ouyyévex) qui 
l'unissaient à Apollon. Ni Sélencus Nicator, ni Antiochus Soter 
n'avaient eu l'humeur ou le loisir de se vanter de cette descen- 
dancé, si gloricuse füt-elle. Non seulement Séleucus Nicalor 
n'adopta pas pour ses monnaies le type d'Apollon, mais encore 
on ÿ chercherait vainement un emblème qui fasse allusion à sa 
haute origine. Le trépied qui figure à l’avers de plusieurs de ses 
“monnaies, ne suffit pas à la révéler. Quant à l'ancre, Justin 
rapporte qu'unc’ancre élait gravée sur le chaton de la bague 
donnée par le dieu à la mère du füûtur roi(); mais Holm a raison 

(1) Pour les monnaies de Séleucus I, voy. E. BaseLox, Les Rois de Syrie, p. vnt 
suiv, -  { . ° @) Bull. de Corr. hellén., VI (1832), p. 153 et 160; XII (1888), p. 420. 

(3) Nous avous vu plus haut, p. 98, qu'Antiochus I avait fait exposer à Délos un 
exemplaire du contrat de vente qu'il avait conclu avec la ville de Pilané. (4) Voy. plus haut, p. 34 suiv. | : ‘ 

‘ &) Delphique ou Daphnéen, Voy. E. Baverox, ouv. cilé, p. xLut et xLvi. (6) Barclay V. Hean, Historia numorum, p. 638-641. ° (7) Jusrix, XV, 4.
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de lui opposer un texte d'Appien, dont il présente une explica- 

tion très plausible(). La mère de Séleucus avait trouvé une 

baguc ornée d'une ancre, mais le fils la perdit dans l’Euphrate, 

d'où l'on devait conclure que Séleucus régnerait un jour sur 

l'Euphrate ct sur la région. L'ancre est en quelque sorte le sym- 

bole de Babylone, où s’est exercée pour la première fois l’auto- 

rité de Séleucus, où plus tard il a ressaisi le pouvoir souverain. 

On a prétendu, il est vrai, que, loin de dédaigner les honneurs 

divins, Séleucus Nicator avait « de son vivant, assumé le rôle 

de Zeus Olympien ». « Séleucus est Zeus, dit le même auteur, 
comme Antiochus est Apollon »(?). Mais je crois que M. Bevan 
fait erreur. Il s'appuie surtout sur une inscription bien connue (5), 

mais qui date du règne de Séleucus IV, par conséquent de la 

première parlie du deuxième siècle avant notre ère : Séleucus 

y est qualifié de Zeus Nicator, Antiochus d’Apollon Soter, mais 

c’est en quelque sorte le surnom du roi (Nicalor, Soter), qui 

a déterminé le choix du nom du dieu (Zeus ou Apollon), tout 

autant que les types monétaires qui figurent sur les monnaies de 

l'un ou de l’autre. Encore faut-il ajouter que dans le décret plus 
ancien d'Antioche de Perse, où est nommé le prêtre de Séleucus 

Nicator et d'Antiochus Soter, ceux-ci nc portent aucun nom de 

dieu(“}. Je rejette donc pour Séleucus I, de même que pour son 

fils Antiochus, l'identification proposée par M. Bevan. Il faut 

laisser à Antiochus II l'honneur, que ne lui disputent ni son 

père, ni son aïeul, d’avoir sinon révélé, du moins fait officiel- 

lement reconnaître le lien qui l’unissait au dieu‘). Les Milé- 

siens, nous l'avons vu, furent les premiers à le saluer du surnom 

de Océs, avant qu'il ait cu l’idée d'orgauiser lui-même le culte 

qui était dù à son auguste personne et à celle de la reine. Tant 

(1) Avvxs, Syr., 563 lou, Griechische Geschichle, 1V (18941, p. 108, note 8, 
et 166, Le. | 

(2) E. R. Bevax, A-Nole on Antiochos Epiphanes, dans le Journ. of hellen. 

Studies, XX (1900), p. 27 et 28. : : » | 

(3) CIG., 4158, L. 10 suiv. Cf. Revue de Philologie, XXIV. (1900), p. 329. 

(4) Die Inschriften von Magnesia am Maeander, n° 61, 1. 2 suiv. . 

(5) E. Baveuox, Les Rois de Syrie, p. Lvi sigoale un Létradrachme qui donne 

à l'effigie d'Antiochus IL une. couronne de rayons {n° 209). C est la première fois, 

äjoute.t-il, que la couronne radiée, emblème de l'apothéose, fait son apparition sur 

les monnaies des Séleucides. On la retrouvera sur les monaies d Antiochus IV<
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de majesté ne convenait ni à Antiochus Soter ni à Séleucus 

Nicator, tout entiers à la fondation ct à l'organisation du 

royaume. E 

Le iroisième motif de la bienveillance royale est la reconnais- 
sance même du peuple milésien. Nos inscriptions de Didymes 
nous permettent d'en citer quelques témoignages. 

Plusieurs années avant la bataille de Koroupédion, qui lui 
livra l'Asie Mincure, Séleucus s’étail assuré la reconnaissance 
de Milet en lui resliluant la vicille statue de Kanachos (295/4 
avant J.-Ch.). Nous avons admis que dans les considérants du 
décret de Démodamas il était fait allusion à ce bienfail. De quels . 
honneurs fut-il payé par les Milésiens? nous l'ignorons. Du 
même décret nous avons seulement conclu que Séleucus 

n'avait reçu ni la rpoavrets, ni la proédrie dans les jeux de 
Milet('). 

. En 294, avant même qu'il soit associé à la royauté, Antiochus, 
fils de Sélcucus, construit à Milet un portique dont les revenus 
seront employés aux travaux de Didymes. Les Milésiens lui 
décernent un’ éloge et une statue équestre, sans omettre les 

- honneurs et avantages ordinaires qui sont également accordés 
à ses descendants : proédrie dans les jeux, nourritureau prytanée, 
immunilé, sécurité, rocuavrete (). | 

Vers 259/8 (?) Antiochus II délivre Milet du tyran Timarchos. 
Ici encore on peut supposer sans témérité que quelque beau 
décret exprima la gralitude de la cilé, remise en possession de 
sa démocratie et de son autonomie. Notons encore qu’en 953 
Antiochus reconnaît l'importance du sanctuaire de Didymes, 
puisqu'il ordonne d’y déposer un exemplaire de l’acte de vente 
conclu par Laodice et lui(?). Le Didymeion n'est nommé qu'au 
quatrième rang, l’avant-dernicr, mais ce n’en était pas moins 
un hommage et les Milésiens y furent d'autant plus sensibles 
que, nous le verrons bientôt, ces marques de déférence étaient 
rares. ‘ 

(1) Voy. plus haut, p. 43 et 48. 
(2) Ibid., p.48. | ‘ 
(3) 1bid., p. 71, 1. 21, et p. 80.
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Séleucus11se montra disposé à suivre l'exemple deses ancêtres 
et de son père, et ce sont encore des textes épigraphiques qui 
nous fourniront le plus de renseignements sur sa conduite. 

Pour Didÿmes, nous citerons d'abord la leltre retrouvée dans 
les fouilles de Didymes. Elle nous apprend que, dès le début de 
son règne, Séleucus avail témoigné sa générosité à l’Apollon 
Didyméen. Puisque la lettre a élé exposée au Didymeion, c'est 
évidemment que le nouveau roi y accordait ou confirmait quel- 
que privilège au sanctuaire. Nous savions déjà par une autre 
lettre royale, dont il a été parlé. dans un chapitre précédent, que : 
Séleucus II ct son frère Antiochus ‘s ‘élaient associés pour 
envoyer de riches offrandes au Didymeion. La lettre est écrite 
par « le roi Séleucus » (IT) au Conseil et au peuple de Milet et 
elle accompagne des offrandes faites -par « les rois Séleucus et 
Antiochus('). ». Le roi en a joint l'inventaire à sa letire(?). On 
n'est pas d'accord sur la date de ectie lettre. N iebuhr, Droysen 
et M. Kocpp la placent en 246, c’est à dire au début du règne de 
Séleucus II). La famille royale n'est pas ‘encore désunie et il 
n’est pas surprenant que Séleucus soit seul à écrire la lettre, ni 
que le tilre de roi soit donné à Antiochus. Séleucus est le suc- 
cesseur de son père : c'esl à Séleucus seul, nous l'avons vu plus 
haut, que Milet a rendu hommage. Pour le titre de roi, il est 
également donné à Antiochus dans un décret, malheureusement. 
très mutilé, d'Ilion, qui date cerlainement du commencement du 

règne de Séleucus II(‘). Nous n'avons conservé du décret qu'un 
fragment de la fin. On y voit que la ville décidait de faire graver : 

sur deux stèles une lettre de « la reine » (°). Venaicnt les dispo- 
Sitions relatives à la proclamation de la couronne décernée 

! . 

4 Voy. plus haut, p. 49. 
(2) On trouvera plus loin, au chapitre X, le texte de la lettre,” 
(8) Voy. Boucné-Leccenco, mémoire cité, p. 10, 12, 14. 

(4) IL. Scucresaxx, Bericht über die Ausqr abungen in Troja im Jahre 1890, 
p. 26. 

(5) Lire aux 1, ‘62: rhv map vâe Bacilisons émiarokñy els crhhas juives 286 

‘ " æjol Detvar péuv pèv mods [rt Pons Tüv Baaéav.. 
Pour là restitution de la 1. 7, voy. Ch. Micuez, n° 466, 1. 41. 

7 9 MILET ET LE DIDYMEION. ° - | -
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à env oyé(? ) de la reine et les pénalités encourues par quicon- 

que, particulier ou fonctionnaire, porlerail atteinte au décret et 

manquerait « à la reine et aux rois ». Bien que Laodice ne soit 

pas nommée dans le fragment conservé, il ne peut être ques- 

tion que d' elle et de ses deux fils; il n’est pas moins cerlain que 

la lettre date du commencement du règne de Séleucus, d'une 
des années où Laodice tient le premier rôle. 

Mais d’autres savants préfèrent pour la lettre de Séleucus II 
une autre date : MM. Beloch et Bouché-Leclercq se prononcent 

pour l’année 237(!). Ils supposent que « l'offrande à été faite en 
un temps où Antiochus était réellement « roi », mais subor- 

donné à sôn frère qui parle au nom des deux » (?). Les deux frères 

ont fait la paix en 237(*) et ont régné ensemble un an environ; 

ils se sont empressés de notifier au public leur entente en faisant, 

à frais communs, des offrandes à l'Apollon de Milet. 

Il est fort difficile de: prendre parti entre ces deux solutions, : 

présentées l’une et l'autre avant la découverte du décret d'Ilion 

et de la nouvelle lettre de Didymes. Pourtant il me semble que 

le décret d'Ilion où les deux frères portent en 246 le titre de rois 

fournit un argument en faveur de la date la plus ancienne el, 

provisoirement, je l'adopterai. : 
‘Généreux envers le dieu de Didymes, Séleucus II se montra 

plein de déférence envers le dieu de Delphes. Le décret de Delphes 

déjà cité (*) loue le roi des services qu'il a rendus à Smyrne, de 

sa piété et de son respect pour l’oracle du dieu. Rappelons les 

faits. La ville de Smyrne, désiränt faire reconnaître le caractère 

sacré et l'inviolabilité de la cité et de son sanctuaire d'Aphrodite 

Slratonikis, s'élait adressée au dieu de Delphes, tout comme le 

feront à la génération suivante Magnésie du Méandre et Téos. 

Smyrne, pas plus que 1 Magnésie, n’avait.eu l’idée de consulter 
le dieu de Didymes. Le dieu de Delphes avait plus d'autorité, 
plus de crédit, plus de prestige. Smyrne en obtint un av is favo- 

- (1) Boucué- -Lecuence, id. 3 P- 16. et 50.. 
. (2) Zbid., p. 46, note 1. ° ° 
” (3) La date de 237 est proposée par M. Becocn, ar rlicle cité, p- 505. Il l'a obtenue 
en corrigeant trop audacieusement dans Jusrix, XXVIE, 2, 9 : in annos x en post 
annos X. 

| {4j Voy. plus haut, p. 122.
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râble qu'elle s'empressa de Communiquer à Séleucus Il, de qui 
elle relevait. Le roi, « obéissant à l’oracle du dicu » (}, fut le pre- 
micr à reconnaître le caractère sacré et l'inviolabilité de la ville 
et du sanctuaire d'Aphrodile ; allant-plus loin, il prit en main là 
cause de Smyrne ct c'est. par Ses soins qué des lettres fureñt 

_ écrites aux rois, aux dynasties, aux cités ct aux confédérations. 
Nous ne possédons ‘qu'une réponse, celle qui fut votée par 
Delphes. Mais encore une fois ce n'était pas le roi qui avait 

. consulté l'oracle ; nous ignorons s’il entra jamais directement 
* cn relations avec Delphes. Ci 

. Parmi les cités de l'Asie Mineure, Smyrne et Milet rie furent : 
pas les seules à Lirer profit des bonnes dispositions de Séleucus II, 
et il ne scra pas inutile de dresser la très courte liste des villes 
grecques dont Îes relations avec le roi nous sont connues. 
- ion. — Décret cité p. 129. On lit, de plus, dans la vie-de 
l'empereur Claude (25) :. Hiensibus, quasi romanae genlis auc- 
loribus, tribula in perpeluum remisit, recilala velere epislola. 
graeca senalus populique romanti Seleuco regi amiciliam el 
Socielatem ila demum pollicentis, si consanguineos suos Îlien- 
ses ab omni oncre immunes praestitisset. Tacite (?} nous apprend 
d'autre part que la cause d'Ilion fut plaidée devant le Sénat par 
Néron : celui-ci était alors âgé de seize ans et la mémorable 
séance fut tenue au commencement de l'année 53. Le.dernier 
historien des successeurs d'Alexandre, M. B. Nicse, ne s'arrête pas 

longtemps à considérer cetle lettre de Rome à-Séleucus : pour 
lui, elle n'est pas authentique, c'est une invention d'un histo- 

rien romain postérieur(#). Qu'on ne lui dise pas qu'Eutrope (°) 

rapporte en l'année 237 une ambassade chargée par Rome d'offrir 

des secours à Ptolémée dans sa lutte contre Antiochtis (?); qu'on 
n'insisle pas sur cette double démarche de Rome alors délivrée . 

de la première guerre: punique.: Eutrope ne mérite pas à ses 
yeux plus de créance que Suétone.: l'ambassade, n’est pas plus 
authentique que la lettre. — Certes les historiens romains sont, . 

(1) L. 6: Feretouévos rét <oÙ 0c08 ppnouGt. 
(2) Annales, XU, 58, | . + | | 

* (8) B. Nisse, ouv, cité, p.153, note 4. “ or 
(4) F1, 1, | | . 5 tt . sus ei
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commic tous, sujets à erreur, et pour ne ciler qu'un exemple 

frappant, Tacite se trompe quand il parle du très ancien et obscur 

oracle d’Apollon qui procamait l'inviolabilité du sanctuaire 

d'Aphrodite Stratonikis(‘) : l'oracle daic en effet du troisième 

siècle avant notre ère, ainsi que nous venons de le voir. Mais il 

est trop aisé d'écarter ainsi d'un mot deux textes embarrassants. 

Pour ma part je serais disposé à les garder”: l'un me donne con- 

. fiance en l’autre et j'admettrai que Séleucus II a reçu de Rome 

une lettre relative à Ilion. La date en reste incertaine, mais on 

doit la chercher aussitôt après la conclusion de la paix centre les 

rois d'Égypte et de Syrie{?). ” 
Milet. — Lettres de Séleucus IT à Milet {ci-dessus el Ch. Monet, 

ne 39. Cf. Chapitre X, n° 1). 

- Smyrne. — Séleucus II confirme l'autonomie et la démocratie 

de Smyrne (Ch. Micnëc, n° 19, 1. 10-11). Il lui accorde la liberté, 

. l'exempte du tribut, lui confirme la possession de son territoire 

et s'engage à lui restituer le lerritoire qu'elle possédait ancien- 

nement (Jbid., n° 238, 1. 6-9). Il reconnaît le caractère sacré et 

l'inviolabilité de la ville et du sanctuaire d'Aphrodite Stratonikis 

_et prend l'initiative de les faire reconnaître par le monde grec 

(2bid., ne 19, 1. 11 suiv., et n° 258, 1. 2 suiv.). 
: Magnésie du Sipyle. — La colonie militaire de Magnésie du 

Sipyle reçoit du roi des avantages qui contribuent à la mainle- 

nir dans l’obéissance. Dans le serment qui garantit le traité 

d'amitié conclu avec Smyrne, les colons invoquent, après « tous 

les dieux ct déesses », la Fortune du roi Séleucus (Ch. MicxEL, 

n° 19,1. 61). Un exemplaire du traité est exposé à Magnésie, sur 

l'agora, près de l'autel de Dionysos et des statues des rois (1. 84 
et 85). Ces statues des rois sont ou celles d'Antiochus Soter, le 

fondateur de la. colonie, ct d'Antiochus Théos, ou celles 

- d'Antiochus Théos et de Slratonice, qui dans la ville voisine de 

Smyrne avaient reçu des honneurs particuliers. 

. Pour Magnésie du Méandre, où l’une des tribus portait le nom 

. de Beleuxfe, nous avons vu que Smyrne y exposa un exemplaire 

() Annales, I, 63. 

(2) Voy. Hausous, De rebus Ilienstun, p. 24 et 51, Cf. J. Beuocu, Historische 
Zeitschrift, XXI1V GES), p. 501.
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du traité conclu avec Magnésie du Sipyle. Quelle que fût la 
raison de ce choix, dicté très probablement par l'origine 

commune des Magnèles du Méandre et des Magnètes du 

Sipyle, il n'en résulle pas moins que la ville était alors fidèle à 
Séleucus. : _.. Ci 
Devons-nous ajouter à cette liste le nom de Priène? Parmi les 

inscriptions de Priène conservées au Musée britannique, il en 

est deux qu'il convient de mentionner ici. Je laisse de côté une 

troisième qui nous apprend seulement que les rois Séleucus (I) 
et Antiochus (1) avaient leur statue à Priène(!). Les deux autres’ 
(n° 412 et 414) sont relatives à une contestation entre Priène 

et Milet. Le n° 412 contient des fragments de deux lettres ; de la 

première, il ne reste que la fin : | 

Te sus... + Oroyéfyparoz Thv moto hV (? 

8. ......,,.,.. èv huéplute Éxarbv etxoct. "Eppwcûe. 

« Je vous ai transcrit ci-dessous la lettre [de ... ou du 

cenjoignant de terminer l'affaire] en cent. vingt jours. Adieu. » 

À la 1.9 commence la seconde lettre, où des commissaires reçoi- * 

vent l'ordre deplacer des bornes entre les territoires de Milet ct 

de Priène, conformément à la décision prise par le peuple de 

Smyrne(*). Pour savoir de qui émane l’ordre, il faudrait d’abord : 

fixer la date de l'inscription et des événemen ts qu’elle nous fait. 

connaître : contestation entre Milel et Priène, arbitrage de 

Smyrne. Le personnage qui donne l'ordre est, selon toute pro- 

babilité, le même qui a désigné la ville de Smyrne aux deux 

‘parlies. Mais les savants qui ont étudié notre texle ne sont pas” 

d'accord sur son nom. Pour l'éditeur anglais, M. Hicks, c'est 

peut-être Ptolémée Évergète et l'inscription se placerait entre 

” 247 et 222. Pour MM. Wilamowitz et Sonne, c'est un proconsul ; 

il leur semble, en effet, que la forme de certaines lettres, notam- 

(1) Anc. gr. Inscr. in the Brit. Museum, n° 445, L 1-2 — Ch. Micuez, n° 481. 

(2) Pour la restitution üroyéjyparpx, cf. Ch. -Micuec, n° 35 (lettre du satrape 

Méléagros à Ilioo), 1. 3-4’; n° 39 (lettre de Séleucus IT à Milet}, 1. 27. | 

(3) Au commencement de la 1. 9, il faut sans doute lire : [Map N. ou Iapà Ba- 

cdéus N.[. Je préférerais également &txajofraf à épijofrai. Cf. Ch. Micuez, n° 20. 

À la 1. 10 Expivev me semble aussi meilleur que dtbpiaev.:
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rent du pi, esi l'indice d'une épôque moins ancienne ('). M. Len: 
Schau, émeltant des douies sur la valeur de ce critérium, incli- 
nerait à nommer Séleucus II : chargé par les deux parties de 
désigner un arbitre, le roi a tout naturellement nommé Smyrne, 
avec laquelle il entretenait les relations d'amitié que l'on sait; 
l'inscription se placerait alors aux environs de 240 (?}. Si je m'en 
rapporie. aux estampages que je dois à l'extrême obligeance de 
M. G. F. Hill, je crois qu'il faut écarter les noms ct dates proposés 
par MM. Lenschau et Hicks. Sans.m'arrèter à la forme du pi qui 
n’est pas un indice suffisant, et bien que la barre horizontale de 
l'alpha ne soit pas brisée, les caractères grèlés et ornés d'apices 
‘me donnent l'impression d’une écrilure moins ancienne, ct celte 
impression me semble confirmée par l'étude comparée des 
inscriptions analogues de Magnésie du Méandre et de Didymes. 
Le mieux est encore, pour trancher ce ‘différend; de s'adresser 

. à un arbitre, et celui-ci est désigné d'avance : c’est le savant qui 
prépare la publication des inscriptions de Priènc. 

“No ous ne savons pas combien de temps Miletetl'Ionie reslèrent | 
- sous la domination de Séleucus II. L'inscription d'Adulis met 
l'Ionie au nombre des contrées conquises par Ptolémée ÏII, etil 
“n’y a pas lieu de récuser ce témoignage que confirment d'autres 
textes. On y lit aux 1. 13 Suiv. : xugtebcus O râs re Evrds Edgsirou 
pas réons 2x Kouxlus xat Tlapoukias xxt Tovias xt Toÿ EMreriv- 
Trou xat Opéxns (Ch. MicriEz, n° 1239). 

Si nous laissons de côté l'Euphrate où Ptolémée III ne se 
maintint Pas, nous avons à faire les rapprochements suivants : 

Cilicie (et Parphylie) — Cf. Papyrus de Gourob; StJÉRÔME, | 
Comment. in Danielem, cap. XI; 
vers. 7-9 (Patrologie latine, éd. 
Migne, tome XXV, p. 586) : . 

” Ciliciam.. amico suo Anliocho 
gubernandam tradidit. 

: () L'avis de Wiasowirz nous est connu par Soxxe, De arbitris. exlernis.…… Gôttingen, 1888, p. 19. à k _ ‘ Le (2) Lexscuau, De rebus Prienenstum, dans les Leipziger Sludien, XI (1890), p.201.
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Helespont el Thrace. cf. Ch. Micurër., n°351. Décret de Samo- 
: thrace en l'honneur du Lacédé- 

monien Hippomédon, fils d'Agé- 
SilaS à xaracrabete Dnd +où Brothéws 

| -Hrokepaiou cfrelar[nyds à ër ro0 EÀ]- 

Arozôvrou xt Tüv Ent Opétens réruv. . 

- Pour l'Ionie nous. n'avons malheureusement. pas de textes 

aussi précis et nous devons nous contenter de deux. lignes de 

Porphyre-Eustbe et d’une ligne d'une inscription de Priène. 

Rappelons d'abord que Ptolémée III n’a pas eu à conquérir les 

îles de la côle ionienne : Chios ct Samos appartenaient déjà 

à Ptolémée Philadelphe(). Samos était un des porls militaires 
égyptiens .et les Lagides s’y maintinrent jusqu’en 201(*). La 

flotte égyptienne de Samos menaçait à Ja fois Éphèse ét la basse 

vallée du Méandre, dont les villes les plus. considérables étaient 

Milet et Magnésie. Si l'on considère et la situation d'Éphèse, 

d'où partait une route vers Sardes ct l’intérieur de la Lydie, et 

l'importance politique de la cité dont Laodice avait fait sa capi- 

tale, on admettra sans peine que les Égyptiens ont d'abord 

tourné leurs efforts contre elle. Un texte d'Eusèbe nous apprend 

que la ville était en leur pouvoir, au temps où commença la 

guerre entre les deux frères Séleucus Callinicus et Antiochus 

Hiérax, vers.233, si nous acceptons les dates proposées par 
M. Beloch(*}. L'occupation remontait sans doute à quelques 

années auparavant; elle était probablement antérieure au temps 

où fut conclue la paix entre Séleucus et Ptolémée XII, à 237 (?). 

Les Égyptiens y entretenaient une forte garnison, contre laquelle 

échoua Séleucus après 233. Ils y auront encore une armée con- 

sidérable au commencement du règne de. Ptolémée IV (221)(*). 

Maîtres de Samos et d'Éphèse, les Égyptiens étaient au cœur 

de l'Ionie et ja dominaient. Un autre passage d'Eusèbe nous 

(1) Pour Chios, voy.. M: L. SrnAGr, die Dynastie der Piolemäer p. 222, 

n°49. Pour Samos, cf. plus haut p. 68, nole 4. 
(2) Cf. PoLvse, V, 35, 11. En 201 Philippe Ÿ s'enpare de Samos, APriex, Mfa- 

cedon., 4. 
‘ (3) Ecsèse, éd.. A. Schoene }, p. 251 : in Lidiorum terra Seleukus vicit; sed 

néque Sardes, neque Ephesum cepit, Ptlomaeus enim urber tenebat. 
(4) Povse, V, 35, 11. :



136 ne MILET ET LE DIDYMEION. 

apprend que leurs armées opéraient librement dans la basse 

vallée du Méandre. Quand Antiochus Iiérax, après la bataille 

d’Ancyre, est poursuivi jusqu'à Magnésie par ses mercenaires 

gaulois, il est obligé de leur livrer combat et doit surtout sa vic- 

toire aux troupes de Ptolémée(‘). Nous n'en conclurons pas, 

avec Droysen, que ces troupes étaient empruntées à la garnison 
égyptienne de Magnésie(?). Nous retiendrons seulement que les 

armées de Ptolémée, appuyées par sa flotte, avaient libre accès 

dans la basse vallée du Méandre, comme dans la basse vallée du 

Caystre. Milet, comme Éphèse, appartenait alors à Ploléméell]. 

Une inscription de Priène achèvera de nous le prouver. Dans 

le long différend entre Samos et Priène inlérvint un gouverneur 
- égyptien du nom d'[An]liochus : "Avfrioyov toy ro Baotihéws [io 

Aepalou terayuévev(). IL ne peut s'agir ici que de PioléméelIll. 

Puisque son gouverneur intervient comme arbitre entre les deux 

parties, c'est que toutes deux reconnaissent l’autorilé souveraine 

du roi leur maître. Mentionnons en terminant la très plausible 
‘conjecture de M. Lenschau, qui propose d'identifier cegouverneur 

avec «l'ami » qui à reçu de Ptolémée le gouvernement de la 

Cilicie(*).-Ploléméc III a ajouté à la Cilicie l'Ionic. Deux stralèges 

égypliens suffisent à administrer la longue et étroite bande de 

terre que Ptolémée III a conquise sur les côles de l'Asie Mineure 
ct de Ja Thrace : l'un, Antiochus, est le stratège de Ja Cilicie, 
(Pamphylie), et Ionie; l'autre, Hippomédon, est le stratège de 
l'Hellespont et de la Thrace. Dans la première de ces provinces 
sont compris Milet et Didymes. Entre les deux s'étend le royaume 
dé Pergame. | | 

(1) Eusèse J, p. 251 : ...cum paucis se cripiens Magnesiam profciscebatur et 
sequenti die aciem instruebat, atque inter alios milites etiam auxiliares a Ptlo- 
maeo accipiens vicit. | ‘ (2) Voy. J. Beuocu, art. cité, p. 509, note 2. Cf. Boucué-Leccenco, p. 51-52. 
.M. Beloch a raison d'écarter le texte de Pocye, Slrategem., U, 27, 1-2, relatant la 
prise de Magnésie par un certain Callicratidas de Cyrènë ; nous ne savons, dit-il 

.très justement, ni à la solde de qui était Callicratidas, ni quand il vivait. O. Kerx 
| (Die Inschr. von Magnesia am Macander, p. XI, n° XLVII) le rejette également, 

mais pour une autre raison : Je texie ne peut s'appliquer à Maguésie du Méandre, 
parce que la ville ne possède pas d'éxpx ‘ Ci 
© (8)-Anc. gr. Iñscr. in the Brit. Museum, no 403, 1. 156. : (4) Lexscuau, mémoire cilé, p. 201-205. J'ai cité plus haut,'p. 131, le texte de 
saint Jérôme. Cf. B. Niese, ouv. cilé, p.. 148, note 6. ° |



  

CHAPITRE VIN 

MILET SOUS SÉLEUCUS II & ANTIOCHUS II [226-190] 
Le MILÉSIBN LICHAS, FILS D'ÎIERMOPHANTOS, ET L'ALLIANCE DE MILET 

AVEC RHODES, ATHÈNES ET LA CRÈTE (201). — LES CITÉS GRECQUES 
D'ASIE MINEURRB A LA FIN DU TROISIÈME SIÈCLE : MAGNÉSIE DU 
.MÉANDRE ET LE TEMPLE D'ARTÉNIS LEUCOPHRYËNÉ (221-201), — FIN: 
D LA DOMINATION DES PTOLÉMÉES, PUIS DES SÉLEUCIDES À MILET 
(197-190). . ‘ - . 

La longue lutte de Séleucus Callinicus et d’Antiochus Hiérax 
n'avait pu atteindre Milet, que le roi d'Égypte avait replacée 
sous sa domination. La ville n'eut pas non plus à souffrir 
d'Atlale I ni d'Achæos. On sait comment, à la faveur dela guerre 
entre les deux frères, Atlale avait su se rendre maître de la plus 
grande partie de l'Asie occidentale (!). ‘Quand, après le règne 

très court de Séleucus III, Achiæos eut reconquis l'Asie en decà 

du Taurus et ceint le bandeau royal, il fit durement sentir son 

autorité à ses sujets (?) : Milet n'avait pas à le redouter; Ptolémée | 

Philopator venait de la recucillir dans l’importante succession 
d'Évergète (221). | |  . 

Si différent que le nouveau roi d'Égypte fût de ses prédéces- 

scurs, si peu altentif à la politique extérieure qu’il dûtsemontrer, 
son influence n'en était pas moins considérable et sa.situation 
prépondérante, au moins au début de-son règne, dans l'Asie 
Mineure(*). D'abord il n'avait pas de rival à craindre ; les rois 

qui venaient de monter sur les trônes de Syrie et de Macédoine 
étaient de tout jeunes hommes : Antiochus III était alors âgé de 

vingt ans; Philippe V, de dix-sept (‘). Puis son père avait soli- 

(1) Pouvse, IV, 48, 7. Dédeuxos yap 6 véos d5 Oärroy mapéhabe Tv Baotetay, 
FuVavdyevos "Actahov näoav Hôn rhv Ent sas où Tabpou dvvagrelay Up œUTov 
renotñofue, “ : | 

(2) Pouvee, IV, 48, 12. Cf. V, 77, 1. 
(3) Porvoe, V, 34, : . . . ‘ 

(4) Cf, pour Philippe, Pouvsr, IV, 5, 3; pour Antiochus, IV, 2, 7 et XX, 8, 1.
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dement assis sa domination sur la côle d’Ionic, à Samos où 

slalionnait une importante flotte égyptienne, à Éphèse où 

caimpait une forte armée(‘). Les choses ne changèrent proba- 

blement pour Milet qu'en 197, quand Antiochus IIT se fut 

emparé d'Éphèse, les Rhodiens de Samos. 

: Pour nous renseigner sur cette période. de près de trente ans, 

qu’on peut appeler la seconde période ptolémaïque de l'histoire 

de Milet, nous ne disposions avant ces dernières années que 

d'un très petit nombre de lextes. Polybe et Appien nous four- 

nissaient seulement quelques faits et quelques dates : une pré- 

 cicuse inscription de. Milct, découverte en 1900, nous permet de 

les compléter, en même temps que les inscriptions de Magnésie 

du Méandre, publiées la même année, nous donnent une idée 

de la vie qui animait alors ce coin de la basse vallée du Méandre. 

N 

Le règne d'Achæos (220-213)(°) modifia d'autant moins la 
situalion de Milet que Pusurpateur rechercha et obtint l'alliance 

de Ptolémée Philopator (*). La défaite de leur ennemi commun, ‘ 

Antiochus, à.Raphia (217) ne fut pas non plus sans ajouter au 

- crédit et au renom du roi d'Égypte (‘). Quelques années plus tard, 

en 213, Ptolémée fut impuissant à sauver Achæos, traîtreusement 

livré à Antiochus II ; celui-ci s’empara de Sardes (5) et commença 

à rétablir sur l'Asie Mineure la domination des Séleucides. On 
invoque d'ordinaire, pour marquer les conséquences de la vic- 
toire d’Antiochns, un texte assez embarrassant de Polybe. 
Dans le XI livre, après avoir raconté la longue campagne d'An- 

tiochus dans les hautes satrapies et dans l'Inde (212-205), Polybe 

ajoute : : To èv cûv Répus TÂs els ob avw rérous srparelns ? Avr 00 

TotRÜTAY | Éhabe ThY covréhetav, à ët” As où. pévoy ToÙs àvw GuTEÂTA drnxéous 

(1) Pouyes, V, 35, 11. Kai Yp vade Ev toïs xarà Sinoy Hoav témoic ok dya 
%al orpariwrüv rAñlos Év toïç xar' ’Egecov. 

| * (2) Sur ia première de ces dates, voy. B. Niéss, Gesch. der gr iech. und makedon. 
Slaaten, Il, p. 383. .. 

(3) Pozvee, V, 57,2; V, 67, 12. 
(4) Io., V, 86, 7 suiv. | 
(5)-10., Vil, 15 suiv.; VII, 17 suiv,
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Exovhcuro TAs Ltac ay. ÀS) GAÂG ka Th Eri0xhatrlouc + Rôhet xat Tobe Ent 
rièe ro5 Tadoou: 6 duvdoras, xl GUAM GO nv Hopahfcuro Tv Brotheiav, 

- exrarhntieves 27 Tu x2i otoroviz révras robe brorarromévous (1 ) 
L'historien est manifesiément préoccupé de montrer commeént 
Antiochus a. consolidé sa royauté, non seulement dans .les 
contrées où il vient de faire un si long et'si utile séjour, mais 
encore dans la région en decà du Taurus. Les « villes de la côte » 
sont à n'en pas. douter les villes de’ la côte de l’Asié Mineure, 
mais il ne saurait être question. de toutes les villes. Nous en 
pouvons nommer au moins quatre qui ne sont Pas retombées 
à cette date sous la dominalion du roi de Syrie ::. : - 
- Érythrées, qui.en 201 appartient à Attale () ; . oo 
: Lébédos, qui porté alors le nom de Ptolémaiis et ne le garda 
probablement que pendant la période ptolémaïque 6); | 

Éphèse, que les Égyptiens ne perdront qu'en 197 (‘); 
.… Milet.— Pour Milet, nous ne pouvions jusqu "à présent invoquer 
qu'un texte de. Polÿbe, qui se rapportait à une époque posté- 
ricure, mais n'en était pas moins probant. En l’année 201, sous 
le règne de Ptolémée V Épiphane qui, tout enfant, était monté : 
Sur le trône én 205/4 (5), le roi de Macédoine Philippe V avait 
porté la guerre en Asie. Fort de l'alliance d’Antiochus III, qui 
était entré le premier en campagne (5), Philippe se proposait d'y 
conquérir les possessions du roi d'Égypte ct fut assez heureux . 
pour s'emparer de Samos, sans grande difficulté, semble-t-il (7). 
Contre lui s'étaient unis les Rhodiens, le roi de Pergame AtlaleI 

et plusieurs cités grecques dont. nous n'avons pas la liste (#). 

(1) Porvre, XI, 84, 14. 

(2) Voy. ci-dessous et Pozvse, XVI, 6, 5 et.8. 
(8) Voy. ci-dessous et Die Inschr. von Magnesia am Maeander, n° 53, 1, 19. 

14) Voy. Pouvse, XVIII, 41 a, 2 (Ed. Büttner-Wobst), vù les raisons de l'impor- 
lance d'Éphèse sont très bien exposées, et St Jéndur, Comunent. in Danielem, 

tp. XI, vers. 15, 16, p. 590 du vol. XXV de la Patrologie latine, éd. Migne. 
Cf. B, Nuesr, ouv, cilé, Il, p. 641. 

(5) Sur la date de son avènement, voy. M. L. | Srrack, Die Dynastie der Plo- 
lemüer, p. 182. Sur son âge, Jusrix, XXX, 2, 5-6; St JénÔuE, Comment. in 

Danielem, cap. AT, vers, 18, 45, P. 588 du. vol. XXV de la Patrologie latine, 

éd, Migne. vor. 
(6) Sur cette guerre, voy. B. Nese, ouv. cle, I, P. 580 suiv. 

(5) Armes, Macedon., 4. ‘ 
(8) Sur cette guerre et en particuliér sur le rôle de Rhodes, voy. H. van Gruorn, 

Geschichle der alten Rhodier, 1900, p. 122 s suiv.
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Une première bataille navale, engagée par les Rhodiens ct Allale 

dans le détroit de- Chios, fut défavorable aux Macédoniens, 

encore qu’Attale ail dù abandonner la galère royale et se réfugier 

à Érythrées(‘). Une seconde bataille, livrée en avant de l'ile de 

Ladé, tourna au contraire à l'avantage de Philippe. Elle eut lieu 

dans les eaux milésiennes. Les Rhodiens qui la livrèrent s'ap- 

puyaient’contre l'ile de Ladé, où ils avaient établi un camp‘); 

les Macédoniens, contre l’île de Samos dont ils étaient les 

maîtres. Cette disposition mêmé suffirait à nous prouver que les 

ports de Milet n'étaient pas occupés par les: adversaires des 

Rhodiens. Ce qui le montre mieux encore, c'est l'altitude des 

Milésiens, lorsqu'ils se rendirent compte de la victoire de Phi- 

dippe et qu'ils virent l'île de Ladé occupée par ses troupes : 

effrayés, ils se tournèrent du côté du vainqueur et s'empressèrent 

de décerner des couronnes non seulement au roi Philippe, mais 

: A l'amiral Héracleidèes, quand ils firent leur éntrée dans la ville’). 

Ce récit et les conclusions que nous en avons lirées ont été 

confirmés par une importante inscription milésienne. Au nord 

des propylées du Bouleutérion, dans leur seconde campagne 

de fouilles (seplembre-décembre 1900), les savants allemands 

ont mis au jour une base ronde en. marbre, où se lit encore 

l'inscription suivante, très bien conservée : 

‘O Sos d Monatov 

. Afyavra ‘Epuoodvrou 

apeThs Évexev xal ebvolus 

TÂs ets abTov. 

5. Kprn pèv orecdvor ce, Alyu, xat Oncéos äctn 

Rérpta vnouËn v’Écrege dix ‘Pddoc. 

Duvide Nnhsidaoiv bpury pla" rpotos ’lôvov 

ÉoTnous Kparüv ŒUÀ' avaheËtuevos, 

Münros dé ce mutople, Emet Boudñt ve xai Écyots 

(1) Sur cette bataille, voy. Poryse, XVI, 3-10. 
_{2) Porvee, XVI, 15, 4. L 
. (3) 10., XVI, 15; 6. "re GE robe Munotouc, HATARANYÈVINS TO YEVOVÉS, OÙ HLÉVOY 

rov Pounrov, IX al Toy Hparheiônv orezavéoat Gi thv Époëov.
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10. - Sxptvey FA ns HyEMdvE rTÉALNS 

rpédéei + Tel BaotAsius a0Sreutos xat à auenvT, 

Exvise Bouhuiou ride rapk TeorbAwL. . : L 
3 # 4 nu Où véuectc" RaTÉpEc Y20 RELGTEUOVTES "Tévos 

Éctethav AuôGv +v irépauyov bé, 
v 

&y 9 ee rarpurou ag" aluutoc,. ot DE xa avôo&v 

édunvra Fäicnt Hicpes Haovine(). 

© Le Milésien Lichas, fils d'Icrmophantos, nous était déjà 
connu par une autre inscriplion de Milet(?), que j'aurai l’occa- 
sion de citer au chapitre X. Nous apprenons aujourd’hui qu'il 
faut joindre son nom à ceux d’Aristodémos, d'Hippostratos et de 
Démodamas, diplomales et généraux, qui tous ont fait honneur 
à leur patrie. Lichas, semble-t-il, n'était au service d'aucun des 
rois d'alors. Jlomme d’ État milésien, il dirigea Milet dans des 
temps difficiles et ne mit pas toute son habileté à ménager les 

uns et les autres. Déshabituée de l’action, Milet sortit de son 

isolement el se rangea du côté des Rhodiens, défenseurs de la 

liberté des cilés grecques(*). Par l'entremise de Lichas, les 

Néléides conclurent une alliance avec « l'île divine », Rhodes, 
avec « la cité qui a donné le j jour à Thésée(*) » et avec la Crète. 
Si nous joignons ces précicux renseignements, qui nous sont 

fournis par les premiers vers de la dédicace, à ceux que nous 

‘ tenons de Polybe, nous voyons que la condition de Milet, dans 
cetle seconde période ptolémaïque, n'était nullement désavan- 
tageuse. D'abord la ville n'avait pas dé garnison égyptienne : 

Philippe y entra sans difficulté. Puis la cité avait gardé son 

gouvernement démocratique; elle concluait des alliances, elle’ 

s'engageait dans une gucrre, qui était en vérité dirigée contre 

les ennémis de Ptolémée. 
Il nous importerait fort de savoir quelle part les Milésiens 

prirent à cette guerre, et quel conlingent d'hommes et de vais- 

s 

u) L'inscription a été publiée-par M. Th. eWiaaxD, dans les Sitsungsber. der 
Akad. zu Berlin, 1901, p. 905. 

(2) Ch. Micuez, n° 480. 
(3) Voy. B. Naese, ouv. cité, Il, p. 571. Cf. EL. van GeLvEn, ouv. . cité, p.121 suiv. 

(à) Sur l'alliance d'Athènes avec Rhodes et la Crète, voÿ- PAUSANIAS, I, 36, 5; 
Tire Live, XXXI, 44, 11. |
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seaux ils fournirent en réalité. L’inscription mentionne bien une 
alliance militaire (éparywix) conclue par Milet; il y est fait allu- 

sion à ses actes (#ça-opposés À Boukg), mais elle dit plutôt le: 

rôle joué par Lichas, surtout en Crète, ses ambassades auprès 

.des rois, les couronnes qui lui ont élé décernées par les plus 
imporlants des alliés (1). Milet ne craint pas de s'identifier avec 
son glorieux fils; elle prend en quelque sorle à son compte la 
belle conduite de Lichas et les honneurs dont il a été comblé, 
mais rien ne nous prouve qu'elle-même ait fait grande figure 
dans la lutte. Les titres qu'elle invoque dans la dernière partie 
de la dédicace sont surtout ceux de ses ancêtres : elle remonte 
aux loniens, aux Lydiens, au bon vieux temps où les Milésiens 
élaient vaillants. Sans le vouloir, le poète officiel nous remet en 
mémoire le proverbial reproche : Iéku +07’ £oav huge Mo 
crou(2). | ot FU LÉ 
Nous aurons à rechercher plus loin les suites de la victoire de 

Ladé. | Co Ve | 

- Arrivé à ce point de l’histoire d’une ville voisine, Magnésie du 
Méandre, Olivier Rayct fait les réflexions suivantes : « Ces perpé- 
tuels changements de maîtres, cesguerres incessantes, à brusques 
revirements et à complicalions inextricables, auraient dû, ce : 

:. (4) M: Wiegand (mémoire cité, P. 906) nous apprend qu'on a découvert, non loin de la base dela statue de Lichas, la partie supérieure d’une stèle portant les noms des villes crétoises de Gortyne, Oaxos’et Éleulherna. La stèle, ajoute-t-il, est con- temporaine de l'inscription de Lichas. J'ajouterai .que sur une autre inscription de Milet, rapportée par O. Rayet.au Musée du Louvre, on lit les ethniques Edsvbsevaior, (Moïv]ppnvtur. Ces deux Crétois, dont le nom nous maaque, avaient reçu de Milet ‘ quelque honneur et probablement le droit de cité, puisqu'à droite de leurs noms o0 lit encore une liste de nouveaux citoyens. Celte liste a été donnée par Ch, Micer, Recueil..,, no 665 et Dirrexsencen, SIG.2, n°469, mais ni l'un ni l'autre n'ont reproduit les lignes mutilées auxquelles je renvoie le lecteur: on les trouvera dans O. Raver, Revue archéologique, 1874,-11, p. 108. Il est fort possible que ce texte soit contemporain de l'inscription de Lichas, . . +. Lee no. ‘ (2) Sur ce proverbe, voy. les textes réunis par R. Hexoess, Oracula graeca quae apud scriplores graecos romanosque-‘exslant, dans les Dissertationes. philologi- cae falenses, 1V (1880},. p. 5, et J.R. Pourow, :Quaestionum de oraculis caput seleclum. De ,oraculis quae exslant graecis érimetro iambico -composilis diss. . inaug., Beïlin, 1881, p. 11. nn Los ee tue 
- er «
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semble, réduire Magnésie à la plus misérable condition. Chose ‘ 
étrange, il n'en. est rien, ct l'intervalle de 133 ans qui s'étend 
entre la mort d'Alexandre et la fin de la domination des Séleu- 
cides est.au contraire pour elle, comme pour la plupart des 
villes d'Asie Miricure, une période de’ prospérité matériclle et : 
d'aclivilé littéraire et artistique » (1). Les fouilles récentes de 

Magnésie du Méandre nous ont fourni les preuves de cette acti- 
vité remarquable, dont Rayct s'était si nettement rendu compte. 

L'exemple de Magnésie est d'autant plus intéressant pour nous 

qu’elle a choisi la fin de cette période, en apparence si défavo- 

rable, pour s'engager dans la construction d’un temple et dans 

la fondation de grands’ jeux. Milet avait sur elle æne-avance 

considérable, ayant commencé ses travaux un siècle auparavant, 

mais elle marquait le pas pour ainsi dire ;: Magnésie arrivera la. 

première au but(?). Nous n’avons pas à raconter cette entreprise 

heureuse ; de la longue série d'inscriptions qui nous permettent 

d'en retracer l'histoire, nous détacherons seulement celles qui 

peuvent nous éclairer sur la vie politique de la région, sur les 

relations des cités entre elles et avec les différents souve- 

rains qui les ont tenues successivement sous leur domina- 

tion. : | | ‘ _.- 

. Cest en 221/0, à la suite d’une ëxtgdverx d'Arlémis, que les. 

Magnètes tentèrent d’instituer le concours des Leucophryéna, 

ou plus exactement de le restaurer sous la forme d'un &yv 

crepuvkne(*). La tentative échoua. La ville était alors sous la 
domination des Séleucides : .Achæos venait de l’enlever à . 

Altale, qui l'avait possédée pendant plusieurs années ct rappel- 

lera plus tard les bicnfaits qu’il avait conférés au peuple. Mais 

Antiochus était sans autorité ; Achæos se fit reconnaîlre comme . 

roi et sa main s'appesantit durement sur les cilés sujettes. Le 

(1) Milet el le golfe Latmique, I, p: 112. 7 
(2) Je dirai plus loin, dans la Conclusion, avec’ quellé : précipitation les travaux | 

furent poussés, vers la fin, à Magnésie. ‘ . 

: (8) 0. Ken, Die Inschr. von Magnesia am Maeander, Ù F 

savant à repris et commenté cette importante inscription dans la première série de 

ses Magnetische Studien, publiée dans l'Hermes, ‘AXXVI (1901), p. 491 suiv. On 

ira toujours avec profit le remarquable exposé de MWicasowirz-MOFLLENDORFF dans 

les Gülting. gel, An=eigen, 1900, p. 514 suiv. 

üo 46. Le même.



‘ 

144 |  * ‘. MILET ET LE DIDYMEION.  : 

temps n ’était donc. pas favorable à l'institution de grands jeux 
etdeplusiln est pas téméraire de supposer que, parmi les cités 

ioniennes, Milet, jalouse de l'attachement des Magnètes au dieu 

dé Delphes et inquiète d'une entreprise rivale, témoigna peu 

d'empressement et de zèle. Magnésie ne se découragea pas et 

commença la construction de son temple. Quand elle reprit ses 

. négociations en 206, les circonstances étaient toutes différentes : 

Antiochus III, vainqueur d'Achæos, avait depuis plusieurs 

annécs reconquis Sardes et consolidé sa royauté. La paix sem- 

blait d'autant plus assurée que le roi d'Égyple se désintéressait 
de la politique extérieure. 

Des ambassades furent donc envoyées de loutes parts aux 

rois, cilés cet 'confédéralions (‘). Parmi les nombreuses réponses 

qui ont été retrouvées, celles des trois rois Antiochus, Atlale et 

Ptolémée sont particulièrement intéressantes ; la lettre de Plo- 

lémée IV est malheureusement très incomplète, celle de Phi-- 
lippe V, illisible (° ). Également affirmatives, elles ont plus d'un 
trait commun, mais le ton en est différent. La plus personnelle 

‘est sans contredit celle d’Attale I: tandis qu'Antiochus rappelle, 
en un langage banal, l'attitude favorable que les Magnètes ont 
toujours gardée vis-à-vis de lui « en toule circonstance » et les 

- bonnes dispositions dont il est lui-même animé, Altale consi- 
dère surlout les bienfaits qu'il a rendus à la cité, qui s'en est 
montrée reconnaissante. Les termes de l'acceptation même sont 
notablement différents. A l’un comme à l'autre Magnésie avait 

- demandé non seulement de reconnaître es jeux qu’elle fondait, 
mais encore de donner des ordres pour que les cités sujettes ou 
vassales suivissent l'exemple du roi : Efouv 05 xt +hç üz’ fut 
réhe[s] éncdéEucOut épotws (°). Voici, l’une en regard de l'autre, les 
réponses royales : - . ‘ 

(1) No 16,1. 30 suiv. : Tôy Bacétv [éjai rüv: : uv “Env aräv]suu 
npdç oûç énpéoéeucav, narà É0vn Hal méTAeS éroëeta[u]éve. 

‘ {2) Lettre d'Antiochus If, ne 48, Cf. la lettre de son fils Antiochus, ne 19. — 
-Lettre d'Attale I; n° 22. — Lettre de Ptolémée IV, n° 23. — Lettre de Philippe Ÿ, 
ne 24. On peut se faire une idée de fa lettre de Philippe e en lisant Je décrèt rendu 
par Chalcis à la demande du roi, ne.47. ’ 
‘ (8) Lettre d'Attale I, ne 22, 1, 12- 13.
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Attale. — Tôv re &yüva dorep ‘ Antiochus. 
raga[xrheilre à érodéyop xt &rap- 

gr yo mpocéraléx Gobver, xat 

{ ôdetg. Gt af rfeOduelvar Euot 

— 'Anodeyduelx 
tas Épragiopévas de" budv tfiluks 
tit Ogre... .,.., YEypigauer dE 
Xat Toïs ërt TV TpayHÉTUY Tetay- 

roriaoucty éuofwç" [éypata] ykp aü-  Wévors 8rwc xoù ai mékeis &xohoifu 
. tas raparahy. . rot 

La partie correspondante de la lettre de Ptolémée cest perdue. 
Entre les deux lettres conscivées la différence de ton est sensible. 
H n'y faut sans doute pas attacher trop grande importance, car 
les’cités qu'Antiochus désigne simplement sous.le titre de «i 
ske et celles dont Attale dit plus énergiquement af ô7' Euè xékei, 
ai rôker af reldpevart éuol étaient peut-être soumises au même 
régime et traitées de même facon, mais l’apparente modération 
d'Antiochus avait son prix aux yeux des cités grecques, surtout 
des cités démocratiques, et les ménager ainsi c'était les gagner. 
Directement invitées par Magnésie ('), engagées par le roide 

Syrie ou par le roi d'Égypte à faire bon accueil à l'invitation de 
leur voisine (?), les cités de l'Ionie se gardèrent de la refuser. Une 
seule des inscriptions découvertes à Magnésie se rapporte à elles. 
C'est un long décret qu'on ne sait malheureusement à quelle 
cité attribuer ; il est suivi d’une liste de villes qui ont donné la 

même réponse affirmative (*). L'éditeur du décret propose avec 

hésitation de l'attribuer à Clazomènes, la seule ville ionienne où 

se soit rencontré jusqu’à présent le nom d’‘Epunsihoyes, qui est 
porté par le théore désigné. De fait, si l’on élimine les onze cités 
nommées dans la liste, on ne peut guère hésiter qu'entre Clazo- 
mènes et Milet. Bien des raisons s’opposent au choix de Milet : 

ni les fonctionnaires nommés dans le décret (polémarques qui 
font avec les stratèges la proposition à. l’assemblée et veillent, 
de concert avec le trésorier, à l'envoi des présents d'hospitalité 

(1) Trois Magnètes étaient chargés des villes d' d'ouie, ne 53. Cf. O. Kenx, Magne- 

tische Sludien, p. 502, X1. trent 
(2) Les inscriptions découvertes à Téos, que je citerai plus loin, nous montren 

bien comment les rois appuyaient la demande des cités. Voy. par exemple Ch. Miçuer, 

ne 53 (Décret de Rhaukos) ; ne 57 (Décret d'Éleutherna), etc. Les envoyés ‘des rois 

prenaient la parole après les envoyés des cités. 

(8) Die Inschr. von Magnesia am Maeander, n° 53. 
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offerts aux théores(}, — Eferzorai qui sont chargés de la gravure 

du décret (*), ni surtout les considérations sur les bons rapports 

des deux cités et sur l'exemple des ancètres, ni leton déférent/), 
nile style singulièrement confus etembarrassé (*) ne conviennent 

à Milet. Ce long décret, verbeux ct vague, sicd mieux à une 

| petite ville : les grandes phrases y tiennent lieu des grandes 

actions ou des titres sérieux qu'il lui serait difficile d'invoquer. 

La liste contient des noms de cités plus fameuses ct plus puis- 

santes et M. Kern s’est demandé comment Clazomènes avait pu 

prendre le pas sur elles. En voyant ainsi groupées toutes les 

cités qui faisaient partie du xewév des Ioniens, j'avais d'abord 

pensé que les trois ambassadeurs magnèies avaient commencé 
leur voyage par Clazomènes : peut-être Magnésie ct Clazomènes 
entretenaient-elles de bons rapports, pour des raisons que nous 
ignorons. De fait, le décret nous apprend que les ambassadeurs 
se présentèrent à l'assemblée de la ville. Puis je supposais que 
Clazomènes avait pris l'initiative de les introduire à l'assemblée 

-du xawvév, où successivement les villes énoncées dans Ja liste 
avaient donné leur assentiment. Mais cette solution compliquée . 
repose sur une hypothèse : nous ignorons si le xowvév des Joniens 
subsistait encore. N’avait-il pas bien plutôt disparu dans ces 
temps troublés où les cités qui le composaient reconnaissaient 
des maîtres différents? Admettons donc que les trois ambas- 
sadeurs se présentèrent ensemble à l'assemblée de chacune des 

‘villes ioniennes et que chacune de ces assemblées rendit un 
décret. Si Magnésie fit à celui de Clazomènes l'honneur de le 
graver sur les murs de son agora, c'est peut-être qu'il fut le 
premier rendu. Puis }' acceptation des autres cilés avait peut-être 
revêlu une forme moins élogieuse, plus sèche, moins digne 
d être exposée aux regards. . 

‘ La lisle comprend les onze _ noms suivants, répartis sur 
deux colonnes : s 

(1) Nous connaissons des stralèges milésiens (LE Bas-Waonixaron, Inscr. d'Asie 
Mineure, no 222 — B, HAUSSOULLIER, Mélanges Weil, p. 151), mais je ne connais 
pas de polémarques. 

| 
| Ra 71-72, On trouve des Eferaoral à à Érythrées, par exemple, Ch. Micuee, 

n 

(3) L. 65, 
(4; Par exemple, aux 1, 47-54.
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Colophon l'ancienne (Kokogwëvre[r oi Tav] à apyaiav de cix]oüvrec). 
Colophon sur mer (Rehoguveot à a[r>] Iaioone) ou Notion. 
Éphèse (’Egéact). . 

Priène (ernvets). 
Samos (Samot). | 

Un nom manque à la fin de la première colonne. A la seconde 
“figurent : - 

Téos (Tu). 

Chios (Xto1). 

Érythrées (’Eou0patot). 
Phocée (Doxaerc). | 

Plolémaiis (Irokemtets of redrepov xuhoümevot AeGédro), l'ancienne 
Lébédos. : : 

Smyrne (Zu]upvator). 
Un nom manque à la fin de la colonne. 
Le. nom de Milet ne pouvait manquer à la liste. Quelque 

jalousie que pût lui causer le succès de Magnésie, il lui 

était impossible de s'abstenir quand les autres cilés qui rele- 
vaient du roi d'Égypte, Éphèse, Samos et Ptolémaiis don- 
naicnt une réponse affirmative : nous ajoulcrons donc son 
nom à la fin de la première colonne, au-dessous de celui de 

Samos. 
Pour la date du décret, nous pouvons, semble-t-il, la fixer, 

à quelques années près. Il est nécessairement postérieur à la 

lettre d'Antiochus III et aux ordres dounés par le roi. Or la lettre 

a été écrite en l’année 205, à Antioche de Perse('). D'autre part 

le décret est vraisemblablement antérieur à l’année 201, aux: 
batailles de Chios et de Ladé. En cette année commence une 

courte période de troubles peu favorable aux ambassades. Le 

décret a donc été rendu entre 205/4 et 201/0. | 
Vers le même temps, l’une des villes ioniennes nommées dans 

la liste que je viens de transcrire, Téos, encouragée sans doute 

par le succès des démarches de Magnésie, entreprenait dans le 

monde grec cette longue campagne d'ambassades, qui.nous est 

depuis longtemps connue par une précieuse série d'inscrip- 

(t} Sur la date de fa lettre d'Antiochus, voy. O. Ken © Die Inschr. von Magne- sia am Maeander, ad ne 18.
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tions('). Elle consacrait à Dionysos tout son territoire et deman- 

._dait aux Grecs d’en reconnaître l'inviolabilité(?). Si je rappelle 

ces ‘négociations engagées par unc ville voisine de Milet, c'est 

que les Téiens avaient fait au dicu de Didymes l'honneur, 
devenu rare, de le consuller et se recommandaient de ses oracles, 

Plus généreux que les Magnètes qui s'élaicnt seulement tournés 

vers Delphes(*), les gens de Téos avaient par surcroît interrogé 

l’Apollon Didyméen; encorc n'est-il. fait allusion aux réponses 

du dieu de Didymes que dans le décret d'une toute petite ville 

crétoise, sans que nous puissions découvrir le motif de cette 
* mention inaltenduc(). 

* 
* * 

La vicloire de Philippe V à Ladé ne changea rien à la condi- 

tion de Milet. La ville, qui s’était empressée de saluer le vain- 

(1) Sur la date des inscriptions -relalives à l'asile de Téos, voy. Ad. Wiueus, 
Gôlling. gel. Anseigen. 1898, p. 219. . ‘ 
* (2) Dans un remarquable article que j'ai déjà cité, M. I. Usexer a montré com- 
ment l'äcux{x pouvait seule — au moins en théorie — garantir la neutralité d'une 
cité : « Erst mit dem [nslitut der Asylie war vüllige Neutralisierung eines Stadige- 
biets geschaffen » (Rheinisches Museum, XXIX (1874), p. 39). Si les Séleucides, 

. ajoute-t-il, se sont montrés si favorables aux demandes des cités de l'Asie, Smyrne 
(voy. plus haut, p. 130, Téos (plus haut; p. 145, note 2), c'était pour les mieux 
défendre contre les invasions des Ptolémées. À ces deux noms nous pouvons joindre 

ceux de Magnésie du Méandre et d’Alabanda (Ch, Micuez, Recueil … n° 252), mais 
l'exemple même de Magnésie qui s'adresce à quatre rois nous prouve que l'iniliative 
de ces demandes appartenait d'ordinaire aux cités. Les rois étaient tout disposés 
à les appuyer, d'abord pour mériter la reconnaissance des intéressés, puis pour 
témoigner de leur kellénisme, si je puis dire, La recommandation qu'ils donnaient 
à la cité leur valait parfois des éloges de la part de Delphes (Ch. Micuec, n° 258) 
ou des Amphictions (n° 232), et ils n°y étaient pas insensibles, 

En fait, l'äoui{x, si solennellement reconnue qu'elle fût, ne garantissait nullement 
Ja neutralilé d'une cité. Rome, par exemple, avait en 193 reconnu le caractère sacré 
du territoire de Téos (Ch. Micuer, Recueil. .…., n° 51); en 190, le préteur L. Æmi- 
lius ravage les environs immédiats de la ville (Tire Live, XXX VII, 27, 9 et 28, 1). 
Il est vrai que les Téiens, rompant eux-mêmes leur neutralité, avaient approvisionné 
la flotte d'Antiochus (Ibid., 28,2).  * | 

{8} Et qui en furent récompensés, puisqu'ils obtinrent une voix au conseil armphic- 
tionique (Décret des Étoliens découvert à Thermon en 1897 et publié par -0. Keny, 
Die Inschr. von Magnesia am Mueander, p. xiv, wv a, 1. 17-48). 

(ä) Décret de Palla, Le Bas-Waopixarox, Inscr. d'Asie Âlineure, no 78, 1. 8-9: 
Gta Te rüv ypnoudv [rüv Eyéetouéieon ëv] Aehgots al èv AuBôporc. -
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queur d'un décret honorifique, ne reçut pas de garnison macé- 
donienne et quand plus tard Philippe dut mener en Carie e la 
vie du loup{f} », Milet n’est pas nommée parmi les cités qui, de 
force ou de gré, fournirent des vivres aux troupes royales 
affamées : Magnésie du Méandre s’attira tout particulièrement 
la reconnaissance de Philippe, qui la paya d’une fourniture de 
figues en lui faisant présent de la ville de Myonte{?). Milet resta 
sous la domination des Ptolémées, qui n'eut guère à souffrir 
en lonie de la campagne avortée de Philippe V. Éphèse n'avait 
pas cessé d’appartenir au roi d'Égypte, qui remit la main sur 
Samos, peu de temps après qu’elle lui avait été enlevée(®). 
Vers le même temps Milet élevait une statue de bronze à 
Lichas(*). 

Les choses changèrent @ en 497, quand À Antiochus et Rhodes se 

furent partagé les possessions égyptiennes en Carie et en Ionie. 

Antiochus reconquit Éphèse(5}, Rhodes s’assura de Samos(‘):. 
selon toute probabilité, Milet fit, à la même époque, retour aux 

Séleucides. Sa condition ne fut pas modifiée. La liberté des cilés 

grecques était de nouveau à l'ordre du jour et des inscriptions 
antérieures nous montrent que précédemment Antiochus III 

s'élait efforcé, plus ou moins sincèrement, de garantir l'auto- 

{1} Pouvez, XVI, 24, 4. 

(2) lo., XVI, 24 fin. ‘On a des Philippes d'or frappés. à Magnésie (Barclay V. Hrao, 
Cataloque of the gr reek Coins of Caria, Cos, Rhodes, .ete., 1897, p. cvin}, mais 
M, Head les attribue à la période comprise entre 189 et 166. Il ne lui semble pas 

douteux qu'ils soient postérieurs au règne de Philippe V. | 

(3) La date exacte n'est pas connue. On sait seulement que ni en 198, ni en 196 
Samos n'est au nombre des villes encore occupées ‘par Philippe. Pocvrs, XVIL, 2, 
3 suiv,; 4%, 4. Bien que les Rhodiens, après avoir nommé lasos, Bargylia, Euro- 

mos, demandent à Titus d'exiger que Philippe ...napaywpeiv... t@v épnopluv xal 
Mpévov z@v xarà thv Aotav &révrev, il est peu probable qu ‘ils aient passé sous 

silence une place de l'importance de Samos. Tire Live nous apprend d'autre part 

(XXXIIE, 20, 12) que Samos appartenait aux- Égyptiens, quand les Rbodiens lui 

rendirent sa liberté. 

- (4) Voy. l'inscription € citée plus baut et Sifsungsber. der Akad. su Berlin, 1901, 

p. 905. 

(5) Voy. les textes cités plus haut, p. 189, note 4. 
(6) Tire Live, XXXIIL, 20, 12. Les Rhodiens rendent la liberté à Samos, mais l'ile 

devient le centre de leurs opérations dans la région. Voy. Tire Live, XXXVIH, 10,6; 
1, 1, 14; 12-45 ; 17, 10; 18, 10 ; 22, 1, 3; 24, LE 26-28.
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nomie et la démocratie de deux cités voisines, Iasos ctAlabandal!}, 
La même politique s’imposait alors au roi(?). 
Sa domination, d'ailleurs mal établie, ne devait pas offrir 

grande résistance à la politique et aux armécs. des Romains. 
Je n'ai pas à rappeler comment la solennelle proclamation de 
la liberté des Grecs tant d’Asic que d'Europe (196)(%), puis les 
négociations de Rome et d’Antiochus au sujet des anciennes 
possessions asiatiques de Ptolémée (‘) contribuèrent à préparer 
les victoires de Rome, non moins que les fautes du roi. Milet se 
détacha.sans peine de ce dernier, peut-être au lendemain de la 

(1) Pour lasos, voy. le fragment de décret rendu par Jasos en l'honneur d'Antio- 
chus IE (Ch. Micuec, Recueil... , n° 467). Lës considérants nous intéressent d'autant 
plus qu’il y est fait allusion ä‘un oracle reodu à la demande du roi. On lit : 

se... Th Enporplafr]fav ral aürovopfav Gtazuhdase, YÉYLez- 
ge] nheovärie r@t Érueor nepl roŸrwv, éxéhoulx FpAGTWY 

. . Tr dtù marépoy drapyodent adrüe mode "Elnvzs 
edepyector, 6 re Oeds 6 àpynyérns rod YÉvous Tüp 

D, fBrothéwv GUVEYHEAPTUPNXET TO Border FAPXAX- 
Àüv pe0” Opovoixç rodureveoaxr. 

Je n'oserais affirmer que cét oracle a été rendu par l'Apollon de Didymes, comme 
le croit M. Hicxs (Journ. of. hellen. Studies, NIII (1887), p. 97), Cela est probable, 
mais il est possible aussi que le roi ait consulté le dieu de Delphes, comme le faisait 
vers le même temps la ville d'Alabanda. 

Pour Alabaada, voy. un décret des Amphictions de Delphes (Ch. Mrcec, n° 252= 
Cocurrz-Bauxack, Griech. Dialekt-Inschr., I, n° 2529). Le décret est rendu avant 201, 

“mais dans l'une des dernières années du troisième siècle (M. Hocreaux, Revue des 
Etudes grecques, XI (1899), p. 318), à la requête de la ville d'Antioche des Chry- 
saoriens. M. W. R. Paro» (Clussical Review, 1899, p. 319-321) a montré que cette 
ville n'était uutre qu'Alabanda, et M. Holleaux (article cité, p. 819 suiv.), est arrivé 
äux mêmes conclusions. Les Amphictions reconnaissent l'inviolabilité de la ville et 
du territoire d'Antioche consacrés à Zeus Chrysaoreus et à Apollon Isotimos, et décernent-un éloge et une statue au peuple d'Antioche et au roi Antiochus. L'envoyé d'Antioche n'avait pas manqué de faire valoir les bienfaits du roi, I. 18 suiv. : 

‘ -.. Opolwg 8Ë al mept Baoidéos 
| -’Avrtéyou roÿ ebspyéra 'Avrtoyéwv edéynee Edyaptozüv 20. œdrot Gérer ray Sauoxpatiav xai Tav cipévav toïg ’Avrtoyeüoe 

Gtapuhdooe rarrèv rov FPOYÉVEY dosynoiv.…. ‘ 
. (2) Plus tard, il n’hésitera pas à mettre une garnison dans [asos. Tire Livs, XXXVIA, 17, 3 (en 190). Voy. llicrs, article cité, p. 96-97. - (3) Pouves, XVII, 46,15: ... Arè AnpÜyEATOS Évde Éravras nai robe rhv ’Actav ratotnobvras "EMnvas nai robs chv ESpérrv Éeubépous, dpoupiroue, dsopoho- YVhitous Yevéabar, vénots ApwHÉVOUS tot FGlors. | (4) Porver, XVIII, 47, 1-2, Tire Live, XXXIL, 34, 3-4.
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victoire navale remportée -par Gaius Livius non loin de Chios 
(191/0) (‘). En tout cas quand Livius, parti de Samos, longea la 
côte pour gagner la Lycic (190), Milet fit bon accucil à la flotte 

romaine (?). Une fois de plus elle saluait un nouveau maître. 
-La victoire de Magnésie du Sipyle (90) ne larda à pas à lui donner 
raison. 

, 

(4) Voy. B. Nuse, ouvr. cilé, 11, p. 120. LL 

(2) Tire Live, XXXVII, 16,2 : Civitates, quas practervectus est, Miletus, Myndus, 
Halicarnassus, Cnidus,' Cous, imperata enixe fecerunt. — La même année, 
L. Aemilius, suivant la même route, reçut le même accueil, XXXVIT, 17,3 : Miletum 

et ceteram oram sociorum praetervecti io Bargylietico sinu escensionem ad Iasum 

fecerunt,
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CITAPITRE IX - 

DIDYUES AU TF-SIÈCLE AVANT J.-CIIR. 
De MILET 4 DIDYMRS : LA ROUTE DE MER, LA VOIE SACRÉE DE PANORMOS 

A DIDYMES. — TRAVAUX ENTREPRIS A LA PORTE DU TEMPLE, DANS LA 
PREMIÈRR MOITIÉ DU DEUXIÈME SIÈCLE AVANT J.-CHR. — ÉTAT D'AVAN- 
CEMENT DES TRAVAUX DU DIDYMBION DANS CETTR PÉRIODE. 

La défaite d’Antiochus IIL par les Romains en l'année 190 et 
le traité qui fut imposé au roi marquent une ère nouvelle dans 
l'histoire de l'Asie Mineure. Milet avait su ne pas se compro- 

mettre dans la guerre qui aboutit pour les Séleucides à la perte 
de l'Asie cis-taurique : elle avait passé à temps du côlé du vain- 

queur et-fut bien traitée par lui‘). Les dix légats romains char- 
gés de régler, conformément aux instructions données par le 

Sénat, la condition des cités autonomes(?), maintinrent à Milet 

la liberté et l'autonomie : Milet fut, ou plutôt demeura, exempte 

(4) Elle ne manqua certainement pas d'envoyer une ambassade à Rome, dans l' élé 
de 189, après la défaite d'Antiochus. Porvse, XXI, 1, 1-2, cite seutement l'ambas- 

sade des Rhodiens, après celles d'Eumène et dAntiochus, mais il ajoute : épotws 

CETTE Fapà <üv Gwv oyeèov yèp Aravtes oÙ zarà thv 'Aclav eddéws perè à 

tééalar Tv péynv Éxeurov mpeoéeurès gelc tv Pony, à rù näot Téte va rA0% 

Fès Ürèp 109 povros Edrlôxs Ev rf ovyrire netoat. 
À Porvse, XXI, 7, 4-10.
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de tout tribul{!). Elle fut de plus remise en possession dec 
qu'elle appelait « le territoire sacré(®) ». 

La paix romaine nous ramène à Didymes. L'histoire de Milet 
‘’a presque rempli les longs chapitres .qui précèdent : du Didy- 

meion il n'a été question qu'à de rares intervalles et, parvenus 

au commencement du deuxième siècle, nous ne sommes pas ‘ 

encore renseignés sur l'état d'avancement des travaux. Des 
inscriptions, sensiblement postérieures aux décisions des com- 
missaires romains, vontenfin nous permetire un regard en arrière 
sur notre sanctuaire toujours inachevé. Dans les chapitres qui 
suivent, Didymes sera en quelque sorte notre centre de rayon- 
nement, comme Milet l'a été dans ceux qui précèdent. 

Tout d'abord, par quelle voie les Milésiens se rendaient-ils 

à Didymes ? Dans sa grande carte de la Grèce antique, M. Kicpert 

a tracé sur le continent carien, entre Milet ct Didymes, une Via 

Sacra, dont l'existence ne saurait êlre contestée puisqu'une 

inscription récemment publiée marque exactement, du côté de 
Milet, le point de départ de cette route. Mais j'ajoute aussitôt 
que la même inscription nous fournit la date de l'inauguration 
de cette voie : elle eut lieu sous le règne de Trajan, l'année 100 

* ap. J.-Chr., ainsi qu'il résulte du texte suivant : 

+ mp. Caes. divi Nervaef.. 
Nerva Traianus Aug. Germ. 
pontifez max. trib. pot. cos. 
1J7I D. D. viam necessariam 

(1) Porvse, XXII, 24, 5. Tire Live, XXXVII, 39, 9-10. Cf. la lettre de Ga. Man- 
lius au Conseil et au peuple d'Héraclée du Latmos, que j'ai republiée dans la Revue 
de  Philologie, AXIIL (1899), p. 277 suiv. On y lit 1. 10 suiv. : ouyywpoïper.…. 
Suiv TAv re Ékeutiplav art rat [rate Gare nôdeow, Éoar Autv rhv Émirporhv. 
ÉGwzAav, Épouoiv Ülo” aûroic Ta]vta à adTäp rohrtedecdar warà Tobs bperésous 
véprouc. . É : . ‘ . 

(2) Pouvse, XXII, 21, 5 : Munotorc Sù rhv iepàav LSpav arozxtéornonv, Ks 2 
ToÙç nohépous rpôrepov éEeywpnoav. Cf. Tire Live, XXXVIII, 39, 9. Nous ignorons 
absolument dans quelle région du territoire milésien se trouvait celle teoù yuwpz et à la suite de quelles guerres Milet Pavait perdue. n h
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“5. sjacris Apollinis Didymei. 
intJuilus et in hoc quog. 
uliljilales Milesiorum exci- 

-Sis CJollibus conplelis 
valllibus instiluil con- 

10. sumJmavil dedicavit per 
Q. Zulilum Balbum procos. 

.cura]m agenle L. Passerio 
Romu]lo legaio pro pr.(!) 

Faut-il entendre seulement, comme y semble disposé le pre- 
mier éditeur de l’inscription(?), qu'il s’agit de travaux de réfec- 
tion, qu'il existait par conséquent avant Trajan une Voice Sacrée 
que les Milésiens auraient négligé d'entretenir ct qui serait, au 
cours des siècles, tombée en ruines? Je ne le crois pas. Lies 
termes mêmes de l’inscription me semblent se rapporter à une 
entreprise nouvelle et originale. S'il n'avait été besoin que de 
refaire une voie, L. Passerius n'aurait pas eu de collines à abattre, 
de vallées à combler. L'œuvre était considérable et le choix des 
trois verbes instituilt, consumimauvil, dedicavit ‘ne manque pas 
d'une certaine solennité qui répond à la grandeur du bienfait 
impérial. Nous verrons dans la suite comment cette voie était 
devenue nécessaire(?). . 
Donc jusqu'en l’année 100 ap. J.-Chr., les Milésiens se sont 

rendus à Didymes surtout par la voie de mer. Longeant la côte 

milésienne, ils abordaient au petit port de Panormos, au N.-W. 
de la presqu'ile de Didymes. Panormos (6 Tévoouos, plus rarement 
à avoué, était le port principal de Didymes, celui — nous le 

Verrons tout à l'heure — où de lourds vaisseaux de charge 

.déposaient le marbre qui s'engouffrait dans l'énorme temple, 
celui où débarquaient les pèlerins de Milet(‘. De Panormos au 
Sanctuaire montait en pente douce un chemin long d'environ 
4 kilomètres, la Voie Sacrée, que rejoindra au deuxième siècle 

(1) Sitz ungsber. der Akad. zu Berlin, 1900, p. 106, 
(2) M. Kekuze von STRADONITZ, p. 107 du rapport cité dans la note précédente. 

(8} Voy. plus loin, chapitre XIL. 
{4} Voy. Témoignages, nes {V-VIII,
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de notre ère la route ouverte par Trajan. La dernière partie de 

la Voie Sacrée, aux abords du temple, était décorée de statues 

ct de monuments : bon nombre de ces statues sont restées en 

place jusqu’en 1838, elles sont depuis lors conservées au Musée 
Britannique {'). Toute la Voie était soigneusement entrelenue. 

Je publierai, dans le second volume, une série de comples où 

revient constamment, au titre des dépenses, le chapitre de 

:l'éorota Où 66oxota à iegs. Il y est’surtout question des chemins 

d'exploitation des carrières, mais les frais d'entretien de la Voie 
Sacrée y étaient également compris. .. 

Parvenue à Didymes, la Voie Sacrée longeait Le long côté N. 

du temple ct, -lournant à droite, débouchait devant la façade 
principale. | _ | 
Avant de citer les deux inscriptions qui vont nous donner en 

_quelque sorte l'accès du chantier, je crois utile de reproduire, 
. pour l'intelligence des explications qui vont suivre, le plan 
restauré du Didymeion, que j'emprunte à l'ouvrage de Rayet et 
Thomas(*). Ce plan n’est plus complètement exact aujourd'hui, 

. mais les seules correctious que nous aient fournies nos fouilles 
‘et nosinscriptions ne portent que sur des détails. On les trouvera 
sommairement indiquées dans un article de la Revue de l'Art 
ancien el moderne’), plus complètement dans l'ouvrage que 
nous préparons, M. Pontremoli et moi. Il serait inutile de les 
énumérer ici : l'ensemble reste excellent. L 

“ (4) Voy. C. T. Newrox, 4 Ilis{ory of Discoveries at Halicarnassus, Cnidus and 
Branchidæ, vol, I, 1863, Chapt. XXII : Ezxpedition Lo Branchidæ. On trouvera, 
aux p. 528-529, 538-547, le récit des fouilles faites par Newton sur la Voie Sacrée 
dans l’élé de 1858. Cf. le plan et la vue de la Voie Sacrée, pl. LXXVI. 1! n'est pas 
inulile de rappeler que Newton n’a décril et fouillé que la deraïère partie de la Voie. 

{2) Milet et le golfe Latmique, pl. 35. / ‘ ° 
(3).1 (1897), p. 391-404. -
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Naos. Au centre, l'adyton, 

Chresmographion (Salle de 
consultation de l’oracle). 

...  Prodomos (Pronaos)(1}. 

Maison Hachette qui a bien voulu mettre 

M. A. Thomas; elle a paru dans
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* 
x * 

No 1. — Revue de Philologie, XXII (1898), p. 41. La stèle est 
° complèlc à droite ct à gauche. 

[roù dervds Émioraticavros 1% oixo- 

1. Gc[piue ro vacd ro ’AréNuvos 

rod Advuéwls, amokoyiapuès Tüv Ép- 

Yuv Tüv ouvre][ecdévrwv ürd Tüv 
. Le Lac) = Toÿ 0eod raldwv elo4y[0n pèv &xd vod 

ct
 Lencucypagiou els rèv rp6douoy 

roÙ vacÿ Ta cralua xat av4y0n 

To dnépoupov Ex Iluvéppou eiç To 

lepév” arnpyko0n GË xat À Eoédpe | 

TOÙ 000Ù xat Th axerdpvia xal Tù craûuX 
10.  xai rd drépOupov, xal Exexémn roù d6- 

pou tè pépn tk npds toic cradpoi[e 

xat ÉcTi0n Tù oral. Vac. 

(Vient, après un blanc de 0m,277, le commencement d'un autre compte.) 

TRADUCTION. 

« .....un tel étant épistate de la construction du temple 
d'Apollon Didyméen, compte rendu des travaux accomplis par 
les esclaves du dieu. 

$ 1. — On à introduit de la salle de consultation de l'oracle 
dans le prodomos du temple les montants (de la porte). 

$ 2. — On a monté le linteau de Panormos au sanctuaire. 
$ 3. — On a travaillé au soubassement du seuil, aux pieds- 

droits, aux montants et au linteau. 
$ 4. — On a taillé les parlics des assises conliguës aux mon- 

lants et on a posé les montants. »- . | |: 
La restitution des premières lignes ne présente aucune diffi- 

culté. De l'intitulé du compte nous n'avons que la fin ; il manque 
1° lc nom du stéphanéphore éponyme, 2e celui du prophète, 
3° ceux.des deux trésoriers de service, 4 celui de l'architecte, 
5 celui de l’épistate. Nous avons donc le commencement de
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notre comple. Nous en avons également la fin, puisqu’au-des- 
sous de la ligne 12, la dernière, s’étend un vide de près de Om,30. 
Donc le compte est complet. L'énoncé de tous les travaux de 
l'année lient en neuf lignes ct ces travaux, nous allons le voir, 
n'ont été ni bien importants, ni bien coûteux. 
On a travaillé à une porte, celle qui du prodomos: donnait 

accès dans la salle de consultation de l'oracle. Les assises que 
l'on a dù entailler pour poser les montants sont les assises des 
murs de refend' qui fermaient à l’W. le prodomos. Il ne saurait | 
y avoir de doule sur ces points. : 

L'année d'avant ou même plusieurs années auparavant, car 
les travaux n'avançaicnt guère en cette période, on avait trans- 
porté de Panormos au sanctuaire les montants de la porte. J'ai 
dit plus haut où était situé le port de Panormos. On y débarquait 
le marbre taillé dans les carrières des îles Korseæ : aujourd’hui 
encore, à l'embouchure du ru qui se jeite dans la baïe de Kou- 
vella, l'ancien Panormos, cet sur le rivage de la baie, on voit 

d'énormes blocs et plusieurs tambours de marbre, formant une 

espèce de môle. 

Transportés au sanctuaire, les montants avaient élé déposés 

dans le ypromoygtgtov. Ce mot se rencontre ici pour la première 
fois. À ne consulter que l’'étymologie, il désigne le lieu où l'on 

écrit les oracles. Ainsi traduit, le terme nouveau n’a pas encore 

toute la précision désirable; il ne manquera pas de l’acquérir 
quand nous aurons déterminé l'emplacement de la salle qu’il 

désigne. C’est, à n’en pas douter, la salle intermédiaire entre le 

prodomos el le naos où pavretev proprement dit. Rayet, qui l'a 

découverte, sans pouvoir — il est vrai — la déblayer ni même 
l'explorer tout entière, en a.parfaitement reconnu la destina- 

ion{}; un texte de Plutarque relatif au temple de Delphes, c’est 

à dire au temple-oracle par excellence(?), lui en fournit l'exacte 
définition, 6... ofxce Ev & robe ppwmévous r& 0eG xaléçovav, « la salle 
dans laquelle on fait prendre place à ceux qui viennent consulter 
le dieu. » C'est à cette salle que les Milésiens ont donné le nom 

de yprousyptsu. Entendons maintenant que ceux qui consullent 

(4) Mile el le golfe Lamique, ll, p. 57. 
(2; De def. orac.. L.
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: l’oracle, non seulement s'y tiennent, pendant que leur demande 

est transmise à la prophétesse, mais encore qu'ils y attendent 

“et y reçoivent Ja réponse du dicu, dontune copie leur est remise. 

L'oracle était rendu par la prophétesse, du fond de l'adyton, 

à 20 ou 30 mètres de la salle où se tenaient les fidèles el ceux-ci, 

“malgré leur attention religieuse et tout leur bon vouloir, étaient 

dans l'impossibilité de percevoir la réponse, au moins d’en saisir 

le sens : moins troublé, plus sûr de lui-même et micux placé 

aussi, le prophète entendait et comprenait pour eux. L'audience ” 

achevée il rédigeait le texte authentique de la consultation 
divine et le remettait au client. Je ne vois pas d'autre explica- 
tion du mot ypnomoypéguev qui réponde micux à l’étymologic ct 
à l'emplacement de la salle. Faut-il écarter l'idée d'une copie 

remise à ceux qui consullaient le dicu et entendre simplement: 

la salle où l'on transcrit les oracles — pour les garder dans les 

‘archives du temple? Mais il y a, semble-t-il, d'autant moins de 

raisons d'accepter celte restriction que dans un autre sanctuaire | 

d'Apollon, celui d'Apollon Koropæos, sur le Lerritoire de la con- 

fédération des Magnèles, une réponse écrite était également 

remise aux fidèles(t).. ‘ 
Moins vaste que le prodomos, le chresmographion était encore 

‘une salle de 8,80 de long sur 14",60 de large(? ). Tout le iemps 

. que durèrent les travaux dans cette partie du temple; il servit 

de dépôt de marbres : on y déposa les montants et, nous le ver- 
_ rons tout à l'heure, le linteau de Ja porte. Ces grandes pièces 

monolithes y étaient, mieux que dans le prodomos ou sur tout 

“autre point du chantier, à l'abri des accidents. Le prodomosélait 
ouvert, on y montait, déplaçait, démontait des machines, celles 
qui servaient par exemple à élever les tambours des colonnes; 

Je chresmographion était évidemment fermé par unce barrière ou 
par une porte provisoire. 

T D Nous arrivons enfin aux travaux de l'année, qui, nous l'avons 

L c) mn inscription publiée par Lolling ‘dans les Ath, Mitth., VIT 2) p.72, 

* (2) Raver et Tuowas, op. loc. cit. — Le chresmographion séparant le naos du 
pronaos, on comprend maintenant pourquoi les Milésiens emploient le mot Fp6GOpLOS 
et non le mot xpévæog, qui: v'eût pas élé juste.
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dit, se rapportent tous à la porte du prodomos. On a transporté, 
recoupé, posé les pièces suivantes. 

On a transporté (et6470%) du chresmographion dans le pro- 
domos les montants : la distance était courte et le chemin 
facilet On a monté (&v470n) de Panormos au sanctuaire le lin- 
téau (ôxég0vger) : la distance était longue et le chemin pénible. 
Des inscriptions que je publicrai plus tard nous renseignent sur 
le mode et le prix du transport; elles prendront place dans mon 
second volume. Le linicau a été porté au sanctuaire (eic vd iepôv) : 
entendez, dans le prodomos qui sert de chantier, de même que 
le chresmographion sert de dépôt. 

Dans ce chantier, on à travaillé (&xnpyicôn) d'une part aux 
montants et au linteau. Le travail (épyactx) n’est pas spécifié : il 

a cerlaincment consisté en une recoupe. Les bloes arrivaient 

dégrossis, ébauchés, de la carrière où les carriers (Aurduc:) ne 

faisaient que tailler cet qu'ébaucher(}. D'autre part, on a tra- 

vaillé au soubassement du seuil et aux oxexépwa. Il ne pouvait 
être question de poser le seuil même (656ç) : trop de matériaux 
avaient encore à passer par lechresmographion, trop d'accidents 
élaient à craindre pour qu'on ne remît pas ce travail à plus tard. 
Mais puisqu'on voulait poser les montants de la porle et faire 

les picds-droils, il importait d'aplanir le soubassement ou lit 

éséèca) du seuil. Ce soubassément élait sans douic en pierre 
(Môcs réteivos), non en marbre (Aidos Xeuxds). 
Nous avons traduit cxsrépvia par pieds- -droits. Le mot se ren- 

contre ici pour la première fois avec cette acception, mais elle 

n'est pas douteuse. Elle ressort avec évidence d’abord de la place 

que le mot occupe dans l'énuméralion des différentes parties de 

la porte : seuil, cxemdovex, montants, linteau. De plus, le soubas- 
sement du mur auquel s'appuyaient les montants étant décoré 
d'une moulure, il était de toute nécessité que celle moulure con- 
linuât sur les trois faces des montants, et les pieds-droits la 

continuent. Il en allait de même à l’autre porte du chresmogra- 

phion, celle qui ouvrait directement sur le naos : Rayet ct Tho 

mas, qui l'ont entrevue dans leurs fouilles, ont découvert de 

() Cf. plus loin n° 2, 1. 48: éruéneav «ai Eneheninea. Ces deux verr 

reviennent souvent dans nos inseriptions. 

4i MILET ET LE DIDYMEION.
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chaque côté de la porte (N. el S.) « les deux pieds-droits qui 
formaient à n'en pas douter, les deux jambages de la porte‘) ». 

Ils étaient ornés d’une moulure extrêmement simple. Enfin le 
sens donné à cxexépviev semble d'accord avec la signification déjà 
connue du mot qui désigne une hache à double tranchant(:) : 
la moulure qui décore le picd-droit est de même double puis. 
qu'elle décore les deux faces opposées du jambage. Ce sens de 
décoration double apparaît plus clairement encore dans l'adjectif 

. apetcxérapvos, qui revient plusieurs fois dans les compiles de 
Didymes. Je n'y ai pas retrouvé le mot oxexiewev; par conlre 
apotoxérapvos (A{0os) CSt souvent employé é pour désigner des pierres 
posées à l'intérieur du naos, sur la rapusris, C'est à dire sur les 
murs décorés de pilastres qui fermaient la cella de trois côtés. 

: Les Xidor augioxémapves sont très vraisemblablement des pierres, 
taillées sur deux faces, qui font partie du pilastre même. 

Enfin on a posé les montants. Ceux-ci étaient monolithes et 
devaient s’araser à l’ affleurement même du mur. Il fallut d’abord 
retailler (érexérn) les parements des assises (èéuo<) sur lesquelles 
venaient s'appliquer lesdits montants, avant de procéder à la 
pose. On remarquera la précision du terme employé pour 
désigner ici la pose : or40n, on a dres ssé, et non étéfn. | M 

- Les montants seuls furent mis en place : le linieau fut, ainsi 
que nous le pouvons conclure de l'inscription suivante, déposé 
dans le chresmographion. : 

N. 2. — Revue de Philologie, XXII (1898), p. 43. La stèle n'est 
pas rectangulaire, mais va s'élargissant légèrement du haut vers 
le bas. 

[.... "Anokoytoue * Tv Épywy] 
[rüv cuvrelscOévrwv dd rüv +00] 

1. 0ec5 r]xGwv(?) été[Onoun pèv ëv rüt 
va@r? Ev tlui à anoyaoitecty Tais..…. 
.... M]0ce Aeuxct ôxrw, méteivor ÔÈ UT 
récce]pee, à wux véto nux crspeot TÉÔEG 

(1) Ou. cité, IL, p. 46. ‘ | h 
(2) Voy. Hésromus, s. v. Il en donne la définition suivante : Dxénaovov rdv réervv duoloropov. 

‘ 1. (3) Eatre raièwy el le mol suivant, il y a un blanc d'une lettre de largeur.
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"5,  draxélorcr Enta, düpov” eicy0n DE ut To ü- : ' 

sl 

; ses ÉcOlucov and toÿ pnsucycaciou ets Toy 

mpélèomey To vaoë, xaracxeuacelons . 
ô:] no Soul! y i] payavñc Tetpaxwhou(!) xai crade 
? Se St ne . lon], xat ak ne brxwhou cralelonc, 4o0n 

10. To] érépoupov xt Hôpaoûn Ent Tüv cru 
: … % Le . ce 

Ou]üv &v4y0n SE xat Ex The Iavopuidos 

eltç Tù iepèv 6 te xoouosépos xal ro dvride- 

2, xat to pèv avrileux anneyAc0n xal À ua, Td pèv avrideux drnpyäc0n xal ÿe— 
: EL . ., \ : , \? # 

- On xat Hôpésn, d dE xcouopdpos xai ane yAU- 
% + 

15. gn xt &p0eç ré0n, pe pérenue arepeot(?) n[é- 

dec yÜMot dixxdotor EnTà Hpuou* xuTe- | 

Eécôn dE xat ro drépOupov xat axetdomolr- 

40n. "EruñOnouv (3) DE xat Enehex nou Àf- 4 ‘ 4 " û 

0wv rerpivov res yiMot revtaxdot- 

20. “ou "Etrénouv DE at Ev rot otxmuaTt Tüt i ñ - 

rovtavixGr XBwv Àsuxdv xat rerpivwlpe 
” , 

- 

rôdes ilot Tpraxdaer ÉExovra. Pac. 

(Vient, ‘après un blanc de 0,087, le commencement d’un inventaire.) 

TRADUCTION. 

« Compte rendu des travaux accomplis par les esclaves du dieu. 

$.1. — On a posé dans le naos (%, dans les..., huit moellons. 

de marbre, quatre moellons de pierre, mesurant ensemble : 

pieds cubes 207, 1 palme. En 

82. — On a introduit aussi, de la salle de consullation de 

l'oracle dans le prodomos du temple, le linteau, et après avoir 

construit et dressé une machine à quatre pieds, dressé une autre 

machine à deux pieds, on à élevé le linteau-et on l'a posé sur 

les montants. | 

(4) Entre pnyavis et rerpæxw)ou il y a un vide de deux lettres. Le lapicide avait 

deux fois gravé les lettres TE et a effacé les deux lettres inutiles. | 

(2) Les lettres PE ont été deux fois gravées. Le lapicide à effacé les deux lettres 

inuliles, ‘ - . : | 

(3) Entre écufünoav et la fin du mot qui précède il y a un blanc de deux lettres.
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-$3.— On à monté aussi du port de Panormis au sancluaire 
la frise et la contre-frise: on a travaillé à la contre-frise, on l'a 
élevée et posée; on a sculpté la frise, on la élevée ct mise en 
place. Total des picds cubes : 1 207 1 2. 

$ 4. — On a procédé aussi au ravalement du linteau et on l'a 
fait conforme au modèle. , 
: $5. — On a taillé et ébauché 1500 pieds de pierre, 

$ 6. — On a posé dans la Chambre des prylanes 1 360 pieds de 
marbre et de pierre. » | 

La stèle est exactement mutilée aux mêmes parties que notre 
n°4, dans le haut et dans le bas. La lacune est donc la même 
dans nos deux inscriptions : il nous manque, dans l’unc comme 
dans l’autre, l'intitulé. Nous n'en avons ici que le dernier mot 
rJatôwv, mais il suffit à justifier les restitutions proposées, d'au- tant mieux qu’un blanc d'une lettre après +awv indique nettc- ment le commencement d'un $. La reslilution du $ 1 est plus incertaine, mais nous nous cflorcerons de la justifier et de l'expliquer plus loin. Le'$ 6 est le dernicr du comple qui est certainement complet. | ‘ 
Cette année-là, on a travailié davantage sans avancer beaucoup Cncore, puisqu'on n'en a pas fini avec la porte. On a d'abord procédé à la pose du linteau. 11 avait été déposé dans le chres- Mographion; on l'a transporté dans le prodomos, ct il a fallu deux machines pour le mettre en place. 
Ces deux machines sont évidemment en bois. La première, -qu'on a dù construire (raracreuacheisnc), est appelée pryavi reroi- xwhoç. Ce n'était pas, à vrai dire, une machine, mais une simple plateforme d'échafaudage, à quatre pieds, ét le mot rpérelr qu’emploient les Alliques est plus juste('}. La machine qui à servi à élever le linteau sur la plateforme est appelée ‘pryavi ôfxwX\os, machine à deux pieds, soit bigue(?). On remarquera qu'elle n'a pas élé construite pour la circonstance; il y avait évidemment, dans un chantier comme celui de Didymes, plu- 

() CIA., E, p. 164, n° 319, 1. G-20. 
. (2) Voy. ir. Biüuxen, Technologie und Terminologie der Gewerbe und Künsle bei Griechen und Rümern, III (1881), p. 111 suiv., fig. 8 et 9. | Dans le compte athénien cité plus haut, les ouvriers se sont servis de plans inclinés Gopaxes) pour porter leurs marbres sur Ja plateforme. |
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sieurs bigues de force différente ct l’on n'a eu qu'à dresser ct 
mettre en état celle qui convenait au travail projeté. De même 
à Délos, il y a dans les magasins du lemple au moins une bigue 

que l'on dresse et remet en état les jours où l’on en a besoin, 
pour quelque réparalion par exemple(!). | 

Le Jinlcau une fois posé ne reçut pas aussitôt le dernier fini,. 

mais seulcinent après la pose de la frise qui le surmontait. 

La frise se composait de deux blocs (xoouogépos et àvrideux), qui, 

au début de l’année, se trouvaient encore au port de Panormos. 

On les transporla au sanctuaire, on y travailla, on les posa. Le 

mot xocucydocs, qui désigne la frise, est nouveau et de formalion | 

aussi régulière que le mot foyiocs, qui n’eût pas convenu ici. 

- Lwsésos, c'est une frise décorée d'animaux ou plus-exaciement 

de figures vivantes, humaines ou autres; xocuosépos, c'est une 

frise décorée de simples ornements (xécuos), tels que rinceaux, 

fleurons, palmettes, cte. Cette décoration est la seule qui con- 

vienne au-dessus d'une porte et le mot a été très heureusement 

choisi. Le mot ävrieux s’est plus d’une fois rencontré dans des 

inscriptions alliques du v° siècle, dans les comptes de la con- 

struction de l'Érechtheion, ct M. Choisy en a donné l'explication 

la plus salisfaisante : il désigne une pierre faisant contre-parc- 

.ment(?). L'assise de notre frise est donc, comme l'assise de la 
frise de l'Érechthcion, constituée par deux cours de pierres, 

don un fait parement à l'extérieur ct l’autre contre-parement 

à l'intérieur. La seule différence est que le parement etle contre- 

paremént de la frise de notre porte sont formés lun et l'autre. 

d'un bloc monolithe.. Le total des pieds cubes des deux blocs. 

monte à 1207 et demi(*).. ‘ | ‘ 

On a d'abord travaillé au bloc faisant contre-parement : on l'a 

recoupé, puis mis en place. On s'est évidemment servi, pour le 

meltre en place, des deux machines mentionnées plus haut, 

bigue et plateforme. 

(1) Cf, les comptes et inventaires des temples déliens de l'année 219 (Bull, de 

Corr. hellén., XIV (1890), p. 395 et 474, I, L. 68-72. ° ‘ 

. 12) 4. Cuoisr, Études épigraphiques sur l'architecture grecque, Paris, 1884, p. 100 

© (8) De ce Lotal unique on peut Lirer [x conclusion que l'avriteux, comme le 

20p0%650s, élait cn marbre el non en pierre. S'il av ait été en pierre, on “ cer 

lainement donné à part le total despieds cubes de pierre, comme'au 85 et ailleurs.
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On travaillait en même temps à la sculpture de la frise. La 

frise ne fut mise en place qu'après la contre-frise. 

La frise unc fois posée, on a procédé au ravalement (x2re%é5r) 

du linteau, qui fut définitivement achevé, conformément au mo- 

dèle (èmeëoro0n). Le verbe éreëomuéw se rencontre ici, comme 

lant d’autres termes, pour la première fois. 

Cette année-là on ne poussa pas plus loin les travaux de Ja 

porte. Elle n’était pourtant pas achevée, puisqu'il y manquait 

la. corniche {en attique yeïsov) (‘), qui devait faire saillie sur la 

- frise et le linteau. On en remit sans doute l'exécution à plus tard, 

au jour où les deux murs du prodomos seraient plus avancés. 

\ 

Les compies n° 4 et 2, où sont relatés des travaux entre- 
pris à la porte du Didymeion, ne sont ni l’un ni l’aulre datés: 

‘ les deux stèles sont brisées à la partie supérieure et l'inti- 

tulé, qui nous eût fait connaître le nom du stéphanéphore, 

inanque à l’un comme à l'autre. Fort heureusement pour 

nous, chacune des deux stèles contient, à la suite, une seconde 

inscriplion dont nous avons le commencement, c’est à dire 
l'intitulé. Un double problème se pose donc pour nous : 

sommes-nous autorisé à établir un rapport chronologique 

entre les deux inscriptions de chaque stèle et pouvons-nous 

fixer la date des inscriptions ainsi rapprochées ? Une solulion 

affirmative nous fournira la dale des travaux entrepris à la 

porte. ” ‘ 

N° 1 D. Gravé au-dessous du n° 1, après un vide de 0,277. — 
Revue de Philologie, XXII (1898), p.113. 

Ent otepavnedoou Mnvoboou 

où "Apremôwpou, 

15. rpoontebovros "Apyéke Toù ’Apyéde, 

Tapteudvrwv DE xat napedpeudvr{wv - 

A) N , : Se at dans le devis de la skeuthèque de. Philon, CIA., HL, 2, p. 451,
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Ev tot lepor Naprôruou +05 *AGnvatou, Mi- 

Awvos 705 Atotiuou, 9 LTEXTOVOUVTOS 

.Mata[vôpliou 65 Opäcwvos, //{/1111111 (1) 

20. 7T......"n Alovfoc(?) ro]ô Sépou Emoraré- 

cavros rJñc otxfooptlac où vuoÿ roù A + 7 

riMwvoc] roù [Atvuélos, arooyiouds" | 

rüv Épgywy] Tüv [suvreï]echévrov dd r[ôv 

700 0605 maidv étéri]sa Eu pèv räli 

95. rocèduor? (3) Milo heuxet. ... xov]ra tps 

| [ie vel sfés|Gepes................... 

© (Brisé à la partie inférieure.) 

TRADUCTION. 

« Sous le stéphanéphorat de Ménodoros fils d'Artémidoros, 

étant prophèle Archélas fils d'Archélas, étant trésoriers el de 

service dans le temple Charidémos fils d’Athénæos, Milon fils de. 

Diotimos, étant architecle Mæandrios fils de Thrason, — Dion 

fils de Samos étant épistate de la construction du temple d’Apol- 

lon Didyméen, compile rendu des travaux accomplis par les. 

esclaves du dieu. oc | a 

On a posé dans le prodomos ... carreaux de marbre... » 

N° 2 b. Gravé au-dessous du n° 2, après un vide de 0,087. — 

Revue de Phüiologie, XXII (1898), p. 114. ‘ 

TS ft en lens er Te 

EF sTegavg pou ob Oeoù roù teralo 

fou Toù merx Muvédwpov, Rp6pnTEdov(TO- 

25. à]È Taupionou Toù Nerhogtpitou, raure- 

{t) Le nom de l'architecte se retrouve dans un compte de l’année suivante et a pu 

être restilué en toule cerlitude. Après Opäowvos le lapicide avait gravé le mot 

®énokoysp#e, sautant le nom de l'épistate des travaux. Pour réparer son omission, 

il a effacé le mot, mais d'uve main si iégère qu'on le lit encore distioctement sous 

la rature. L ° 

(2) La pierre est’brisée entre le T qui commence la ligne et l'H(?) qui précède - 

Aiwvos. I semble que l'H ne soit qu'un N raturé. Le lapicide avait donc gravé r[üv 

Éeywly au commencement de la ligne (àrodoyiouds Tüiv Epyuwv), ne s'étant pag encore . 

aperçu de son omission, . . - 

(3) J'ai restilué rooëéput parce que vaüt serait trop court.
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uélyrov GE xat mupeôpeucvrov Év Tr i[e- 

e&r XJuprmévou +où Biwvos, Mevexhstou]s 

toë MJevexhelous,  Téde averé0n" PactAéwls : 

Herpis]éôou quéAn pus, he OÀxR ypucot dua[ xé- 

30. cto1° Xi]wv EuAAN, As dAxn AdetävIperur E[x- 

 arôv* "AX]a6avôéov gudkn, 4 ok "Adeé[ävo- 

eva EJxatév : Kotixnvüv eutAn ce hx[n ’Adeë- 

dvdper]ar Exarôv * roë dou Toù ’Ixc{éwv ot- 

- dAn éfmypaghv Éyouczx, ‘Podius èv [oy0oéxovra, 

35. "AdekuyPôpel(ue 3 Etfxovrz Do... 
ee ctéXn, As] okxh "ALAeJ[évôoerce {)... 

(Brisé à la parlie inférieure.) 

Les stèles qui, comme les deux que je viens de ciler, portent 
sur la même face plusieurs documents administratifs, inventaires 
et comptes, ne sont pas rares à Didymes, et cela lient à des 

- raisons que laissent deviner nos deux comptes nes 4 et 2 : dans 
l'un les travaux de l'année liennent en neuf lignes, si bien que 
l'intitulé seul était au moins aussi long que le compie même! 
IL arrivait donc, dans les mauvaises annécs, que les comptes 
étaient très courts, et les mauvaises années revenaient souvent. 
Les inventaires aussi'étaient parfois d'une brièveté lamentable: 
en voici un (CIG., 2858) qui ne contient que deux phiales, en 
voici deux (2856 et 2857) qui ne contiennent rien du tout! Le 
lapicide, comptant sur des offrandes qui ne sont pas venues, 
a gravé l'inlitulé d'avance : peine el place perdues ! Puisqu'il en 
allait ainsi, n’était-il pas tout simple, pour remplir ces belles 

- pages de marbre, d'y graver, à la suite, plusicurs comptes ou 
inventaires? Les Didymécens n'y ont pas manqué et l'exemple : 
le plus remarquable nous sera fourni par notre n° 3, qui contient 
sur la même face les comptes de deux années qui se suivent, 
à première ct la seconde après le stéphanéphorat de Méno- 
oros. 

On m'accordera sans peine que ce dernier exemple m'au- 

(1) Pour la justification des restitulions u É 1 , je renvoie au chapitre X, où seront cités tous les inventaires de Didymes. :
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torise à rapprocher les n° 1 el 1. Bien mieux, le n° 3 suit 
immédiatement le n° 1 el nous formons la série de comptes 
suivante : 

N°1 .— Année avant le stéphanéphorat de Ménodoros. 
N° 1b. — Annéc de Ménodoros. 
N°3 . — Première année après Ménodoros. 

N° 30. — Deuxième année après Ménodoros. 

De la troisième année après Ménodoros, nous avons l'inven- 

aire (CIG., 2855) Resle à placer notre compte n° 2. Il est gravé 

: sur la même stèle qu'un inventaire daté de la quatrième année 

après Ménodoros ct la supposition la plus vraisemblable consiste 

à l'attribuer à la même année. Comme il est peu probable qu’on 

n'ait pas travaillé au temple pendant la troisième année après 

Ménodoros, nous admetlrons que les comples de cette troisième 

année ont été soit gravés seuls sur une stèle, soit gravés en tête 
de la stèle n° 2, dont la partie supérieure manque. En tout cas, 
ils n’ont pas élé gravés surla stèle n° 3, dont nous avons la fin. 

Nous ajonterons donc à notre série : | 

N°2. — Quatrième annéc après Ménodoros. ° 

L'inscriplion qui nous permettra de dater lous ces lexles est 

depuis longtemps connue : c’est un inventaire dalé lui-même de 
la troisième année après Ménodoros, qui a élé publié en 1728 : 

par Chishull, d’après les papiers de Sherard. Bocckh l’a inséré 

dans le Corpus sous le n° 2855 et on en trouvera le Lexte plus 

loin, dans notre chapitre X. E 

Les premières offrandes inscriles (1. 10- -16) sont dues à la géné- 

rosité du roi Prusias : en deux envois, il avait fait don d'abord 

d'une hydrie pesant 1490 drachmes d'Alexandre et d'une somme 

d'argent (äxsy#4), sur laquelle les Milésiens avaient prélevé 

300 drachmes pour en faire une phiale, — puis de trois vases, 

dont deux prusiades d'argent et un encensoir en or avec bec 

d'argent (1. 22-29). 

Chishuil a donné, de cetle parlie del inscription, un excellent 

commentaire. Identifiant le roi Prusias avec Prusias IL le Chas- 

seur (180-149), il cile les vers où le Pscudo- Skymnos vante la 

dévotion de son patron Nicomède III à Apollon Didyméen; dévo- 

tion qui était de tradition dans la famille royale et qu'avait pra-
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tiquée Nicomède II, fils de Prusias II{)}. Cherchant ensuite 
à quelle occasion Prusias s'élait montré si généreux envers le 
dieu de Didymes, Chishull émet l'hypothèse que cette double 
offrande suivit la vicloire remportée sur Allale II, la prise el le 

“pillage de Pergame. On sail comment se conduisit Prusias ct 
d’où venait l'argent qu'il amassa dans celle campagne :ilse 

conduisit en pirale, il pilla et incendia des lemples d’Asclépios, 
d’Aïlémis, d’Apollon même(?). La défaite d’Attale et la prise 
de Pergame sont de l'année 156 avant J.-Chr. ; c'est de l’année 156 
que datcrait l'inventaire n° 2855 du Corpus. 

L'hypothèse de Chishull ne me paraît plus aussi facilement 
acceptable aujourd’hui qué précédemment. Elle rcpose presque 
entièrement sur l'interprétation d’un mot, dont la signification 
Spéciale est aujourd'hui mieux connue qu'au temps de Chishull, 
le mot &rep#. On lit aux I. 13 suiv. : ufin 'AréNwvos Avuéos 
Ex Ts amocrahelons axapyÂe nd Bacthéws ‘Tlpoustou. Chishull 
entendait : « primiliae…. ab co missac ex spoliis forsitan Alta- 
licis(®) ». Prusias aurait ainsi prélevé sur le butin de Pergame 
la part d’Apollon: Mais dansles inscriptions, récemment publiées, | 
de Magnésie du Méandre, le mot.arvoy4 revient fréquemment 
avec un.sens très précis qui convient à merveille à notre 
inscription. Les cités invitées par Magnésie à reconnaître et 
accepter les jeux Leucophryéna décident de « donner à la déesse 
à titre d'érxpy4 pour le sacrifice » une somme qui varie selon la 
richesse ou la générosité de la ville, 150 drachmes, 100 drachmes, 
2 statères, 15 drachmes. L'arapyñ est donc en réalité la contri- 

bution des cités de bonne volonté à la fête et au sacrifice des 
Leucophryéna(‘. C'est une somme d'argent que le caissier 
public remet aux théores, à la fois messagers et quêteurs. Cette 
contribution se renouvelle aussi souvent que les jeux. et les 

’ tournées des théores : pour les cilés comme pour les rois, c’est 

(1) Pseuno-Sxruxos,.v. 55 et suiv. (Témoignages, n° XXXV). Sur les relations 
du Pseudo-Skymoos avec le roi Nicomède III Évergète et sur ce roi même, voy. Th. Reiacu, Revue de Numismatique, 1897, p. 241-260. . - (2) Voy. surtout Porvee, XXXII, 25 où le caractère de Prusias est si remar- quablement dépeint et flétri. : ‘ 

" (8) E- Crisucze, Antiquitates asiaticae, p. 91. 
. (1) Voy. plus loin, chapitre X, .
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une dépense prévue ct, dans nombre de cités, le montant en 
était fixé par la loi. . 

Nous écaritcrons donc du commentaire de Chishull toute idée 

des prémices » et de part prélevée sur un bulin; renonçant du 

même coup aux dales précises que nous fournissait une inter- 
_prélation erronée, nous nous en liendrons aux résurtats sui- 
vanlis : 

La troisième année après  Ménodoros est une année où furent. 

célébrés les Didymeia ; 

Elle tombe dans le règne de Prusias II (180-149) ct d'un Pæri- 

sadès, époux de Camasaryÿé. . 

Les travaux relatés plus haut ont donc été accomplis dans la 

première moitié du second siècle. 
Il nous est impossible aclucllement d'atteindre à à pus de pré- 

cision (t}. : _ 

. Nous n'avons retenu, des comptes précédemment publiés, 

que les travaux entrepris à la porte du prodomos. C’élaient les 

plus importants, parfois les seuls (?), d'alors. Les mêmes comptes 

relatent pourtant des travaux aux ‘ämoyap#tex et à la Chambre. 

des prytanes. Avant de reprendre ces paragraphes que j'ai laissés 

sans explicalion, je donnerai le texte d'un ‘double compte, 

contemporain des précédents, qui nous permettra — sinon de 

dresser l'état complet des travaux à cétle époque — du moins 

de nous en faire quelque idée. 

N°3 a ct b. — Revue de Philologie, XXIII (1899), D. 2 suiv. 

La pierre, brisée en quatre morceaux, est complète de partout, 

sauf à gauche. A peine manque-t-il, à la droite de quelques lignes, 

une ou deux lettres, mais la pierre a beaucoup souffert de l'hu- 

midité et la lecture-est par endroits très difficile. 

"(1) Le décret de Delphes en l'honneur du roi Pærisadès et de Camasaryé (Bull. 

de Corr, hellén., XXUL (1899), p. 96), qui sont très probablement les roi et reine 

nommés dans nos scripaons n'est malheureusement pas daté : l'intitulé manque. 

(2} Dans le compte n° 1, par exemple.
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"Er crepx]vngépou Toù Vac. 

" 0eod ro pJerà Mrvéopev, 

npowntetov]ros GÈ Ile} Anvéws 

où .... .]v, Tapreudvrov GE xat 

rapedpeusv rev ëv rat fepüit Nixoui- 

av Toù *AroA]hoëdrou, Atovuciou roù ‘Ié- 

pwvos, agyu]Textovoëvros GE Maruvôoi- 

ou toù Osilcwvos, Vac. 

+.....6 T6 Atovuciou ÉmicTaTiouv- 

Tos TÂs cixo]0omias Toÿ vaoë roù "Aréhlw- 

Vas ToÙ Aôlouéws nd ToÙ wnvos +60 lu 

vapou Éwç] Toù pvès Toû ’Apreutot@vos, 

anohoyiapb]s Tüv Épywv rüv cuvrekecév- 
.Tuv Ürd TJ@v +65 0eoù rafwv * éri0nozv 
êp.: uèv r@]e vañr? A0o17] racwrièes xark 
Tà cra)ux xjat rx . .IAOII... [räv Olus&v, xx êv Tuïs 0- 
moey nai ë]v rolic] xuzk vd (oo, xaù ëv 
rt TÉUR TJot xa[t sixco]räir Ô Sépror AM0o Xsuxot 

Gtaxôotor. . . .Jixovra év[vléa, dv ywvexicr 
xard rdv mp]So[o]mov [0], Sutroryor Sexu- 
Tpeîs, Placpator 560, dy pérpnua orepe- 
AS : S ! 3 , où n0ôeç rJerpaxie/ Duo] Gtaxioror Évevixov- 
Tæ...... !ÉJrélnouv DE xat réretvor }lOcr 
.... X0]vra dxrd, dv pétpnux orepect ré- 

CS . "= , « ? # as LS #° Ôsc yo diuxdouor * EtuAOnouv dE xat metpl= 
voy Afjov r[dJôels . "Joyce Fpitxdquot TEvT4- 
xovta]" é[réfnolav GE xx ëv rar cxépart t[&t 
rpuravxGt AJOwv XeuxGv xat: RETpÉVEY 
nédes zéMot ...]xéceot 5 ôsxinevre, Vac. 

D ’Eri] crgagdpue Toù so Troù 
ôejutée OÙ ToÙ pet Muvédwpcv, 

Aposntetlovtos 8ë Swrdhtoe toë Padwvos, 
Tapeudvrlov S xat Tapeôpeudvroy v Tüt lepüt 
+... où 765 Xpucirrou, Anpokéovros roù *AOnvi- 
wvoc, apyilrexrovoüvros Kextivou ToÙ Mivviwvoc, 
ses. TJoù Séuovos Ériotaticavtos TÂS cixo- 
Sopixs to]ü vacb Toù ’Ars}wvoc Toù Atôuné- ,
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w$, aroloyliopbs Tüv Écywv rüv cuvrekechév- 
“rüv d7d] rüv roÿ Oecd raidwv* Etélricas pèv 

40, v r@t vaüt], Év rt réprro xat elxooTtüt Sépeoft 
x év tüt Éxtu:] xat clxccrüe épor mat y tôt 
t6èduut xt] elxcorüt dépot Ai0ct Xeuxot Stax[é- 
qu ....]T.... M..,...[, Gv] Gvétorgor Evv[éx, 

sonores AUXUXAX Técouxpx, Bacuuaïor GU[o, | 

45, ...,, AD, IEIL Ext ro Odpwuz Toix, bnepteivo{v- 

| ra ért] rbv u[6]Ja[0Juov ddo, xxküu[u]ara ë rt 

Tiv rAvdov mévre. Vac. ['Extjicxv Vac. 

GE xat Ev r@l mpodépur Év Tüit xicvicxer xaTx Td 

vôriou vel Bépetou peJépos cpévôuhor do. Pac. ‘Oyoë rüv 

50. Auvr&]r v rüt var arepeol rédes Enta[xio- 

| giaor...] Vac. Ilérouvor SE Aer xeîvrar évevixov-. 
sn 

‘ra értlà, we édEs grepeot doit etxoct 

névlre. Pac. "Eruünauv GÈ xt merpivov A0 
wv nôes .. .15]7tAtot dxTaxÉGIoL OOo xov- 

Ta... Vac. 

Vac. 

er
 

or
 

. 

‘ L.7. Le nom de cet architecte s’est déjà rencontré dans le 
n° 1 0, 1. 19. ° 

, L'intitulé est complet comme dans le n° 1 6, dans le n° 2855 
du Corpus et dans le n°2 b. Nous avons donc, pour .une période 

de cinq années consécutives, les noms des principaux fonction- 

naires de Milet et il ne scra pas sans intérèt de les rassembler 

dans le tableau-ci-joint : 

ANNËE.  STÉPHANÉPHORE. - PROPHÈTE. TRÉSORIERS DE SER- 

._VIGE A DIDYMES. 

ï | Ménodoros, Archélas, Charidémos, 

fils d'Artémidoros. fils d’Archélas. fils d’Athénæos, 

, - Milon, 
fils de Diotimos., 

Il ollon I. | Pelléneus,> Nicomachos, 

pe ‘ ‘ fils de … N fils d'Apollodotos, 

‘ Dionysios, 

. fils de IHiéron.
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ANNÉE. STÉPHANÉPHORE. . PROPHÈTE. | © TRÉSORIERS DE SER- 
| . VICE À DIDYMEs. 

Ill Apollon 11. ‘ Sopolis, D sesssssse x 

/ fils de Phædon. fs de Chrysippos, 
‘ Démoléon, 

. fils d’Athénion. 

IV Apollon II. Antipatros, * :- .-Démétrios, 
fils de Ménestratos, , As de Pasion, 

fs adoptif de Ménandros, 

fils de Mæon(!}. ": -Hééitæos, 
| | ! | fils d’Artémon. 

v ‘Apollon IV. Tauriscos, : : = Chæriménés, 
| ‘ - fils de Neilostratos, fils de Bion, 

a Ménéclès, 
fils de Ménéclès. 

L. 9. Peut-être faut-il restiluer ‘lépuve]s roë Arovuctcu. L'épistate 
serail-le fils d’un des trésoriers. ot 

L. 11-12. And 05 prvès voù Ilo[viuou] we voÿ unvos Toù 'Apreut- 
sivos. Le nom du mois de Ilévqucs s'est rencontré dans un décret 
de Miet (Ain. Mitin., XXV (1900), p. 101,1. 25) 

… Une même formule se restitue dans un compte inédit : [275 
TOD Lnvdc roë] Tauseüivos os ro [unvds red KakapuGv]es, el je suppose 
que la durée de la période ainsi désignée était d’un semeslré. 
En tout cas, il est cerlain que dans l'année II on a travaillé 

au temple moins de douze mois, six seulement selon toute pro- 
babilité. Il est impossible en effet que les comples de l’autre 
semestre, si semesire il y a, aient été inscrits sur une autre stèle : 
notre même sièle porte, gravés à la suite des premiers, d'autres 
comptes qui ne sont pas ceux du semeslre suivant, mais bien 
ceux de l’année suivante. k 

| "Les L. 15-17 sont, avec les 1. 43-47, les plus mal conservées de 
l'inscription, et comme en-ces deux passages se trouvaient des 
termes techniques, peut-être des termes n 
.Que la restitution en soit malaiséc. 
" L 15-16. Le mo rapurèes est le senl dont la lecture soit cer- 
laine; il suffit d'ailleurs à nous apprendre qu’on travaille À la 
porle qui, du prodomos ; donne accès dans le-chresmographion. 

uveaux, on comprend 

(1) Peut-être faut-il, dans la copie de Serard, corriger MAIQNOS en MIAQNOS. 

x
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Tout le resle est incertain. Eu pèv r@t var, si la lecture est 
exacte, doit s'entendre de l'ensemble du ‘temple et s'oppose ici 

aux 1. 27 Suiv. : érédnouv Ôù xxt Ev tot cixéper rt rpuranx@t. Le 

mot Ai[0a] est douteux, mais il est impossible de lire At, des 

consoles lisses, qui ne sont pas encore sculplées. J'ai restitué 
rà ora0ui, les consoles couronnant les montants de la porte. Je 

ne puis rien tirer du mot qui suit, peut-être +à [ëx{houxx. 

L. 16-17. Avec les mots xat iv raïç 0... commence un nouvcau 

paragraphe ; la préposilion n'est plus la même, iv au lieu de 
xari, et les picrres posées en ces endroits ne sont plus des rapw- 

sis, mais de simples mocllons de marbre (Ator Aeuxot). Je justi- 

ficrai, dans le commentaire, la reslitulion proposée pour les 

1. 16-17 : êv saïç xicdev. Le substantif sous- entendu deux fois 
avec l'article féminin pluriel est, très probablement, hevoxis. 

L. 18. Ta réurtlut xot eixocTüt Ôdpur. La reslitution réurrot 

m'est fournie par la 1. 40. | 

L. 19-21. (Al0ct) yoviutor, Giiroryor, Baouator. De ces lermes tech- 
niques, le premier seul élait connu, les deux autres se ren- 

‘contrent pour la première fois. Il ne aurail ÿ avoir de doute sur 
le sens de l'adjectif Siéroryos, qui désigne un parpaing, c’est à dire 
une pierre faisant l'épaisseur d’un mur(!). Il n’en est pas de 

même pour Bxouates. Le mot Bou, d'où il est formé, se lit une 
fois dans un de nos comptes inédits où il est simplement 
employé pour Baouuxtos Mos; il s'était déjà rencontré dans une- 

inscription de Skepsis, où il désigne les pierres formant les gra- 
dins d'un théâtre (2) et dans une inscription de Cyzique, colonie 

milésienne (5). On lit à la fin de ce dernier texte, qui est un contrat 
pour la construction d'une tour, 1. 7. et suiv. : Euo[0w]ouro Teüxpos 
Auÿérou rôu FUPYOV, [re rèu] Bzopov cixo0oOL AGE GTUT Apwvy TeTpaxoGiov 

lrleccsoéxevra. Le premier éditeur, M. G. Perrot, qui n'a pas man- 

.qué de renvoyer à la glose de Mœris (Baopès "Arret, faluôs EX 

(1) Cf. dans le devis des murs d'Athènes, CIA. IT, 167, 1. 63 : xal dtotxoëours xs 

Erl ro5 rofyou… que M. Cnoisy (Études épigraphiques sur l'archilecture grecque, 

p. 54) traduit très exactement : « et ayant établi au-dessus du mur [une maçonne- 

rie] qui en franchira toute la largeur. » 

area des oesterr. arch. Institutes, in LD) P Ps 55, 1. 13 et 15 (Ad. 

Wicuecu). ot. Le 

_ @) Ch. MicueL, n° 596.
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Anves), émet l'avis que Brousç désigne « peut-être une banquelle 

intérieure qui s'élevait jusqu'à la hauteur de la courtine eten 

continuait le chemin de ronde{!) ». L'explication est très ingé- 

nieuse ct très plausible, mais il est aussi simple de donner au 

mot fixous le sens de base, socle. ‘O Broué, dans l'inscription 

de Cyzique, serait en quelque sorte le socle de la Lour même, 

et s'il est mentionné dans le contrat, c'est qu'il était conslruiten 

matériaux différents, plus épais ct plus résistants (?). Baoueriss 
A0cç serait ainsi une picrre-socle. | | - 

L. 27-28. La restitulion est certaine : èv r@t cixfuate r@t roura- 

vx. Cf. n° 2,1: 20 et suiv., où les mêmes lravaux au même 

endroit sont également relatés à la fin du compte. 

L. 46-47. M. I. Diels me propose &y[8]e[0]uév, qui me semble 
convenir au sens(*). Par contre il est impossible de lire un au 

commencement de lal. 47 et de restituer ëxt ro zvéev, par exemple. 
IJév0ov est la restitution la plus probable. Le mot revient plu- 
sicurs fois dans les comptes de la construction du temple 

| d'Épidaure, dans les passages relalifs à la grande porle, mais on 
n'en connaît pas le sens(). . , 

TRADUCTION: 

..& — «NN. fils de Dionysios étant épistate de la construction 
. du temple d'Apollon Didyméen depuis le mois de Panémos jus- 
qu'au mois d'Artémision, compte rendu des travaux accomplis 
par les esclaves du dicu. ‘ 

$ 1. — On a posé dans le temple, aux montants et aux... des 
portes, des pierres faisant partie des consoles. 

(1) Revue archéologique, 1875, Il, p. 96, note 1. Le mot est signalé, mais n'est 
pas expliqué dans les recueils d'inscriptions dialectales {F. Becurec, Die Inschriflen . 
des ionischen Dialekts, 1887, no 111. O. Horruaxx, Die griechischen Dialekte, 
IT (1898), p. 62, n° 136 et p. 566, $ 5). 

- (2) Sur ce système de construction, voy. G. Foucines, Mantinée el l'Arcadie orientale, 1898, p. 145 et suiv. 7. : 
Le (8) "Aubaléy = ävabaluév. Pour l'apocope, très fréquente dans Hérodote, très 

rare dans les inscriptions ioniques, voy. Herbert Weir Suvrn, The Sounds and Infections of the greek Dialects. Tonic, Oxford, 1891, p. 278. — ’Ava£aluée | Avabxapés et celle dernière forme s'est rencontrée dans des inscriptions attiques : CIA., IV,2, p. 497, no 830 e, 1. 4; p. 201, n° 834 b, Il, I. 96 (avaëarmovs). (4) Voy. J. Bauxacr, Aus Epidauros, p. 19. : "
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82 —Ona posé à la face postéricure (des murs de: refend) et 
du côlé de Ia porte —- et dans la vingt-cinquième assise, deux 
cent.… neuf mocllons de marbre, dont deux pierres d'angle däns 
le prodomos, treize parpaings, deux picrres-socles, mesurant 
ensemble: pieds cubes, quatre mille deux cent quatre-vingt-dix.… 

$3. — On a posé aussi... huit moellons de pierre mesurant 
ensemble : pieds cubes, 1200. 

$4. — On a taillé aussi... mille trois cent cinquante pieds de 
picrre. 

$5. — On a posé aussi dans la Chambre des prytanes mille 
deux cent (ou trois cent) quinze pieds de marbre et de picrre. 

b. — N. fils de Samon étant épistate de la construction du 
temple d'Apollon Didyméen, compte rendu des travaux accom- 
plis par les esclaves du dieu. 

$ 6. — On a posé dans le temple, dans la vingt-cinquiëme, 
la vingt-sixième, la vingt-septième assises deux cent. moellons 
de marbre, dont neuf parpaings, quatre pierres demi-circulaires, 
deux picries-socles, trois [faisant saillie] sur la porte, deux for- 
mant linteau sur les degrés, cinq xaA6puara. ... 

$ 7..— On à posé aussi dans le prodomos, dans la petite 
colonne du côté Nord (ou Sud), deux tambours. 

$ 8. — Total des pieds cubes de marbre posés dans le temple: 
sept mille. 

$ 9. — On a posé aussi quatre-vingt-dix-sept moellons de . 

pierre, mesurant : pieds cubes, 2025. | 

$ 10. — On a taillé aussi deux (ou trois) mille huit cent qualre- 
vingt. pieds de pierre. » 

‘ 

Avant de réunir dans un tableau d'ensemble les renseigne- 

ments que nous fournissent tous les comptes précédents sur 

l'état des travaux dans la première moitié du second siècle 
avant J.-Chr., je dois tirer de la dernière inscription tout ce qui 

a trait aux lravaux entrepris à la porte du prodomos : ce sont ‘ 
en effet les seuls que nous puissions suivre pendant une assez 

longue période et nous complèterons de la sorte les explications 

données plus haut. 

MILET ET LE DIDYMEIONe . 12
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Les deux passages de l'inscriplion où il est parlé de la porte 
du prodomos $ont également mal conservés el de lecture éga- 
lement. difficile. La reslitution et l'interprétation sont donc 
incertaines par endroits. | . 

Le seul fait bien établi est le suivant : en l’année IL, on a 
commencé à poser des.consoles à la porte. Le mot mapwriôss se lil 
nettement à la première ligne du compte et la signification n’en 
saurait être douteuse. Vitruve, qui a été bien renseigné sur l’ar- 
chitecture ionique en Asie Mincure, l'emploie dans le chapitre 
consacré aux portes et dans le paragraphe où il traite des portes 
ioniques (‘). Ixpwrés à Milet, oës À Athèncs (?) désignent une 
‘console. 

. Nous savons exactement où en étaient les travaux de la porte 
quand on a commencé à poser les consoles. Deux ans auparavant, 
en l’année avant Ménodoros, on avait mis les montants en place. 
Ni le lintcau, ni, à plus forte raison, la frise ne sont posés; le 
linleau a été apporté de Panormos au sanctuaire en l’année avant 
Ménodoros et ne sera posé sur les montants qu’en l'année V. 
Il est peu probable qu'on ait travaillé à Ja porte en l'année ] ; 

. des comples de cette année nous n'avons guère, il est vrai, que 

aurait pu mettre la main. : | , 
« Console, est-il dit dans le Dictionnaire d'architecture de 

Viollet Le Duc, supporl incrusté. dans un parement et porlant 
un membre d'architecture en cncorbellement. » Entre autres 

l'intitulé, mais je ne vois pas à quelle partie de la porte on 

_: exemples de consoles antiques encore en place, je cilerai celles 
de la porte Nord de l'Érechtheion et celles de la porte du grand 
temple de Baalbek ; les deux portes dont elles font partie, sont, Sans contesie, les plus ornées et les plus riches qui nous aient 
élé conservées (). | 7. - 

Les consoles de Didymes sont en marbre et se composent de 

(4) Virnuve, IV, 6, 4, p. 96 de l'édition V. Rose (1899). ‘ (2) CIA.,I, p. 167, no 822 &, col. b, 1. 93 (= Ch. Micuer, 29 971) 2095 züt dre. * Oopeur rüt, rpds Eu. Cf. Cuoisy, Études épigraphiques, p. 91. (3) On trouvera une excellente reproduetion photographique de la porte de l'Érech- theïon dans le Journ. of hellen. Studies, XU (1891), Planche I. Comme exemple de belles consoles grecques, M. A. Cuorsy me signale encore celles du temple de Surdes, sur lesquelles il appelle l'attention des archéologues. ‘ ‘
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plüsieurs pièces. Les pièces posées en l’année IL à Ja hauteur 
des montants (xurk rx cta)ui) appartiennent évidemment. à la 

- partie inférieure de la console, à celle qui revêtait ordinairement 
12 forme d'une feuille, ainsi que nous l'apprend Vitruve (}. Ilne 
pouvait être question de poser encore la console tout entière, 
puisque la lourde masse du linteau n'était pas encore en place. 
Le linteau ne sera posé qu'en l’an V : alors seulement on pourra, 
sais danger, poser la pièce principale de la console. On n’a posé 
en l'an II que la partie inférieure des deux consoles : d'où l’ex- 
pression Mot ragwr{des, pierres faisant partie des consoles, et 
non raswr(ôes, Consoles. Il est évident aussi que ces pièces ne 
sont qu'ébauchécs ; il n'eût pas été prudent de les décorer et de 
les achever avant la pose de masses aussi lourdes que le linteau, 

. la frise et la contre-frise. De même, la console, que les com- 
‘ missaires de l’Érechtheion trouvent sur les chantiers au moment, 
de la reprise des travaux, n'est qu’ébauchée (?); elle ne devait 
être achevée qu'une fois mise en place. 

L'année suivante, année III, il ne semble pas qu'on ait tra-. 
vaillé à la porte. On travaille à l’entour de la porte, on pose trois: 

pierres, dont le nom n'est malheureusement pas lisible, xt rè 

poux, c'est à dire faisant saillie sur la porte; on en pose deux 

qui forment linteau [sur les degrés()], mais en somme on ne 
travaille à aucun des membres de la porte, ct il en sera ainsi 

jusqu’en l’année V. : re 

. Si nous réunissons maintenant tous les éléments de reslaura- 
tion qui nous sont fournis par nos inscriptions, pour essayer de. 

retracer le plan ct de retrouver, autant que faire se peut, l'aspect 

de la porte du Didymeïion, voici les résultats auxquels ont 

abouti nos recherches. 

Le plan se reconstituc aisément; il ne e diffère pas de celui des 
autres portes monumentales. Sur le seuil qui ne sera posé que 
plus- tard (il ne > l'est pas encore en l'année. V), se dressent Les. 

(IV, 6,4. 
(2) “Hyéepyov. L'inscription a gé citée plus haut, P- 118, note 2. 

(3) L. 45-46 : ürepretvo[vra ént] rdv au[Blx[0]uov ôvo. Le mot üreprévarov, dans. 
des inscriptions atliques du 1ve siècle, désigne le linteau (Devis de Ja skeuothèque 

* de Philon, CIA., I, 2, n° 1054, p. 481, L. 31 et Gompies d'Éleusis, CIA., LD 2, 

n° 831 à, p. 525, col. ü, À 28). . | Lou
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jambages dont la partie inférieure est caractérisée par des picds- 
droits, qui correspondent à la moulure du soubassement des 
murs(!) ; à la parlie supéricure est accolée unc console. 

Sur les montants mêmes est posé le linteau, sur les consoles, 
la frise. Une corniche qui n’est pas encore en place en l’année V, 
couronne l'ensemble. C'est en somme le dessin de la porte ioni- 
que ou corinthienne classique, avec une frise sculptée, et je 
pric'le lecteur désireux d’une vue d'ensemble, de se reporter 
à des photographies de la-porte Nord de l'Érechtheion ou de Ja 
porte principale du grand temple de Baalbek (°). 

Sur les proportions de la porte, sur sa largeur et sa hauteur, 
nosinscriptions ne nous apprennent rien. Ce sont des décomptes; 
ce ne sont pas des devis descriplifs qui nous permettraient une 
restauration complèle, comme a pu l'être célle de la porte de la 

. Skeuothèque de Philon (*} ou celle de la porte de l'enclos de 
” Pouzzoles(‘). Il ne nous sert de rien de connaître la largeur de : 

la porte correspondante du chresmographion, celle qui mettait 
en communication le chresmographion et le naos : Rayet et 

. Thomas l'ont dégagée, ont constaté sa largeur, reconnu les pro- 
fils des chambranles(f}, mais encore une fois cela ne nous est 
d'aucun secours, et pour la restauration de la porte principale, 
M. Thomas a dû s'en fier aux règles rapportées par Vitruve(‘). 

Reste la décoration. S'il a bien voulu suivre, dans la Revue 
de l'Art ancien et Mmoderne(?), le récit des dernières fouilles de 
Didymes, le lecteur admettra sans peine que la porte principale 
d'un sanctuaire aussi magnifiquement orné que le Didymeion, 

(1) Raver et Tnouas, Milel e£ Le golfe Latmique, H, p. 56. 
@) La porte Nord de l'Érechtheion est d'autant. plus intéressante pour nous que loutes ses parties ne sont pas aussi ancicones qu’on serait tenté de le croire : elle a subi dans l'antiquité d’importantes modificalions sur lesquelles R. W. Scuvurz a eu le mérite d'appeler l'attention (Journ. of hellen. Studies, XII (1891 }, p. 1-18). D'après : M. Schultz, le linteau actuel ne serait Pas antérieur au deuxième siècle av. J.-Chr. (lbid., p. 9). | . 
(3) Cnoisr, Études épigraphiques, p. 1 et s. - (4) Th. Wircaxo, Die puleolanische Bauinschrifl sachlich erläutert, 1894, p. 715 suiv. (Tirage à part du XX Spptbd des Jahrbücher fär Philologie, p. 661-718 et 2 .pl.). : . - - (5) Ouv. cité, Hi, p. 45 el s. | 
(6) Ouv. cité, 11, p. 56-57. * 
(7) 1 (1897), p. 391 et suiv.
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devait avoir sa bonne part de sculpiures décoratives. L'archi- 
tecte, qui avait donné tant desoins à la façade, ne pouvait négli- 
ger la porte à laquelle aboulissait celle-ci, et que franchissaient 
tous les visiteurs, cnricux ou clients, De fait, l'existence, attestée . 
par nos inscriptions, de consoles et d'une frise sculptée nous 
prouve que toutes les autres parties de l'encadrement devaient, 
à l'heure opportune, être rehaussées de sculptures, embellies 
peut-être de peintures ct de dorures. L'heure n’était pas venue 
en l'année V; peut-être ne vint-elle jamais. En tout cas, les 
modèles ne manqueraient pas pour un essai de restauration; aux 
ornements bien connus des portes de l'Érechtheion et de Baalbek, 
il faudrait joindre aujourd’hui un fragment, retrouvé à Épidaure, 
du chambranle de la porte de la Tholos: il a été reproduit pour 
la première fois dans l'ouvrage de MM. Defrasse et Lechat{!). 

Pour en finir avec la porte du Didymeion, il me reste à citer 
une dernière inscription où il en est parlé{?). C'est une liste de 

prophètes, découverte à Didymes et gravée à la fin du premier 
siècle avant J.-Ch. On y rappelle les titres d’un de ces prophètes, 

le fils de Sopolis, à la reconnaissance des Milésiens, ses ambas- 

sades à Rome et à Alexandrie. De cette dernière ville il a rap- 
porté de riches présents pour le temple. On lit'à la 1.7 ct suiv. : 

apecBebaus] à ÔE xat etc "AXekavôpnav Thv mpès 

Atyôrrur rpJès Bacthéx [rokspatov BastAtws 

. Irokematou] 0ec5 véou Atovécou XGL XOATAYOUYOY 

10. .....péya Oipoux EXéquvros Téhav- 

to dexuréo ]oepa pvüs efxoot. 

- Le roi Ptolémée, fils de Ptolémée Néos Dionysos, est Ptolé- 
mée XIV, frère de la célèbre Cléopâtre; il régna de 51 à 47(*). 
L'ambassade de notre prophète se place très probablement entre 

51 et 48, avant l'arrivée de Jules César à Alexandrie(‘). Que sut- 

(1) Épidaure, p. 112 et 114. On notera que les deux rosaces conservées sur ce 

morceau de chambranle sont d'un modèle différent. | . plié 

(2) Anc. gr. Inscr. in the Brit. Museum., n° 921 a. Ce fascicule a été publié 

par G. HinscureLo. L oi. 

(3)M. L. Sraack, Die Dynastie der Pto emüer, P. . 

-(4) Cf. M. L. STRACK, Archiv für Papyr usforschung, 1 (1901), P- 208, ne 22. 

,
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il obtenir du jeune roi? Newton et G. Ilirschfeld restituént aù 
commencement de Ja 1. 10 zap’ «èroë] et metlent une virgule 
après Oipupx, Ptolémée aurait ainsi fait don aux Milésiens 
d'une grande porte destinée au temple de Didymes, et de qua- 

. torze talents vingt mines d'ivoire pour la décoration de ladite 
- porte. Mais la restitution proposée me semble incorrecte. Si 
notre prophète avail rapporté à Didymes une porte, c'est à dire 
des vantaux, on n’eût pas manqué d'employer le pluriel + Ooas. 
Le singulier +è 66pwux désigne l'endroit- même où était percée la 
porte, l’ensemble de l'encadrement, montants: ct chambranle, 
mais il nc fait jamais double emploi avec ai Oüp«r. Je restitue 
donc xarayaydv [eis ro] péye Oépotix élépayros rh, « aÿant rap-. 
porté pour la grande. porte quatorze talents .: d'ivoire ». L'ex- 
pression + péya Oépoux s'entendait sans peine à Didymes, sur- 
tout dans une liste de prophètes; de même à Épidaure; dans les 
comptes de la construction du temple, elle désignait la porte 
principale de l'Asclépieion, — de même à Delphes, dans les actes 
d'affranchissement, la grande porte du temple(!). 

Ainsi au milieu du premier siècle avant notre ère on travaille 
encore à décorer la porie qui a été commencée dans la première 
moitié du second siècle. Des vantaux ont-ils été posés une pre- 
mière fois entre l’année V et 70, c'est à dire entre l'année où 
les comptes nous font défant et celle ‘où commencent probable- 
ment les incursions des pirates qui dévastèrent le Didymeion? 
Nous l'ignorons. En tout cas, nous pouvons tirer de notre liste 
de prophètes un dernier renseignement sur la porte du Didy- 
meion : elle était en bois puisqu'on se proposait de la décorer 
d'incrustations en ivoire. Telle était la porte de PAsclépieion 
d'Épidaure, pour laquelle il fut dépensé 1 070 drachmes d’ivoire(?). 
Sans savoir à quel poids correspondait cette somme, nous pou- - YOns affirmer que le présent de Ptolémée XIV avait une valeur beaucoup plus considérable. ‘ 

Que les chantiers du Didymeion et les Carrières des îles Kor- : scæ fussent peu animés vers le Milieu du deuxième siècle avant | / : 

(1) A Épidaure, Ch. Micuez, no 584, 1. 72, 74-75, 79, 93, 110. Cf. J. Bauxacr, Aus Epidauros, p. 19-81. — À Delphes, Griech. Dialekt.Inschr., Il, n°,1953, L. 5, - (2) Ch. Micuez, no 584, 1. 64-65.
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notre ère, qu'il y cût peu d'argent dans le trésor d’Apollon ou 
mieux dans les caisses de Milet, que, par conséquent, la con- 
struction de notre temple avançât lentement, c’est ce qui ressort 
avec évidence du rapprochement des comptes que nous venons 
d'étudier. 11 suffirait, à vrai dire, de jeter les yeux sur la liste, 
dressée plus haut, des Stéphanéphores ou fonctionnaires 
éponymes de Milet qui se sont succédé dans ces cinq années, 
pour en conclure que le nombre des mauvaises années l’em- 
portait alors sur celui des bonnes : pendant quatre ans de suite, 
pas un Milésien de bonne volonté ne s’est présenté pour remplir 

- la charge de stéphanéphore; il a fallu, pendant quatre ans de 
suite, l'offrir à celui qui ne la refusait ni la briguait jamais, au 
dicu lui-même, à Apollon(!}, Aussi bien, dans la première année 
de cette période malheureuse, ôn n’a même pas travaillé pendant 
douze mois :‘on n’a ouvert les chantiers que pour un semestre. 

L'étude des comptes mêmes confirme les indications que nous 
fournissent les seuls inlitulés. Voici, résumés.dans un tableau 
d'ensemble, les différents travaux accomplis soit dans le temple 
même, soit dans les chantiers, pendant les années auxquelles se 

rapportent. nos comptes. . 

ANNÉE Ne DE L'INSCRIPTION. ARCHITECTE. TRAVAUX. 
Avant Ménodoros. 1 oo N. On travaille [à la 

‘ ° - Ÿ Grande Porte], au 
soubassement dû 
seuil, aux pieds- 
droits, montants 
et linteau. 

On pose les mon- 

tants. 

s 

I 16 -Mæandrios, 

FU fils de Thrason. On pose dansle pro- 
domos moins de 
100 carreaux de 
marbre. 

(Le comple est incom- 
plei.) 

| (1) Cf. la liste de stéphauéphores retrouvée à Antandros (Ch. Mie, ns 668) : 
Apollon y figure jusqu'à trois années de suite, mais jamais quatre. L'inscription 
est du premier siècle av. J.-Chr. À Téos on trouve jusqu'à quatre années de suite 

sans éponyme, ävapya Téoospa. Ibid., n° 666, IL. 18.
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ANNE. N° DE L'INSCRIPTION. ARCHITECTE. 
1e 3a Mæandrios, 

| fils de Thrason. 

IL 3b _ Kratinos, 
. Le, fils de Minnion. 

TRAVAUX. 

Ontravaille pendant 
six mois. 

On commence à po- 
ser les consoles de 
la porte. 

On pose [dans les 
murs de la porte], 
dans la 95e assise 
moins de 300 ou 
de 400 carreaux de 
marbre, en tout : 
pieds cubes, 4290. 

On pose moins de 
100 moellons de 
pierre, en tout : 
pieds cubes, 1200. 

On taille, en moel- 

lons de pierre, 
pieds cubes : 2350 
ou 3350. 

On pose, dans là - 
. Chambre des pry- : 

tanes, en mocl- 

lons de marbre et 
de pierre, pieds 

cubes : 1215 ou 

1315. 

On pose aux 259,26, 
97° assises moins 
de 300 moellons 

. de marbre. 
On pose dans le pro- 

‘domos, dans la 
petite colonne N. 
(ous.),2tambours. 

En tout: pieds cu- 

bes, plus de 7000. 
On pose 97 moellons 

de pierre, entout: 
pieds cubes, 2025. 

On taille en moel- 
lons de pierre : 

pieds cubes, plus 

de 2880 ou 3880.
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ANNÉB. N° DE L'INSCRIPTION. ARCHITECTE. TRAVAUX. 
V -. 2. : N. On pose, dans les 

° . dmoyapéters, en 12 
mocllons de mar- 
bre et de picrre, 
pieds cubes : 207, 
1 palme. 

| On pose le linteau 
‘ - - et on le ravale. 

. - Ontravailleauxfrise 
etcontre-frise,qui 
sont posées. Pieds 
cubes : 1207 1/2. 

.On taille et ébau- 
che,.en moellons 
de pierre, pieds 
cubes : 1500. 

. On pose dans Ja 
Chambre des pry- . 

tanes, en moellons 
. de marbre et de 

\ oo pierre, pieds cu- 
: | bes : 1300. 

En somme, pour ne parler que du temple, on a travaillé : 
dans le prodomos, à la porte et à l'un des xiovioxor — aux 259, 26° 
et 27° assises — à la Chambre des prylanes — aux éroyapiäee. 

Dans le prodomos, on a surtout travaillé à la porte. De ces 
travaux il a été longuement parlé et nos inscriptions, L rès dé- 
taillées, nous ont suffisamment éclairés sur ja construction de 

cette partie de l'édifice. Iln'en est pas de même pour le xrovicxos 
auquel on à travaillé en l’année III. La lecture est certaine et le 
seul mot restitué n’est d'aucune importance, puisqu’on ne peut 

hésiler qu'entre deux adjectifs, vériov ou Bépercv (mépos). On lit : 
étéfnisav GE at Ev T@t roodduur Ev Te xtovioxwr xark To vérin. (vel 

Bôperou) uépos coévèuXot 8do(!). J'ai traduit plus haut comme si le 

texte portait &v +&e xcovéoxwr r&t xuri.…, Il me semble en effet que 

S'il n'y avait eu qu'un xtvicxos dans le prodomos, la phrase eût 

été construite autrement et qu'on eût dit év r&r Bogelui vel vortur 

Mépet t65 xtovioxou. Cette seconde tournure se rencontre dans des 

{1} La touroure xxrk 7d vér QU vel Bégerop. uépoc. revient constamment dans les - 
Comptes de Didymes.
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comptes inédits. J'admets donc qu'il y a dans le prodomos deux 

xovixcr, l'un dans la partie Nord, l'autre dans la partie Sud. 
Que faut-il entendre par ce mot? Il ne peut désigner une demi- 

colonne, semblable aux demi-colonnes engagées qui flanquent 

des deu côtés la petite porle du chresmographion. Sans compter 

que le diminutif xtvioxos conviendrait difficilement à unc demi- 
colonne de limportance de celle qui flanquerait la grande porte, 

la présence de consoles à ladite porte suffit à faire écarter cette 
hypothèse. Cherchant une aulre significalion pour le mot, un 

autre emplacement pour la chose, je m'étais arrêlé au sens | 

d’édicule, niche, chapelle; le prodomos en aurait renfermé deux, 

adossées l’une. au long mur Nord, l'autre au long mur Sud. 

Mais il me semble aujourd'hui plus difficile d'interpréter ainsi 

‘le mot xtovicxos, ct, plus prudent, je m'abstiens. 

_ On a travaillé aussi dans les années II et III aux « 95e, 26e et 

27° assises », ce qui revient à dire qu’on a travaillé aux murs du 

temple, particulièrement aux murs du prodomos ('}, entendez le 

mur de refend dans lequel était percée la grande porte et la 

partie des murs latéraux qui fermaicnt le prodomos au Nord et 

au Sud. On y à posé des pierres d'angle, des parpaings, des 

pierres-socles, elc. Malheureusement loule celte partie du compte 

de l'an IIT est très mal conservée ct le sens de plus d'un article 

nous échappe complètement. Sur le système de construction 

des murs du Didymeion, une longue séric de comples inédits 

nous fournira de précicux renseignements. 

On a travaillé encore dans les années II et V à la Chambre 

des. prytanes ; on y a posé une fois 1215 picds cubes de marbre 

et de pierre, une autre, 1360. Où faut-il placer cet ofxnux ? C’est 

bien évidemment dans le temple même qu il faut en chercher 

l'empläcement. Les comptes où il est nommé sont. ceux de la 

construclion du temple. Le Milésien qni les rend est l'épistate 
de la construction du temple; tous les travaux qu'il surveille 
sont faits dans le temple. Il n’est pas jusqu'à la taille et à l'é- 
bauchage des carreaux de marbre ou de pierre qui ne puissent 
avoir lieu dans le temple, converti en un immense chantier : 
n'avons-nous pas vu plus haut que le chresmographion servail 

(1) No 3 a et 6, 1. 16, 20, 45.
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‘de dépôt de marbres, le prodomos, d'atelier ? Pour les moellons 
on à pu les ‘tailler à pied d'œuvre. Donc; tonte porte, toute 
chambre, tout mur auxquels ont travaillé, sous la surveillance 
directe de l'épistate, les esclaves du dieu, doivent être placés 
dans le temple. ‘Aussi bien le choix du mot otxaux suffirait à 
nous prouver qu'il s'agit d'une simple pièce, d'une chambre ct 
non d'un édifice spécial. Or, il n’y.a dans tout le Didymeion 
qu'un emplacement possible pour cette chambre :- c'est l'étage 
supérieur. Et comme le Didymeion_ est un temple hypèthre et 
sans opisthodome {‘), il n’y à qu'un emplacement pour l'étage 
supérieur : c'est au-dessus du chresmographion. Deux escaliers, 
dont la cage ouvrait sur le chresmographion, y donnaient accès ; 
il en est souvent parlé dans nos comptes et Rayet a. dégagé 
tout ce qui reste de l’un d'eux, l’escalier Nord(?). J'admets 
sans hésilalion que ces deux escaliers, ou peut-ôtre un seul — 
car nous verrons plus loin qu'il y avait peut-être plus d’une 
chambre à l'étage supérieur — conduisaient à la Chambre des 
prylanes. Il n’y a pas lieu de s'étonner alors qu'on travaille 
à la Chambre des prytanes en même iemps qu'au prodomos : 
lous cés travaux se poursuivent dans une même région du 
temple. Nous aurons seulement à rechercher plus tard pour- 
quoi les prylanes ont.une salle dans le Didymcion et quelle 
part ils prennent à l'administration du grand temple milésien. 

On a travaillé enfin aux éroyaopäter. En l'an V on à posé huit 
moellons de marbre et quatre mocllons de pierre: ëv Tais amoya- 
péecv aïe. Le mot, peut-être l'adverbe, qui manque à la suite 
de l'arlicle, servait évidemment à préciser l'emplacement. Que 
faut-il entendre par les ëmoyupdters ? Nous savons qu'il faut les 
chercher dans le temple, et des travaux qu’on y fait (on y pose 
des mocllons de marbre et de pierre) nous pouvons conclure 
qu'il s’agit d'un mur dont les moellons de marbre forment les 

Parements, les moellons de pierre le contré-parement. Le mot 
élue s'est rencontré plusieurs fois dans les auteurs, avec 

+ (1) Texten (Description de l'Asie Mineure, pl. 137 bis), et Dunx qui reproduit le 
Plan de Texier (Die Baustile. ‘I Die Baukunst der Griechen, 1881, p. 189), admet- 
laïent l'existence d'un'opisthodome. La restauration de M. Thomas, défioitive sur 
& point, leur donne tort. . DT cc h (2) Miles et le golfe Lalmique, I, p. 45 et suiv.
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- le sens d'empreinte, trace, incision (‘). D'autre part, dans une’ 
inscription d'Asie Mineure, Iletysca est le nom d'une ville 

qui n’était à l'origine qu'une forteresse et qui a fini par former 

unc cité(?). "Amoyäpañ peut désigner de même, sinon un mur 
de circonvallation, au moins une clôture ; les deux mots sont 
formés de la même manière et ne désignent, pas plus l’un que 

l’autre, l'action d'élever. un mur ou une palissade, mais bien 

ce mur même. Je ne-.vois pas d'argument décisif en faveur de 

l'une ou de l’autre de ces explications, « empreinte ou clôture ». 

Faut-il entendre quelque empreinte analogue à celle du trident 

-de Poseidon dans l'Érechtheion, quelque fissure ou 74ouz? C'est 

alors dans le naos même, dans la dépression où croissent (nous 

le verrons plus loin) les lauriers sacrés, qu'on aura posé les 

huit carreaux de marbre et- les quatre moellons de pierre. 

‘Faut-il entendre une clôture? C’est encore dans le naos qu'il 
la faudra placer, car il n'est pas possible d'admettre dans le 

prodomos un mur aussi épais, aussi encombrant, que le mur 
triple dont il est parlé dans les comptes de l’an V(’). 

‘ Nous venons d'énumérer les travaux qui, vers le milieu du 

‘(4) Voir le Thesaurus Estieone-Hase, s. v, . 
{2) L'inscription a élé découverte à Maden dans le vilayet de Brousse. Arch. 

epigr. Milth. aus Œslerreich-Ungarn, XVII (1895), p.229. On lit à la 1. 2: ñjBovan 
xal 6 Giuoçräç Iepryapdtewc. — De nombreuses villes portaient le nom de Xäpaë. 
Voy. Suipas, 5. v. . 

(3} Dans le prodomos, on se contentail d'ordinaire d'une simple barrière en bois, 
comme dans ce temple de Mylisa auquel se. rapporte l'inscription ‘publiée par 
M. Paton (Journ. of hellen. Studies, XVI (1896), p. 231, ne 33). C'est un décret 
rendu par une confrérie et ordonnant les travaux suivants : ’ 

ES 
À. ouv y rot vaüt En” 09 aradñoetar rd cuvre)eoty Gyaiux" 

rarackevdon DE at tpéneav Jubivnv' rorfioxt CE rai Oopoux 
a rpÜgaxtov TG: rpoëélut ToÙ va0û mal Boudv. | 

La chapelle de Mylasa était restée jusqu'à présent ouverte; maintenant qu'on y 
place une statue, on décide d'y construire une porte et en même lemps de fermer 
le prodomos, où s'élèvera un autel, par une barrière en bois. 

IL est vrai que le mot êpérauros peut également désigner une. batustrade en 
pierre ou marbre., Dans l'inscription célèbre de Jérusalem, découverte et si bien - 
commentée, par M. Clermont-Ganneau (Revue archéologique, XXIII (1872), 1, p. 
220), rpüpaxros est employé pour désigner la balustrade qui entourait l'esplauade 
du temple ; or, nous savons par Josèphe (Bell. ludaïc., V,5,2 <Naber, $ 198 et 
.194>, et Ané. Jud., XV, 11, 5 <$ 417>}) que cette balustrade était en pierre, 
haute de trois coudées et fort élégamment travaillée, -
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deuxième siècle avant notre ère, étaient en cours d'exécution. 
‘Pouvons-nous maintenant prendre une vue d'ensemble du 
temple? Nous éloignant de la porte principale et du prodomos, 
où nous avons élé longtemps retenus, franchissant le péristyle 
et descendant les treize degrés, pouvons-nous découvrir ce que 
voyait, entre les années 180 et 150, le passant ou le pèlerin arrêté 
devant la façade principale du Didymeion ? Qu'il fût tout d'abord 
frappé des dimensions colossales de l'édifice ct surtout du 
nombre des colonnes, je n'en doute pas, mais nous n'étudions 
pas ses élats d'âme et nous voulons simplement savoir ce qu'il 
avait sous les yeux. Ici nous ne nous en rapporterons plus seu- 
lement au témoignage des inscriptions, et uous tiendrons compte 

‘de ce qu'ont découvert et vu Rayet et Thomas dans leurs fouilles 

de 1873, de ce que nous avons découvert et vu nous-mêmes, 

M. Pontremoli et moi, dans celles de 1893 et 1896. Le lecteur 

me permetlra de le renvoyer une fois de plus à l’article de la 

Revue de l'Art, où sont exposés les principaux résultats de nos 

deux campagnes. : | 

. Notre pèlerin voyait que ni les sept degrés, ni les treize degrés 

de l'escalier central fermé par les deux pylônes qui sont dans le 

prolongement des murs de la cella, n'avaient reçu la dernière 

main, ni même élé ravalés. Tous les blocs dont sont formés les 

degrés et les pylônes, tous sans exceplion, portaient et portent 

encore des marques de chantier. Sur la plateforme des pylônes 

ne se dressait aucune statue, aucun groupe de sculpture. Le 

dallage du péristyle n'avait pas élé posé. 

Pour les colonnes elles n'étaient pas. toutes en place. La 

colonnade étant la partie la plus en vue d’un temple, on s'em- 
pressait généralement de l'élever. C’est ainsi que plusieurs siècles 

auparavant, s’il faut en croire un architecte d’une rare compé- 

tence, les Ségestains avaient commencé par la colonnade exlé- 

ricure l'exécution de leur temple (‘}. Au Didymeion au contraire, 

{1} À. Corsv, Études épigraphiques sur l’archilecture grecque, p. 27, note 1. 
. « On sent à celle manière de procéder l'impatience qu'éprouvaient les Grecs de jouir 

de “l'aspect de leur œuvre.» Cf. l'Histoire de l'architecture, du même auteur, 

1 (1899), p. 283. « Le temple inachevé de Ségeste se réduisait, au moment où les 

chantiers furent arrèlés; à sa colonnade extérieure ». MM, R. Kozrewey et O. Pucu- 

STEIx admettent au contraire que la cella a été complètement détruite, Griechische. 

Tempel in Unteritalien und Sicilien, 1 (1899), p. 133. - ‘
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ils'en fallait de beaucoup que les colonnes fussent toutes posées. 
Nous avons la preuve qu’on en posait encore à l'époque romaine, 

‘au moins sur les longs côtés. Sur un des tenons de bronze qui 

reliaient entre eux deux tambours, on lit l'inscription Tezic 

qui date peut-être du règne de Caligula (37-41 ap. J.-Ch.}{‘). Les 
colonnes n'étaient mème pas achevées sur la façade principale, 

où toutes celles de la-rangée extérieure (à l'exception:des co- 

lonnés d'angle) devaient recevoir à la base et au chapiteau une 

décoration siriche et si variée. J'admets qu’au milieu du second 

siècle avant notre ère toutes les. bases de la rangée extérieure | 

étaient dans l'état où nous les avons retrouvécs : deux d'entre 

elles sont simplement dégrossies, la décoration d'une troisième 

est réstée inachevée, comme interrompue, et pourtant celle-ci 

se trouve dans la partie la plus en vue de.la façade, au haut de. 

l'escalier central. J'admets également que tous les chapiteaux 

de Ja façade sont posés. Toutes les sculptures des bases et des 

chapiteaux à bustes de dieux seraient donc antéricures au milieu 

du second siècle. Par contre il me semble que la. frise et les 

denticules leur sont postérieures d'un grand nombre d'années. 

Il se peut que l’architrave fût dé en place, mais la frise‘ ne 

l'était pas (°).. : ee , 

De retour dens le prodomos, qui n'a pas gté fouillé, “nous 

n'avons -plus pour nous guider dans cet essai de restauration 

que nos inscriptions. Elles nous apprennent qu’on travaillait 

alors aux 23e, 26e et 27° assises des murs. Or l’un des murs du 

péristyle est en partie dégagé à la façade latérale Nord, où il 

- Subsiste encore sur une hauteur de huit assises, et chacune de 

ces assises ‘parfaitement réglées mesure 0,59 de haul (°). 
‘23 assises de 0m,59 correspondent à une hauteur de 14 mèt. 75; 

26 — : +. : 45 mèt. 34; 
27 — de . 18 mèt..93. 

‘ (4) Le tenon a été rapporté en France par Rayet et Thomas. Il est maintenant 
exposé au Louvre dans la salle de Milet- -Didymes, dans 1x vitrine. . 

. (2) Les monnaies de Milet ne nous fournissent aucune indication. -Le Didymeion, 
n'y figure, grossièrement représenté par un temple hexastyle, qu'à l'époque, impériale, 

sous Caligula (Barclay V. Hran, Catalogue of the greek Coins of lonia, 1892. 
p. 198). Nous aurons à rechercher la raison de cetle représentation sur les monnaies, 

du temps. de Caligula. … . : . 
.(3) Raver el Tuosas, Mile ei Le ‘golfe Lalique, li, p.. 194... | ce
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De quel mur s'agit-il ? J'ai reconnu plus haut qu'il ne pouvait 
être question que des murs du prodomos et je renvoie le lecteur 
à la pl. 37 de l'ouvrage de Rayet et Thomas (Coupe longitudinale 
restaurée). Il s’y rendra compte de la hauleur relative qu'avait 
alors atteinte le mur dans cette parlie de. l'édifice. Il y verra 
comment le mur, ou plutôt cette partie du mur, n'avait pas 
encore la hauteur des colonnes, qui (base ct chapiteau compris) 
est de 19 mèt. 40. Encore est-il nécessaire d'admettre que tous 

les murs du prodomos n'étaient pas également avancés. Par 
exemple, le mur dans lequel est percée la porte principale n’en 
élait certainement pas.à la 95e assise, au moins à l'endroit de la 
porte; il est impossible en.cffet que le linteau qu'on.vient de 
poser corresponde à la 25° assise: Ce serait donner à la porte une 
hauleur beaucoup trop considérable. Quand même nous n’aurions 
pas sous la main cet exemple significatif, nous ne pourrions 
oublier que la construction est conduite par tronçons et que 
nécessairement les murs n’ont pas partout, à même époque, 
même hauteur. Retenons donc qu’en certaines parlies du pro- 
domos, vers l'ännée 150, les murs n'ont pas alicint 16 mèt. de 
haut et qu'il leur manque au moins trois assises d'appareil cou- 
rant. Cette indication, si précise, est tout à fait remarquable. 

: Si, franchissant la grande porie, qui.n’a pas encore reçu. de 
corniche, nous pénétrons dans le. chresmographion,. nous y. 
irouverons, je crois, les travaux plus avancés. Puisqu'on pose 
des pierres dans la Chambre des. prylanes, que nous: avons 

placée à l'étage supérieur. c'est que les escaliers. qui y. mènent 

et dont la cagé ouvre sur le chresmographion sont achevés. 

: Du chresmographion, on passait dans le na0s par une. pelite 

poric:que Rayet et Thomas'ont pu dégager en 1873. Nul doute 

qu'elle ne fût construilé au milieu du deuxième siècle avant notre 

ére(‘). Si nous.étions réduits aux auteurs et aux inscriptions, 
lout ce que nous saurions du naos liendrait en quelques lignes. 

Vers 295, Séleucus I a rendu aux Milésiens le célèbre Apollon: 

de Kanachos, qui a pris place dans le nouveau Didymcion € }. 

(1) Je ne veux pas dire par là qu'on y avait mis la dernière maio, car les bases 
des deux demi-colonnes qui.la décoraient à l'extérieur, du côlé du naos, n'étaient 

Pas encore achevées : les moulures n'avaient pas recu et ne reçurent jamais le 
dernier polissage, Raver et Tomas, 0 ouv’. cilé, IL, p. 46. 

(2) Voy. plus haut; P- 43. 
4
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En 246, Séleucus IT reçoit du peuple de Milet une couronne 

sacrée cucillie dans l’adyton ; l'adyton est, à n'en pas douter, 

celui du Didymeion, où l'arbre d’Apollon reverdit depuis plus 
d’un demi-siècle ('). En somme, nous n'avons pour nous rensci- 

gner sur ledegré d'achèvement du naos au deuxième siècle avant 

notre ère qu'un moyen d'information : c'est l'étude des sculp- 

tures qui décoraient les chapiteaux des pilastres et Ja frise. Les 

Dilettanti, Texier, Rayet°et Thomas en ont publié nombre de 

fragments(?) et le Musée du Louvre en possède d'imporlants. 

Pour ma part, je suis convaincu que la construction du 

na0s était, sinon achevée, du moins très avancée au deuxième 

siècle, et que, d'assez bonne heure aussi, on s'était attaqué à la 

décoration. Le beau demi-chapiteau corinthien de la porte inté- 

rieurc a malheureusement disparu et nous ne le connaissons 
que par le dessin des Dilctianti(s); mais c'élait un morceau 

remarquable de conceplion et, autant qu'il est possible d'en : 
juger, d'exécution. De fait, il était en place quand on commen- . 
çait à travailler à l'étage supéricur du chresmographion et à la 
Chambre des prylanes. Pour les pilastres et la frise, l'exécution 
est irès inégale et nombre de pièces sont seulement dégrossies ; 

. on se tromperait donc cerlainement en attribuant toutes ces 
sculptures à une même époque, on ne se trompera pas en affir- 
mant qu'elles se rapprochent plus des sculptures des bases que 

_de la frise et des denticules de la façade principale. 
En résumé, ni le naos, ni la colonnade, ni la façade principale 

-n’élaient achevés au milieu du second siècle avant notre ère.: 
Ils ne le furent jamais, et c’est au milieu d'un dépôt plus ou 
moins encombré, d'un chanlier plus ou moins aclif que, pendant 
des siècles, on vint consulter l’oracle d'Apollon Didyméen : pen- 
dant plus de quatre ans, par exemple, de l'année avant Méno- 
doros à l'an V, le linteau de la grande porie resta déposé dansle 
chresmographion ! Les pèlerins n'en venaient pas moins etily 
à lieu de se demander où l'on déposait et gardait les offrandes 
qu'apportaient les uns, qu'envoyaient les autres. L'étude. de 
celte question trouvera sa place dans le chapitre suivant. 

() Voy. plus haut, p. 115, . . . 
(2) Voy. la bibliographie donnée par Raver et Tomas, ouv.cilé, Il; p.34et suiv. 
(3)-lonian Antiquilies, 1 (re édition, 1769; 2e édition, 1821), planche X, 2.
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LES CLIENTS DE DIDYMES AUX IF ET Lo SIÈ ÈCLES 
AVANT J J.-C. — LES. INVENTAIRES 

TEXTE DES INVENTAIRES ET CLASSEMENT CHRONOLOGIQUE. — LE DEUXIÈME. 
SIÈCLE AVANT NOTRE ËRE. — LES CLIENTS : ROIS ET CITÉS, THÉORES ET 
COMMISSAIRES. — LES OFFRANDES : OÙ ELLES ÉTÂIENT DÉPOSÉES. 

, 

Le Didymcion resta pendant. de léngs siècles un vaste chan- 
tier, plus ou moins actif suivant les bonnes ou les mauvaises 
années. Mais si les travaux furent plus d’une fois suspendus, la 

vie. du sanctuaire ne. subit, semble-t-il, aucune interruption. 

Depuis 331, le dieu de Didymes ne cessa de rendre des oracles (!)_ 

et de recevoir des offrandes, faisant toujours bon accucil aux 

{rop rares pèlerins ou clients qui venaient le consulter où. 

témoignaient généreusement de leur dévotion et de leur recon- 

naissance. : 

J'ai déjà eu l'occasion, dans le chapitre précédent, de citer 

quelques inventaires du Didymeion. Je ‘me propose de les 
- reprendre et d'y ajouter tous les inventaires ou fragments d'in- 

ventaires, inédits ou déjà publiés, qui ont. été découverts à 
Didymes. La série n’est malheureusement pas longue; elle nous 

fournira néanmoins des renseignements intéressants sur la 

clientèle de Didymes, surtout au deuxième et au premier siècles 

. Avant notre ère. 

Je donnerai d'abord les textes. en. commençant par le plus 

| ancien. Puis, comme plusieurs texles d’é époques très différentes 

sont gravés sur une même pierre, je classcrai l'ensemble dans 

. l'ordre chronologique. J'étudicrai ensuite les clients, les offrandes 

et je chercherai à savoir où celles-ci étaient conservées. 

(1) Voy. plus haut, p. 4. 

MILET ET LE DIDYMEION. “ 43 
: 4 : “ à :
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N° 1. — CIG., nos 2852-2858. 

La stèle a été vue pour la première fois à Didymes | par 

Cyriaque d'Ancône (1442-1447), qui n’a copié que les vingt pre- . 

mières lignes du n° 2852. Voy. O. Riemann, Bull. de Corr. hellén., 

1:(1877), p. 288, n° 66 et E. Ziebarth, Ath. Milth., XXII (1897), 

‘ p. 411. Elle a été vuc ensuite en 1709 ct 1716 par Sherard, dont 

les copies ont été en partie publiées par Chishull, Anliquilaies 

_ asiaticae, 1728, p. 66 et suiv.; cf. p. 90. Mais, soit que les notes 

prises par Sherard fussent confuses, soit que Chishull les ait 

brouillées dans son commentaire, il est malaisé de se reconnaître 

au milieu de toutes ces inscriptions et de savoir dans quel ordre 

elles se suivaient. Tel était déjà l'avis de Boeckh qui avait fait : 

collationner les papiers de Sherard et y avait recueilli des textes 

inédits. . 
. Voici exactement l'état dela pierre el l'ordre des inscriptions. 

La stèle est un grand bloc de marbre blanc, qui était complet 

°. du temps de Sherard ; il est aujourd’hui brisé à la partie supé- 

 rieure, mais encore complet à Ja partie inférieure, sons laquelle 

on voit deux trous de scellement. Il portail des inscriplions sur 

les quatre faces. 

Face À (face principale). — CIG., nes 2852 et 2853. Du n° 2852 

il manque actuellement les 23 premières lignes; la 1. 24 est 

. très mutilée. 

Face B {à gauche. de la face principale). — CIG., nes 2854, 

2855, 2856, 2857, 2858. Actuellement il manque le no 2854 en 

entier et les 14 premières lignes du n°. 2855. 
Face C (à droite de la face principale). — Entièrement inédite. 

11 reste la fin d'un long inventoire ct deux inventaires plus 

courts, en tout 44 lignes que n'a pas copiées Sherard. 

Face D (opposée à la face principale). — L'inscription est 

entièrément effäcée et illisible. 
La pierre est à Hiéronda, dans la cour de l'église, où mes ‘notes 

et estampages ont été pris au mois d'avril 1897. À ma demande, 

mon ami W. R. Paton a bien voulu, .en janvier 1898, faire de 

toutes ces inscriptions une copie très soignée que j'ai sous ses 

yeux. 

Face À. — No 2852 — Diltenberger, SIG.', n° 170 = Ch. Michel, 

‘ Recueil, n° 39. Hicks, dans la première édition de son Manual
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of greek historical Inscriptions, n'a publié que la lettre de Sé- 
leucus (n° 175). Cf. Revue de Philologie, XXII (1808), P. 121 suiv. 

10. 

15. 

20. 

30. 

Er cregxvnyéocu Ilocetôirrou, 
TatEUdVTwY TOY epv zpaua- 
Tov Téa roù Pésowvos, "Apiotaydpd 
où Duépoves, Khcowédouc Toù Kpeic- 
covos, Pihizrou 105 Ewcioretrou, "AXeËiv- 

. Êgou toù Acyéyo, IohuËivou Toù Bablwvels, 

TAde àvé0 xav Bacrhets Déheuxos rat 

"Avrloyos th Ev rit ÉmioroN Re YE- 
YRUUUÉVE. | 
BaorAëbe Sékeuxos Manctoy Tât BouXAt 
xai Tüt Spot vues. "Agec[o]riAxamev etc 
rù lepov rod Aréklwvos +08 êv Aubépeis 

- TAV TE Xvyviay Tv meyhnv xat TOTAEIX | 
2. = - 

pus xat as pYyvs 0% Ets avxlscv TA! Oecx 

(Toë SuTäpor xopfGovra IToäivOnv, ërr- 
veapès Eyovra. ‘Yusïe cûv, Étav rapayé- 

, vatat, AuGévrec abra aya0 Me TÜyn Lslecle}ranéve, 
amdôore els ro ispbv, va Ey TE cxÉvOEUV 

xut yooûat, Ü dytarvévrwv AuGv xat sbruyoiv- 
Tov kel Tês rékewc à dtapevéuons ds y 

Boñkoune xat pets" eicdéye(cD )e 

GE IlokvOn[v] ai rhv dvibeciv rotobmevor 

Tüv dfolec[olrapévev,; cuvrekécure sv Buctav 
a ’ CPE / ‘ 
Av cuvrelrdyanel(v abr@t cuverme flute 

obv va yÉ]y[nrut xurk spérev: rüv BE dofeco- Y n ° vÉ ‘ ‘ 
“ + . 

tapé ]Vov zpucwuitov xat dpyupw[uir- 
wv etç T]o epoy iroyéypaga div Tv ypalotv, 

va ei]onte xub Th yévn xat rdv » cralOpèv 

ExoT]ou* Éppocode… 

lpxg] Jpucwuiruv rüv ageccraluévev” 

! gta] xapuorn ‘Ayals Téyns uia, 6Ax[à ' 

Soxy]uat Giux[douxt] recosctxovrz En[ri 

&AT An xapuwrh 'Ocfiplôcs px, dkx7 dpxy[uat 

Exar]ov évevixovra" An xapuwrn A[nroës 

utle, ox êpayu[at] E[xx]rov [évelvfxovre d[xrd, 

rpJeïs 860hoi* &AMN] axriwwrn ‘Exdrnç pur, 6[Axh
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Gpluypat Exurov Gexurpetst rakurôte(y 

lei EAdgwv rpoTouGy Eruyeypauuivelv 

 *Alrélluvos Ceüyos Ëv, oki dpxyuat rpifa- 

40. . xdat]ur GexaoxTw, Tpets “6ohol* &Xo rakfuro[ror 

x]at éAtoou FPGT ou éntyeypaupévav (sic) 

’Aplrémèoc ëv, bÀxn Gp € éxatov Efnxo[v- 

.rJe lu xépus Enryeypampévor Ai Sortir lv, . 

dx dpaypot Exardv EGdomxovra Tpeïe, | 

45, : vpeïe d6chof * oivoydu Osüv Eur po pla, + 

ox dpaymal rpiuxdciut 6YOoMLOVTE Eye (sic)° 

puxrhp BaGaptxds Méxekkos Er RYETPA 

uvos Ewrélpus els, Eywv aronenTwxôtt | 

xigua Enré, 6hxh Spuyual Luxsouur t6dfo- .. 

50.  pxovrx düo” patovouov 7,908, ohxh 

Spa y fe dydoxnvru bxTu * els rè a[u- 

- ré* Levswpäruv payuat rptoy lux Bra- 

xOGLat reccepéxovra Ô dxTd, 660kot Tpets. 

Exbgos apyupods Topeurbs LotwTos 

55. Eywv syouwlôa etc, dx douyua rptaxdoifar 

dybogrovra * duxrhp apyugobs MÉyAs 

Blwros, x dpuyual Evaxisy at. 

AuBavwTzoë réhavre éxe, GUÜEVAE 

TdhuvToY ëv, xacius Lyut O0, xivvatu— 

60. ou uvat 860, x6GToU pvai d6o. Auyvi[æ 

Jah ueyäkn (1). Hposéyaye dE xt Ouolav 

rot der iepetu yiix xat Bo[us] Gbdexe. | 

-L. 41, 17 et 23. J'ai redoublé le sigma et remplacé le pi par un 

phi dans àgeccré}xauev, doecorañuéve, aoecotAuÉvEY. ED me re- 

portant aux 1. 25 et 30. Cf. 1. 29 éspucce, 46 ëyë. 
L. 13. Dittenberger a reconnu dans Polianthès ‘(sic Sherard, 

Hoïvivôns Cyriaque) envoyé de Séleucus (). 

: «) Suit un signe d'interponction que je. ne puis reproduire et qui a: la forme d'un 
grand epsilon très étroit. U - 

12) Iodvôns est un nom connu. Voy. par esemple Bull. de Corr. hellen., HU 
(1879), p. 470; IV, p.212. Cyriaque lisait de même à la L. 3 PpÜowvos au lieu de 

Pôpauwvos. Le nom de Pépowv est, connu à Érythrées, Ch. Micue, no 503, 1 5 
et 26; à Colophon, Moucetov xx fiGhoûren she EVAYYEMARG sais, À 1880, 
p. 291 n° 395, -
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L. 17. J'ai. transporté à la fin de la 1, 17 le mot apesorapéve 
 (érecta}uéve Sherard), que Shcrard avait commencé à copier à la : 
1.20 (éyà EI) ct qu’il avait reporté à la fin de la I. 21, où ilne 
me semble pas davantage à sa place. | 

L. 21. Sherard : EISAEXETEENEYTAAMENA. 
L. 23. Sherard : OGEOYIPIAO®, que. Chishull a° corrigé en 

Géo. Sherard avait d'abord lu OËE, .puis, poursuivant sa 
copie IPIAOË qui l'amena à lire "Ocipuôos. Il a seulement oublié 
d'effacer les deux premières lettres mal lues. Nos copies don- 
nent OZ que confirme mon estampage. 

L. 34 fin. Le A seul est certain. Paton : AIE vel AIT. 
*L. 35. Sherard : &kfxovre. Chishull avait été amené par des 
calculs sur lesquels je reviens plus loin à corriger en évevéxovra. 

L. 51-52. Sherard : eïç ro näv. Paton : eïç rè A/ | sd JEVSopäTUY. 
Ma copie porte eiçrd A., mais je crois retrouver sur lPestampage 
le trait oblique copié par Paton. Je n’en propose pas moins : ét. 
To «ûrô — ensemble pour les vaisseaux d’or, 3248 drachmes, 3 
oboles. Il est remarquable que, seul de tous les éditeurs, Chis- 
hull ait eu l'idée de refaire l'addition dont le lotal est transcrit. 
aux 1. 52-53. La somme des chiffres copiés par Sherard donnait 
seulement 3217 dr. 3 ob., soit une différence de 31 dr. en moins. 
Chishull se crut autorisé à faire deux corrections; l’une à la 1. 
35 où, changeant £ffxovra en évevxovrz, il gagna 30 dr., — 
l'autre à la 1. 46 où EE (sic Sherard), corrigé en. éxté, lui donna : 
l'unité qui lui manquait encorc. De ces deux corrections la pre- 
mière seule est juste. Nos chiffres nous donnent seulement 
3247 dr. 3 ob., soit 1 dr. en moins. Cette drachme représente 
peut-être le poids des sept dattes (xioux) détachées du vase à ra- 

-fraîchir (1. 48). Quand on a pesé ce vase, on n’a pas mis ces 
dattes dans la balance ; ; on les y a mises au contraire quand on 

_a pesé tout le Lot des vaisseaux en or. 

L. 61-62: Sherard : E : RROTÉYAYEV. ‘La première lettre, qui dé- 

passe les autres, est un signe d'interponction, ainsi que l’a re- 

connu Boeckh. 

No2853,àla suite de 2852, sans aucun blanc dans l' intervalle. 

Cf. Revue de Philologie, XXII (1898), p. 125.
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"Ext sregarngdelos sc... rat raplüv rüfv 

| leov YenUÉTOV | _ Vac. 

Edréhiôoç où Ilocetdirrou, Avxs[o]covos t{où 

Evdépou, Barréoou reù Mrtpcüvipou, "Bye6ovA[ou 

5. roù Aya, ‘Exaraiou Toù Afvhko[ujhèous, ’Avruräto{ou 

où ’Aivou. yac. 

Le texte donné par Bocckh diffère sensiblement du nôtre et 

pourlant la copie de Sherard n'était pas aussi défectueuse qu'on . 

pourrait le supposer. 

_ L. 1. Du nom du stéphanéphore, on ne distingue plus que la 

partie supérieure de quelques lettres. . 

. Sherard : PATTAPOY pour Bxrrépou. Chishull (ou peut- 

ne Sherard lui-même), ne reconnaissant pas un nom grec, l'a 

corrigé en KPATEPOY et a mis ce dernier en marge de la ligne; 

‘de la marge Boeckh l'a fait passer dans le texte. 

 L. 5. Sherard : TOY MAAEKATAIOY. 
L: 6. Sherard : ’Aytyou. La quatrième lettre est douteuse et 

j ’ai longtemps hésité. Paton : ’Ayivou. 

Entre Ja I. 6 et le bas de la stèle s'étend un vide de 0m,055. De 

l'inventaire, nous n'avons sur cette face que l'intitulé. Bien qu'il 

soit moins complet que celui du n° 2852 (il y manque le nom du 

prophète), cet intitulé n’en diffère pas moins des autres; seul, 

avec celui du n° 2852, il renferme les noms des six Milésiens qui 

formaient le collège annuel des vaut rüv iep@v ypauiruv. Dans 

tous les autres inventaires, à l'exception d'un, ne figurent que 

. deux trésoriers ; un seul est nommé dans le n° 2858. La raison 

de cette différence vaut la peine d’être cherchée et je la donnerai 

plus loin. 

Face G. — Ne 9853 (suite ?), d'une autre main que le n° 2853 

de la Face A. Cf. Revue de Phülologie, XXII (1898), p. 126. 
L'inscription est mal conservée, mais on y reconnaît du pre- 

mier coup un inventaire. Ce qui le caractérise, c’est qu'on n'y 

lit pas un nom propre ; on y voit seulement des offrandes, sui- 
vies de la mention du poids. D'où je conclus que toutes ces 

offrandes sont dues à la générosité d’un seul personnage, très 

. probablement d'un roi et d’un roi Séleucide. De ce personnage 
. nous savons sculement que ses offrandes ont été faites antérieu- 

,
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remeut à la mort de Prusias IT, puisque l'inventaire n° 2853 ter, 
gravé sur la même face de la stèle, contient une phiale offerte 
par ce dernier roi. : 

sers EST. , 
... 6x9 "AXeFivôperx]r rerpaxdciar dexa. 

sense Ô00 ,...]0t; 8kxn 'AXstavdperut ris 

pv Giuxdoinr elxociv dxtw, T[c O JE dra[xd- 
7. Se otat] etxo[olt" x1.. .ux 860, 6x AXsévGp- 

euxe] Toù [uv] E[x]arbv rorfroure mévre, [où 

dè ExJurov [rpJäxfovra - uovéxpouvz G6o, 6[xn 
"AXeïlvôpens (sic) ro[5] pèv Giaxdorar Sexa[réc]ox- 

pes, T0 ÔIÈ drandofix]t dexdmevre + dde ravi[oyu- 
= 10. poç xai nes {6hx} "APhstévègs rat Etuxd[ot- 

ut] .:.... ATEY .,..,.x Go, own 'AXetävèles 

etat Dee] as Évlvéæ " 8..Grov (vel Ggov) av[e- 

riypxpov] okxA[e xt vouicujuros * 187pos ai[y.. : 

.., XX "AMetavdse]ur y ÉAtar Exatov 

15. ouéJhur 8ü[o .........]ou, oxn "AXsEdv(d- 
ext] vie pv E[xurov roréxov]re oxTw, rie Où [ëx- 

_a«rèv] recsao[éxovre ..." xx]voëüv, où obAxn ['Ade- 

EivJdoeuu [.............]xovra téco[u- 

pels * pif 5... 6X]xn  Adeävôoelt- 
20. at StJuxdofrut] ] éylôcérovrz ...."]ôtppos ave[ri- 

vea25ls * .........vos 8A[xn] "Ahefdvôpele- . 

au Éxjatov Écixovre. Vac. | 

L. 5. Les traces. de lettres ne me semblent pas concorder : avec 

le mot x6wr« qu'on serait tenté de restituer. | 
L. 8-10. De -üdix mavipyupes za Géxpouvev, rapprocher n° 2852 

L. 40-41 : Rakunorov à xat Ekiocu mporount. Lhydre a la forme d'un 
Ôfxpouvov. ° 

L. 11-20. Il y a un trou au milieu de la pierre. 

N° 2853 bis. — Il est gravé à la ‘suite de l'inscription précé- 

dente, dont il est séparé par un blanc de 0w,035. Les caractères 
sont différents, plus petits, plus grèles, moins réguliers. L'in- 

scription est mal conservée. Cf. Revue de Philologie, XXII (1898), 

p. 127.
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"Ent or cpsvngépo]u roû 0eoë roù merà ) Mowi[w- 

va], rpownTedovros [ôë *A]0nvafou où ‘Hpuxe. 

2, rameusvrev dE xai rupsdpeudvrw Ëv [r- 

Gt ijep@t "Avruyévou xoë Médavos, Dir. 

5. +]o0 Arwxoitou, tds avetTéüne sé DOUTE 

arJéoafvlos zpuooüs, © avaredets 0xd Néwy[os 

705 'AroAwviou, bAxñv äywv pvcoÿs exe 

rpsis” Ku(E}eenvüv outkn, ohxnv &youcx Dox- 

pus Ahefavbpeins ExaTév * Kaivaxtofs 

10. +Jo5 Zuotpérou qtikn [Blonfy]éar vrxgouvros, eufän 

.....AO., ofxnv] ä[youlo(u] .…  Goxy[uae 

ÉvEvxOVTL® ss. .] ns TA DAuuxirrou eua[An. 

&]ventypngos kxts xat vouiuuros. : Pac. 

L. 2. Je ne vois guère d'autre nom à restituer qu’ A Omvatou ct 

pourtant entre le sigma de npopnreovros et le thêta, il semble 

qu'il y ait place pour plus de trois lettres. 

L. 8. Le lapicide a gravé par erreur un & au lieu d'un &. 

L. 10. Le mot &#kn semble avoir été deux fois répété. D’ ordi- 

naire, l'apposition Bonyiat vrxioavres suit immédiatement le nom 

propre, et le mot œtékn ne vient qu “après, avec OU Sans ue men- : 

tion du poids. ' 

‘ L. 11. Je ne peux pas déchiffrer le commencement de la ligne, 

et la restitution de la fin est incertaine. 

-N°.9853 ler. — I1 est gravé à la suile du n° 2853 bis, dont il 

est séparé par un blanc de 0",055. ce. Revue de Philologie, XXI 

(1898), p. 128. , | : 

"EJr oresavnedoou Aucäous 705. ..., : " 

Fo, AROPATEUOV ros Ô[E] Opuou.…. 

rJoù ’ApxectAäou, tœureudvrwv dE xat [rupe- 

ôlpeudyrov Ev r@r iep@t Kgfluos tou... 

5. .ov, AÜtTosGvTos ro5 ‘Hpwôou, ride 3{v Eté 

On] Tr Aréduvt” qrékn é rhivdetwt Prfoue- 

w]s Iloouctou, avertypages bhxGe xat vfouic- 

pJaros” Iloludwopou roù Mevexgirou [Boryixs 

vexjésavros œuxhn. Vac. 

L. 2. Sautant un défaut de la pierre, le lapicide a coupé : ainsi 

le mot : mpopnTedovros.
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Entre 1 la dernière ligne et l'extrémité inférieure de la stèle 
S'étend un vide de 0m,33. 

Face B (à gauche de la Face A): — C'est la plus mutilée, surtout 
à la partie supérieure, dont tout le milieu manque. 

N° 2854. — Publié pour la première fois par Boeckh d’ après 
les papiers de Sherard et de Chishull. 

‘'Ert crepavnodoou "Erryévou roë.…. 
Aéw(s), rpognTebovros GE Ilu0fwfvos 
roë Ioceduviou, TajLEvÉ Toy EE 
é}y rüt iep@t MOAÏTA +05 STHPIOZ, Au[yév- 

‘5, ou toÿ "Arokkovicu - Bashé(wke ? 

L. 1. On connaît un stéphanéphore milésien du nom d Épigo- | 
- nos (Revue archéologique, 1874, II, p. 108), mais le nom du père 
manque dans celte inscription, qui est une listé de chorèges 
vainqueurs, et, à en juger par le nom du joueur de flûte, cette 
liste doit être attribuée à la première partie du troisième siècle : 
avant notre ère. Voy. Edward Carrs, Studies in greek agonistic 
Inscriptions dans les Transactions ofthe American Dhilologicat 
Associalion, XXI (1900), p. 128, note 2. 

. L. 2. Sherard : Acuv. 
© L. 4. Je ne cherche pas à corriger la copie, évidemment fau- 

_ tive, de Sherard. MoXx« [yésov] est très probable. 
L. 5. Sherard : Baotheus, qu'il faut peut-être conserver, . ” 

N° 2855. — Publié pour la première fois par Chisbull (anti. 
quilales asialicae, p. 90). Ch: Michel, n° 856, Cf. Revue de Phi- 
lologie, XXII (1898), p. 128 suiv. 

"Ext ctewavnedpou roù 0eoÿ 

| +où rotrou toÿ erk Mynvodwoofv, 

“npopnre[élovres CE "Averérqui 

T0û Mev[elorpärou xura 

5. noinaiv OÈ Mévavôsou to5 Matw- 

vo, TautEUOvTOv DE at ap 

edpeudvrov ëv tôt éepüt Anp[nrot- 

ob Tob Hastuvos, “Exaraiou toù
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A
 Aprépovos, TÉde dvetéln Tüt 

10. ’Ardhhovr” ‘Yôgia te” às ETIYOLEN 

*Anshhwvos Aduuéwe, 0kxÿv Gy= 

“oucu *AheEa[v]ôe st 

octus Évevéxovra" stékn ’Aréko- 

lus Jus TETOAX- ‘ 

ce vos Avuéus x Th arocrahelons 

15. araply Ac dr Brorhéw Tocuctou, à 

xhlv Ayouca ’Akekavôgelus rpiaxocixs" 

Kutuxn[vov guiAn, 6hxhy dyousa *Ake- 

Euvdo[etus Enarôv' Koutélo}ou Toù Keuté- 

cou] cut, ours Gyoucx Mikroirs E- 

20. vlevéifovra" xavoëv ouiifs ris ’Acw- 

rJ0s, (key &yov "AXe]avôpe[ ins revr- 

axjostas" [Busiéws Isolustou r[poucrides 

- do, GNCrav youou à plèv "As e[éxvôpeius 

“éxraxoctas rprixovra (7), h ë] Oxraxoa(ins roti- 

xovra Ëÿ" Vac. Méaveol]ris [ous ’A- 

ré kw VOS at "Apréèos 6X]xAv [Æroucz 

+9
 

en
 

Lpvcoës [éxarév, rd ca Eu6lohov [abris à ap- 

yopoëv Efyov Gpayuks reccJapér]ovra tpets, ô= 

… Bohév” [Buoticons Kapacx]obn[s. . .... 

30 evlsoës, [bkxñv yiov 7pucoÿ]s Exur[ov y30- 

arovre Efnrx, qutypucov] ’Aoté[uuvos, 

'Avreyävou],...... a Yro[unhiôz, qui- 

kn] xs evc[äv Exaré]v, ouAtlov 

okxñs ‘Podluv [etxca]. Vacal. 

. Il ne reste plus rien sur la pierre des 14 premières | lignes. 

L. 20-21. Sherard : "Acwr{dos. Voy: Revue de Philolegie, XXI 

(1897), p. 41. 
L. 24. Sherard : ôxtuxoctas xat EK. Bocckh : : Sxtaroclas xaù DEXX. 

Mais, ainsi que le fait remarquer Boeckh lui-même, l'emploi de 

xt est contraire à l'usage didyméen. 

L.' 32. Sherard :  ANTI.NOYAPO.OPHEAEZAYI HOMHAIA. 

Boeckh : avyetov ô bôpopopécaca" drouvauex | avÉOnxev. La copie de 

Sherard est fautive, mais je crois reconnaître dans les huit der- 

nières lettres un nom propre que je rencontre deux fois dans 

l'inventaire n° 4 (ci-dessous) :. ‘Yrourh{ôç. Dans le n°4, le nom 

du fils qui précède le nom du père n’est pas relié à ce dernier
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par l'arlicle +05 et je crois que ces noms sont portés par des 
Rhodiens qui consacrent des phiales d'un Slatère d'or; or, dans 

Je n° 2855, les fils d'Hypomélidas consacrent, en outre d’une 
phiale du poids de cent statères d'or, une petite phiale devingt 
drachmes rhodiennes. É D | 

N° 2856. — Gravé à la suite du no 2855, après un vide de 0,02. 
Publié pour la première fois par Bocckh, d’après les papiers 
de Sherard. Cf. Revue de-Philologie, XXII (1898), p. 129. 

Ent oresavredeelu Iasixhéous roù Dos... 
.Rcog'tetlovtos dE 'Agreutôupou roÿ Anu[ateicu, 
rauteudvrov] Sè êv [r@t ie]s@ A'nuitptou roù Ia[puéve- 
vos, 'Avriré]roou [65 MrJrpoweou, ride ave[ré0n. 

| Vac. Fo 
N° 2857. — Gravé à la suite du n° 2856, après un vide de 0m,03. 

Caractères plus grands el plus irréguliers. Publié pour la pre- 
mière fois par Boeckh, d'après les papiers de Sherard. Cf. Revue 
de, Philologie, XXII (1898), p. 130. . 

"Ent creoavr[çépou IJaveflou roù Afürox- 
ketouc, Rpogfarelüovros 8ë Ila[otx- 

Astouc où "A[rrirléroou, Tautfeud- 

vlov] t êv rüf: isc@l Swcrsroirfou 

r 
Ct
 700 ‘Irroorfoi]tou, Drerxlwves 

roë Tyouy[iêleu. .: Vac. . 

N° 2858. — Gravé à la suite du n° 2857, après un vide de 0",023. 
Publié pour la première fois par Chishull, à la suite du n° 2855. 
Ch. Michel, n° 838. Cf. Revue de Philologie, XXII (1898), p: 130. 

Er sregavnose[ou] Mivexoärov, rpogare[ü- 
ovtos Bi6wvos [roë] "Arnuivrov, Tamte[- 
ovros dE al ra[psôpJebvros Ev re éspült K- 
œhkxodrou 1(65 "ArJo\kwvlou, ride a[ve- 

“5. rlé0n sût Aro *Al6nvañou roù T{noé- ‘|, 
6 QUEAN Gorylixt vixé Jouvros, Eo’ Fc Efrt- 

vexgn, Émiydgfiu vevléxovre" Kutixn- 

vüy otén, so [âs ÉmeJyoupn, 6Àxn "Aes[av- 

Gpeuxe Exarév. ‘. Pac. : | - 

Entre la dernière ligne et l'extrémité inférieure de la stèle 
s'étend un vide de Ow, 28. OL :
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No 2, — CIG., n° 2859. Publié pour la première fois par 

Boeckh, d'après les papiers de Sherard. «€ In alio lapide », dit 

” Boeckh. Mais il y a tant de confusion — Boeckh le reconnaît 

lui-même, — dans les notes de Sherard, qu'il se pourrait que 

le ne 2859 ait été gravé sur la Face D de notre n° 1. 

rt ocepavnpépou Ebxpétou son... | 

…, mo0wnreovros DE * Avrh[voscs . . 

Toÿ Ebavègtôou, TOLEUÉVTOY [GE xat 

mapebpeudvrov Ev rt fspüit Acwôduavro- 

‘5. çroë Adpôoc, Ticovos 505 Muwvidou, 

| rdde avecéOn r@r 'Arékuvt Écyupls ypus- - 

À, oAxhv Gyouca ypucoÿs REVTAXOGIQUE, h TPO- 

ceveybeïon nd rüv avôp@v Tüv aipedé- | 

Le vruwv ént The xaracfxeuke Tüiv..,.,e . 

L. 2. Sherard : ANTHP. J'ai restitué le nom du prophète 

d'après un décret d’Iasos, rendu en l'honneur du Milésien ‘ 

L'Avrivep Edavègiècv, que j'ai publié dans le Bull. de Corr. hellén., 

VIII (1884), p. 455. Of. Journ. of hellen. Sludies, VIIX (1887), 

p. 101. : FU 

L. 9. J'ai transcrit la restitution de Boeckh. On pourrait aussi 

: restituer : she xuruc[xeuks Thç Év Tüt Arôuuelut OÙ COR 

ruc[xevicpars tù ëv.. Cf. plus haut, p. 45 et46. 

© No 3. — Inédit, découvert à Didymes par O. Rayel. 

Bloc de marbre blanc, complet dans le haut et à droite où il 

manque seulement par endroits une ou deux lettres ; brisé à 

la partie inférieure, retaillé à gauche. J'ai eu entre les mains 

la copie et l'estampage de Rayet, ma copie et mon eslampage. 

Je mets un point sous les lettres que Rayet lisait encore et qui 

ont disparu aujourd'hui. 

| Ent oresavnpdpou......Toÿ.... …., rapeuévrov [r]@v.[ie- 

püv ypnuétev xat rapeôpeudvrev ëv Tüt fep]Gt ’Aptoraydpolu 

TOŸ..... posopesssssse e700...,..]06, Tade averéô(n 

| rt 'Arélovt quiln Xele, ougalurh, craJOpèv &youcz ca 

D. Jhhgc errors .." An] dela, oucaler(m | 

PG OMMhooeserene se sorcssce ŒXAN Éfriypaonv éxousla, 

AS Others sous cososeoss]" SAT Àeclx Ouga-
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OL PETER EEE hxn] Gpayuat rpuxd- 
Gt soso soso" GANT Xetx, SJupahwrn, ypu- 

10. of, avideux. ; AS]-6ÀxA oucoï recce- 
parure, ...,0...,,." véde àveré0 a].rät ’Apréuè" euifAn 
7eucT, aväbeux. sosrossessse.e, TO] Apiorooüvroc, [fc 
6Àx CEE EEE ELEC xat 6 
ç4 rapehdbomev Raph Tüv raubv rüv éri] Auurirou rape- 

15, dGxapey rois taulors roïç Ent... ..,...... tléws. Vac. 
(Entre les deux inscriptions s'étend un vide de on 044.) . 

"Ent oregavnodpou....,....réws roü..... flvou. Vac. 
- Faeudvruv Tüv ispüv. ypnuéTov xat rujocdpeu[év- 

TOY Év t@t pt. ..............e...,.] UTTOU 

. 20. .:...,....,,....,,.4..., avé0s]ux l'o.. 

sosssss ses osseessssesessse. sc °@AAÏN (ete, 

érssseseseeresesssenenesesessees OA? 

La restitution des 1. 2 et 14 est certaine et nous fait connaître 

la longueur des lignes, qui sont d’ailleurs inégales. 

Je n'ai pas ajouté, aux 1. 14 et 15, le.mot oregavneésou, qui 
nous donnerait des lignes beaucoup trop longues. 

N°4. — Inédit. Trois fragments d'une plique de marbre blan- | 

châtre, découverts les 18 et 30 juillet 1896 en avant du temple. 

de Didymes. Complet à droite seulement. Copie, estampage. 

cnnssossoons rss ennemie 

coesnssnenee seems sesoenesese Gti 

Opoy éyoucav (?) Spxyphs Adejeuvôpelus dy8o- 

Érovta... se. ... ]s xAeïd iv avé0n- 

Be xev], 1 ... .. rfñc ’Ap}rémèoc KEAgUGU 

HÉVRV. sous  roorJo[piv] Xéovros, nv aVAvEv- 

HAY sde de EAL.., "AOnvayépas "AdeävBsou, 

von oo 10ç KéLeke 'Ovacryévne "Avrixkeüs, 

so... ra bhxn "AXetävogernt ExaTôv” Väc. 
40 auxX]n Koéovroc Yrour\ Os, 6ÀxA pusoBe" ‘tr 

…...]s Axecroplèou ‘Yrounhiôz, 6Àxn ypucobs. 

_Taÿrd] te xut Gox napehtGopev rapa Tüv Tu 
PA S,, ; CPS ! 2e L- müv nuoeduxamev voie rap[llars vois Ent ote
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CA , 

gavigéleeu AtcyoXeu reù AÛT co[&]vros, AnuévA 

"ErtydvJou, Miriôn Occdwgou. Vac. 7 
4 à 

(Entre les deux inscriptions s'étend un vide de 0m,05.) 

"Er areglavngcpou Aïcyukivou roù AUTceGvTGs, Tauteu— 

dvruv T@]v teguiv Angie ka ragedpeudvrwv ÉvT@t 

isp@t Antpévlous 765 "Extyévou, Mukruiôcu roù Osod- 

pou, Tade dvelré0n rüt "Arékwvt” ts[X]n Jovcñ, avide eux 

see sono conce. 700 Ayo, 6lxn y[pusJot TEVTÉXOV- 

Tant one LAGU QUEÂT Vessssesseesssssesesese 

cotes ses sous e OV Penser seeereerenteseee 

L inscription est bien conservée. 

L. 9. L'accusatif gärnv est régi par le même verbe que xkeïèx 

{L.4), et ce verbe a disparu avec Ja partie supérieure ( de l'inscrip- 

tion. 

L. 

mais 

21-29... xou est très. probablement la fin d'un nom propre, 

pas d’un nom de ville, S'il s'agissait d'une offrande de 

* Cyzique par exemple, on trouverait Kuænväv. Le génitif, dont 

nous 

Ko 

A été 

xxi] 
"F3 

avons la fin à la 1. 22 est sans doute un ethnique. 

— Gravé au-dessous d'un compte (voy. plus haut, p. 167). 

ubié pour la première fois dans la Revue de Philologie, 

(1898), p. 114. 
"EF À'eregavngdpou 705 Oeoû Toù 

er met de 

rJou roù perk Mnvédwocv, rpcynrebov(to- 

ç ÔJè Tausloxou roù Nethocrpdrou, rau[is- 
, 4 A " , 3 = ‘ef: 

ué]vTwv OË RAA TAQELOPEUUVTUWV EY TUE i[e- 

5. par XJuomévou roù Bluvos, Mevexhetoul< 

rod Mlsvexhelous . rade dveté0n * Bacthéws 

Iluipio]éôou etäXn Zevo, ne bAXN Jeuçot drux[d- 

ETTES Xfov ciékn ñs bAxn "AhcEivôperur ë[x- ‘ 

arôv” .’A]ubavètes ertAn Fe ohxh "AXet[ivèp- 

10,. etat épruréve : “KotienyGy. ln À as 6kx[n 'AEZ= 

..vévôgerlar Exatév" rod hucv où ’Tuc[éwv gt- 

“dr Éfrtypastv ? Exuusz, ‘Poôias'pèv [oycxovre, 

*AXEtav]ôpe us DE Effeovra BÜo* . . +. 

ee gti, As] éXxn ’Af]e évapéien use 

_(Brisé à la partie inférieure.)
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L. 7. Le nom dePærisadès est le seul qui me semble convenir. 

D'abord entre l'alpha conservé et le commencement de la ligne, 
il ne peut manquer que 0,09 où 0m,092, soit la place de six ou 
sept lettres. De plus, dans l'inventaire no 2855, qui est antérieur 

\ d'une année à celui-ci, nous avons rencontré la reine Cama- 
saryé qui est, à n'en pas douter, une reine de Bosporos et 
l'épouse d'un Pærisadès (). Enfin un décret récemment découvert 
à Delphes et rendu en l'honneur de Pærisadès et de Camasaryé, 
les roi et reine de nos inscriptions, achève de prouver les bonnes 
relations que les rois de Bosporos entretenaient avec les grands 
sanctuaires grecs (2). 7. 

L. 8. J'ai préféré XiJov à Kéwv. Les deux noms se retrouvent 
dans notre n° 10 (ci-dessous), et j'ai donné.la préférence au 
plus court. 

L 

N°6. — Revue de Philologie, XXIII (1899), p. 27. 

Ter... dywvcheräv N. 165 N......,.............. 
1 vppiou re[5...,.,..... sérrepessssssrsee | 

Fesses... &]no Tüv arocrul[évrov Jpnuitoy dr Gaathéwe 
"Avrtéyou 2, bA]xñs 'Aksfavdgelwv Vac. | 

." aa. Baci]hlsone Khsonärous ai évéyo[uour. ,....* 

ot
 

. R
t
e
 

Alert Mehavre roû Matpodwpou, 6Ax[ñs "Acta 

ê 
os, Axe Meinciwv gr  Vac. 

‘ Vac. 

O7
 

en
 lv." GX ‘Tpjétôou ro Adrosdivros Bornyiar v[reioav- 

L. 1-2. Pour la restitution cf n° 10, 1. 22 suiv. 
L. 2-3. Sur la restitution froukêiws Avriyov, qui est incertaine, 

voy. plus loin p. 213. os LL 
L. 6. La restitution ‘Hpwôou est cerlaine. Cf. l'inventaire n° 

‘2853 ler, 1. 5. 

N°7. — Inédit. Découvert à Didymes le 6 août 1896 en avant 
du temple. ‘ .. : 

(1) B. Larvscuev, Inscrip. antiquae orae seplentrionalis Ponti Euxini, [1(1890), 
P. xxvin, nole 1, et p. xxx. . ‘ 

(2) Th. Howorce, Bull. de Corr, hellén., XXHI (1899), p. 96.
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Fragment de marbre bleuûtre, complet à gauche seulement. 

‘Dans la partie supérieure, il ne manque à droite que quelques 

lettres. Copie, estampage. 

es see .ç dvé0nxEv PAdumaes Ab- 

+ aiou ebvn à ovock révre xat roùç éc[rud- 

pÉVOUG ÊRt TA robtwy Depurelns . Vac. 

ävèpas rdv apÜpdv rÉvTE. Vac. | 

‘ (Blanc de 0,054.) 

5. nt GTEGUVNEÉOUs «eee. 

roognrTeblovros DE......... sosscssosee 
= A: : 

TOÙ AV. ses sssssesessees se ..… 

L, 1. Il ne reste que l'extrémité inféricure des lettres, mais la 

restitution est certaine. Il est moins certain que ce-fragment 

fasse partiè d'un inventaire; il se peut que la mention de cette 

offrande ait pris place dans un compte. EL 

No 8.— Journ. of hellen. Studies, VI (18855), p. 351,n° 400. 

_. Le fragment d'inventaire suivant a été publié par M. E. A. 

Gardner, d'après les. notes ‘de C. R. Cockerell, qui voyageait en 

Grèce et en Asie au commencement du xixe siècle (1810-1814). 

Je reproduis la. copie de Cockerell. | 

.HOYE _YATIOAAONIOY 
NIOYTOY--AIAOKOS 

_ APEYONTON. 

YTOYKPATINOYOEOTIMI 
5. AEANETEONTQIAIIOA 

\AHOAKHNATOYEAAAE 

. La restitution suivante diffère sensiblement de celle de 

: M. Gardner. | 

Ent oregavngsgou ....]icuç [ro]5 "Arolwviou, 

necontebovros dE ......]véou roù (Dhaidw(v)ce, 

rateudvreuv. DE xat maps]ôpeudvrwv | 

Ev Tüt iep@t .: ....]u ro Kparivou, Oecr(oou 

5. Toi ........ ., TÉ]Se dveréôn rüt Az kwovt *. . 

sers. gté]in duty E(yjouca * AXe[Euvpelas.… .
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N°9. — - Inédit. Découvert à Didy mes le 14 août 1806 en avant 
du temple. ‘ 

Trois fragments d’une plaque de marbre blanchâtre, brisée de 
toutes parts. Copie, estampage.   ... mpjelgntebovres d ....... 

+... 705 Davllou, placer) dE .... 
+ efous, rapu[eu ivre BE xaft rupe- 
« , , ee , Le T Êpeudrrwv [év] rüt fer Ne... 

5... toù Néwvos, Oecxotvou to[ü 

..., TAde avelté]0n Tüt "Aré[ho. 

(Vide de 0,58.) 

L. 1. Le lapicide a gravé par erreur elicer GE. 
L. 4. Peut-être à Nélwvec] reë Néwvos. 

-N° 10. — Inédit. Découvert.à Didymes le 28 août 1896. 
Grande stèle en marbre blanc, qui va s'élargissant de haut en 

bas (largeur à la 1. 2. : 0",50 ; à la I. 42 : Om 58). Copie, estam- 
page. , | oo 

"Ent oregavngépou pros esee rcù 

'Apiorävogos, rpognredovres D 

Auxivou 05 Mohocc5d,  rapueuévrov 

ÔË xat rapedpeuévrev Ev T@ eoÿ Vac. 

5. Paviou . rod 'Apiorécu, Kakhryévou. 

705 Ewxpärou, gÜset Ô Atovuctou, ra 

Ôe avetén T$ 'ArdA RW Goyuoñ” guAX[n 

Kotwy, 6x7 "Adefavdoetos p° 4 . 

"Epupatwv baxñs "Aheavègetov o° 

10. &AA[n] Muraciowv, dxñç "AdetavIoci 

wv mr" Al Xwv, oAxfe "Adetav(ôpslwv) E- 

En Dietwy 6Axs "Adefavôgelwv. o° | 

&)An Mupiwvaio(v) x AsFavpetwy 

_&" al Xadxt0étv Ghxñs "Adeïavo- 

45, peiwv v'_ Gin Meyalorokr@v, 0kxT-   g'Ahetavôgelwy ‘ | &". &XXn 'Adtvôduy, 

CEST "Aeavôpetwr gp" &hAn Koët- 

xnvüv, ohxñs "AXeavpetov e* Vac. 

&XXN 'laciov bkxñe "Anefavôpetwv :.v" 
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20. &XAn Euvpvatoy oAxGs "Adetavôsetwy - 

oô GA KeyaSoviuv, bhxñs Aheïav- 

êpeiwv p° dywvolstüv Méhavos Tod 

Tavpéou, Zooiorpärou roù ‘Ixrodüvroc, 

__ Ebxparou roë ’Avreyévou, ’Agprotéou roë Afe- 

25. ovréws, Iwkou toï Iléhou ebcer dE 

| ‘hicaou guéhot Bar Tüv do0évrov 

LPALETOY dd Etpaviou roù 'Aprétwvos 

que, xat Zn Cv D and Gpayuav "Aheuvôgel{- 

wv Lu GA(X}n éywvoderüv rüv avry h 

: 80. and rc dcbslons dwpeñs Oro gasthéor 
# 

r . 6 'Avriyou &nb doxyu@v "Aez toy . 

c" GX Poôlwv bAxñe ANarBpstor 

ro GAka Técoupes Brcuhéws Ilroheu- 

aou Toù rpecévrérou vicÙ, 0hx7e "AdE= 

35. Eavôpetov . txn" aa 6o Ertyes— 

av Ézovsar Beoyirages: Artor répou Fa- 

Xarüv Tecxudv retoipyns zut ÿ ad 

kg aûroë "AGadoyive "Arékkwovt 

Atûvust rurowtut zapisriguey êué, 

40. xat An <vD, d7d dpaypév "Axcavèpelo =. 

| Vac. éfurtoytMiwv" Pac. 

&ka Kaxbopreviov bacs 'Akefavôse- 

uvé : .". Vac. 

(Vide de plus de 053 +) 

L. 11. 'Aketov en abrégé pour A cavbpstuv. Sur l'estampage, 
je crois distinguer, après le chiffre E, un trait vertical qui aurait 

fait partie d'un second chiffre ; sur ma copie je n'ai rien noté. 

L. 13. Le nu final de Muptvxtuv a été omis par le lapicide. 
L. 22. Le lapicide avait gravé, à la fin de la ligne, les deux pre- 

mières lettres de Tauscéou: il les à effacées. 
L. 28. Le chiffre T, au commencement de la ligne, n’est pas 

certain, On ne. -peut d’ailleurs hésiter qu'entre T (300) et le 
signe employé à Milct pour 900 : le premier chiffré est plus pro- 

bable. — "Ar pour "AXMn, cf.:1. 40, où le lapicide a fait la 

même faute. :  . : 
L. 29. Le lapicide a ‘omis le second lambda d'Eme
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L. 38. J'ai soigneusement revu sur la pierre, avec mon ami 
W. R. Paton, le nom de la sœur de Brogitaros. La septième 
lettre, seule, est douteuse. On peut hésiter entre unf,uneet 
un t, J'ai choisi l’iota, qui me paraît plus probable et qui est d'ail- 
leurs confirmé par une inscription de Lesbos, Inscr. gr. insul., 

II, n° 516: "Aê]o6oyuivav Antordpw ct par Strabon (XIII, 625) : 
‘Aècécyuévns. Sur ce passage de Strabon, voy. G. IHirschfeld, 
Hermes, XIV (1879), p. 474. "AdoGcytwvièos dans l'édition de 
Meineke est une conjecture ; les manuscrits donnent 45060ytwv 06. 
que G. Iirschfeld corrige en. “Añcbeyuv{nle. 

t 

Le classement chronologique de tous ces. textes est rendu 
possible par la présence de quelques noms de rois, qui nous 
fournissent des points de repère ct nous permettent de dresser 
le tableau suivant. 

IIEc Siècle. — 246 av. J.-Ghr. N° 285 2. Offrandes des rois Sé- 

leucus II et*Antiochus Hiérax. (Vor. plus ] haut, | 
p. 49 ct 129. 

Fin du TITI. Siècle ou commencement du deuxième. 

Ne 2853. La mention des six trésoricrs qui, comme - 

nous le verrons plus bas, prouve que les offran- : 

.des ont été envoyées à Milet même et reçues par le 

collège tout entier, — l'importance des offrandes, 

— la place même réservée à l'inscription, dont l'in- 

| titulé.est'gravé au-dessous du ne 2852, me font ad- 
mettre que ce donateur est un roi et supposer que 

‘ce roi n’est autre qu’Antiochus IIT. . 

Ie Siècle. — Première moitié. : 

| Nes 3 ct 4. Les formules de tradition (raÿré re xat 
ôcx rapeli6cuev napà TGV TaGv T&v ërt N. rupedt- 

xapuev vois talus rois ëxt N.) ne se rencontrent dans 

aucun autre inventaire didyméen ; dans la suite, 

‘on se contentera de la formule plus courte : rade 

averé0n, et l'on passera sous silence les offrandes 
4



912, ©. MILET ET: LE DIDYMEION. 

‘ des années antérieures {‘}: Nos n° 3 et 4 appar- 
‘tiennent, semble-t-il, à une période ‘de. réorgani- 

sation du trésor didyméen, très probablement au 

. premier quart du deuxième siècle. Les noms pro- 

- .. pres ne.nous fournissent aucun indice suffisam- 

ment net. Je note seulement les rapprochements 

suivants. N° 3,1.14 : nl Auurirou (orevavneceou). CF. 

Ch. Michel, Recueil, n° 480, 1.9: Lampitos est le : 
père d'un des Milésiens envoyés à Didymes avec 

Lichas fils d'Ilermophantos pour consulter l'oracle, 

à la fin du troisième siècle, Aduris Auuréreu(?). — 

N° 3, 1. 16 : le nom du stéphanéphorce Aicyvhives se 
lit sur des monnaies de Milet (/nventaire som- 

maire de la collection Waddüiglon, n° 1851). — 
N° 4,1. 11 : le nom du rhodien ‘YrourAtèu se re-. 

trouve dans Pinventaire: n°2855 (1 32), qui date 

certainement de la première moilié du siècle, très 

probablement du premier quart, 

N° 5, où se lit le nom du roi Pærisadès (III), 1. 

Cf. le n° 2855 où se lit I. 29 le nom de sa mme, k 

reine Camasaryé. M. Homolle croit que le décret 

delphique rendu en l'honneur du roi Pærisadès et 

de la reine Camasaryé estantérieur à 160 av. J.-Chr. | 

(Bu. de Corr. hellén., XXIII (1899), p. 96). Je ne 

crois pas que notrcinv entaire où figure uncoffrande 

du « peuple d'Tasos » puisse être antérieur à 168; 

‘en cette année Iasos recouvra sa liberté et son 

autonomie, sa démocratie en un mot (*).. 

Nos 2853 bis et 2853 ler. Les deux inventaires se 

suivent sur la même Face C de la pierre n°1etle 

nom du roi Prusias (II) se lit dans lé n° 2853 der : 

_{) Les uffrandes des à années antérieures ne sont d'ailleurs mentionnées qu'en bloc 
dans les n° 3 et'4 : 8ox rapekagope. Le mot +xèrx désigne les offrandes qui 
‘viennent d'être énumérées, c’est à dire celles de l’année. 

(2) Le nom de Aduri se lit également sur une monnaie de Milet {Inventaire 
sommaire de la collection Waddington, n° 1810). 

(8j Porvse, XXX, 5, 12et Trre Lave, XLIV, 15, 1. Cf. Pouvre, XXXI 7, 4. Voy. 
plus loin, p. 226.
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or il a régné dé 180 à 149 av.-J.-Chr. Nous noterons 
‘dans Je n° 9853 bis la première inention du con- 
cours de fonytz. 

Nos 2854 et 9855. Les: deux inv ‘entaires se suiv ent 
sur la même Face B de la pierre n° 1 ct les noms du 
‘roi Prusias (II) et de. la reine Camasaryé .se lisent 

. dans le n° 2855. 

Jer Siècle. 

N° 2 (= 2859). Le prophète nommé dans. l'inti- 
tulé, Anténor fils. d'Euandridès, est également . 
Connu par un décret d'Iasos rendu en son honneur, 

et. le décret est postérienr à 168 av. J.-Chr. (Cf. 
Journ. of hellen. Sludies, VII (1887), p. 100-101 
et ci-dessous, p. 226). 
Deuxième moitié et fin. 

© N°6, où sont nommés la reine Cléopâtre ct le 
Milésien Hérodes fils d'Autophon. La forme des ca- 
raclères ct l'emploi de l’iota adscrit empêchent 
d'abaisser jusqu'au premier siècle la date de cet . 
inventaire, où se rencontrent pour la première fois 

- des chiffres, au lieu de noms de nombre. D'autre 
part il est probable qu'Ilérodès fils d’Autophon est 

. le fils d’Autophon fils d’Hérodès nommé dans le n° 
2853 ter el contemporain de Prusias II. Je suppose 
donc que la reine Cléopâtre est la fille aînée de 
Ptolémée VI Philométor, Cléopâtre Théa, mariée 
en 150 à Alexandre Balas, puis à Démétrius II et à 
Antiochus VII (138-129) (‘). Si ma restitution est 
exacte, [le roi Antiochus] et la reine de Syrie Cléo- 
pâtre font séparément deux offrandes. 

Ne 7,8,9, : 
2N0s 2856, 2857, 2858. 

— Entre 88 el 85, probablement après 84. No 10. 

Parmi les donateurs figurent trois personnages 

E historiques, un roi de Syrie (Bacdtws 'Avriozon, 1. | 

(1) Voy. M. L. | Srmacr, Die Dynastie der Plolem&er, p. 183. Cf, Pauuv- Wis- 
Sowa, Real-Encycl., 1 (1894), s. v. Alexandros 1 Balas, p. 4427; Antiochos VIF; 
p. 2478 (U. Vases) et 1V dso1), s, V. .Demetrios I, p. 2798 (Wicrnicu). 

+
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‘30- a), un roi d'Égypte (Buothéws Tlrokepxiou roù 

rpecvrérou uio5, 1. 33-34), un tétrarque des Trocmes 

(Bpoyirapos Animräpou l'ahuräv Tpoxuv rerpipyne, L. 37- 

38). La désignation jointe au nom du roi d'Égypte 

nous permet seule de dater notre inventaire, encore : 

qu’elle soit incomplète. Elle est complète dans une 

inscription de Délos, où sont ajoutés les titres du 

roi et ceux de son père : ürtp fBasthéws Tirokewaiou 

Swripos, Toû npecburarou uioÿ Basthéws Irohsuztou roù 

deurépou Evepyétou ('). L'identification n’est pas dou- 

teuse : notre Ptolémée est Ptolémée X SoterII, qui 

a régné de 115 à 81(?). Mais Ptolémée X ne s’est 

. pas maintenu si longtemps sur le trône : de fait il 

. a régné de 115 à 109 et de 88 à 81. Pour choisir 
entre ces deux périodes, il nous suffira de considé- 

rer l'un des autres personnages historiques nom- 

‘ més dans l'inscription. S'il ne s’agissait que d'iden- 

tifier le roi Antiochus, nous pourrions hésiter entre 

 Antiochus VIIL Grypus:(121-96), Antiochus IX 
Cyzicenus (113-93) et Antiochus X fils de ce der- 
nier (95-83), mais le seul nom de Brogitaros nous 

détermine à choisir la deuxième période du règne 

de Ptolémée X et Antiochus X. Le gendre et fils 
adoptif de Déjotaros est. un personnage bien 

connu (*). Nous savons positivement qu'en 63 ou 

62 Pompée le maintint ou le remit en possession 

. de la tétrarchie des Trocmes (*), qu'en 58 le tribun 

(1) L'inscription est citée dans l'ouvrage de Srrack, p. 263, no 184. 
(2) M. L. Srnack, ouvr. cilé, p. 185-186. et Archiv für Papyrusforschung, 

- 1 (1901), p: 207. Le, 
{3} Sur Rrogitaros, voy. l’article de Kess, P.-W., Real-Encycl., IL (1897), 

p. 887, Sur Déjotaros, B. Niese, Ibid, IV (1901), p. 2401. Voy. aussi deux articles 

de Th. Revacu, Revue numismalique, 1891, p. 381-392 et Revue Cellique, 190), 
p. 3. M. Th. Reinuch, que j'ai consulté, a bien voulü ajouter'à ses articles des 
indications qui m'ont été d'un grand secours, Je lui en exprime mes remerciments. 

(4) Srrasow, XII, 541, Arriex, Mithrid., 114. Cf. Revue numismatique, 1891, 

p. 383. Brogitaros n’est nommé ni dans le texte de Strabon, ni dans celui d’Appien, 
mais comme nous le trouvons plus tard en possession de la tétrarchie des Trocmes, 
il est évident qu'elle lui a été donnée ou maintenue par Ponipée quand il organisa 

PAsie.
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Clodius lui vendit à beaux deniers le sacerdoce de 
la Magna Mater de Pessinonte ct le titre de roi), 
enfin que Déjotaros le fit disparaître ou tout au 
moins l'évinça peu d'années après, avant 47 cer- 

tainement(?). Si nous placions notre inventaire 

dans la première période du règne de Ptolémée X, | 

nous ‘admettrions du même coup que Brogitäros 

était gendre de Déjotaros et tétrarque des Trocmes 

dès la fin du second siècle avant notre ère, ce qui 

est absolument impossible, puisque Déjotaros lui- 

même est né, selon toute vraisemblance, -dans le 

dernier tiers du second’ siècle ff) : aussi je choisis la 

deuxième période. | 

. En résumé, le roi Ptolémée de notre inscription 

‘est Ptoléméc'X, le roi Antiochus, Antiochus X ; 

puisque Brogitaros y ést nommé, clle tombe dans 
la seconde période du règne de Ptolémée X, avant 
83, date de la mort d’Antiochus X. On sait que 
cette période (88-83) est une des plus malheureuses 
qu'ait traversées la province d'Asie : c’est le temps 

de la première guerre de Mithridate, que Sylla ter- 

mine en 84. Or comme des jeux ont été célébrés à: 

Didymes en l’année où notre inventaire a été 

rédigé, il estinfiniment probable que jeux etinven- 
taires sont postérieurs à 84. La liste des villes qui 

(1) Cicénox, pro Sestio, 26,56; de haruspicum responso, 13, 28-29. C'est dans 
ce dernier paragraphe que nous apprenons le mariage de Brogilaros avec une fille 

de Déjotaros. Jbid., 27, 59. 
-_ (2) Brogitaros est mentionné pour la dernière fois en 55, Cicénox, ad Quintum 

fratrem, 1,7, 2. Il a disparu très peu d'années après. Il régnait encore en 53, 
puisqu ‘on possède un tétradrachme daté de la sixième année de son règne. (Barclay V. 

 Heao, Historia numorum, p. 628) mais en 47 Déjotaros élait depuis quelques 
-*années déjà en possession de la tétrarchic des Trocmes (De bello Alexandrino, 

78 3). Cf. Th: Rexacu, Revue numismatique, 1891, p. 385 et 391. 

(8) Nous ignorons la date de la naissance de Déjotaros. Nous savons seulement 
qu'il est mort en 41 (Diox Casaius, XLVIII, 33, 5) dans un âge très avancé, puisqu'en 

43 il est qualifié de ÿ ürépynpus (l., XLVII, 24, 3) et qu'en 48, à la bataille de Phar-. 
sale, il se faisait hisser à cheval (Cicénox, pro Dejolaro, 10, 28). Il est donc fort 
possible, comme l'admet Th. Reuxact (Revue numismatique, 1891, p. 381), qu fil soit 

né vers 130.°
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ont pris part à ces jeux n’en sera que plus intéres- 

: sante. . Do 
L. 3. Le nom du père-du prophète Moloccé se 

retrouve sur des. monnaies de Milet (Inventaire 

sommaire de la collection Waddinglon, n° 1840.— 

Barclay V. Head, Catalogue of the greek Coins of 

Zonia, p. 195, n° 117 ; 196, n° 123). . 

À jeter un regard d'ensemble sur ce tableau, il est manifeste: 

‘que le deuxième siècle avant notre ère a été pour le Didymeion 

et pour Milet une période de relèvement et de prospérité. La 

dédicace en l'honneur de Lichas, citée dans un chapitre précédent, 

nous le laissait déjà prévoir. Nous avons vu comment Milet, 
entraînée par Lichas, « son chef dans les conseils et à la guerre », 

était sortie de l'isolement et, se rangeant du côté d'Athènes, de 

Rhodes et de la Crète contre Philippe, avait pris part à la guerre (). 

Ce retour à l'action, le succès et bientôt la victoire de Rome 

curent leur contre-coup sur la vie religieuse de la cité qui se 
. ‘ . - . r ! . 1e 

ranima, sur le Didymeion et sur son trésor qui s’enrichirent. 

Le témoignage des inventaires que j'ai réunis plus haut se trouve 

confirmé par plusieurs inscriptions, dont quelques unes sont 

depuis longtemps connues. La première est un fragment de 
décret milésien, qu'on attribuait généralement au 1v° siècle, sur 
la foi de Rayct, d'après la forme des caractères (?). Lichas, fils 
d'Ilcrmophantos, y étant nommé, le décret n’a pu être rendu 
que vers la fin du nr° siècle où au commencement du ne : peut- 
être nous sera-t-il permis plus loin de nous prononcer entre ces 
deux périodes. Donc, au temps de Lichas, un des yévn milésiens, 
les Sxplôw, qui étaient attachés au culte de la grande déesse de 
Milet Artémis BouXngdsos Erpt() et jouissaient à ce titre de 

© (4) Voy. plus haut, p. 141, . : . 
(2) Ch. Micue, n° 480 — Drrrexeencen, SIG, no 660. . . 
(3) Artémis BovAngépos Expfe où Bovhxla (inscription de l'époque impériale, 

copiée à Milet-par Cyriaque d'Ancône, Rull. de Corr. hellén., { (1877), p. 288, 
n° 5) était la grande déesse de Milet, L'image de la déesse figure sur des monnaies 
milésiennes (Barclay V. Hean, Catalogue of the greek Coins of Ionia, p. 198, 
ne 449, et planche XXIE, 11). A Didymes, les Milésiens-adoraient Artémis Hubein 

. et la prêtresse portait le titre d'éGpozépoc (Voy. plus haut, p, 73). La prétresse 
d'Ârlémis à Milet est qualifiée de tépesx (inscriplion copiée par Cyriaque d'Ancône
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droits el privilèges. déterminés, présentèrent à l'assemblée du 
peuple une demande, à l'effet d'introduire certaines modifica- : 
tions dans les àyésoers, c'est à dire dans les quêtes que la tradition . 
et la loi les autorisaient à faire. Le peuple ne prit pas la l'CSpon- 
sabilité d'agréer ou de rejeter leur’‘proposition. Il décida de s’en 
remeltre au ‘dieu, c'est à dire au dieu de Didymes, formula la 
question qui devait lui être adressée et nomma’ quatre délégués, 
chargés de la porter à Didymes : Pheidippos, fils de Poseidonios ; 
Automédès, fils d'Elpénor; Lampis, fils de Lampitos; Lichas, 
fils d'Hermophantos. Ce dernier nom suffit à nous prouver que 
ses collègues étaient, comme lui, des personnages considérables. 
D'autre part, comme Lichas a été élu le dernier, je serais disposé 

à croire que notre décret est antérieur à la dédicace précédem- 
ment citée : au temps où ses concitoy: ens lui font l'honneur de 

._ l'envoyer à Didymes,, Lichas’ n'est pas éntofe'le général qui a 

|‘ reçu des couronnes d'Athènes et de Rhodes, une statue de Milet. 
| Je placcrais donc le décret dans les dernières'années du ne siècle.” 

| La démarche des Sxp{ôa ne fut évidemment pas ün fait isolé; 
le culte d’Artémis ne fut pas le seul à bénéficier de cette activité 
nouvelle de la cité plus prospère. Je crois ‘que vers le même 

temps les fètes: de Zeus reprirent plus d'éclat. J'ai noté dans l'in- 

venlaire n° 2853 bis, qui date certainement de la première partie 

du ue siècle, la mention de la .Boryte, l’une des cérémonies 
caractéristiques du culte de Zeus à Milet. Or une inscription de 

. Didymes, depuis longtemps connue, que je me suis efforcé de 

restituer et d'expliquer dans les Mélanges Weil(! }, traite tout 

entière du rétablissement de la Bonyis et d’une liste de Bonyot 
à exposer dans le sanctuaire de Didymes. Je suis tenté d'admettre 
que ce décret est contemporain de l'inventaire n° 2853 bis et 

que nous avons un témoignage de plus du renouveau de la vie 

eligicuse à Milet et à Didymes. 

   
e décret du commencement du quatrième siècle avant notre ère publié par Th. Wte- 

‘o dans les Silzungsber. der Akad. zu Berlin, 1901, p. 914). A l'époque im- 
n jale, ia même femme pouvait remplir les deux sacerdoces, ainsi que nous, 
l'aprend l'inscription de Cyriaque. La mère de Sex. Caelius Hermoclès et de Sex. 
Calius Antipätros est en même temps dépogépos the Tobin "Apsépibos et. lépstx 
ÉtkBiou rie Bouduixg "Apréuèoc. . ! 

(4 1898, p. 147-158.
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La générosité des particuliers venait, comme toujours, en aide 
à la cité. Si mutilée qi’elle soit, l'inscription suivante qui n’est 
pourtant qu’une épitaphe métrique, nous fournit sur les fèles 
milésiennes des renseignements d'autant plus précieux, qu'elle 
à été gravée — ce semble — en l’honneur d’une fille de Lichas, 
qu'elle est contemporaine par conséquent des textes que nous 
étudions. : | . .: 

Didymes. — Inédit. Neuf. fragments d'une sièle en marbre 
blanc découverts en 1895 sous les ruines d'unc maison, à l’W. 
du temple. Les trois distiques que je publie aujourd'hui sont 
gravés sur six fragments complets dans le bas; ce sont les 
derniers vers de l'inscription, dont la partie supérieure est . 
beaucoup plus maltraitée. Copie, estampage. 

Tpüfr]ar à” Ex euA[Gv Suloxuidexx raides av[eïhov 
Poibuft], ra pey[dAnt-o]JüT” ênt Boudusén (!) * 

ivre yap dco[a yuvx]iët ré Oéto ti Netlé[we (?) 
. &vepos bé) 60[u Gpéblev &xd xredvwv. 

-Xaïpe, over : cè 5’ [&p” d]ôe dtdxpire mévra Ax/00oav 
| eütexvov &E a[ya0üi]v oÙce Alyus toxéwv (5) 

Vac. a 

Des fêtes plus brillantes et — nous le verrons tout à l'heure — 
des offrandes plus nombreuses sont des signes évidents de la : 
-prospérilé de Didymes. Mais Milet ne se contenia pas de mettre 4 

à contribution la bonne volonté de ses nationaux ou des 
étrangers, rois, cités ou particuliers, que nous nommerons plus. 
loin. Elle fit plus : elle essaya de rentrer dans le grand courant, 
de la vie hellénique, après s'en être tenue si longtemps à l'écart; 
clle se montra dans les cités ou les sanctuaires les plus fameux 

-(1) Les premiers vers, très mutilés, contiennent l’énumération des largesses de 
la défunte. Elle avait, semble-t-il, fait Jes frais d'un chœur de douze jeunes filles, : 
une par tribu. Nous savions déjà le nombre des tribus milésiennes (Revue de Phili- 
logie, XXI (1897), p. 46). Les jeunes filles ont consacré au dieu la couronne qu'elles 
ont obtenue (&veïhov). ‘ - ‘ ‘i 
(2) Nedéws compte pour deux syllabes avec la synérèse usuelle. Nous avons déjà _ rencontré la forme Neuetèxr dans une inscription de Didymes{Revue de Philolojie, XXI (1897), p. 38). ° if (3) Nous entendons : Alyas (dv) EE àyalüv roxéov. UT : J
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de la Grèce. Le seul acte que nous puissions citer est singulière- 
ment intéressant, puisqu'il s'agit de théores milésiens envoyés 

dans la ville qui représentait le plus brillamment l’hellénisme, 
je veux dire Athènes. Un décret athénien, que M. Kühler a très 
justement rangé parmi les décrets du 1v siècle () et que nous . 
réussirons peut-être à dater. plus exactement, esl rendu en 

l'honneur d’un archithéore et de cinq théores milésiens, venus, 

semble-t-il, pour assister aux Éleusinia. Nos Milésiens se sont 

acquittés de leur tâche à la satisfaclion de tous, dieux, prêtres 

et peuple athéniens. Ils ont sacrifié un bœuf à Déméter et à Koré, 

ils ont soigneusement remis aux prêtres leur part, enfin les 

sacrifices qu'ils ont accomplis pour le salut ct la santé des 

peuples athénien et milésien ont été favorables. Le -peuple 
athénien reconnaissant leur décerne un éloge et une couronne. 
Il s'en faut malheureusement que nous ayons conservé en entier 

les noms de ces six personnages : voici ce qu'il en reste. 

‘Archithéore : Eù.. . . . . . . . . 

Théores : Anutptoc A. . , . 

0, 4 + 'Afmarouphou. 

Kpdrns Hi c... 

ee ee + +" HUVTOS 

Atos Ed , , + ... . 

Les noms de l'archithéore et du quatrième théore sont parti-. 

‘culièrement mutilés. Les noms dont le génitif se termine en 

ares élant rares, M. Kühler restitue : KéA]yavros. Ji elirais plutôt : 

Ailyavros et je suppose que le père de notre théorc n'est autre 

que Lichas, fils d'Hermophantos, plus d’une fois nommé dans. 

“ces pages. N’est-il pas naturel que les Milésiens aient choisi, 

pour l'envoyer à Athènes, le fils du général que les Athéniens 

avaient honoré d'une couronne (?) ? Si la supposition est juste, 

‘ nous pläcerons le décret athénien dans la première moitié du 

(1) CIA., IL, n° 442, 

(2) Je mentionne en-passant un décret milésien découvert à Athènes (CIA., IV, 

Il, p.183, ne 546 b, et Revue de Philolôgie, XXIV (1900), p. 247). Il date proba-. 

blement de la fin du quatrième siècle avant notre ère, mais est trop mutilé pour 

qu'on en puisse tirer parti. Les Milésiens, semble-t-il, rappeleient dans les consi- 

dérants la bicnveillañce que leur avaient témoignée les Athéniens. 
\
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ue siècle. Vers la fin du même siècle se place peut-être -la 
“victoire du Milésien Nicophon à Olympie, dans le concours de 
pugilat(!). : L | . | 

‘ L'étude de nos inventaires nous ramène sur un terrain plus 
solide. ” . | 

* 
* x 

. Au premier rang des clients il faut nommer les rois et d'abord | 
les SéLEucIDES. Sur les rapports des Séleucides avec Didymes, 
je me bornerai à renvoyer le lecteur aux chapitres précédents : 
Séleucus I, chapitre LV, p. 33. 

‘ Antiochus I, chapitre v, p. 37. 
* Antiochus II, chapitre vi, p. 72. 
 Séleucus II ct Antiochus Hiérax, chapitre vu, p.113 et cha- 
pitre x, p.195.  ‘ LE : 

Antiochus III, chapitre x, p. 211. . | 
Antiochus VII et la reine Cléopâtre, chapitre.x, p. 213. . 
Antiochus X, chapitre x, p.213 suiv, 

Les relations ‘des ‘ProLéméEs avec Didymes sont également 
anciennes, puisqu'elles remontent à Ptolémée II. | _ 

Sous Ptolémée II Philadelphe (283-246), les Milésiens 
élèvent, à Didymes, une statue à la reine Philotéra, sœur du 
Toi, p. 67. — Le culte d'Osiris est introduit à Didymes, p. 68, et 
P. 195, no 2859, 1. 33. ‘ . 

Sous Ptolémée VIII Évergète, en 169, deux ambassadeurs 
milésiens dont Polybe nous a conservé les noms, Eudémos et * Hikésios, se trouvent à la cour d'Égypté. Polybe ne nous apprend 
malheureusemént pas l’objet de l'ambassade. Étaient-ce des 
théores chargés d'annoncer au roi le retour des Didymeia et 
de solliciter plus ou moins discrètement quelque généreuse 
offrande? Nous l'ignorons. Les circonstances voulurent que, | 
comme les, ambassadeurs achéens et athéniens, ils fussent mêlés 

(1) Le poëte Antipatros de Sidon célèbre dans une épigramme (Anthologia graeca, ed. H. Sranruverer, I, P. 366, n° 256 — Anth. Plan., VI, 256) la vicloire de Nico- phon, très probablement son contemporain. Voy. Hugo Fornster, Die Sieger in den Olympischen Spielen, M, Zwickau, 1892, p.11; n0533 ‘
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aux négociations que les conseillers du roi d'Égypte engageaient | 
indirectement avec Antiochus IV ; mais c’est à l’instigation de 
ces conseillers, Comanos et Kinéas, qu’ils se rendirent dans les 

environs de.Naucratis auprès du roi de Syrie. Le Milésien Eudé- 

mos parla le troisième, après les Achéens et l'Athénien Déma- 
ratos ('). _ ee. | 

Plolémée X offre quatre phiales au Didymeion (n° 10, 1. 33), 
dans la dernière partie de son règne (88-83), p. 213 suiv. 

Sous Ptolémée XIV, nouvelle ambassade de Milet à la cour 

d'Égypte, entre 51 et 48. L'ambassadeur, qui a élé aussi prophète 
d'Apollon Didyméen, obtient du roi quatorze {alents et vingt 

mines d'ivoire pour la décoration de la grande porte du sanc- 

tuaire, p. 181. Do out 
Notons enfin qu'un des: gymnoses de Didymes s'appelait le. 

gymnase. de Ptolémée (Anc. gr. Inscr. in ihe Brit. Museum, 

n° 995 D, 1. 40), sans que nous puissions savoir à quel prince 

il faut en faire honneur. EL Se 

Bien qu'ils ne figurent dans aucun de nos inventaires, les 

deux inscriptions suivantes, découvertes à Didymes, nous 

donnent le droit de nommer les ATTALIDES. . | 

Revue de Philologie, XXII (1899), p. 23. 

Bac} À “Array . 

Baothéws ’Arréhou 

° 6 duos © Minctov. 

(1) Sur ces événements, voy. Porvee, XX VIII, 46 et 17. Cf. U. Wiccrex, P.-WV., 

Real:Encycl., 1, p. 2172 et 2418, s. v. Antiochos IV, et Mauarry, The Empire 

of the Ptolemies, p. 334. Les ambassadeurs milésiens sont nommés par Polybe, 

XXVIN, 16, 5 et 17, 3.. . - . . 

Il n'y avait pas moins de trois ambassades athéniennes à Alexandrie (Ibid., 16, 4) : 

deux étaient formées de théores envoyés pour annoncer la célébration prochaine des 

. Panathénées et des Mystères ; la troisième est qualifiée par Polybe de néeaëelx rep} 

dugeïe. It n'est pas exact de dire, comme le fait J. Kincuixer (Prosopographia ‘ 

altica, L (1901), p. 519, n° 1819 et p. 576, ne 8622) que ces ambassades étaient. 

envoyées par les Athéniens à Antiochus Épiphane. Le roi de Syrie se trouvait en 169 

en Égypte, où il: s'était fait couronner roi l’année d'avant, mais n0s ambassadeurs 

étaient à Alexandrie auprès du roi d'Égypte, qui était alors Piolémée VII Éver- 

gèle II, frère de Ptolémée. VI Philométor, et c'est sur l'initiative de Comanos et de 

Kinéas qu'ils furent envoyés auprès d'Antiochus HOIVOROYAGOHÉVOUS drèp Gixhugews 

(Porvse, XXVIII, 16, 1-2). : : *
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Il s'agit ici du frère d'Eumène IT, Atlale TI, monté sur le trône ‘ 
en 159.. ° 

Rêvue dé Philologie, ibid., p. 26. - 

'Adévacv 

Bacthkiws *Artéhou 

à duos à Munctwy. : 

Il s’agit d'Athénæos, frère d'Eumène II et d’Attale II. 
Les deux dalles ont mêmes dimensions ; elles ont été certai- 

nement taillées et gravées en même temps, et exposées au même 
endroit. Elles sont trop étroites (0,29) pour avôir pu servir de 
base à une statue, et la partie supérieure .ne porte aucun trou 
de scellement. Peut-être étaient-elles engagées dans quelque 
édifice; peut-être aussi, après avoir décrété l'érection d'une 
statue, le peuple s’était-il borné à cette simple dédicace honori- 
fique. Le cas devait se présenter plus d'une fois, où l'on s’en 
tenait au décret et à la dédicace. 

Rois DE BITHYNIE..— Prusias II (180- 149) a été l’un des plns 
fidèles clients du dieu de Didymes. Son nom revient trois fois 

. dans nos inventaires-: n° 2853 ler, 1. 6-7 ; n° 2855, 1. 15 et 17 
et p. 212. 

Nous savons par le Pseudo-Skymnos (r. 55 et suiv. — Témot- 
gages, w XXXV) que Nicomède IL son fils ct Nicomède III : 
suivirent l'exemple donné par Prusias II. 

” Rois DE Bosporôs. — Pærisadès III : no 5, L 6-7. La reine 
Camasaryé, son épouse, n° 2855, I. 29. 

Sur les rapports des rois de Bosporos avec les sanctuaires 
apolliniens de Delphes et de Délos, voy. Homolle, Buil. de Corr: | 
hellén., XXIII (1899), p. 96. 

TÉTRARQUE DE GALATIE, — — Brogitaros, gendre et fils ädoptif 
de Déjotaros, tétrarque des Trocmes, n° 10, 1. 36-37. Abadogiona, 
épouse de Brogitaros, ne 10, 1. 37-38. | 

Des observations faites plus haut, il résulte que Brogitaros 
était tétrarque des Trocmes au moins dès 83 av. J.-Chr. Une 
inscription d'Ægæ, depuis longtemps publiée, nous avait 
appris qu'il s'était également atliré la reconnaissance de cette
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ville (!). Abadogiona avait sa statue à Méthyrna, dans l'île de 
Lesbos (?). 

Après les rois, les cités. La. première àr nommer ‘est une 
. colonie de Milct, dont la fidélité ne semble pas s'être démentie 

dans le cours des siècles, la très Joyale Cyzique. Son nom 
figure dans cinq de nos inventaires : : ns 2853 bis, 1. 8 ; 2855, 1. 
17, 2858, 1. 7 ; 5, 1. 10 ; 10, I. 17. Il est vrai qu’elle s'adresse au 
dieu de Delphes, dans la seconde moitié‘ du re ou au commen- : 
cement du 11e siècle, pour en obtenir la mêmé recommandation 
que Magnésie du Méandre en faveur de ses fêtes de Koré et de 
son &çuhlx (CIG. Septent.; 1, n° 16 et Addenda, p. 742. Cf. Revue 
des Éludes ‘grecques, XI (1898), p. 270 ‘suiv.)(*. Beaucoup 
plus tard, au 1e siècle de notre ère, elle consulte l'oracle | 
d'Apollon Didyméen, ainsi que nous l'apprend une inscription 
conservée au Musée de Constantinople :. sur la pierre, aujour- 
d'hui brisée, était gravé un oracle que le dieu de Didymes avait 

rendu aux stéphanéphores de Cyzique (Bu. de Corr. ‘hellén. > 
XIII (1889), p. 518). 

(1) Elle a été publiée pour la première fois en 1873 par G. Hmnscureco (Bulleltino 
dell Instituto di Corrispondenza archeologica, 1873, p. 227), puis en 1875 dans 
le Movaetov rat BiSobfun tic edayyetixñe oyoïñe, 1875, p. 125, ne 36, enfin elle 
aété citée en 1879 dans l'Hermes, XIV, p. 474 (G. Hinscurecn). On y lit : 

‘O êâuos 
Bpoyiræpov Antordpou 
l'ahazüv Tpoxpüv rerpdp ENV 
apet]ñc Évexev at edvoius 

this els Éaurév. 

L'inscription se place entre les années 63 ou 62, où Pompée reconnaît Brogitaros 
comme tétrarque des Trocmes, et 58 où Brogitaros prend le titre de roi, J'ai cité 
plus haut un tétradrachme daté de la sixième année de son règne : il y porte les : 
litres de Brotkéws Bpoyiräpou güopuoyalou. 

* (2) Inscr: gr. insul., Il, n° 516. Le peuple de  Méthymna rappelle, dans sa 
dédicace, les nombreux et grands bienfaits d'Adobogiona ({sbepyerinorauv <àv 

Fév réxdx nat uéyada). L'inscription de Méthymna est contemporaine de celle 
d'Æyæ. 

(3} Les Cyzicéniens avaient obtenu des Déliens l'autorisation d'exposer l'oracle à 
Délos et M. Homolle a retrouvé sur deux fragments d'une stèle presque complète 
Voracle et la plus grande partie du décret délien. Ïl attribue ces documents à la fin 
du troisième ou au commencement du deuxième siècle avant notre ère (Bull. de: 

Corr. hellén., IV. (1880), p. 471 suiv.) ‘
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Cyzique méritait une mention spéciale. Je classerai les autres 
cités suivant l'ordre géographique. 

ASIE MINEURE. — Culchédon, n° 10,1. 21. La ville était alors 
comprise dans le royaume de Bithynie, qui sera légué aux 
Romains quelques années plus tard, en 74 av. J.-Chr., et dont les 
rois entretenaient de bonnes relations avec Didymes. Le type 
d'Apollon figure sur ses monnaics (Barclay V. Head, Historia 

| numorum, p. 438-439). 
” Zion, n° 10, 1. 12. Cruellement maltraitée par Fimbria en 85, 

: lion avait, l’année suivante, reçu la liberté de Sylla et le titre 
d’amie du peuple romain (‘). Nous ne savons rien des relations 
de Milet avec Ilion; l’une et l'autre possédaient un des sanc- 

‘ tuaires les plus fameux de l’Asie Mineüre ; l’une et l’autre célé- 
braient de grands jeux, Panathénaia (?) et Didymeia, l’une et 
l’autre s'envoyaient certainement des théores. 

… Myrina, n° 10,1. 13. Ainsi. que l'ont remarqué ses derniers 
historiens, MM. E. Pottier et S. Reinach, le nom .de Myrina se 
rencontre très rarement dans les texles ou les inscriptions (°). A 
en juger pourtant par les produits de sa céramique et par ses 

‘beaux tétradrachmes d'argent, « elle semble avoir atteint, vers 
le commencement du second siècle, une prospérité matérielle 
considérable (*).-» Sur son territoire se trouvait le temple- -oracle 
de Grynéon, consacré à Apollon, dont le type figure sur nombre: 
de monnaies de Myrina (‘). La ville entretenait d’ailleurs des rela- 

. dons avec le sanctuaire de Delphes : à une époque inconnue, 
elle avait, de concert avec Apollonia, consacré des gerbes d'or à 
l'Apollon Delphique(‘), et dans la liste des Oeapoôéxor ou person- 
nages chargés de recevoir les théores de Delphes figure un 

(1) Je renvoie au mémoire de P, HauooLo, De rebus Iliensium, p. 39, où se 
trouvent cités tous les textes. Le plus important esl celui de Srrasox, XIII, 595... 
Cf. APPIEN, Mithrid., 61 :.:, "Tuxe pèv xat Xfous xal Avxous: al Poëtous xat Ma- 
YYnoiav xaf rivxs GXRoue, À à oupuaylas éustéépevos 5 A Ov àà Fpodutar à énerdvhecav 
où Evexa, Elevbépous Holer ka Pouatuv évérpage phouc. ‘ (2} Voy. Ch. Micuez, n° 731. 

(3) La nécropole de Myrina, p- 49. 
(4) léid., p. 48, 

: 
(5) Sur l'oracle de Grynéoo, voy. ! Srnazos, XI, 622. Pour les monnaies, voy. 

Barclay V. Heav, Historia numor um, p. 481... ° 
(61 PEUTARQUE, De Pythiae oraculis, 16.
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Myrinéen (Collitz-Baunack, Grieca. Dialekl-Iascr., n° 2580, 
1.141). La liste date de la première partie du n° siècle avant notre 
ère('). Nous apprenons par notre inventaire que l’Apollon de 
Grynéon .était également en bons termes avec l'Apollon de 
Didymes. | 

* Les villes ioniennes sont au nombre de quatre : Smyrne, 
n° 10, 1. 20. À la fin du re siècle, Smyrne, comme Clazomènes, 
Érythrées et Chios, avait fait.bon accueil aux demandes de 
Magnésie du Méandré et reconnu, avec les; jeux Leucophryéna 
fondés en l'honneur d'Artémis, Pinviolabilité du sanctuaire de la 
déesse et du territoire de la cité (Die Inschr. von Magnesia am 
Macander, n° 53 ct ci-dessus, p. 147). Apollon figure sur un 
certain nombre de monnaies de Smyrne, du ne siècle avant noiré 
ère (Barclay V. Head, Historia numorum, p. 509). . 
Clazomènes, n° 10,1. 42. La ville qui s'était déclarée pour Mi- 

thridate fut durement châtiée par Sylla (). Les monnaies de 
Clazomènes au type d'Apollon sont toutes, semble-t-il, anté- 
rieures au 11° siècle (Historia numorum, p. 491). 

Ér! ythrées, n° 40,1. 9. Le type d'Apollon ne se retrouve. pas 
sur les monnaies d' Érythrées. 

Chios fait deux offrandes au dieu de Didymes, } une dans la” 
première partie du n° siècle avant notre ère (n° 5, I. 8), l’autre 

entre 88 et 83 (n° 10, 1. 11). Fidèle aux Romains dans la guerre 
contre Mithridate, comme elle l'avait été dans la guerre contre 

Antiochus, Chios avait été deux fois récompensée de son dé-- 
vouement : en 188, elle avait reçu des dix légats un accroissement . 

de territoire ;: en 84, Sylla lui avait donné la liberté .et le titre. 

- d'amie du 1 peuple romain (°). : 

(1) Déjà, dans une liste de vainqueurs aux jeux Sotéria de Delphes, antérieure 
d'un siècle,.on relève le nom d'un Myrinéen vainqueur au concours de cithare 
(Griech. Dialekt- Inschr., n° 2563, 1. 12). . | 

Dans uue inscription . d'Iasos (Le Bas-WVaDpixGrox, Inscr. d'Asie Mineure,. 
n° 293), on trouve le nom d'un Myrinéen domicilié à Jasos. L'inscription date de la 

- Première partie du deuxième siècle avant notre ère. Cf, E. L. Hicxs, Jourr, of 

“hellen. Studies, VII (4887), p. 101. ‘ : 
(2) Aertex, Mithrid.; 63 : ’Iacods yé vou rat Siuos vai Katouevai ai Sxpo- | 

Opren EX rapévros Désonoav. 
(3) En 188, voy. Porvee, XXII, 24, 6 : Kious à St mai Bupratoue, Ë Ett &” 'Bevipaious, 

" Év se vois dote rpoñyoy 4xl Ywpav RROTÉVEULXY, - Hs ÉxaoTou. 4xTù Td rapèy Ène- 

dpouv aot aplor xañrev Ürehdpéavos, évrperépevor nv Eù Votav 4x4 sroudñv, nv 

MILET ET LE DIDYMEION. 15



296 - -. . MILET-ET LE DIDYMEION. 

Les villes cariennes sont au nombre de cinq : Zasos a fait, 
comme Chios, deux offrandes au Didymeion, l’une dans la pre- 
mière partie du n° siècle avant notre ère {ne 5, 1. 11), autre 
entre 88 et 83 (n° 10, 1. 19). Iasos entretenait de bons rapports 
avec Milet ct Didymes. Un décret d'Iasos, rendu tout à la fin du 
troisième siècle, nous apprend que la ville, sans doute à l'insti- 
gation d'Antiochus III, avait consulté le dieu de Didymes : 

. Apollon, complaisant, avait conseillé aux Iasiens la concorde et 
le dévouement au roi(!). Cédée par Rome aux Rhodiens en 188, 
Iasos recouvra sa liberté vingt'ans plus tard, en 168(?). De la 
période. de prospérité, qui commence alors pour la cité, datent 
le décret rendu en l'honneur du Milésien Anténor, fils d'Euan- 
dridès (*) et l'offrande faite à Didymes par « le peuple d'Tasos » 
(n° 5,1..11). Ces mots étaient gravés sur la phiale et j'y vois une 
allusion à la liberté et à la démocratie reconquises. Moins d'un 
siècle plus tard, Tasos se déclarait pour Mithridate : elle fut, elle 
aussi, sévèrement châliée par Sylla en 84(‘. Après 81, elle 
reconnut l’inviolabilité du sanctuaire d'Hécate sur le territoire 
de Slratonicée ; la demande des Stratonicéens était fondée sur 
un sénatusconsulte rendu en 81, pendant la dictature de Sylla 
(Bull, de Corr. hellén., IX (1885), p. 451). Ajoutons que le type 
d'Apollon est fréquent sur les monnaies d'Iasos {Historia nu- 
morum, p. 528). Le. . | 

Alabanda fait une offrande au dieu de Didymes dans la pre-. 
mière partie du ne siècle avant notre ère (n° 5, 1. 9). Quelques 
années auparavant, vers la fin du iu-siècle, les Alabandiens, 

Tapéaynvro xxrà tov mékeuov aûroïc. Cf. Tire Live, XXXVIIT, 89, 11. Pendant la 
guerre contre Antiochus, Chios avait été le grenier des Romains (Tire Live, XXXVII, 
27, 1). En 84, voy. Avniex, Mithrid,, 61 (le texte a été cité plus haut, p.224, note 1) 
et CIG.,-2222 — P. Vieneck, Sermo graecus...; p.'49, no 27, Un sénatusconsulte 
rendu en l'an 80 avait confirmé les décisions de Sylla, touchant Chios. : 
- (1) J'ai cité plus haut quelques lignes de ce décret (Ch. Micues, ne 467) et j'ai en 
même temps exprimé des doutes sur l'attribution de l'oracle au dieu de Didymes 
(p. 150, note 1). L'attribution. est Lrès probable, mais non certaine. . . 

(2) Sur l’histoire d'Iasos, voy. l'article de E. L. Hicxs plusieurs fois cité (Journ. of 
hellen. Studies, VUI (1887), p. 96 suiv.). En 188, voy. Porvse, XXII, 24, 8 et Tire 
Live, XXXVIIE, 39, 13, Arriex, Syr., 44. En 168, Porvse, XXX, 5,-12. Cf, In. 
XXXI, 7, 4 et Tire Live, XLIV, 15, 4. -. ‘ 

- (8) Voy. plus haut, p. 204, ad ne 2, Le. . . 
.(4). Apres, Mithrid., 68. Le texte a été cilé plus haut, p. 225, note 2, + 

Us
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suiv. ant l'exemple de Magnésie du Méandre, s ‘étaient adressés au 
dieu de Delphes ct en avaient obtenu un oracle favorable à leurs 
projets : ils se proposaient en effet de consacrer leur ville èt leur 
territoire à Zeus Chrysaoreus. Lie conseil des Amphictions fut le 
premier à reconnaître le carac tère sacré de laville et du territôire 
d'Alabanda et l’on a retrouvé à Delphes le'très intéressant décret 
qu'il rendit peu avant 201 ('). Maltraitée par Philippe V (?), Ala- 
banda subit le même sort qu’Iasos : comprise dans la partie de 
la Carie cédée aux Rhodiens, elle ne recouvra sa complète indé- 
pendance qu'en 168(*). A la différence d'Iasos, elle se déclara 
contre Mithridate et fut récompensée par Rome, ainsi que nous 
l'apprend un important décret d'Alabanda, dont la date ne saurait 
être mise en doute (‘). Le culte d'Apollon à Alabända est attesté 
par les monnaies (ZZisloria numorum, p. 519). | 

Mylasa, n° 10, 1. 40. ‘Après 81, elle’ reconnaît l'inviolabililé. 
du sanctuaire d'Hécate (Bull. de Corr. hellén., IX (1883), p. 450). 

. Alinda, n°10,1.16. A la fin du nr siècle; Alinda avait reconnu 

l'inviolabilité du sanctuaire d’Artémis Leucophryéné et de la ville: 
. de Magnésie (Die Inschr. von Magnesia am Maeander, n° 59 b, 

1.28); au commencement du 1" siècle, après 81, elle reconnaît 

l'inviolabilité du sanctuaire d'Hécate (Bull. de Corr. hetlén. + IX: 
(1885); p. 450).: 

(1) Ch. Micuez, n° 252 — Couurz-Bauxacx, Griech. Dialekt- Inschr +, I, n° 2529 
= M. Horceaux, :Revuëe des Études grecques,. KIT {1899),. p. 340. 

(2) En 201/0, Pouvee, XVI, 24, 8. Sur l'occupation de la ville par les troupes: 
macédoniennes (201-197), voy. M. Moëaux, article cité, p. 353, note 2. 

(3) Qu'Alabanda vécût en mauvais termes avec.les Rhodiens, c'est ce dout on ne 

saurait, doutér .(voy. ‘PoLysr, XXX, 5, 45. Cf. M. Horceaux, Revue des Éludes 
grecques, XI 11898), p. 265, note 3). Il faut admeltre de plus qu “elle. leur payait 
tribut, comme les autres cités de la Carie (Pouvre, XXXI, 7,4 et.1).. 

(4) Bull, de Corr. hellén., X (1886), 'p. 299. suiv. et H..Wicrricu, Ilérmes, 

XXXIV (1899), p. 305-311 {Alabanda und Rom zur Zeil des ersten Krieges gegen 
© Milhradates): C'est à M. Willrich que revient le mérite d'avoir fixé la date du'décret 

rendu en l'honñeur de l’Alabandien Pyrrha[kos] : entre autres services rendus, Pyr- 
rhakos s'est chargé d'ambassades à Rome et « auprès du roi » : à Rome, il à demandé 
et oblenu l'äposohoynioizæ, c'est à dire l’exemption des impôts que. les Romains ‘ 
avaient établis après Ja guerre de Mithridate (Arriex, Bell. civ., I, 102 fo) ; le roi 
n’est autre que Mitbridate et Pyrrhakos élait probablement chargé de lui réclamer les, 

caplifs qu'il gardait encore en 80. Le sénatusconsuite de Stralonicée nous apprend 
de même qu'en 81/80 Mithridate n'avait pas rendu les Stratonicéens captifs {P. Vieneck, 

Sermo graecus..., p. 30, 1 115 suiv.) . . Qi oops D ts at
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Cos, n° 10, 1. 8. Fidèle à Rome en 88, Cos dut néanmoins 
ouvrir ses portes à Mithridate qui y fit un immense butin, 
prélevé presque exclusivement sur les trésors de Cléopâtre et 

les caisses des banquièrs juifs('). La ville même ne semble pas 
avoir souffert. En 82 elle fournit des vaisseaux À Muréna pour 
la flotte commandée par le légat Aulus Térentius Varron (?) : 
Milet, nous le verrons plus loin, en fournit dix pour sa part. 
Nous ne savons rien des relations de Didymes avec Cos. Peut- 
être les Milésiens avaient-ils emprunté à Cos le concours de 

. Bonyix dont il sera parlé plus loin. En tout cas il faut attribuer à 
Calymna, et non à Cos, la dédicace découverte à Cos et gravée 
sur la base d’une offrande à Apollon Dalios Kaïüuva. medéev. 
L'offrande a été faite conformément à un oracle d’Apollon Didy- 
méen, peut-être au 1.siècle avant notre ère (Collitz-Müllen- 
siefen-Bechtel, Griech. Dialeht-Inschr.., n0.3597, 1. 2) . 

Je nommerai à part la ville de ÆRhodes'qui offre au Didymeion, 
entre 88 et 83, une phiale du poids de 372 drachmes d'Alexandre 

‘(n$.10, 1. 32). Nous avons vu qu'au temps de Lichas, vers. 200, 
Rhodes entretenait de bonnes relations “avec Milet : les deux : 
cités faisaient partie de la coalition contre Philippe, ct Rhodes 

- avait décerné une couronne au Milésien Lichas(*). Je citerai 
plus loin des offrandes faites par des Rhodiens entre 200 et88 

(1) Pour l'histoire de Cos, voy..E. L. Hicxs dans l'Introduction du recueil inti- tulé The Inscriptions of Cos (1891), p. XXXVI suiv. En 88, Cos avait offert un abri aux citoyens Romains dans le temple d'Asclépios (Tacire, Annales, 1V, 1). Pour le butin fait à Cos par Mithridate, voy. Aprtex, Mithrid, 23 fin, SrRasox, fragm. 5 (Fragm. hisloric. graec., IT, p.492) = Josèpue, Antiq. iud., XIV, 7,2, < Naber, ©: S1425 et Th. Rervacu, Mithridate el les Juifs, dans Ja Revue des Études juives, 1888, p. 20% suiv. . : oi ‘ (2) Voy. la dédicace faite -par les officiers et soldats de marine d'une tétrère de Cos. Elle est datée des noms du légat romain qui commandait en chef la flotte, Aulus © Térentius Varron, et de l'amiral qui commandait les vaisseaux de Cos. Viennent les ‘ noms du commandant de la tétrère et des officiers ; suivent les soldats de marine. L'inscription, aujourd'hui conservée à Constantinople, a été publiée par E. Kauixka, Jahresh. des oesterr. arch. Tnstilutes, L (1898), p. 31; Hicer von GarnTaixce» a très ingénieusement montré qu'elle provenait très probablement de Samothrace (lbid., Beiblatt, I (1898), p. 89 suiv.). Le légat Térentius Varron était déjà nommé dans deux inscriptions de Délos (Bull. de Corr. hellén., 1 (1876), p. 281 = CIL., I, Supplem. n° 1240) et de Rhodes (Inscr. gr. ins., I, n° 48, I. 9), (3) Voy. plus haut, p. 441, .
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. GRÈCE. — La Grèce n 'estreprésentée que par deux e cités dans nos 
inventaires, Chalcis et Mégalopotis (n°10, 1.14 et15). Toutes deux 
avaient, à la. fin du mn siècle, reconnu l’inviolabilité du sanc- 
tuaire d'Artémis Leucophryéné (‘). Je rappellcrai encore qu'au 
milieu du rie siècle le Sénat romain avait choisi Milet pour arbitre 
“entre deux villes du Péloponnèse, Lacédémone et } Messène (?). 

La mention de Mégalopolis dans notre inventaire est particu- 
lièrement intéressante. Très appauvrie, à demi ruinée, la Grande 
Ville se souvenait peut-être que, près de trois siècles aupara- 
vant, en 370. les Milésiens avaient, comme les Magnètes, con- 
ribué à sa fondation. Le fait’ est attesté pour Magnésie du 
Méandre, qui avait envoyé trois cents dariques (°) : est-il permis 
de supposer que Milet s'était de même attiré la reconnaissance: 
de Mégalopolis ? La Grande Ville ne cessa d’ailleurs de se tourner 
vers l'Orient : vers 175 Antiochus IV Épiphañe lui fit présent 
d'une somme importante pour la réfection de ses murs (*). Ils 
étaient encore en ruines, quand, vers 83, elle faisait don au dieu 
de Didymes d'une coupe très modique et quand, après 81, elle 
reconnaissait linviolabilité du sanctuaire d'Hécate (°). 

En äbordant, après la courte liste des cités et des rois, la liste | 
plus courte encore des fonclionnaires, commissaires, groupes 
de citoyens et particuliers qui ont fait des offrandes au dieu de 
Didymes, nous apprendrons à quelle occasion ces offrandes ont 
été consacrées ct, si je ne.me trompe, toutes sèches qu’elles 
soient, nos listes gagneront en intérêt (5). 

{!) Die Inschr. von | Magnesia am Maéander : Chalcis, n° 2 Mégalopolis, no 38, 
{2) Ch. Micuec, n° 81 == Dirrexsencer, SIG2., no 314. . 
(3) Die Inschr. von Magnesia am Maeander, ne 38, 1. 22 suiv. ‘ 
(3) Voy. une esquisse de l’histoire de Mégalopolis dans les Supplementary 

Papers de la Society for the Promotion of hellen. Studies, no 1 (1892) Exca- 
valions at Megalopolis; Historical Sketch, by W. J. Wooniouse, p. 5. Sur la li- 
béralité d'Antiochus IV, voy..Tire Live, XLI, 20, 6 : Megalopolitanis in Arcadia 
murum se.circumdaturum urbi est pollicitus, maioremque partem pecuniae dedit. 

CE. W. Lonixe, Supplementary Papers, I, p. 115 et P. Henruux, De Megalopoli- 
larum rebus gestis.. ., p. 101 du vol: V (1894) des Commentationes philologicae 
Jenenses. ‘ 

{5) Bull. de Corr. hellén., IX (1885), p. 450. 
(6) Est-il besoin de‘ renvoyer le lecteur aux remarquables études de M. Th. 

HowouLe sur les inventaires déliens (Bull. de Corr. hellén., VI (1882), p. 85 suiv.) ? 

Il ÿ aura toujours profit à rapprocher des pages qui suivent le $ VI de M, Homolle : 
Occasion de la dédicace, p. 142 suiv.
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Les premiers fonctionnaires, ou plus exactement les premiers 

commissaires, que je nommerai sont les agonothètes et, bien 

qu’il soit le dernier en dale, je commencerai par l'inventaire n° 

10, le seul complet de cette série. La même année, la commis- 

sion des agonothèles a offert quatre phiales d'argent à Apollon, 

en deux fois: 1° trois phiales àro rüv Gc0évruv yprauitev dd 

Eiprviou roë "Apréuwvos, 2° une phiale and Ts Oodsions Owpeñc dns 

Paru 'Avtiéyou. 

.Pour le n° 2855, où sc lit une formule analogue, ëx TÂs 

énoorahetens à rapyñs ürdo Bastkéws Ilpouciou, il cst beaucoup plus 

probable que l'offrande a été faite par les trésoriers (raptzt). 

Enfin nous ne savons pas le titre exact des commissaires qui 

offrent dans l’année d'Eucratès (n° 2) un autel à feu en or: 
Écyapis oucñ... à rpocevey0eïcx To Tüv avôp@v Tüv aipelévruv Ent Thç 

xaruc[xeuxs rèç ëv... J'ai déjà exprimé des doutes sur la restitu- 

tion du dernier mot. Pour le participe xpocevey0cïcx, j'entends 

que l'objet à été:offert, apporté, et non : offert en outre. Je _ 

donne au verbe xpocgépw le même sens qu'a le verbe CAPEEPTSS 
‘ ‘dans le n° 4, 1: 6, mais les commissaires mentionnés dans le n° 2 
° sont à coup sûr des citoyens milésiens ; les personnages qui ont. 
“apporté les offrandes énumérées dans les premières lignes du 
‘n° 4 sont des étrangers, très probablement des Rhodiens. 

En résumé, agonothètes, trésoriers et commissaires ont pré- 
levé la part du temple sur les fonds donnés par des rois ou par 
de riéhes particuliers. Ils l'ont fait évidemment avec l’autorisa- . 
tion de la ville et pour se conformer à l'usage : la phiale qu'ils 
faisaient fabriquer était en quelque sorte le témoin durable de 
la libéralité, dont l'inventaire gardait en même temps le sou- 
venir. La somme prélevée était, semble-t-il, proportionnée à la 
valeur de la donation. 

Sur les intentions du donateur, il ne saurait y ävoir de doute. 
La donation était faite en faveur d’une fête et d'un concours qui 
se célébraient à Didymes. la double mention des agonothètes 
dans notre ne 10, non moins que les termes ‘employés (èo8évruv 
Zenuértuv, Gobelons Swpeäs) le prouvent surabondamment pour. 
cette année. Sollicités par des théores ou par des ambassadeurs 
spéciaux, Antiochus X et Ptolémée X ont fait don au dieu ou à 
Milet — peu importe, car c'était la même main qui se tendait 

,: 2 Fous tt ù ° ,
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pour recevoir — d'une sornme ‘d'argent qui a été remise-aux 
commissaires de la fête. En deux autres années (nes. 6 et 2855), 
les intentions du donateur sont encore les mêmes. Pour le n° 6,le 
doute est d'autant moins permis que l'inventaire mentionne une 
offrande faite à l’occasion d'un concours sur lequel nous revien- 
drons plus loin. Pourle n° 2855, nous rencontrons, au lieu des 
mots yprnuéruv OÙ Swpeïc, un terme dont les inscriptions de Ma- 
gnésie du Méandre ont fixé le sens, arapyh. Recherchant- plus 
haut la date de cet inventaire ('), nous avons montré qu ’il fallait 
entendre par ray la contribution des rois ou cités de bonne 
volonté à la fêle et spécialement au sacrifice, auxquels ils élaient 
conviés par les théores. Cette contribution, dont le montant, 
très variable, était d'ordinaire fixé par la loi, était remise aux 
théores, à la fois messagers et quèteurs(?); c'est aux théores 
qu'en la troisième année après le stéphanéphorat de Ménodoros, 
Prusias a remis l’ér«y4, et c’est avec la somme prélevéc qu'ont 
été fabriquées une hydrie et une phiale {). En résumé , peu 
importe le mot, &xspyf ou Swped(‘). Les intentions du donateur 

() P. 169 suiv. , 
(2) Die Inschr. von Magnesia am Maeander : n° 47 (Chaleis), 1. 26 suiv, 8l8o[o]- 

Olxe} SL] rnv érapynv rots ärootehdouévoic Dewpots xp (Mayvéruv +nv Ex T0Ù 
vépou. — No 30 (Ville de la Grèce du Nord), 1. 1 : dduev ë]v àtapyac ro Ex [roûl 
Vépou, oraxsñpas Go. — No 53 (Clazomènes ?), 1, 39 suiv. : ê[idoo)bat BÈ nat vote 
BeofpJoës rofe Ixkarore ropevomévots Ent =3ç [éra]yyeklac vèe dnaplylèc mai va Eévix 
tafirep xat rofç rà TSt[ix éjrayyéhouo Si[ôjorar. — No 59 a (Laodicée du 
Lycos), 1, 6'suiv, : &iôév]ur 85 mat etc [éxlapyhv rie (0:41. ..6o0]v av 6 Siuoc rhEnc. 

Le montant de l'ätaxpyñ est fixé à 150 drachmes par le xowdv des Acarnaniens 
(ao 31, 1. 34 suiv. : ôéuev 8è "Inrap4ov rov rapiav eic anapyav tar Dedt elç sàv 
Bvolav apyuple Soaypèc Ératoy nevrérovra) ; à 100 drachmes par une ville incon- 

“nue du royaume des.Séleucides (n° 60, 1. 23 suiv.)}, par- une ville inconnue. du: 

royaume de Pergame (ne 837,1. 19 suiv.), par Tralles (ns 85, 1. 21 suiv. Voy. 
ci-dessous) ; à 20 dr. d'Alexandre par une ville inconnue (n° 82, L. 9 suiv.} ; à 15 de. 
en monnaie du pays par [thaque (uo 86, 1. 19 suiv.). 

(3) Rien n’empêchait rois ou cités d'ajouter ‘des offrandes à l'érapehe La même 
anuée, le roi Prusias offre, en outre de l'äxapyn, deux prusiades qui furent sans 
doute remises aux théores (CIG., ne 2855, 1. 22 suiv.). 
- ILest clair que s'il plaisait au roi de confier ses offrandes à quelque envoyé 
spécial, celui-ci était le bienvenu : il était d'autant mieux accueilli qu'il était d'ordi- 
paire chargé d'accomplir quelque brillant sacrifice (CIG., ne 2852 I. 61). 

(4) Il semble pourtant que le sens n'est pas exactement le même : émapyn désigne 
plutôt l’offrande régulière, ordinaire, et ôwpes l'offrande extraordinaire. Cf. PoLyBE, 

XXVIIT, 16, 4 : npeoein ep Cwpeñs. Voy. plus haut, p. 221, note 1. 
Une intéressante monnaie d'argent de Chios porte au droit : Pnoï[vos, au revers :‘
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sont les mêmes, il veut contribuer aux dépenses d'une fête 
solennelle. En va-t-il de même pour le n° 2? Le titre des com- 

 missaires qui font une importante offrande n'est malheureuse- 
-ment pas conservé en entier, mais, que l'on maintienne Ja 
restitution proposée par Bocckh ou que l’on adopte celle que 
j'ai moi-même indiquée plus haut, il semble nécessaire d'ajouter 
à la suite : &xd rüv Golévrwy OÙ éroara)évruy ypnuéruv ürd., Il est 
impossible en effet qu’une offrande du poids de cinq cents pièces 
d’or soit due à la générosité des commissaires milésiens. Elle a 
été prélévée sur une donation et l'emploi du mot XATUGXEUAGUATE 
OU xurasxeuis nous autorise à croire qu'il s’agit, comme dans 
l'inscription citée plus haut ('}, de constructions ou d'aménage- 
ments faits en vue d’une fête. | ‘ 

En somme, il résulte de toutes ces observations que nos inven- 
taires nos 10, 6, 2855, 2, datent tous les quatre de quatre années 
où des jeux ont été célébrés à Didymes. 11 en est de même des 
trois suivants : .2853 bis, 2853 ler, 2858, puisque j'y relève la 
mention d'offrandes faites par le vainqueur au concours de 

. Bonyix. Le lecteur me permettra de le renvoyer à l'article que 
j'ai publié en 1898 dans les Afélanges Wei sur le culte de Zeus 
à Didymes et sur la Bonytx(?). Je le complèterai en citant un texte 
de Téos, qui m'avait échappé : c'est un décret incomplet, confé- 
rant, on ne sait à quelle communauté, l’exemption d'impôts ct 
de liturgies déterminés, entre autres... xat Bonyt&v xai Aauradug;y1ôv 
xat émypafeñc... xrA.(°). A Milet, comme à Téos, la Bonyix était 

Baothéws "Avriéyow Süpoy (Inventaire sommaire de la collection Waddington; n° 2008). À l'occasion d’une fêle, le roi Antiochus, probablement Antiochus Il Théos Ou peut-être même Antiochus IV Épiphane, a fait don à Chios d'une certaine quantité d'argent ; la cité reconnaissante frappa des monnaies avec l'inscription citée - Plus haut, Le nom de Phésinos est bien connu à Chios. Voy. Dirrexmencen, SIG2., ne 206, note 19. . . 
(1) Ch. Micnez, n° 522, !, 4; 38 et plus haut, p, 46. 
(2) P. 147 suiv. Le ‘ ‘ | (3) Ath. Milth., XVI (1891), P. 292, 1. 3 (W. Juveicu). Pour Ja date de cette intéressante inscription, qui remonte au quatrième siècle, voy. J. Tocrrrsn, ibid., p. 421, note, WackennaGez, XVII (1892), p. 146 et Junetcu, Silsungsber, der Akad, su Berlin, 1898, p. 545, note 1. Ad, Wicneuw {4rch.-epigr. Mitth. aus OŒEsterreich- Ungarn, XVI (1894), p.41 et 42) et Judeich, daos le second de ses articles, ont corrigé et amélioré le texte en quelques. endroils. A la 1. 44, il est question des -laines de Milet : l'exemption des droits d'importation. est accordée, semble-t-il, à ceux qui fabriqueront des vêtements de luxe avec des laines de Milet, .
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une liturgie. Il en résulte que les noms de vainqueurs cités dans 
nos n°5 2853 bis, 2853 ler, 2858. sont portés par des Milésiens ; 
nous verrons plus loin que l'absence de tout ethnique ne suffi- 
sait pas à à nous renseigner sur la patrie de ces donateurs, puisque, 
dans nos inventaires, aucun nom de donateur n'est distingué 

_ par uû ethnique. Ajoutons que, selon toute probabilité, le Milé- 
sien vainqueur au concours de Bonyix était tenu d'offrir une 
phiale à Apollon ('). Nous rappellerons à ce propos le décret 
rendu vers la fin du n° siècle avant notre ère ‘par une ({ribu de 
Mylasa (”) : elle décide qu'à l'avenir tout membre de la tribu qui 
aura été honoré par la tribu (entendez simplement : _qui aura 
été l'objet d'un décret honorifique) sera tenu de consacrer à 
Zeus, dans un délai de six mois, une phiale ou une coupe 
du poids de cent drachmes d'Alexandre. Pareillement, . tout : 
membre de la tribu qui aura été honoré par une autre tribu 
sera tenu, dans le même délai, de consacrer au même dieu 
trois coupes ou phialcs pesant ensemble trois cents drachmes : 
d'Alexandre. Nos Mylasiens s'étaient ingéniés : les offrandes 
se faisant rares, ils avaient imaginé ce tarif qui, bon an mal an, 

devait enrichir de quelques phiales le trésor de leur Zeus ; d'une 
main ils donnaient quelques éloges, quelques mots, de l’autre 
ils recevaient une phiale, en réalité un poids d'argent. Je crois 
encore une fois que les Milésiens levaient cette même taxe sur 
le vainqueur au concours de Bonytu (?). 

C’est donc en des années de fêtes célébrées à Didymes qu'ont 
été consacrées les offrandes énumérées dans les sept inventaires 
dont il vient d'être parlé : nos 10, 6, 2855, 2, 2853 bis, 2853 ter, . 

2858. A cette première série nous ajouterons le n° ë, à raison 
des noms de cités que nous y avons relevés, et peut-être le n° 4, 

où se lisaient probablement aussi des noms de cités (voy. 1. 22 

et la note). Toutes.ces cités ont'donce pris part à la fête didy- 

(1) Voy. plus bas, p. 237. La phiale était d’une valeur de 90 drachmes milé- 
siennes ; aussi je suppose que Cratéros qui offre une’ phiale de cetle valeur (no 2855, 
1 18 suiv.) a élé vainqueur au concours de Bonyéx, bien que se victoire ne soit pas 
mentionnée dans l’inventaire. 

(2) Ch. Micuec, no 725. 
-(3) Peut-être la tribu 'Acwrte qui fait une importante offrande {no 2855, 1. 20) la: 

consacre-t-elle à l'occasion d'une victoire remportée dans des.jeux.
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méenne. Elles y ont élé représentées par:des théores qui ont 

apporté, sinon Paxxpy4 que recucillaient les théores milésiens, 

du moins la phiale qu’éux-mêmes devaient offrir au dieu. Un 

décret de Tralles, réglant la participation de la cité aux jeux 

Leucophryéna, nous fournit sur cette offrande des renseigne- | 

ments très précis. On y lit aux 1. 23 suiv. : xaracxeuxç0ivar D 

xoÙ ofitAnv | xd dpryuüv el] vel Gijaxcciwv %y xat avahérwauv oi 
arogræXnadpever nd T[ä]e rékews Oewpo{(1). 11 était d'usage, à Milel 
comme à Magnésie, que les théores venus pour assister au sacri- 
fice — c'était en effet l'objet de leur mission — consacrassent 
une phiale au dieu, pour laisser un souvenir de leur présence, 
nous pourrions presque dire de leur communion {?). Les inven- 
taires didyméens de cette première série offrent donc un intérêt 
particulier, le n° 10 surtout qui nous apprend que les Didymeia 
ont été célébrés au lendemain de la réorganisation de l'Asie par 
Sylla, et qui nous fait connaître les noms des cités représentées 

‘à ces jeux. |: 

Une autre série comprend les no: 2852 et 2853, où sont relatés 
deux envois extraordinaires de vaisseaux d'or ct d'argent : le 
premièr fait en 246 par les rois Séleucus Il et Antiochus Hiérax: 
le second, dû peut-être à la générosilé d'Antiochus IIL. Il n'y à 
aucun lien entre les fêtes de Didymes et ces offrandes excCp- 
tionnelles. E | . , 

Dans une troisième série, je classe les n° 3 et 4 qui, comme 
je l'ai noté plus haut, renferment des formules différentes. . 

Tous les autres sont trop mutilés pour qu'il soit possible de 
-les classer. : 

. Parmi les particuliers dont les noms figurent dans ces diffé- 
rents inventaires, je cilerai seulement les Rhodiens et deux. 
Milésiens. Les Rhodiens sont : 1° des fils d'Hypomélidas, Arté-. 

(1) Die Inschr. von Magnesia am Maeander, n° 85. Cf, ne 87 (décret d'une ville 
du royaume de Pergame), 1, 17 suiv. : méprefer GE mai rdv Cñpo(v] xa9” Exaornv 
revrasrnplèx Oewpobc rods ouvre) £olovt]ac [rhv Ouaiav xai tù] ŒAlœ rè voirépevx 
mävra. Dans les obligations consacrées par l'usage (rà &da rà vouiZépevx mävra) 
est comprise l’offrande d'une phiale, ° 

(2) Sur les différentes significations du mot 6swpés, voy. une note assez incomplète 
de Clarence P. Bux dans les Transactions and: Proceedings of the American 
Philological Association, 1901 (XXXII), p. 196-204. “ 

x



    

  

: 

X. — LES CLIENTS.DE DIDYMES AUX JC ET 19 $. AV. J.-CHR. 235 

mon, Anlisonos et ....as (n° 2855 1 31-32), Créon et Akesto- 
ridès (n° 4, 1. 10-11); 20 Onasigénès, fils d'Anticlès (n° 4; 1. 8). 
J'ai supposé que ce personnage était Rhodien, à cause de la 
forme du génitif "AvrxAeü et aussi parce que les noms des fils 
d'Iypomélidas se lisent aussitôt après le sien. Les noms formés 
du même radical qu'Onasigéuès sont d'ailleurs nombreux à 
Rhodes ("). IL est plus difficile de savoir à quel titre intervient . 
Onasigénès. De concert avec trois autres personnages qui sont 
nommés avant lui et qui sont très probablement des Rhodiens, 
il a apporté {ävévevxav) des offrandes sans que nous puissions 
savoir quel est le donateur ni même exaclement quelles sont 
les offrandes. Le donateur esl-il le peuple de Rhodes ? 

Les deux Milésiens que je veux nommer sont : Hérodès, fils 
d'Aulophon {n° 6, 1. 6). Il appartenait à une famille considé- 
rable de Milet. Son père, semble-t-il, fut trésorier sous le stépha- 
néphorat de Lysès (n° 2853 Ler, 1.3), et aussi prophète {inscription 
inédite). Lui-même fut vainqueur au concours de Bonyie, l'une 
des liturgies les plus onéreuses. — Eirénias, fils d'Artémon (n°10, 
-1. 27) donne, au. commencement du rer siècle avant notre ère, 
des sommes considérables pour la célébration des Didymeia. Sa 
famille nous est connue par d'autres inscriptions et j 13 ‘aurai à en 
dresser le tableau dans. le chapitre XI. 

[# 

Les offrandes mêmes ne nous reliendront . pas longtemps. 

Si nous laissons de côté les envois des premiers rois Séleucides, 

dont l'exemple ne fut pas suivi (?}, -ces offrandes sont singuliè- : 

remênt banales et pauvres : c'est d'ordinaire une phiale d’ar- 

gent, très mince, lisse, aussi simple que possible(*). Les vases 

ou objets en or sont très rares (*); il en est de minuscules(‘). 
. à . 

(1) Voy. Hivver von GAëRTRINGE*, Jnscr. gr. ins., I, Indices, s. v. Les noms de 

Créon et d'Akestoridès ne sont pas plus rares à Rhodes. °c: 
(2) Nos 2852, 2853 suile. 

(3) N°3, œudn Jelx dpyadluwrn, L. 5, 1, 9.— No 2853 ler, quxn te. rbelo, L 6. 
"(1 No 2853 bis, l. 6: couronne, — N° 2855, 1. 32 : phiale. — No 2, 1.6: écyaple. 

— N° 4, 1. 19 : phiale. Je ne cite pas les vases en or offerts par les rois et reines; 

Prusias, Camasaryé (n° 2855), Pærisadès (n° 5}. . 
(5) Du poids d'un statère d'or ou de vingt drachmes, nes 2855, 1, 35, grue et . 

4,1, 10 suiv. .
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Pour les phiales d'argent le poids ordinaire est de 100 drachmes 
d'Alexandre (1 }; il en est de 50, de 372, de 2000 (?). J'ai dit plus 
haut quelle était la signification ordinaire de ces phiales ba- 
nales, offertes par les théores des cités représentées aux jeux de 
Didymes et comment l'inventaire des années de fête se pornait, 

‘en quelque sorte à la liste de ces cités. : - 
D'ordinaire toutes ces phiales et même toutes les offrandes en 

‘ métal précieux portaient une triple inscription. gravée par le 
donateur : I-le nom du donateur, II et III la mention du poids 
et de l'unité de poids, stalère d'or (ypucoë) ou drachmes pour les 
objets en or, drachmes d'Alexandre ou de Rhodes ou de Milet 
pour les objets en argent (*). Deux décrets que nous avons déjà 
cités nous montrent que tel était l’ usage au n° siècle avant notre 
ère à Mylasa et à Tralles. La tribu mylasienne des ‘YopBecore, 
après avoir décidé que tout membre de la tribu qu'elle aura 
_honoré d'un décret'sera tenu de consacrer une phiale, ajoute : 
“émypaoñv [rJorncamé]v{[ou] roë xar usxeuatouévou Toÿ Te ôvéuuros Toë 
TexlvJnmévou xat re [rlun0eis àvéOnxev Au VapBecurdv (Jef) <ûc: 
ox, « celui qui fera fabriquer la phiale ÿ fera graver son 
nom; l'inscription dira aussi qu'il a consacré l'offrande après. 
avoir élé honoré (par la‘tribu) et donnera le poids (‘).» Le décret 
de Tralles formule de même l'inscription qui sera gravée sur la 
phiale ‘qu'offriront les théores. à la déesse des Magnètes : « 5 
dos d o Tpælavüv ’Aprépude Acvxcspulrvat Zepiotéprov » {5), 

I. — Le nom du donateur ne manquait, semble-t-il, sur 
aucune offrande. Il faut pourtant faire une “exception pour le 
lot considérable de vaisseaux d'or et d'argent donnés par Séleu- - 

° cus IT ct Antiochus III (nos 2852 et 2853). L'envoi de Séleucus et 
celui d'Antiochus furent sans aucun doute inventoriés et con- 
servés à part. L’offrande royale était trop importante pour être 
confondue avec les piles de phiales communes, et les’ seules 

4) La fidèle Cyzique n'en offre pas d’autres. Voy. plus haut, p. 223. . 
(2} No 10. Les trois phiales offertes | par Brogitaros pèsent ensemble 6000 drachmes. 
(3) Pour les inscriptions gravées sur les offrandes déliennes, voy. le mémoire déjà cité de M. Th. Hooze, Bull, de Corr. hellén., VI (1882), p. 140, 147, 149 (v 

Noms des dieux à qui les offrandes sont faites. VI Date des offrandes. VII Nom et nationalité du donateur). 
(4) Ch. Micuez, n° 725, 1. 11 suiv. 

- (5) Die Inschr. von Magnesia am Maeander, n° 85, 1. 25. 

s
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inscriptions gravées sur ces riches vases, par ordre du roi, 
étaient le nom du dieu auquel il les destinait; ce nom est au 
génitif ("): Par contre, le nom du donateur se lisait sur toutes 
les autres offrandes. II était le plus souvent au génitif : Basihlws 
Tgouclou, par exemple (ne 2855, 1. 22) ou ’Anélwvos Aôupéws Ex 
rñc ärocralelons arapyñs Ürd Baciléws Hpoustou (Jbid., 1. 13 suiv.), 
Ou ayuvélerüv N. N... ad Tv Go0évrwv ypnuérev dx. N. (n° 10, 
1. 22suiv.). Les cités sont désignées par l’ethnique au génitif 
pluriel : KakyaSovlwv, par exemple. Une fois les mots rcÿ Squou pré- 
_cèdent l'ethnique, re5 Sfpou ro5 ‘Ixcéwv (n° 5, 1, 11)et nous avons 
dit plus haut la signification de cette addition. Le nom du 
donateur n'est jamais accompagné d’un ethnique : si nous 
avons reconnu des Rhodiens, c'est surtout à des formes dialec- 
täles et à la désignation du poids de leurs offrandes que nous le 
devons. Le motif de l'offrande est très rarement indiqué : il ne 
manque pas, semble-t-il, quand l’offrande est consacrée à la suite 
d'une victoire remportée dans le concours de Bonyix (?). Nous en 
avons conclu que l’offrande était obligatoire pour le vainqueur : 
ajoutons, en nous reportant au décret de Mylasa, que l'inscrip- . 
tion l'était également ; elle se joignait au nom du donateur, 
Toù deuvdc Bonyiat vixfouvres. Citons enfin la seule inscription dé- 
taillée, eu style direct, que nous fassent connaître nos inven- 

- laires ; elle était gravée sur deux phiales offerles parle tétrarque 
Brogitaros et sa sœur : Bpoyitapos Amtordeou l'aharüv Tooxuüv 
Fetployns xai h adeAoN aûToù "AGxdoyusve "Arélwv: AGvpet RaTpuiter 

(1) Ne 2852, 1. 31 suiv. Cf. no 2855, 1. 11, 13, 24. Peut-être faut-il restituer : 
"Aprépujéole, à la 1. 11 du ne 2853 bis. Ces vases devaient en eflet servir au culte. 
Le roi Séleucus le dit expressément dans sa lettre, n° 2852, 1, 18 suiv. Il en élait de 
même dans tous les sanctuaires. Prêtre, prêtresse ou hiéropes empruntaient au 
trésor sacré les objets dont ils avaient besoia pour le culte, vases pour les liba- 
tions, couronnes ou autres objets pour la décoration des autels et des statues, etc. 
Dans les inventaires bien tenus, comme les inventaires déliens, on notail la ren- 
trée de ces objets : Inventaire de Sosisthénès, 1. 91 : #Sumorlèrov $ éroxatéoznoav 
ot Ext Kaoëtaou feponotfaavres. Ailleurs : :. ôv Épaoav éroxaraoralfvar (Bull. 
de Corr. hellén., VI (1882), p. 92, notes 2 et 4). 11 ne s'agit ni de réparations, ni 
de pesées, mais d'une restitution. Le prêtre d'Amphiaraos à Oropos se servait 
pour les libations d'uoe phiale en or, qui était: évidemment une offrande (CIG. 
Seplent., I, n° 303, 1. 9-40). De même dans un inventaire de l'Héraion de Samos, on 

note comme manquant une ,cx4gn yahxñ qui a été empruntée par les thesmothèles 

(rabrrv (Elyfa)ouv Beouobéraus Eye, Ch. Micuez, n° 832, L, 40). 
(2) Voy. pourtant no 2855, 1, 18 et plus haut, p. 233 nole 1.
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“{apicTAplov ‘ue (Ne 40, 1. 36 suiv.). Le verbé est sous:entendu 

comme dans nombre de ces dédicaces. 

IL..— ‘Ohxh xat vécus. A la suite de trois offrandes on dit la 

mention. suiv ante, qui, je.crois, ne s'est pas.encore rencontrée : 

averlypagos oxñe xai.voulouures, c’est à dire « (objet), sur lequel 

ne sont inscrits ni le poids, ni l'unité de poids » (nss 9833 suile, 

1.12 suiv. ;.2853 bis, 1. 13; 2853 der, 1:7) (1). Ces trois phiales . 

faisaient donc: exception, et il élait” de règle, au ‘moins au 

ne siècle, que toute offrande portât la double indication du poids 

et de l'unité de poids, gravée par le donateur même. Les fonc- 

tionnaires qui rédigeaient les inventaires se bornaient donc à 

transcrire les renscignements que leur fournissait l'offrande 

même, sans les contrôler par une pesée. S'ils avaient procédé à 

la pesée des offrandes, ils eussent pris la peine de noter le poids 

des trois phiales que j'ai citées plus haut et sur lesquelles ils ne 

lisaient que le nom du donateur (?). En dehors de ces trois phiales, 

il n’y en a qu'une dont le poids nous manque, sans que nous 

rencontrions pourtant la mention ävexfypagos 6Axïs xat voulc- 

. wuroç(*], mais elle a été offerte par un vainqueur au concours 

de fenyis et il suffisait de rappeler cette victoire, puisque le 

Vainqueur était tenu. de consacrer une phiate de 90 drachmes 

milésiennes. : 
L'unité de poids, pour les objets en or, est le statère ou 

_ zpvsoës ou bien la drachme(). Pour les objets en argent, l'unité 

courante est. la. drachme d'Alexandre ; on se sert aussi dela 

drachme rhodienne. Sur une phiale consacrée par le peuple 

d'Tasos dans la première partie du n° siècle étàit gravée une 

double indication de poids, en drachmes rhodiennes et en 

drachmes d'Alexandre. La pierre est malheureusement “brisée 

en cet endroit et, des deux chiffres, le premier manque, le 

deuxième est peut-être incomplet (n° 5, 1.1 11 suiv.): [ettèn pe 

- (1) On trouve Enentrparos seul, no 2853 suile, 1. 20, mais il's ‘agit d'un siège : 

Gigpos àveniypazoc. 
.. (2) Une de ces phiales doit être mise à part : celle qui faisait parlie du lot envoyé 
bar Antiochus I, no 2853 ‘suile ; en effet tout le lot fut sans doute groupé 

ensemble et il n'est pas nécessaire d'admettre que chaque objet portait le nom du roi, 
(3) No 2853 ler, |. 9.. . 
(4) Le tpreis à : nos 2853 bis, 1. n, 30,33 ; 2855, 1. 30, 33; 2859, 1. 1; no °3, 1. 10, 

43 ; no 4,1. 10, 193; n° 5, 1. 7. La drachme {d'Alexandre} : ne 2852.
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pervhv Épouca Podlas pèv .....,...., | L'AdeEuvlôoe[(us dE Etéxovre 
àdo.. Peut-être faut-il ajouter quelques oboles ou fractions d’obole 

aux drachmes d'Alexandre. J'ai restitué PoSfus wèv [oySoxovra] et 
voici comment jejustifie ce chiffre. Le Musée Britannique possède 

un très grand nombre de monnaies de Rhodes et le catalogue 

publié par M. Barclay V. Head donne, pour la période comprise 

entre 304 et.166, les plus hauts poids suivants(") : st 

Pour le tétradrachme : 13.478 grammes. 

— le didrachme : oc 6.804 — 

— Ja drachme :. 2.825. —. 

— l’hémidrachme : 1.335  — 

À en juger par le didrachme, le poids normal de la drachme 

rhodienne devait atteindre caviron 3,40 grammes et il n'est pas 

douteux que l'évaluation du poids de notre phiale ne soit con- 

forme au poids normal. Si nous admettons d'autre part que le 

poids normal de la drachme d'Alexandre est de 4.36 grammes 

(poids normal de la drachme attique), nous obtenons:les équa- 

lions suivantes : | | 
4.36 >< 62 = 270:32 

270.32 — 19.50 
| 3.40 « 

“ Donc 62 drachmes d'Alexandre correspondent à 79.drachmes 
1/2 de Rhodes. II n’y a pas de place pour un nombre aussi long 

dans notre inscription et j'ai restitué celui qui s’en rapproche le 

plus et comble le plus exactement la lacune (*). | 

(1) Barclay V. Hean, Catalogue of the greek Coins of Caria, Cos, Rhodes, ete., 
4897, p. 210 suiv. Li Le 

(2) J'ai soumis mes résultats et mes doutes à deux numismates doublement com- 
pétents puisqu'ils sont en même temps épigraphistes, MM. G. F. Hi, du Musée 
Britannique, et Th. Reivacu, M. Hill, dont le petit Maovël m'a déjà rendu tant de 
services, a bien voulu étudier pour moi la riche série des monnaies rhodiennes du 
Musée Britannique : il croit le chiffre de 80 drachmes rhodiennes aussi probable 

que possible. M. Reinach arrive par une autre voie à.un résultat un peu différent. 

D'un texte de Fesrus (p. 359, 21 Müller}, d'après lequel 1 talent rhodien — 4500 

deniers, soit vraisemblablement 4500 dr. ottiques, il conclut que le poids légal de 

la mine rhodienne était les 3/4 de la mine altique ou d'Alexandre. Doù il résulte 

qu'une phiale pesant 62 dr. d'Alexandre devait peser 62x<4/3 dr. rhodiennes, soit 

* 82 dr, 4 aboles rhodiennes. D'autre part une inscription de Ténos du 1° siècle 

(CIG., 2334, 1. 4 suiv.) atteste l'identité de poids des drachmes de Ténos et de
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L'unité de poids, pour .les objets en argent, est parfois la 

drachme milésienne : (ôpæypai) mhiotat (no 2855, 1. 19; n°6,1.7), 

ou Erigugr (n° 2858, 1. 7). Les trois phiales dont le poids est 

indiqué en drachmes milésiennes sont de même poids, 90 drach- 

mes. Elles ont été offertes toutes les trois par des vainqueurs au 

concours dé Bonytz. Il n'y a pas de doute pour les n°° 6 et 2858 

où se lisent les mots : N. Bonyiut vrxiouvros ; Ces mois manquent 

dans le’n° 2855, mais nous sommes autorisé à les suppléer, ” 

| puisque l'offrande est également une phiale de 90 drachmes mi- 

. lésiennes. Nos trois textes se rapportent au n° siècle, par con- 

séquent à une époque où les drachmes rhodiennes et surtout 

les drachmes d'Alexandre étaient fort répandues dans l'Asie : 

Mineure. Ils nous permettent d'affirmer que les drachmes milé- 

siennes ne se confondaient ni avec les unes ni avec les autres : 

les mots pic, ériyépuu prouvent suffisamment que nous 

avons affaire à un système local. Quel était-il? En dehors du 

système rhodien et du système d'Alexandre, seul le système: 

perse peut être en usage à Milet. Dans son Historia numorum 

(p. 504), M. B. V. Head note, à Milet, pour la période de 300 à 

‘250 énviron, des drachmes de système perse, pesant 5.184 

grammes. Dans son Catalogue du Musée Britannique, paru cinq 

ans plus tard, je relève, pour la période de 250 à 190 environ 

‘des drachmes pesant 3.6 grammes (!). Ce sont, à n’en pas douter, 

des drachmes de système perse et M. Fr. Huïtsch a raison de 

fixer à 5.6 grammes le poids normal de la drachme milésienne (? }. 

Nous modifierons seulement les dates proposées par M. Head, 

puisque. nos inveutaires nous apprennent que dans la deuxième 

partie. du n° siècle le ‘système « milésien » était encore en 

usage à Milet. M. Hill, qui est d'accord avéc,M. Hultsch, me 

fait très justement observer. qu'à cette époque le système perse 
: n'avait cours nulle*part ailleurs en lonie et que par conséquent 

Rhodes ; or la drachme de Ténos pèse 3 gr. 40 (Barclay V. Heao, Hisloria numo- 
rum, p. 420-421), c'est à dire exactement le ppids auquel conduit l'examen des 
monnaies rhodiennes de plein poids. Je me fais un devoir et un plaisir de remer- 
cier MM. Hill et Reinach. J’exprime en même temps l'espoir que M. Hill nous don- 
nera quelque jour le recueil des inscriptions pumismatiques, grecques dont je l'ui 

entretenu il.y a plusieurs années. 
© (1j Barclay V. Hean, Catalogue of the greek Coins of ‘Jonia, 1892 , p: 192 et 193. 

(2) Gr iechische und Roemische Mer ologie, 2 éd., p. 580. EL
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les Milésiens, qui lui restaient seuls fidèles, avaient lé droit de 
lui donner leur nom. 

En dehors des phiales et autres vaisseaux d'or et d'argent, je 
ne vois qu'un très pelit nombre d'offrandes à signaler : d'abord, 
dans l'envoi de Séleucus II, une grande lampe en bronze et : 
toute une provision de parfums, 10 talents d'encens, 1 talent de 

_ myrrhe, 2 mines de casse ou fausse cannelle, 2 mines de cin- 
namé, 2 mines de costus{). Les offrandes destinées, non plus 
au trésor ou aux fêtes du dicu, mais aux travaux mêmes du 
temple, sont très rares. J'ai cité plus haut l'envoi fait par Ptolé- 
mée XIV de 14 talents et 20 mines d'ivoire destinés à la grande 
porte du temple(?) ; je ne puis ajouter à cet exemple que celui 
de Philomélos fils de Lysias qui offrit au dicu cinq pairés de 
mulets. et les cinq valets qui les accompagnaient (*).. Le verbe 
&vé0nxev suffirait à nous prouver que Philodémos a réellement 
fait don de dix mulcts et de cinq esclaves, si nous ne savions 
d’ailleurs, par des inscriptions inédites, que le dieu de Didymes 
avait ses écuries et ses esclaves ou ispot raides. C'est donc une 
véritable offrande (ävéteux) et non une simple contribution (ëxt- 
ôcaç), Quand nous lisons, dans un décret athénien rendu sur la 

proposition de Lycurgue (‘), que le Platéen Eudémos [x] [SES ]w- 
[rev] ei Tv ToËnov Toù cradlou ka Toù Oeérpou roÿ . Lave n[vai]xo5 
fu Kebyn, nous entendons qu'il a fait les frais de mille cha- 
riols, c’est à dire qu'il a payé mille journées de charroi. Eudé- 
mos s’est entendu avec un entrepreneur pour fournir par jour. 
aux épistates des travaux un nombre déterminé de chariots 

_attelés de deux mules : s'ilen a commandé vingt par jour, par 

- exemple, les mille journées de charroi se sont trouvées rem- 
plies et la promesse accomplie au bout de cinquante jours de 
travail (‘). Tout autre est la libéralité de Philodémos : il à aug- 

(1) No 2852, 1, 58-61. . . h 
{2} Voy. plus haut, p. 181. . . | oo 
(8) N°7 
(4) Ch. Meuse, n° 109 = = = Dirrexpenonn, SIG. 2, ne 151, 1. 15 suiv. | 

(5) Le décret en l’honneur d'Eudémos me fournit k occasion de citer un texte peu 

connu auquel M. W. Judeïich a renvoyé le lecteur des Afh. Milth., XVI (1891), 
P. 293, en donnant une explicalion, d'ailleurs inexacte, du mot Bornyiax. Un äuteur 
cité par le médecin-vétérinaire Hiéroclès, Tarantinos, rapporte que pour la con- 

struclion du temple de Zeus, situé près de la fontaine Ennéakrounos (il s'agit de 

KMILET ET LE DIDYMEION. - ° . 46



242 . MILET, ET LE DIDYMEION. 

menté de dix unités l'effectif de ta cavalerie du dieu, de cinq 

hommes la troupe des esclaves sacrés (! ). 

-Toutes les offrandes destinées au trésor de Didymes faisaient 

partie des richesses sacrées, qu'administraient, ainsi que leur 

nom l'indique, les trésoriers des richesses sacrées, rapiat Täv 

_ieoüv ypnuérwv. Dans l'intitulé de tous nos inventaires sans 

exception, sont nommés soit les six'trésoriers, c'est à dire le 

collège tout entier, soit une partie du collège, deux ou plus rare- 

ment un trésorier. Le collège tout entier n’est nommé que dans 

deux inventaires, ne 2852 et ne 2853 qui est incomplet. Le n° 

2839, on s’en souvient, est consacré tout entier à l'envoi de Sé- 

leucus II et d’Antiochus Hiérax. On Y apprend que ces riches 

offrandes, destinées au temple de Didymes, ont été envoyées 

par les rois à Milet même. C’est à la ville que Séleucus adresse : 

sa lettre et c'est la ville qu’il charge de faire parvenir les offran- 

des au temple. Les trésoriers des richesses sacrées en prirent 

livraison à Milet ct il était naturel que le collège tout enlier fût 
nommé dans l'intitulé. L’inventaire a d'ailleurs été dressé par 

les soins de Séleucus. Pour les offrandes courantes et les ex- 
voto de moindre importance, pour ces phiales qui étaient l'or- 

dinaire du dieu, les choses se passaient plus simplement, et les 

inventaires étaient rédigés à Didymes par les'soins du prophète 

l'Olympieion), les Athéniens reçurent (sans doute de Pisistrate) l'ordre d'amener à 
Athènes tous leurs attelages. En attendant l'édition que prépare M. E. Oder pour la 
collection Teubner, je cite le texte d'après l’édition de J, Ruet (Velerinariae medi” 
cinae libri duo à loanne Ruellio, Bâle, 1537, in-4e), p. 4 : T'apavtivos .. ioroge 
rdv z0Ù Atds vEwy HATAGCHEUGYOVTAE "Abrvaious 'Evve 2ApONOY 5 Ristor Le dativxe 

mylracbar Tà êx The 'Accirñs ele td Goru Ledyn GOERaVrA . Débw à Gt <o9 Ynsio- 
pazog TivVX Tüv yewpyôv Hplovoy àyæyeiv Yrpadv, dyovræ ËÉrog dyéonxotév.. 

Laïissant de côté l’anecdote et le mulet vieux de 80 ans (?) et les soins dont l'en- 
tourent les Athéniens, nous retiendrous le fait it historique de la corvée imposée par 
le tyran aux Athéniens. 

(1) J'aurai à m'occuper longuement daos r mon second volume des fepot naïèss de 
Didymes. Je me bornerai aujourd'hui à rapprocher de la libéralité de Philodémos 
les dons magnifiques faits par Ptolémée III à la ville de Rhodes, après le trembie- 
ment de terre qui renversa le célèbre colosse d’Hélios en 221. (Sur la date, voy. 
“H, van Gevorn, Geschichte der alten Rhodier, p.. 11%). Ptolémée envoie ou 

: promet d'envoyer aux Rhodiens : efç TA. roÿ z0)0060Ù Yaracxevty TRUITE 
Tptox ua, oixoëdpous ExaTv, Srovpyods Fptæxo fous Aa (TEVTÉXOVTX, za rovrots 

HaË" Exacrov Étog els dboviov Tkdavra derarésiapx (PoLyse,.V, 89,3). Ptolémée 
fait don à Rhodes de 400 ouvriers charpenliers ou maçons et de 350 aides ; il 

| prend de plus à sa charge les frais de nourriture el'd’ entretien de ces ërmécror.



    

— LES CLIENTS DE DIDYMES AUX IL ET IS, AV. J. -CHR. 243 

ct des deux trésoriers de service (!). Ceux-ci sont d'ordinaire. 
désignés dans Iles inscriplions de cette classe par un double 
verbe : TAREUGVTOY xx RapedpeudvTov v Te lp, « étant tréso- 
riers ct de service dans le temple N. et N. »(?). J'entends par là 
que chaque année deux membres du collège des trésoriers mi- 
lésiens sont délégués et détachés à Didymes, où ils assistent et 
surveillent le prophète. L'année où Ménécratès fut stéphané- 
phore (n° 2858), il n’y avait qu'un trésorier de service à Didymes, 
au moment où fut rédigé l'inventaire. Ces trésoriers étaient déla- 
chés pour un an, c’est à dire pour toute la durée de leurs fonc- 
lions ; nous voyons dé même, parmi les fonctionnaires athéniens, 
cinq astynomes, cinq agoranomes, cinq métronomes, cinq sito- 
phylaques siéger au.Pirée, pendant que leurs collègues restent 
à Athènes (*). Plus tard, comme il y avait moins à faire au Didy- 
meion, où les offrandes devenaient de plus en plus rares, on n'y 
détacha plus qu'un trésorier; plus tard encore, on coupa l’année 
en deux, ct les deux trésoriers désignés pour l’année n’y res- 
tèrent chacun que pendant un semestre. Au trésorier de service 
fut alors adjoint un 1 droraplus (5). | 

. 

X * 

Pour clore ce Jong chapitre, il nous reste à rechercher où 
étaient conservées toutes les offrandes adressées ou déposées à 

. Didymes. Nous notcrons d'abord qu'il n’y avait qu'un trésor 
à Didymes, celui d’Apollon, et qu'il recevail les offrandes desti- 
nées aux autres dieux. Apollon en avait évidemment la meilleure 
part : dans nos inventaires, la formule Tide averéOn tôt "Axohwvt 

“est de beaucoup la plus fréquente (nes 2853 bis ; 2853 ler ; 2855 ; 

2858 ; 2859 ; 3; 4; 83 9 ; 10); trois fois seulement il est dit, r4èe 
évétrxar faztheïs (n° 2852) ou sie àveréôn (n°* 2856 ; 5). Mais, dans 

Gllya deux trésoriers: dans les nes 2853 bis; 9853 4 ler; 2851; 2855 ; 2856 ; 
2851; 2859 ; 35 4: 53 8; 9; 10. 

(2) Dans les nes 2854, 2856, 2857, on lit seulement : “FApHEUÉVEUY ê ëv rt 

pa. 

(3) Arisrore,. ox iveia "Aünvalwv, 50 et 51. - 
(4) Voy. la liste de trésoriers du premier siècle: de notre ère, publiée . dan la 

Revue de Philologie, XXVI (4902), p. 132 suiv. ‘



 2Â4 [. MILET ET LE DIDYMEION. 

l'un de ces inventaires (n° 3), on a inscrit, à la suite des offrandes 
faites à Apollon, les offrandes à Artémis (ride dveré0n T% "Apré- 

"mè). Bien que la déesse ait un temple à Didymes (!), elle n’a pas 

d'inventaire spécial parce qu'elle n’a pas de trésor particulier. 

Pareillement, c'est au temple d'Apollon Didÿméen que Séleu- 

cus II envoie les nombreux vaisseaux d'or et d'argent qu'il des- 

tine pourlant à des divinités différentes : Agathé Tyché, Osiris, 

Léto, Hécate, Apollon, Artémis, Zeus Soter, les Dieux Sau- 

veurs, Soteira. Tous ces vases sont conservés dans le trésor 

d'Apollon. Puisque le roi veut qu'ils servent au culle, on les 

empruntera le jour où le calendrier ramènera quelque sacrifice 

ou quelque libation en l'honneur de ces divinités; le sacrifice 

achevé, on les restituera aux trésoriers de service. 

Où ce trésor unique était-il situé? Il est inadmissible que les 

premiers architectes du Didymeion n'aient pas réservé, sur le. 

plan de leur immense édifice, l'emplacement d’une salle du tré-, 

sor. Le temple n'ayant pas d’opisthodome, cette salle ne pouvait 

trouver place qu'à un étage supérieur, au-dessus du chresmogra- 

phion. Le lecteur me permettra de le renvoyer à la restauration 

du Didymeion que nous préparons, M. Pontremoli et moi, notam- 

ment à la planche portant la coupe longitudinale restaurée. Ici, 

je me bornerai à rappeler que le chresmographion, au-dessus 
duquel s'élevait la salle du trésor, mesure 8,80 de long sur 14",60 

de large. C'était beaucoup plus qu'il n’en fallait pour loger tout 
le trésor d'Apollon et des autres dieux. Aussi, j'admettrai volon- 

licrs que cet étage supérieur était divisé en deux chambres, l'une 

réservée au trésor, l’autre aux prylanes (+ ct obxnpx To mpuravexdv)(?). 

Deux escaliers, à droite et à gauche du chresmographion, con- 

duisaient à ces deux pièces (5); au-dessus s'élevaient les combles, 

qui pouvaient être utilisés aussi en cas d'encomhrement. Les 

-prylanes avaient les clefs de l'une : ils y gardaient les archives. 

(4) Voy. l'inscription CIG., no 2885 d:— Lenas-Wanpixotox, Inscer, d’Asie 
Mineure, n° 228, avec les restitutions que j'ai proposées dans la Revue de Philo- 
logie, XXII (1898), p. 50 suiv. Cf. CIG., no 2885 b avec la restitution proposée 

pour la 1, 12 par Waonixarox, Inscr. d'Asie e Mineure, no 225. 

(2) Voy. plus haut, p. 180. | 
"(8) Un de ces deux escaliers à élé fouillé par Raver et “Tomas, Milel et le” 

golfe Latmique, 11, p. 47-49. Cf. p. 59. À la p. 48, on trouvera une Vue longitu- 

dinale de l'escalier, avec la porte ouvrant sur le chresmographion.
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Les trésoriers avaient les clefs de l’autre : ils y gardaient les 
offrandes. Mais ce beäu plan ne fut jamais’exécuté : les combles 

“ne furent jamais terminés, et, selon toute probabilité, la salle du 
trésor ne reçut jamais les offrandes dont les inventaires nous 
ont conservé le souvenir. Elles furent provisoirement déposées 
dans quelque édifice sacré (iepde ctxo6) (‘) ct ce régime provisoire 
dura sans doute aussi longtemps que le culte d'Apollon. C'est là 
que, très peu d'années après la rédaction de notre dernier 
inventaire (n° 10), les pirates les découvrirent et s'en emparèrent. 

(1) Il en était, semble-t-il, de mème à Samos. Ch. Micuer, no 832 (Inventaire du 
temple d'Héra), 1. 44-45 : «üvô? éve)fumavev &v rüc oëxot. M. Kühler (Aëh. Mitth., 
VIT (1882), p. 374) entend par ces derniers mots « das Gebaüde, in welchem ein 
Theil der heiligen Gegenstände der Uera niedergelegt war ». Pour cette significa- ‘ 
tion du mot o!x0s, voy. les exemples réunis par M. Fraexxez, Rheinisches Museum, 
LVH (1902), p. 153. . ‘



CHAPITRE XI. 

DIDYHES AU PREMIER SIÈCLE AVANT NOTRE E ÊRE 

DE LA CONDITION DE AILET ET DES TRAVAUX DU DIDYMEION 

Mixer A CESSÉ D'èrne LIBRE ENTRE 145-135 RT 78. VBRRÈES A MLLET. — 
- TRAVAUX AU DIDYMEION : SOPOLIS FILS D'ANTIGONOS ET SA FAMILLE. 
..— ROME REND A MILET SON: ASSEMBLÉE ET SES LOIS, : . 

. Le dernier des inventaires didyméens publiés dans le chapitre: 
précédent. nous a conduits jusqu'aux environs: de l'année 83: | 
avant J. -Chr. Nos textes épigraphiques se font plus rares et _ 

- nous aurons plus de peine encore à nous renseigner sur les tra- 
vaux du Didymeion. Aussi deviendrons-nous moins ambitieux : 
dans le chapitre consacré au n° siècle nous avons pu nous de- 
mander où en étaient les travaux; dans celui-ci nous chercherons 
simplement si l’on a travaillé pendant le rer siècle avant notre ère. 

* * * 

Il importe tout d'abord d'être fixé sur la condition de Milet,. 
qui supportait seule les frais de la colossale entreprise. La con- 
dition de la cité, libre on sujette, n’était pas sans influer sur 
l'état de ses finances, et le régime politique, sans doute différent 
dans les deux cas, pouvait singulièrement modifier les bonnes 
dispositions des gouvernants. Pour l'achèvement de sa demeure, 
le dieu de Didymes avait plus à compter sur la démocratie milé- 
sienne que sur tout autre régime. Orune inscription de Didymes, 
conservée au Musée Britannique, nous apprend que vers le 
milieu du re siècle, à la suite d’une ambassade envoyée à Rome, 
Milet recouvra « son assemblée du peuple et ses lois » {'}. Donc 

(1) Anc. gr. Inser. in the Brit. Museum, ne 921 a, 1. 4-6. Le texte est cité 
plus bas, D "D 253.
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le régime politique d de la cité, äntérieutement à cette ambassade; 
n'était pas la démocratie; s’il en gardait le nom, cette démocratie 

. mutilée par les Romains n'avait rien de commun avec, le rärpioc 
rohkreix. Donc Milet n'était pas une cité libre. . 

‘À quelle époque avait-elle perdu la liberté que les Romains .- 
lui avaient garantie en 188? -Nous l'ignorons absolument. 
L'éditeur des inscriptions didyméennes du Musée Britannique | 
à pu supposer que la déchéance de Milet datait de 84 : les Milé- 
siens ayant pris parti pour Mithridate, Sylla les en aurait punis (!). 
Mais c'est une simple hypothèse (2), et si Milet s'était réellement 
déclarée pour Mithridate, si elle avait pris aux massacres ou à 
la guerre une part active, il serait surprenant qu'Appien n'eût 
pas prononcé le nom de cette importante cité. De plus, la date 
que nous avons attribuée à notre dernier inventaire (n°10) et la : 
célébration des Didymeia à une époque si voisine de 84 semblent 
autant d'arguments contre cette hypothèse de M. Hirschfeld. En 
somme la date de la déchéance de Milet doit être cherchée entre 
les deux termes suivants, dont le second seul est fixe : 146-135 
et 78.: | 

Entre 146 et 135 le Sénat choisit Milet pour arbitre entre Sparte 

et Messène (). Donc la ville est libre. De fait l'assemblée du 

peuple de Milet se réunit au théâtre, se constitue en cour d'ar- 

bitrage (xgrrgrov) et rend une sentence. | 
En 78, Milet n’est plus libre. Nous possédons un sénaius- 

consulte: rendu celte année en l'honneur de trois capitaines de 
vaisseau grecs, un Clazoménién, un Carystien etun Milésien (*) : 

Le Sénat leur accorde l'immunité de la dîme et autres impôts(: 

& G. Ihnscurecn, ad no 921. 

- (2) Elle avait déja été proposée par EF. Geczen, De Branchidis, 1869, p. 23. 
(3) Ch. Micue, Recueil..., n° 81 = Divrexsencer, S1G.1, n° 314, La sentencé, 

rendue sous le stéphanéphorat d'Eirénies, fils d'Asclépiadts, ne peut être datée 
.Qu'approximativement. 11 y est fait mertion d'une lettre du préteur Q. Calpurnius 
Q. f., (1. 42 suiv.) : or Q. Calpurnius a été consul en 135. Sa préture se place donc, 
.quelques années auparavant, entre 146 et 140 environ. . 

(4) CIL., I, n° 203 = Inscr. -gr. Siciliae et Jtaliae, n° 951 — P. Vinecr 

Sermo graecus..., no XVII, p. 31. 
- (5) L. 12... : Tv GUvANTOV apivey ônue oÙtor TÉxVE Byovot re adToy ÉV taie 

Éxvr@v ratpiaiv desrodpynror. FAVTWY TGV RPAYHATOV #ai gvelie]oopot av. 

Cf. 1. 28. - 
M. Braxnis (Pauzv: Wissowa, Real-Encyel. un, p. 1541, sv. Asie) arrive à la 

‘
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donc les trois villes de Clazomènes, Carystos et Milet n'étaient pas 

. exemples de la dîme et des impôts, donc elles n'étaient pas libres. 

_ Cité sujette et ville maritime, Milet a fourni des vaisseaux à 
: Rome. La première fourniture qui soit attestée par un texte se 

”. place sous le gouvernement de Muréna (84-82). Je ne crois pas 
en. effet que les capitaines de vaisseau milésien et clazoménien, 

dont il vient d'être parlé, aient commandé les contingents de 

. Milet et de Clazomènes dans la guerre sociale(!). Ce sont des 
particuliers qui sont venus dans les eaux romaines au CoM- 

mencement de la guerre sociale : ils ont offert à Rome leurs 

services et leur vaisseau, Rome n'a eu qu'à s’en louer et les a 

récompensés largement. Muréna, qui luttait à la fois contre 

‘Mithridate et contre les pirates, ayait imposé aux cités de l’Asie 

la construction d'un certain nombre de vaisseaux de guerre. 

Milet, pour sa part, n'en fournit pas moins de dix. Ces vais- 

sceaux construits aux frais de Milet, commandés par des:offi- 

ciers milésiens, montés par des équipages et des soldats milé- 

siens, faisaient partie de la flotte romaine : ils se rangèrent, 

comme les vaisseaux de Cos, sous le commandement du légat 

-Aulus Térentius Varron (?). L’escadre milésienne .est d'ailleurs 
mentionnée dans plusieurs textes qu’il ne sera pas inutile de 
réunir. | _ . 

84-82 av. J.-Chr. — Cicéron, Verrines, 11, 1, 89. Decem enim 
naves iussu L. Murenue populus Milesius ex pecunia vecligali 
populo romano fecerat, sicut pro sua quaeque parte Asiae 

… caelerae civitates. | : . : 

même conclusion que nous en se fondant également sur ce même passage du séna- 
: tusconsulte. 11 invoque aussi un autre passage qui me semble moins probant. -Pré- 
voyant le cas de revendications, notamment en matière de successions, le sénatus- 
consulte accorde à nos trois personnages le droit de choisir entre trois partis : ou 
ils se feront juger dans leur patrie selon les lois de celle-ci, — ou ils se présente- 
ront devant les magistrats romains de la province ou devant des juges italiens, — 
ou enfin ils recourront à l'arbitrage d'une ville libre (1. 18 suiv.). Les tribunaux de 
“Milet et de Clazomènes, dit M. Brandis, sont opposés aux tribunaux des villes 
libres : donc Milet et Clazomènes ne sont pas libres. Le raisonnement ne me 
semble pas juste. Il n'y a pas à proprement parler d'opposition entre des tribunaux 
de condition différente : il est simplement dit que si nos Grecs veulent recourir à 
l'arbitrage d’une tierce ville, il leur faudra choisir une ville libre. Comment con- 
clure de là que leur patrie ne l'est pas”? Fo ce : 

(1) Comme l'admet Th, Reuvac, Mithradates Eupator, p. 105. 
- (2) Pour Térentius Varron, voy. plus haut, p. 228. .



      

XI — DIDYMES AU 1° S- AVANT NOTRE ÈRE, ° 249 

- 80. — Zbid., 86 « suiv. Verrès, légat et proquesteur de Dolabella : 
qui gouvernait la Cilicie et dirigeait alors la guerre contre les 
pirates, fit escale à Milct. 11 s'y montra tel que partout ailleurs. 
et nous reviendrons plus loin sur ses déprédations. Comme il se 
rendait à Myndos, il requit un vaisseau pour l’escorter et le pro- 
léger ; la précaution n'était pas inutile, puisque quelques an- 

nées plus tard, dans les mêmes parages, par le travers de l’île 
de Pharmacoussa, Jules César fut fait prisonnier par les pirates 
(hiver de 74 (‘). Les Milésiens firent droit à sa demande : Vérrès 

._ M'était-il pas le légat du proconsul chargé de la guerre contre 

‘les pirates ? Ils lui donnèrent un de leurs meilleurs vaisseaux, 
un de ceux qui étaient spécialement affectés à la chasse des 
pirates, mais arrivé à Myndos, Verrès débarqua l'état-major, 

‘les troupes et les équipages milésiens qu'il renvoya dans leurs 

foyers par la voie de terre; pour le navire, il le vendit ! L'escadre 
milésienne, dont l'effectif avait été fixé par Muréna, se trouvait 
ainsi réduite d'une unité et il importait à la cité de justifier la 

“perte de son navire, qui n'était due ni à la tempête, ni aux 

pirates. Aussi le capitaine, de retour à Milet, fit-il une déclara- 
tion (renuntialio) qui fut insérée dans les archives municipales 
et que Dolabella s’efforça vainement de faire détruire. . 

72-71. — Bull. de Corr. hellén., XI (1887), p. 263. Dédicace 

découverte à Délos. | 

© T'aiur Oùxksptut Patou 

*. viGt Totmoior rpecbeu- 

Tu of GuaTpaTEuTÉ— 

pevot, Miknctov ëv vnt 

dixpôTen, At Émypught : 

- Ixp0évos érotnouv. 

J'admets , avec le premier éditeur M. Fougères, que CG. Tria- 

rius n'est autre que le légat de Lucullus. En 73, il commandait 

la flotte formée des contingents asiatiques ; en 69, il répara Délos 

ravagée par le pirate Athénodoros et la fortifia. La dédicace de | 

{1} Voy. Suéroxe, J. César, 4, PLUTARQUE, César, 1. Vazène Maxiue, VI, 9, 15. 

— Porvex, VIII, 23 rapporte que César fut fait prisonnier près du cap Malée et de 

là conduit à Milet.. Sa rançon lui fut. avancée par les Milésiens. Pour la date, cf. 

WADDINGTON, Fastes des provinces asiatiques, p. 48.
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nos Milésiens date très probablement de la période intermé- 
diaire(i)- : | - ° . 
Une fourniture de dix vaisseaux de guerre est bien faite pour 

. nous donner une haüte idée de la prospérité de Milet, encore 
que ces dix vaisseaux fussent évidemment de rang différent. 
Nous reconnaîtrons d’ailleurs à d’autres indices que la ville était 
florissante et que l’industrie et le commerce y étaient redevenus : 
actifs. Non seulement il existait à Milet, comme à Cos, une 
colohie juive — et nous pouvons ajouter sans crainte de nous 
tromper, des banques juives(*?), — mais la ville .tirait de beaux 
revenus de ses laines. Verrès, lors de son court passage à Milet, 
sut aussitôt découvrir cette source de richesse et y puisa large- 
ment. Notre homme n'avait pas manqué d'annoncer sa visite et 
la ville lui avait préparé à grands frais une réception solennelle. 
Les fonctionnaires n'en furent pas moins payés d'outrages et 
d'offenses (°), et le’ trésor subit d'autres dommages : « Je négli- 
gerai, dit Cicéron, d'évaluer la quantité de laines publiques que 
Verrès a dérobéc aux Milésicens. » On a trop vite conclu.de cette 
courte phrase que Milet « paraissait avoir érigé la manufacture 
de ses laines en monopole (‘). Aussi, M. Guiraud, écartant l'idée 
d'un monopole d'État, juge-t-il-« plus naturel de penser que 
cette cité possédait des troupeaux et qu'il est question de la laine 

que ce bétail fournissait(*). » Je crois pour. ma part qu'il faut 
faire un pas de plus dans la voice indiquée par M. Guiraud. Que 
Milet ait possédé des troupeaux (ônpécix xpé6ara), qu'elle ait 
entretenu des esclaves (ônmécror OÙ ônudctar maïdes) pour soigner 
ses bêtes et recueillir leurs laines, nous cn serons d'autant moins 

surpris que nous aÿons rencontré à Didymes des iepot rafèeç OÙ 
esclaves sacrés, qui appartenaient en réalité à la ville et travail- 
laient à la construction du temple. Mais il y a plus : nous pou- 

(1) 92 ou 71 dit Th. Rerxacn, Mifhradates Eupator, p. 466. 
(2) Voy. plus bas, p. 257. . D . 
(3) Verrines, IL, 1, 34, 86. Nam quid a Milesiis lanae publicae abstulerit, item de - -Sumptu in adventum, de contumeliis et iniuriis in magistratum Milesium Lametsi dici : 

quum vere tum graviter et vehementer potest, tamen dicere praetermittam.— Magis- 
tratum au singulier = rodé &pyovras. Voy. plus loin la lettre.de Servilius à Milét. 

{4} Marnquarvr, La Vie privée des Romains, traduction française, II, p: 108. 
(5). P. Guiraun, La main-d'œuvre industrielle’ dans l'ancienne’ Grèce, 1900,
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vons admettre que Milet avait ses manufactures et ses ateliers 
(épyacciota), qu'on y fabriquait des étoffes, des vêtements, des 
tapis. Les rois de Pergame, qui savaient amasser de gros reve- 
nus, avaient de même leurs Broixot et Bacthtxat raides, leurs 
fabriques de parchemin et d'étoffes, leurs briquetcries, dont les 
produits faisaient concurrence aux produits de l'industrie pri- 
vée(t). Les fabriques municipales de Milet lui donnaient aussi 
de beaux revenus et la concurrence. faite aux particuliers assu- 
rait l'excellence d'une industrie qui avait de tout temps fait 
honneur aux Milésiens. ‘ | 

FX 
k  % 

Puisque, malgré les impôts ct les réquisitions, Milet restait 

ou redevenait prospère, pouvons-nous savoir si ceux qui la gou- 

vernaient ont jugé bon de continuer les travaux du Didymeion ? 

Nous avons appris déjà que les ‘Didymeia ont été célébrés dans 

la première partie du r°"siècle. En-ce temps-là, travaillait- -On au 

Didymeion ? La courte inscription qui suit nous permet de 
répondre affirmativément ; elle est inédite. 

A. — « Quelques fragments d'un vase en marbre trouvés 

dans les fouilles du pronaos. Les quatre frag ments sur lesquels 

est l'inscription sont aujourd’hui au. Louvre. Copie et estam- 

page. » ©.  Rayet. 

(1) Voy. Couurrz-Bausacx, Grieck. Dialekt-Inschr; II, n° 2001, acte d’affranchisse- : 
ment de Delphes, 1. 2 suiv. : rl soîoe dméèoro Aapéas à mapà ToŸ Baathéwe 

! 'Arrdhou à Ént Tüv Épyuv rüv Bachir 'Apremôwpar Tàv Baothixäv natôlorav.. 
Déméas est le chef des travaux ou ateliers royaux, Artémidora une esclave royale. 
L'inscription est de l'année 197, le roi, Attale J. Sur ces Baiothxoi et Baotuxal, 
voy. Max Fraexrez, Die Inschr. von Pergamon, n° 249, 1. 21 et le commentaire où: 

est cité le texte de Démétrios de Skepsis (ap. Aruéxée, XV, 697 d) sur le Gtxaotne 
Broduix@v institué par Altale. Le décret n° 249, rendu immédiatement au lendemain 
de la mort d'Attale III, en 133, élève au rang de métèques les fils et filles d'affran- 
chis, les esclaves royaux, hommes et femmes, à l'exception des esclaves, hommes et 

femmes, qui ont été achetés sous Attale II et sous Attale lIL. Donner la liberté à tous 
les esclaves royaux sans exceplion, c’eût été risquer de désorganiser les ateliers, 

qui rapportaient de si beaux revenus. Sur ces aleliers (épyastéprx), voy. ibid; 
n° 40, 1. 7. Le roi Attale I avait affecté les revenus de certaines fabriques au sacer- 
doce de Zeus, à charge pour le titulaire de donner ces fabriques à bail et’ de les 
entretenir. Pour les briqueteries royales, voy. Carl Scxucumanpr, Die Inschr.-von 

Pergamon, 1, p. 395 suiv.
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Zuénoks "Avriyévou où Eüxpärou 

. … FpOVOENS TS oixcbpias Toû vaoù : 

-  ‘Axékluvt AtSuuet ai ’AgT TÉpLÔL Tubsn 

Il faut traduire: « Sopolis fils d'Antigonos fils d'Eucratès, 
ayant été chargé de surveiller la construction du temple, (a 
consacré ce vase) à Apollon Didyméen et à Artémis Pythienne. » 

_ C'est une dédidace faite par le Milésien Sopolis à l'occasion des 
fonctions qu'il a remplies. Le titre de ces fonctions se retrouve 

_ dans deux comptes inédits de la construction du Didymeion ; je 
transcris ce qui reste de l'un des deux. « 

: B. — Fragment de stèle en marbre gris, découvert le 29 juillet 
1896 en avant du temple. Complet en haut et à gauche. Copie, 
estampage. : 

’Anodoyiouds PeloSiuou où Df......ipelévroc dnd 
. T05 GAmou mpovoeïv Tis cixobo[ulas r00 vaoë ro5 ’Ardlw- 

vos 700 Atupéws ele rdv Eviau[rbv rov'ént sTEpavngopoÜvTes 
AuovucoBpou, npognretovrols DE, .:... voë....., 

5. TapieudyToy DE xat apebpeué ru Éy dt lep@t Bignviou roù 
"Aprés, Atovuat[....,.. où 
Vac. 'Aplyrrexrovoüvros. . ..........,,.. Toù 

: Puel. ....., | 

.Le verbe mpovosïy suffit à montrer què ce compte est posté- 
rieur à ceux que j'ai publiés précédemment et où se lit tou- 
jours le verbe éxiorureiv (). 

Sopolis appartient à une famille considérable : {lui-même a 
: été prophète ainsi que nous l'apprend l'inscription suivante, 
également découverte par O. Rayet dans les fouilles du pronaos 
et inédite. 

CG. — « Sur trois débris d’un grand vase de marbre dont plu- 
sieurs morceaux ont été trouvés dans les fouilles du temple 
(pronaos). Ce vase devait faire pendant à un autre de même 
forme, où est nommé le même personnage. Copie et estampage. » 
0. Rayet. 

‘ 

- (4) Voy. plus haut, p..158 suiv.
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Evbroç "Afvrryévou roù Ebxoä[rou 

rpogntelücæs ’Aréwv( 

Atôupet x]ut "Acteur Iludetn. 

L'inscriplion, gravée à la partie supéricure de la panse, était 
complète au temps de Rayet. Je n'ai retrouvé en 1895 que le 
fragment du milieu. 

Les deux dédicaces faites par Sopolis ne portent pas de date. 
Je ne suis arrivé à les dater approximativement qu’en suivant 
un chemin assez long ; le lecteur voudra bien le refaire avec moi. 

Il s’agit d’abord, à l'aide de rapprochements avec des textes 

publiés ou des textes inédits, de dresser le tableau de la famille 

de Sopolis. Je le donnerai immédiatement, me réservant de 

justifier aussitôt les Litres de ceux qui y figurent. 

Antigonos I Artémon I 

Bueritès . ÆiréniasI : Léonteus : 

Antigonos IT Ménécratès | Arisléas 

Sorolks I piréhias I Lysimachos 

Antidonos IT . Anton I: . 

Sp ot | oo : 

SopoLis I. — Les noms de son père et de son grand-père nous 
sont donnés par les textes A et G. Son grand-père Eucratès, fils 

d’Antigonos; a été agonothète en l'année où a été rédigé l'inven- 
taire n° 40 (1. 24). Je trouve ou restitue les noms de son fils et de 

son petit-fils dans l'inscription suivante qui est conservée au 

Musée Britannique. ‘ 

D. — Anc. gr. Inscr. in the Brit. Museum, n° 921 a. 

. pophene 
! 'Avrtyoves] Ewrdliôoc, dvno edce6ne xat 

gthdèokos,] rpecbetous È xat ete Pw- 

5.  pav xai arojxurasrhons TÜY TE npd- 

. Tepoy. Éxx]Anoiav r&t SÂput xat robs VÉULOU,



# 

du père d'Aristéas nous cst-fourni par le ne 10 (1. 24-95) 
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reecBeôcac] SE mat etc 'Ahetévôpnav Tv pds 

Atyérrot plès Baciéx Irokepaïoy Bacihéwe 

Irokeualou] Oeoû véou AtovÜcou xat xurayaywv 

"10. et vd] péya 0bswux ÉAÉSavtos Téhav- 

Ta dexoréc]oepu, avis etxoct. Vac. 

415. Upooérne 

Ewroke] "Aprépuovos, ûce dë ’Avreyévou, 

Ewrohts Avrrydvou. 

A la ligne 3, je restitue le nom qui, avec celui de Sopolis, 
semble s'être maintenu le plus régulièrement dans la famille, 
Antigonos. Je le retrouve d'ailleurs plus loin (1. 16 et 17), joint 
au nom de Sopolis II. oo 

SopoLis II. — Sopolis II, fils d'Antigonos III, a été adopté par 
Arlémon que je crois retrouver dans l'inscription suivante. 
_E. — Revue de Philologie, XXI (1897), p. 40: Liste de pro- 

phètes dont je ne publie aujourd'hui qu’une partie. 

He[ogérne 
"Aptépuy Etpnviou roù 

. Mevexpdrous, xar mofn- | 

aiv Oè Auciudyou toù *A- 

5.  pioréou, pntpèç dE Bot 
Ge Tic 'Aprépovos | 

+05 Eipnvtou Séuou Kata- 
nokttiwv, rh. 

Les noms d’Artémon et d'Eirénias se retrouvent dans l'inven- 
taire n° 10 (1. 27). On se souvient qu'Eirénias, fils d’Artémon, à 
coniribué pour une somme importante à la célébration des 
Didymcia, en l'année où Eucratès était l'un des agonothètes. Il 
est.très probable qu’Eirénias I est le père de Ménécratès el le 
grand-père d'Eirénias II. Selon toute vraisemblance aussi, Eiré- 
nias I a été trésorier en l’année où Philodémos surveillait la 
Construction du temple (B, 1. 5-6) ° 
Arlémon II à été adopté par Lysimachos, fils d'Aristéas. Je 

‘suppose qu'Aristéas cst l’agonothète nommé dans. l'inventaire 
n° 10 (1. 24), le collègue ct le Contemporain d'Eucratès ; le nom
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Parmi les pièces justificatives que nous avons citées, deux | 
ont pu être datées, l'inventaire n° 10 et le texte D. J'ai attribué 
plus haut l'inventaire à la première partie du 1e" siècle (88-83); 
quant au texte D, il relate une ambassade d'Antigonos III auprès 
de Ptolémée XIV et G. Hirschfeld a montré qu'elle ne pouvait 
guère se placer qu'en l’année 48 (‘). Nous pouvons donc joindre 
au tableau dressé plus haut les dates et renseignements suivants. 

Antigonos I. 
. 

Eucratès. — A été agonothète des Didymeia vers 88- 83 
(n° 10). | 

Antigonos II. 

SOPOLIS Ï. — A surveillé la construction du temple 
d'Apollon ; a été plus tard prophète 
(A et C). 

Antigonos III. — À été prophète; a été ambassadeur à . 

‘ Alexandrie auprès de PtoléméeXIV, 
très probablement en 48 I. 

Sopolis IL. — À été prophète (D). 
” 

En résumé les travaux qu'a surveillés Sopolis 1 s’accomplis- 

saient à la fin de la première moitié du re siècle avant notre ère, 

. Sans qu'il nous soit possible de préciser davantage. Nous devons 

nous résigner aussi à ignorer dans quelles parties du temple on 

travaillait. Rappelons seulement que les deux vases de marbre 

où Sopolis I à gravé son nom ont été retrouvés dans le pro- 

domos : ils servaient à le décorer. C’est évilemment sur le 

prodomos et la façade que se portaient en celle période tous les 

efforts des Milésiens. | | 

. La vie n'avait donc pas cessé dans le grand sanctuaire didy- 

méen. Aux mouvements des théores et des pèlerins, aux jeux. 

s'ajoutaient les bruits du chantier, les allées et venues des Py8- 

(4) Ad Anc. gr. Inscr. in the Brit. | Museum, no 921 a. Cf. M. L. Srracx, 

Archiv Le Papyrusforschung, 1 (1901), p. 209, ad n° 22. ‘ .
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mées travaillant au colosse. Aussiai-je peine à comprendre 
comment on a pu écrire .que dans Je premier tiers du rer siècle 
av. J.-Chr. les pirates avaient pillé et incendié les sanctuaires 
de Milet et de Claros : « en ces deux endroits, ajoute le même 
auteur, les pirates avaient rasé les temples au niveau du sol et : 
il ne semble pas qu'on les ait jamais entièrement reconstruits ().» 
Les pirates ne s'étaient pas donné tant de mal. Ils avaient sim- 
plement vidé le trésor de Didymes : encore cette opération leur 
fut-elle rendue plus facile par la pauvreté du dieu. À coup sûr 
un si grand temple leur promettait un plus riche butin (5)! La 
tempête passée, le calme revenu, les Milésiens se remirent à l'ou- 
vrage. Voici venir d’ailleurs des jours plus heureux. Le fils de 
Sopolis I, Antigonos III, fut un négociateur habile, à Rome 
auprès du Sénat, à Alexandrie auprès de Ptolémée XIV. Le roi 
d'Égyple lui fit un riche présent : 860 mines d'ivoire destinées à 
la grande porte du temple, qu'il fallut remplacer ou refaire après 
le passage des pirates. Mais que pesait cette libéralité en regard 
des réponses dont le Sénat avait bien voulu charger le même 
ambassadeur? Milet redemandait à Rome son assemblée du 
peuple et ses lois : Antigonos III eut l'honneur d'obtenir, -ou 
du moins d’enteñdre, une réponse favorable. | | 

Nous nous garderons prudemment de faire trop valoir le mé- 
rite où Péloquence de notre ambassadeur. De plus puissants 
personnages étaient intervenus en faveur de Milet, qui ne fut 
pas seule dans la province à recouvrer son autonomie, ainsi 
que nous l’apprennent des inscriptions contemporaines du 
texte D. La dédicace suivante provient de Pergame. 

t. 
Inschr. von Pergamon, n° 413 î 

‘O DS 3? 
dos Eriunoev 

Tézhiov Sepoftov Ioztou vièv Toavpt- 
xdv Tv &vOGTaTov, YETOVOTA cwTipa xut 

» . 
“ = ebepyétnv Tâs rékeuwx xat arodedwxd re TÂ: 

s à 1 ° 5. ro: TOUS marplous vépous xat Fäv ônmox|pu- 
Ttéav abob]wrov. 

« (4) K. Buresen, Klaros, 1889, p. 37. - - . (2) Sur le passage des pirates au Didymeion, voy. Témoignages, nos KV et XVI.
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L. 3-4.. Cf. le n° 414, où Servilius Isauricus est ‘également appelé curñp xal edepyérne tñe réheu. Fe . | À ces textes il faut ajouter une dédicace d'Ægæ (R. Bohn el 
C. Schuchhardt, Alfertümer von Ægæ, p. 41 = Jahrbuch des 
kaiserl. deulschen archäolog. Insliluts, ErgänzungsheftIl (1889): 

O Gäpos "Arédwvt LPnoT np lt Laptorhptoy cwbele 
dnd IloxAlw Zepourhto IlorA{w uiÿ + avÜurTe, 

P. Servilius Isauricus, consul en 48, a été, selon toute vrai- * 
semblance, proconsul d'Asie en 46 (‘et c'est à lui, bien plutôt . 
qu'à Anligonos II, que Milet dut son autonomie (?). Servilius, 
dont l'administration laissa de bons souvenirs, se montra aussi 
généreux envers les dieux qu’envers les hommes, ainsi que nous 
l'apprennent des dédicaces d'Ægæ, de Calymna et de Smyrne(#)? 

Est-il besoin d'ajouter que Milet ne recouvra pas complète- 
ment l'autonomie? Son assemblée se réunit de nouveau, mais 
une assemblée plus timide où le corps des fonctionnaires (syov- 
54) tenait une place considérable, où le droit de faire des proposi- 
tions et de parler était limité à certaines catégories de citoyens(‘). 
En tout cas, ses décisions n'étaient pas sans appel et le proconsul 
se réservait un droit de haute surveillance et de veto. L'historien 
Josèphe nous en fournit la preuve dans ce précieux livre XIV 
qui renferme une lettre adressée par un ‘proconsul à notre 
cité (*). Un des premiers actes de l'assemblée restaurée avait été 
de prendre des mesures contre les Juifs établis à Milet ; sur 15 
proposition de Prytanis, elle avait apporté de graves restriclions 

(1) Waonixoron, Fasfes des provinces asiatiques, p. 70, n° 31. 
(2) Il ne résulte nullement du texte D qu'Antigonos I a rempli les deux ambas- 

sades d'Alexandrie et de Rome, la mème anvée, en qualité de prophète. Il était tout . : 
naturel, dons une liste de prophètes, de rappeler les éminents services rendus par 
l'un d'eux, mais Aotigonos IL avait pu bien mériter de sa patrie poit avant, 

soit même après l'année où il avait porté la couronne prophétique. Ges listes n'é- 
taient pas rédigées année par année, Voy. Revue de Philologié, XXV1 (1902), 
p. 136. ‘ 

(3; Æge, R. Boux et C. Fcuucnnanor, ouvr. cité, p.38, n°4: p. 5f, n° 5= CIL., 
I, Supplem. n° 7097. — Calymna, Wanmixerox, Fasles des provinces asialiques, 
p. 10. — Smyrne, CIL., 1, no 622. Servilius Isauricus avait également reconnu 

l'inviolabilité du temple d'Hiérocésarée (Tacire, Annales, Il, 62). 
(4) Voy. Braxnis, s. v. Asia dans P.-W. Real-Encycl., Il, p. 1551. 
() Josèpue, Ant. ludaïc., XIV, 10, 21, 2 234 à 247 Naber. 

17: HILET ET LE DIDYMEION, | .
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à l'exercice de leur culte. Les Juifs se plaignirent au proconsul 
et Prytanis dut se présenter devant lui à Tralles, où il tenait ses. 
assises : ils obtinrent gain de cause et furent autorisés à célébrer 
leurs fêtes et à suivre les coutumes de leurs ancôtrés. Le pro- 
consul lui-même fit connaître sa sentence à Milet, dans une 
lettre dont voici la suscription : Iézhcs SepouQucs, Ilerhfsu viès, 
Péluxs, dvObraros, Milnolwv dpyoucr, BouXz, Su zapew. La leçon 
lélxas que donnent les manuscrits est évidemment fautive. Elle 

- à été corrigée en l'éf2e, en Oüxrias Où Burfxe, cl Kacxz(!}. Avec 
Bergmann, Mommsen ct Mendelssohn (?), nous adoptons la 
seconde de ces corrections, qui n'est pourtant qu'à demi satis- 

-. faisante, puisque, dans les inscriptions citées plus haut, Servi- 
lius porte toujours le surnom d'Isauricus. L'auteur de la lettre 
à Milet n'est autre en effet que Servilius Isauricus dont jai 
rappelé plus haut l'activité bienfaisante, et elle a été écrite en 
46. On remarquera, dans la Suscription, l’ordre des trois mots : 
&pzovrec, Goukn, Sfuos. Les fonclionnaires y sont nommés les pre- 
miers, mais le Suos y figure, pour la plus grande satisfaction 
du peuple milésien, toujours attaché à l'ombre de son passé. 

(1) Voy. Waonixron, Fastes des provinces asialiques, p. 75, n° 42. Cf. P. Vie- 
RECK, Sermo graecus..., p. 108 et 109. | 

(2) R. Berowanx, Philologus, Il (1847), p. 68%, note 836; Mouvsex ad CIL., 1 
ne 622; L. Mexoecssoux, Senali consulla Romanorum quae sunt in Josephi anti- 
quilatibus, p. 218, 222 et 228, dans les Acta societalis philologae Lipsiensis, 
V (1875).- ° 

 



CHAPITRE XII 

L'EMPIRE ROMAIN — DIDYMES AU PREMIER SIÈCLE 
| DE NOTRE ÈRE - 

MILET SOUS AUGUSTR. — TIpÈèRE ET LE DROIT D'ASILR (22). — Caricura (37-41). SES PROJRTS : TRAVAUX AU DIDYMBION, — Les FÊTRS DiDy- MÉRENNES. — TRAJAN. CONSTRUCTION DB LA ROUTE DE MILET A DIDYMES (100). — RÉPARATIONS SOUS JULIEN (360-363). 

La dernière période. de l'hisioire du Didymeion est très courte : au temple les travaux cessent pour toujours après Ca- ligula (41), Nous ne dépasserons cette date que pour dire quel- : ques mols de la Voie Sacrée construite par Trajän, réparée par Julien, ct qui joignait Milet à Didymes. La fin des travaux du lemple marque en somme la fin de nos études. 

*# 
*X *# 

Milet ne semble Pas avoir attiré particulièrement l'attention 
d'Auguste dans le Cours de son long règne: ni pendant ses nom- 
breux séjours à Samos, en 31 d’abord après la victoire d'Ac- lium(‘}, en 29 après la mort de Cléopâtre et l'organisation de 
l'Égypte (?), puis en 21 et en 20, ni pendant son voyage en Asie €n 20 (*), le maître du monde ne distingua Milct. Dans la pro- 
Vince d'Asie, ce furent Éphèse et Pergame qui obtinrent les fa- 
Veurs les plus enviées : dès 29 la province fut autorisée à dédier 
deux lemples, dans Éphèse à Rome et a J ules César, dans Per- 

M) Scéroxe, Aug. 17. APriex, Bell, civ., IV, 42. Cf. Diox Cassis, LI, 4, 1: Dioo dit seulement qu'il passa en Asie, sans nommer Samos. . } Stérose, Aug. 26. Cf. Zoxaras, X, 30 et Onose, VI, 19, 21. Ces deux der- oiers auteurs disent seulement qu'Auguste alla passer l'hiver en Asie. (3) Diox Cassrus, LIV, 7,43; 8et9,
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game à Rome et à Auguste‘). Milet n'en rendit pas moins hom- 
mage à l'empereur. Grandes et petites cités rivalisaient de zèle 
intéressé. Héraclée du Latmos lui élevait un autel au milieu de 
son agora ct, le préférant à Apollon, le désignait à plusieurs re- 
prises pour stéphanéphore, c'est à dire pour éponyme (°). Si j'en 
crois Rayet, Milet lui dédia son théâtre, ainsi que l'apprend 
l'inscription suivante qui est inédite. | 
_« Bloc de marbre, cassé à gauche et à droite, trouvé dans les 

fouilles du théâtre. Grands caractères bien tracés. Copie et es- 
tampage ». Rayct. Il ajoute au-dessous de sa copie : « dédicace 
du théâtre ». . | | 7 

Vac. Kaicaot Sebrorofr, - 
"Aro Adupet rai rôt Sul: rüt Monctuv. (°) 

J'ai retrouvé l’estampage ct la copic dans les papiers de Rayet ; 
les lettres, très soignées, ont près de 0,10 de haut. 
Les fouilles qui se poursuivent actuellement à Milet nous 

renseigneront exactement sur le théâtre et nous permettront 
d'ajouter plus d'un texte intéressant à celui qu'a déconvert 
Rayet. Parmi ceux que j'ai mis au jour à Didymes, je n'en 
citerai ou mentionnerai que deux. Rencontrant dans une liste . 
de prophètes inédite la date êxt cregavrnodeou Kaicagos, j'avais 
d'abord pensé que les Milésiens avaient, comme leurs voisins 
d'Héraclée, pris Auguste pour éponyme, mais il m'a señblé que 
l'écriture de l'inscription ne m'autorisait pas à remonter si haut. 
Quelque incertain que soit ce critérium, je préfère attendre pa- 
tiemment la publication de cette longue liste de souscripleurs, 
découverte à Milet en 1900 et qui date de la première période de 
l'empire (‘) : j'y retrouverai peut-être le nom du prophète qui fut 
en fonctions sous le stéphanéphorat de César. 

(1) Pour Éphèse, voy. Diox Cassis, LI, 20, 6; pour Pergame, In., LI, 20, 7. 
- {2) Voy. Revue de Philologie, XXII (1899), p. 287, no 10 et 288, ne 44, L'autel 
d'Héraclée est aujourd'hui conservé au Musée du Louvre. . 

{3} La restitution de la fin de la 1. 2 peut être considérée comme certaine, Oa lit 
ea effet sur une dédicace inédite, découverte à Didymes en partie par O. Rayet, en 
parlie dans les dernières fouilles : ASroxpérope Kaft]oapr Toaavôr ‘Aëpiavor 
Esbaor[ot, ’Ax]éduwv Atôvuet, Apréufilè Tlubire, Anrot, Au nai [Bouxzs xfa 
Spot rût Monciwv. - ee 

(3) Sitzungsber. der Akad, zu Berlin, 1901, p. 905: .  
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Par contre, la dédicace : suivante est certainement contempo- 
raine d'Auguste. 
Didymes. Inédit. Dalle de marbre blanc découverte le 

T août 1896 en avant du temple. Copie, estampage. 

‘O Sfuos à Minctwv 
Térsuv OùéGtov ILw- 

Move rov abteÿ 

… EVEpYÉT NV. 

P. Vedius Pollio est, à n’en pas douter, l'ami d'Auguste et 
l'un des plus riches parmi les chevaliers romains (!). Comment 
s'élait-il altiré la reconnaissance des Milésiens ? Quels services 
avait-il rendus à Ilion, où l'on a également retrouvé une dédicace 
en son honneur (?}? Pourquoi son nom figure-t-il sur des mon- 
naics de Tralles(*)}? A quel titre donna-t-il une constitutio 
à Éphèse(}? Nous l’ignorons absolument. Waddington a Sup- 
posé que Védius avait rempli en Asie les fonctions de } procura-" 
teur d'Auguste (5) ; M. Dessau, qu'il avait réglé les affaires 
d'Éphèse après la bataille d'Actium. Quoi, qu'il en soit de ces 
hypothèses, l'inscription de Milet, comme celle que je viens de 
rappeler, est antérieure à l'année 15 avant J.-Chr., puisque 
Védius est mort en 15. J'ajouterai que la découverte à Didymes 
de la dédicace milésienne semble indiquer que les bienfaits de . 
Védins se sont étendus, sinon bornés, au temple de Didymes. 
Moins généreuse qu’Ilion (‘), Milet n'éleva pas de statue à son 
bienfaiteur': la dalle qui porte la dédicace est beaucoup trop 
étroite (0",23), pour avoir servi de base à une statue; j'admettrais 
plutôt qu’elle faisait partie de quelque édifice didyméen, comme 
la pierre citée plus haut, où se lit la dédicace € cn lhonneur 
d’Attale (p. 222). ‘ 
Auguste avait assuré la paix du monde et Milet en profita, 

comme toutes les cilés de l'Asie sans pouvoir jamais prétendre 

(1) Voy. Prosopographia tmperii romani, IE, p. 390, n° 213 (U. Dessau). 
. (2) H. Scutiesaxx, Ilios, traduction française, p. 832, no XIX : ‘EL Bourn at 6 

êuos Ilémiov Obfôtoy Huwdwve. 
(3) E. BaëeLon, Inventaire sommaire de la collection Waddington, nos 5113-5116. 

° (4) CIL., HI, Supplem. n° 112:,1.2 et 8. 

(5) Revue monismalique, XIL (1867), p. 121 et 122. 
(6) Et qu'Athènes, car Védius avait sa statue à Athènes, CIA., Il, n° 579.
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aux premiers rangs que tenaient dans la province Éphèse, Per- 

game, Cyzique, Smyrne et Rhodes ('). Sur la liste des oracles, 

le Didymeion figurerait en meilleure place : un écrivain con- 

temporain d’Auguste reconnaît qu’ « aujourd'hui encore, de 

l'aveu universel, après celui de Delphes, c’est l'oracle des Bran- 

chides qui l'emporte sur tous les oracles grecs (?). » Quelque 

flatteurs que fussent cet aveu et ce brevet d'excellence, l’oracle 

des Branchides n’en était pas moins menacé. Non loin d'Éphèse, 

dont le voisinage lui était singulièrement favorable, sur le terri- 

loire de Colophon, l’oracle de Claros devenait un rival redou- 

table. Sa clientèle de pèlerins et de correspondants augmentait 

de jour en jour, surtout parmi les Romains (‘), et'la visite d’un 

prince impérial consacra sa réputation renaissante. En 18 après 
J.-Chr., Germanicus, poursuivant lentement sa route vers l'O- 
rient, fit-escale à Colophon et, cédant à la fois à la curiosité et à 
l'inquiétude, interrogea le dieu de Claros; s’il faut en croire 
Tacite, le dieu lui prédit sa fin prochaine (‘). L’historien romain 
nous fournit au même passage de précieux renseignements sur 

‘ l’oracle de Claros, que j'ai utilisés dans une autre étude (). Je 
rappellerai seulement ici que, d'après Tacite, les Colophoniens 
« faisaient ordinairement venir de Milet le prêtre d’Apollon Cla- 

‘rien ». Nous n’entendrons pas que l'oracle de Claros fût sous la 
dépendance de celui de Didymes. Il est possible qu’à une époque 
inconnue de nous ct peut-être rapprochée du passage de Ger-' 
manicus, la famille colophonienne qui fournissait les prêtres au 

(1) J'adopte la classification. que propose Rayet, Miles et ‘le golfe Lalmique, 
I, p. 180, note 1. Magnésie du Méandre occupait le septième rang. Voy. des monnaies 
de Magnésie avec la légende é6céun sñce ’Aotxe (Die Inschr, von Magnesia am 
Maeander, p.XXV et Inventaire sommaire de la collection Waddington, n° 1751). 

.(2) Coxox, Narral.; 33. Le texte est cilé dans nos Témoignages, no XXXVI. 
© (4) Voy. K. Bunescu, Klaros, p. 38-39. 
(4) Annales, Il, 54. ‘ 
Tacile nomme encore une fois l'Apollon de Claros, au livre XII des Annales, 

Entre autres griefs, Agrippine reprochait à Lollia Paulina d'avoir consulté le dieu 
sur Ja future épouse de l'empereur Claude, Les manuscrits de Tacite (XII, 22) 
portent : interrogatumque Apollinis Clarii simulacrum super nuptiis imperatoris, 
K. Burescu, ouvr. cilé, p. 39, note 3, corrige simulacrum en oraculum. Ne peut-on 
garder le texte el supposer qu'il y avait à Rome une image de J’Apollon de Claros, 
à laquelle on faisait rendre des oracles ? . 

(S) Revue de Philologie, XXI (1898), p. 257 suiv.
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‘temple de Claros se soit éteinte et que la cilé se soit adressée à 
Milet. En tout cas, rien jusqu'à présent, ni dans les inscriptions 
de Milet, ni dans celles de Didymes, n'éclaire le Lexte embarras- 
sant de Tacite. On sait que l’oracle de Claros ne tarda pas à se 
réaliser : Germanicus mourut l'année suivante, en 19 (). Le 
Sénat et les provinces le comblèrent aussitôt d'honneurs. Milet, 
ainsi que nous l’apprend l'inscription suivante, empruntée aux 
papiers de Rayct, lui éleva un autel : 

« Palatia. Fouilles du Mur, chemin d'Ak-keui. Gros marbre 
poli (provenant) du haut du mur. » Rayet. Il n'avait pas Pris 
d'estampage. 

l'epuavixoù 

Kofcapos. . 

Cyriaque d’Ancône avait copié pareille dédicace à Éphèse 
(CIL., III, 426) : 

. Germanici Caesaris 
l'eppravixoÿ Kaicapos. 

Peut-être les mêmes honneurs divins lui furent-ils décernés 
dans toutes les cités de la province. 

l'E 

Quelques années plus tard, en 22, nous trouvons à Rome des 
ambassadeurs de Milet : celte fois les inscriptions de Didymes 
ajoutent au texte de Tacite el le complètent. Tacite rapporte 

qu'en l’année 22, parmi les demandes et plaintes des provinces, 

que Tibère renvoyait au Sénat, il en élait que motivait l'abus 

du droit d'asile, et l'historien ajoute : crebrescebat enim Graecas 

Der urbes licentia alque impuñilas asyla slatuendi;. conple- 
banlur lempla pessimis serviliorum ; code subsidio obaerali 

adversus credilores suspeclique capilalium criminuin recepla- 

bantur. Nec ullum salis validum imperium erat coercendis 
sedilionibus populi, flagilia hominum ul cacrimonias deum 

prolegentis(?). Strabon nous fait toucher du doigt le mal si bien 

. () Annales, 11,72. Cf. CIL., L, p. 403 et Prosopogr. imperii romani, IE, p.179. 
(2) Annales, III, 60. Sur ces abus et sur le droit d'asile en général, voy. la dis- 

sertation de B. BanTu, De Graecorum asylis, Strasbourg, 1888, p. 2 suiv.
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” décrit par Tacite, en nous citant l'exemple d'Éphèse, où Auguste 
‘avait déjà dû intervenir. Le géographe grec, qui avait certai- 
nement visité la capitale de la province d'Asie, s' exprime en ces 
termes : vuvt Ôë rù pèv ouérrerat rüv vouipwv r& 0'rrov, äculoy t 
péves td lepdv xai vüv xat modrepov tac D’ douAlas robe Gpous GA XzyAVE 
cuvé6n moÂkëxt, "AXecEdvôpou pèv ërt orédtov Exrelvavtoc, Muprdgrou 5è 
Téfeupa dpévros ad Th yovies Toù KEPALOU xal 60 SAYTOS drep6a char 

. pexpè To oradtov, "Avroviou SE Birhacricuvroc roro xat suurepthxGdUTOs 
Th aovhéz mépos Ti TA new" égiva Ôè roùro BAzGepdv xat Ent vos 
xuxobpyots motobv Tv rékiv, dort’ Yxbpwcer 6 LeBxoroc Kaïcxs (1). 

Le Sénat décida que les cités intéressées enverraient des 
‘ députés pour exposer leurs titres : placilum ul mitllerent iura 
alque legalos. Quelques uness ’effacèrent d'elles- -mêmes, n'ayant 
aucun titre à faire valoir; le nombre fut grand de celles qui, 
confiantes dans leurs vieilles traditions religieuses ou dans les 
services rendus au peuple romain, se firent représenter à Rome. 
Milet n’y manqua pas et l'inscription. suivante nous à conservé 
le nom d'un de ses députés. 

‘ Revue de Philologie, XXII (1899), p. 148. 

Où] àmd vie ’Aclas reyvetrar 

oi Épyabémevor rov Ev ArBb- 

| pots vadv Mevicxcv Médu= 

vos, qÜcer DÈ Zwrüpou, iepo- 

5. véxcrnv, vexroavre tà ADGuna . 

This, Tupvaceagyrésavra [rév-. 

TV Rpdtov xal ras Aotn[s 

nirelécavra adroils xa- | 
9’ brepfokrv gthodcEias, [rpec- | 

104 Bleboavre rpdç rov Sefaoftèv | 
érèg Ts aouhiuc où Atèu- 

és "Arôkwvos xal Tv TÂç » | 
Fées Gtxaluv, ren0évre 

ürd re Tâs ‘Aciaç xat Toù Siuou 
15: Tob-Metnotwv xat räc YEpou- 

Gièç yovcaïs eixdor xat av 
Bptäciv xat Taïs GÂhog pe= | 

© (1) XIV, 641.
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yéorac Tetale, aréyovoy 
bvra Auxoufdous Baorhé- 

20. w$, apETAs Êvexa Kat edvoiue 

Ths els adtobe "Ardklove 
Atôvut (sic) xat "Apréud Tu 

eine. | 

Méniscos, fils adoptif de Mélas, avait été recommandé par sa 
naissance et sa fortune au choix de ses concitoyens. Il descen- 
dait en effet de ce roi Lycomédès sur lequel le Sénat était sans 
doute micux renseigné que nous. Lycomédès, issu lui-même 
des anciens rois de Cappadoce, régnait ou tout au moins vivait 
au premicr siècle avant notre ère(); César lui avait conféré en 
47 le saccrdoce lucralif de Comana du Pont, ainsi que nous 
l'apprend Appien, et des monnaies frappées à Prusias ad mare, 
l'ancienne Kios, nous font connaîlre le nom de sa fille Oradaltis 
où Orodaltis (?). Comment Méniscos se rattachait-il à la famille 
de Lycomédès ? Nous l'ignorons absolument. Si nous rappelons 
que l'ancienne Kios était une colonie milésienne (*), il ne pa- 
raitra pas surprenant que des familles d'origine milésienne se 
soient perpétuées à Prusias jusqu’au premier siècle avant J.-Chr. 
Lycomédès s'était allié à l’une d’elles et Méniscos s'y rattachait 
par quelque lien plus ou moins étroit, suffisant toutefois pour 
lui permettre de se parer d’un ancêtre royal. De plus, Méniscos 
élait riche : il avait, donnant le premier un exemple que d’au- 
tres devaient suivre, élé « gymnasiarque de tous », yuuvacixoy"f- 
savra rivruv npütov, C'est à dire qu'il avait été gymnasiarque 
des véor, des rarépes et des oki (‘). Enfin il avait remporté une 
victoire aux Didymeia et gagné le titre, qui deviendra banal 

(1) Hinnus, Bell, Alex., 66. 7 
@) ApPrtex, Mithrid., 121. Cf, Srrasow, XII, 558. — Pour les monnaies de Prusias 

avec la légende 'Opzxëaktitos Baothéws Avrouñôous Buyarpés, voy. Th. Relvacu, 

Trois royaumes de l'Asie Mineure, p. 186 et pl. VII, fig. 8. M. Th. Reinach, qui 
a le plus habilement distribué les petits royaumes de l'Asie Mineure, a dit sur Ly- 
comédès tout ce qu'on en savait (ouvr. cité, p. 110-143.) 

(3) Anisrore, cité par le Scholiaste d'Apollonius de Rhodes, |, t177 (= Fragm. 
historic, graec. N, p. 161 n° 181). Puxe, Hist. nat. V, 32 (141). | 

(4) Cf. CIG., 2885, 1. 13 suiv. + TUEVAGLÉDYOU -HAVTOV TV Yupvagiov. — 
Anc, gr. Inser, in the Brit. Museum, ne 922, 1, 5 suiv. .
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dans la suite, de iepovixne. Tel était le député, ou plus vraisem- 

blablement l’un des dépuiés de Miület. 

L'inscription dit qu'il était député vers l’empereur( ). En 

réalité, Tibère ayant chargé le Sénat de l'enquête, c'est devant 

le Sénat que se présenta Méniscos, dans ces mémorables séances 

dont nous devons à Tacite un si brillant compte-rendu‘). Le 

discours des députés milésiens n’y est pas résumé, et nous ne 

savons même pas s'ils furent entendus : peut-être furent-ils 

simplement renvoyés aux consuls par le. Sénat lassé de tant 

d'éloquence et de passion. Le Sénat s'en remit_en effet aux 

consuls du soin d’examiner les litres de tous, ct de ceux qu'il 
avait entendus et des autres. 
‘Les consuls, Haterius et Sulpicius Galba, firent un classement 

qu’il ne sera pas sans intérêt de reproduire. Ils distinguèrent 
d'une part les cités et sanctuaires où ils avaient dûment constaté 
le droit d'asile ; de l’autre les cités et sanctuaires qui s’appuyaient 
Sur des titres dont l'antiquité rendait la légitimité contestable 0. 
-Milet figurait sur la seconde liste. 

Là première liste:comprenait les noms suivants : 

. ÉPnHÈse, temple d’Artémis ; 
MAGNÉSIE Du MÉANDRE, temple d’ Artémis Lencopay éné ; - 
APxrobistAs, temple d’Aphrodite ; 
STRATONICÉE, temple de Zeus et temple d'Hécate ; ; 

_ IiéRocÉSARÉE, temple d’Arlémis Persique ; 
Cvrre, temples d’Aphrodite à \ Paphos et Amathonte ; de Zeus - 

à Salamine ; . 

 PERGAME, temple d’ Asclépios. 

L'étude de cette liste nous entraînerait hors de notre sujet et 
nous nous bornerons à noter que la plupart des cités qui y 
figurent avaient, parmi leurs titres, des lettres ou rescrits de 
Magistrats romains etd’Auguste. Éphèses ‘appuyait sur un rescrit 

(1) L. 9- 13 : TpecBedoxvra Fp0ç Toy SeGxarov Urëp Ths als +oÿ Atévuéws 
'Arédlwvos at rôv tie nédkews Eterluwv. Le Sénat avait décidé u£ millerent iura 
alque legatos. Tà + This ROdEwG Êtraux correspond au mot iura et c' en est très pro- 
bablement la traduction officielle, faite à Rome. 7 
* (2) Annales, Ill, 60-63. ei 

(3) Annales, 63 : ceteros' cbscuris ob vetustatem initiis’niti,
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d'Auguste, mentionné par Strabon ("); Magnésic sur des décisions 
de Scipion et de Sÿlla(?); Aphrodisias et Stratonicée, de César 
et d'Auguste (*) ; Hiérocésarée, de Perpenna ct de Servilius Isau- 
ricus (*). Fidèles à la tradition, les consuls et le Sénat de l'an 22 
ne manquèrcüt pas de maintenir les décisions prises par la Ré- 
publique ou par le fondateur de l'empire. : 

La seconde lisie, moins nombreuse, comprenait : 
SMYRNE, temple d'Aphrodite Stratonikis. Le titre des Smyr- 

niens élait un oracle d'Apollon (5). | 

(1) XIV, 611. Le texte de Strabon a été cité plus haut, p. 264, Il est dit dans le 
sénalusconsulte d'Aphrodisias (CIG., 2737 — Vieneck, Sermo graecus..., n° V, 
p. 7, 1. 10 et suiv.) que l'écunfx est accordée à Aphrodisias aux mêmes conditions 
qu'à Éphèse. Ce sénatusconsulte date de: la dernière partie du premier siècle avant 
notre ère, entre 39 el 35 av. J.-Cbr. ; il est précédé d'une lettre d'Antoine et nous’ 
savons par Strabon qu'Aotoine avait confirmé et accru le privilège de l'Artémis 
éphésienne, ‘ | - - 

(2) Les Magnètes, qui parlèrent après les Éphésiens, n'auront eu garde de passer 
sous silence la liste des cités grecques qui avaient, à la fin du troisième el au com- 
mencement du deuxième siècle av. J.-Chr., reconnu l'éçuhtx de leur ville et de teur 
territoire (Die Inschr. von Magnesia am Maeander, n°95 18-87). | 

(3) Aphrodisias s'appuyait sur un édit de Jules César, Dans l'inscription d’Aphro- 
disias," déjà citée (CIG., 2131), l'édit de César (lpxunura Kalaapos) était gravé 
entre la lettre d'Antoine et le sénatusconsulte : il n’est malheureusement pas conservé. 
Le sévatusconsulte confirme le privilège du sanctuaire d'Aphrodite (Vierecx, ouvr. cité, 
p.71. 10-13). - . L - 

Pour les gens de Sitralonicée, recens divi Augusti - decretum adtulere (III, 62, 
cf. Diox Cassis, XLVIIE, %6, 3 et 4). Les Stratonicéens auraient également pu invo- | 
quer un avis de Sylla et un sénatusconsulte de l'année 81 qui reconnaissaient l'asile 
d'Hécale. Le sénatusconsulle a été retrouvé à Lagina et publié dans le Bull. de 
Corr, hellén., 1X (1885), p. 437 et suiv. par Dreuc et Covsix ; sur le droit d'asile, | 
voy. col, 11, fr. E(l. 49-51); col. IV, fr. L., M (1. 104). À la suîte du sépatusconsulte 
était gravée une liste des peuples, cités, rois et dynastes qui avaient reconnu l'in- | 
violabilité du sanctuaire ; la liste est malheureusement incomplète. un 

(4) Non contents d'invoquer Perpenna et Isauricus, les gens de Hiérocésarée remon- 
tèrent jusqu'à Cyrus (Annales, II, 62). C'est peut-être au temple d'Artémis Persique 
d'Hiérocésarée qu'il faut rapporter la lettre d'un roi Séleucide publiée par P. Fou- 
cart (Bull, de Corr. hellén., XI (1887), p. 81 — Ch. Micuec, n° 48). Le roi, qui 
n’est pas nommé, confirme &ouk£av rûs rap” bueiv Ileporxñlc Deñe, et l'inscription, 
découverte à cinq heures au nord de Magnésie du Sipyle, sur la route de Thyatire, 
est aujourd'hui à Magnésie. On sait avec quelle facilité voyagent les inscriptions en 
Asie Mineure. Le roi ne confirme le privilège qu'avec certaines réserves qui portent 
sur l'authenticité des titres produits par la cité. Comme l'x très bien vu M. Foucart, 
il faut faire remonter à une époque assez ancienne les abus qui amenèrent l'enquêle 
instituée devant le Sénat romain. 7. | . . 

{5) L'oracle de Delphes invoqué par les Smyrniens ne remontait pas à une anti- 
quité aussi reculée que le dit Tacite (III, 63), puisqu'il avait été rendu au milieu d 

. it siècle (voy. plus haut, p. 130 et 132).
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TÉNos, temple de Poseidon. Titre : un oracle d'Apollon. 
SARDES, temple d'Artémis. Titre : une donation d'Alexandre. 
Mer, temple d’Apollon (Didyméen). Titre : une lettre de 

Darius (Milésios Dareo rege nili).. 

Comme le remarque Tacite même au chapitre 63, les titres 
invoqués par les Sardiens et les Milésiens étaient d'une antiquité 
sensiblement moins reculée que ceux-des Téniens. Pour Milet 
il nous est maintenant plus facile de nous faire une idée de 
celui qu’elle produisit, depuis la découverte, à Magnésie du 
Méandre, d'une lettre de Darius, fils d'Hystaspe (}. Dans celte 
lettre adressée au satrape Gadatas, le roi des rois le blâme d'avoir 
enfreint ses ordres et manqué à la tradition de ses ancêtres en 
soumellant au tribut et à la corvée « des jardiniers consacrés 
‘à Apollon ». Les premiers éditeurs de ce texte important onttrès 
justement attribué l'inscription au premier siècle de l'ère chré- 
tienne. Dès que fut ouverte l'enquête ordonnée par le Sénat, 
prêtres et magistrats des cités intéressées se mirent à fouiller 
dans les archives municipales ou sacrées, pour y découvrir le 
litre qui servirait de matière au discours de leurs députés. Les 
Milésiens n’y trouvèrent qu'une lettre de Darius (?); les gens 
de Tralles, qu'un décret de leur cité rendu au milieu du qua- 
trième siècle. Peut-être ces dernicrs ne se sont-ils pas hasardés 
à porter jusqu'à Rome leur titre insuffisant ; Méniscos de Milet, 
au contraire, partit avec la lettre royale (?) 

(1) Ch. Micuec, Recueil..., n° 32 — Ditrexsencen, SIG.?, no 2 — Die Inschr. 
von Magnesia am Maeander, n° 115.. ‘ -. 

(2) J'admets sans hésitation que cette lettre a élé écrite par Darius, fils d'Hystaspe, 
aolérieurement à l’année 49%. H.' Gerzer (De Branchidis, p. 19) déclare la chose 
impossible. « Comment croire, dit-il, que le roi a donné le droit d'asile à un temple 
qu'il a pillé et détruit ? » Il se prononce donc pour Darius Ochus qui a régné de 
42% à 404 : le second temple de Didymes, ajoute-t-il, a été construit sous son règne 
par Pæonios, et Darius Ochus en a reconnu l'inviolabilité, Mais Darius Ochus ne 
pouvait rien accorder à un temple qui n'existait pas, puisqu’on n'a commencé à le 
rebâtir qu'à la fin du quatrième siècle et Darius, fils d'Hystaspe, n'avait pas altendu 
la révolte de l’Ionie pour se montrer généreux envers Milet, comme envers Magnésie. 
Milet et les Branchides furent d'autant plus sévèrement châliés qu'ils avaient été 
bien traités auparavant. Les mêmes arguments valent contre B, Banra (De Graeco- 

. rum asylis, p. 43}, qui pense à Darius JE, l'adversaire d'Alexandre. . 
(3) Il est évident que’ la double liste de Tacite ne comprend pas tous les sauc- 

tuaires et cités qui restèrent en possession du droit d'asile, Tacite lui-même et des 
inscriptions nous. permettent d'y ajouter plusieurs noms ::
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Le Sénat, grandement flatté d'une enquête qui mettait tant de: 
dieux à sa discrélion, les renvoya tous satisfaits. Milet, non 
moins qu'Éphèse, Sardes, non moins que Magnésie du Méandre, 
restèrent en possession du droit d'asile. Tacite résumé ainsi les 
décisions prises : factaque senalus consulla, quis mullo cum: 
honore modus tamen Praescribebalur ; iussique ipsis in lemplis_ 
figere aera sacrandam ad Memoriam, neu specie religionis in 
ambilionem delaberentur. C'est très probablement à la suite de 
ces sénatusconsulles que Magnésie, qui n'avait obtenu la recon- 
naissance du droit d'asile que pour le sanctuaire d’Artémis, fit 
graver sur marbre une nouvelle copie de la lettre de Darius ; 
l'occasion lui sembla bien choisie pour rappeler les privilèges 
dont jouissait la tepk y d'Apollon. Tralles même en profita 
pour publier de nouveau, à tout hasard, le texte à peine rajeuni 
du décret de 351 ('). L 

Les sénalusconsultes de l'an 22 ne se bornaient pas À ordon- 
“ner la publication des titres agréés par le Sénat : mullo cum 
honore, dit Tacite, modus lamen praescribebatur. Il faut en- 

. tendre par ces derniers mots que chaque sénatusconsulte déter- 
minait l'étendue du terrain sur lequel pouvait s'exercer le droit 

Les Crétois demandèrent le droit d'asile pour l'enceinte au milieu de laquelle ils 
avaient’ élevé une statue à Auguste (annales, LI, 63 : petere et Cretenses simulacro 
divi Augusti). . 

Samos et Cos. Les députés de ces deux villes ne se présentèrent à Rome que 
l'année suivante, en 23 {Voy. Annales, IV, 1%, où sont exposés les titres invoqués 
par les uns et les autres en faveur des temples d'Héra et d'Asclépios). ‘ 

Pergé en Pamphylie. Voy. l'inscription publiée par Laxckonoxskr, S{üdte Pam 
Phyliens und Pisidiens, 1 (1890), p. 166, no 33, avec la restitution proposée pour 
Ba. 17 pac Ad. Wie (Arch.-epigr. Miteh. aus Oesterreich-Ungarn, XX on 
p.65). C'est une dédicace en l'honneur d'un prêtre d'Artémis, 1. 5 suiv, : Tiééprofv | 
Kaitrov "Aro uwvlou v[flov Kupeivx "AmoNévov | "Exuéñénr poxxloxpa | xl 
gihérarpiv. Parmi ses titres, on rappelle ceux-ci, 1. 14 suiv. :+plic mple[oées laura . 
éw[p}ex{v] ets Péurv alt |'xar{op][wloäpevor (rÿ Ieolyalx "Aprémuër rhfv dov- 
Nav xx 26 dfue rà péyiorx | [rlel cuvsépovre. Les ambassades d' Apollonios se 
placent sous le règne de Tibère, ou sous celui de Claude à qui la ville de Pergé éleva 
une statue après l'année 42 (Bull, de Corr, hellén., X (1886), p. 158, n°6). : | 

Une liste complète comprendrait encore, dans la province d'Asie : Samothrace 
(Tire Live, XLV, 5, 3), Téos, qui pouvait produire une lettre du préteur M. Valerius 
Messalla, de l'an 193 (Ch. Micuec, Recueil. .., n° 51 — Dirrexsenen, SIG.®, n° 219), 
Nysa en Carie, qui pouvait faire valoir une lettre du proconsul Cn + Lentulus Augur, 

de l'an 4 av. J.-Chr. (CIG., 2933 — Vieneck, Sermo graecus..., p. 47 n° XXIV)- 
(4) Ch. Micuez, no 801.
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- d'asile. A l’origine le sanctuaire seul était &cukev : l'esclave fu- 
gitif ou le suppliant n'étaient à l'abri des violences et de la loi : 
que s'ils parvenaient à gagner les degrés du temple ou de l'autel 
privilégié. Peu à peu le privilège s’étendit aux environs immé- 
diats de l'autel ou du naos, et des abus s’ensuivirent, dont Ta- 
cite et Strabon nous ont cité deux exemples: Au temple d’Arté- 

mis Persique, à Hiérocésarée, Perpenna, Isauricus et d'autres 
généraux romains avaient porté à deux mille pas le rayon de 
l'écvAis("). On sait que ce mot a le double sens de droit d'asile et 
de terrain sur lequel s’exerce le.droit d'asile: À Éphèse, Alexan- 
dre avait porté à un stade le rayon du cercle de l’acuXée. Mithri- 
date l'étendit au point atteint par une flèche lancée de l'angle 
du toit du temple, et commeil n'avait ainsi ajouté que peu au 
Slade, Antoine avait doublé ce rayon. Comparé au cercle d'Hié- 
rocésarée, le cercle d'Éphèse était bien peu considérable, et pour- 
lant il se trouvait embrasser une partie de la ville(?), pour le 
plus grand dommage de la cité qui était presque à la merci des 
malfaiteurs. Aussi Âuguste-cassa-t-il la décision d'Antoine (?). 11 
me semble certain qu’en l'année 22 le Sénat s'inspira du sage 
exemple d'Auguste et ramena partout aux justes proportions 
les limites du terrain privilégié. Nous ignorons absolument jus- 
qu'où s’étendait le cercle du Didymeion; nous verrons bientôt 
qu'il reçut, sous le règne de Caligula, un accroissement consi- 
dérable. "7 

Méniscos revint donc à Milet après avoir obtenu, sans trop de 

(1) Annales, III, 62 : et memorabantur Perpennae, Isaurici mullaque alia impe- ralorum nomina, qui non modo templo sed duobus milibus passuum eandem sancti- tatem lribuerant. A Oropos, l'édit de Sylla, confirmé par un sénatusconsulte, avait « ajouté mille pas... au temple . d'Amphiaraos » Dirrexsengen, SIG.?, n° 331, 1. 44-45 : + epé ’Apptapéou ySpav mäven npoctiümu: révrobev réèxs xtous Îva val «fn à ywpa Ürapyn Xouhoc). ‘ ‘ (2) Ou plus vraisemblablement des faubourgs. Voy. E. L. Hicrs, Anc. gr, inscr. in the Bril. Museum, ad n° 522, 
(3) Le texte de Strabon a été cité plus haut, p. 264. En même temps qu'il rédui- sait le terrain privilégié, Auguste relevait les bornes du territoire sucré ou isoù ywpax. Voy. l'inscription bilingue gravée sur une borne découverte par M. Eustr, S. Ion- DANIUIS, près du village ture de Mixpate Kareïyas, à cinq heures d'Éphèse (Bull, de Corr, hellén., XX (1896), p. 393). Une autre borne,-provenant de Mixpats Ka- redyaus, porte seulement les mots : ["Opog] | lepôç | ’Aprémèo[c (Communication de M. lordanidis), + - -
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peine, gain de cause. Il est peu probable néanmoins que cette: 
seule ambassade lui ait valu tous les honneurs qui sont énumé- 
rés dans notre inscription et qu'il avait reçus tant de la pro- 
vince d'Asie que du peuple ct -de la yepoucix de Milet (!). Aussi 
admeltrons-nous volontiers qu'il avait rendu d'autres services à 
sa patrie et à $a province. Peut-être n'est-il pas téméraire de 
supposer qu'il reprit, en l'an 26, le chemin de Rome, en qualité 
de député de Milet, La province d'Asie avait décidé d'élever un 
temple à Tibère, à Livie et au Sénat, et il s'agissait de savoir 
quelle cilé en aurait la garde. Milet'se mit sur les rangs avec 
dix autres, et le Sénat fut encore appclé à prononcer entre les 
concurrents, en présence de Tibère (?). Furent d'abord éliminées, 
comme villes de trop peu d'importance, Hypæpa, Tralles, Lao- 
dicée, Magnésie, Ilion même. Le nom d'Ialicarnasse arrêta un 
instant le Sénat qui passa outre. Pergame sembla suffisamment 
pourvue avec le temple d'Auguste. Reslaient Éphèse et Milet, 
Sardes ct Smyrne. Les deux premières furent écartées parce 
qu'il parut qu'elles étaient absorbées l’une ct l'autre par le culte 
d'Artémis et par celui d'Apollon : l’Artémision d'Éphèse ou le 
Didymeion de Milet aurait porlé ombrage au temple nouveau (5). 
À la fin, Smyrne fut préférée à Sardes, en récompense du dé- 
vouement et de la confiance qu'elle avait, dès. la première 

“heure, avec une admirable constance, témoignés au peuple 
Romain (‘). | ee 

Milet sera plus heureuse, quelques années après, sous. le 
règne de Caligula et: nous: retrouverons Méniscos investi de 

nouvelles fonctions non moins honorifiques. | 

(1) La dédicace en l'honneur de Méniscos est, semble-t-il, te plus ancien des textes 
où soit mentionnée la yepouatx milésienne. Elle est nommée dans le CIG., n° 2881, 
1. 19 et dans ‘une inscription publiée en 1893 par O. Kenx, 44h, Mülth., XVI, 
p. 268, 1. 8. Je citerai plus 1 in ce dernier texte, . ‘ 

(2) Tacrre, Annales, 1V, 55-56, Cf. 15 et 37. . . | 
(3) Annales, IV, 55. Ephesii Milesiique, hi Apollinis, illi Dianae caerimonia oc- 

cupavisse civilates visi. . , 
(4) Smyrne avait, en l'année 195, élevé le premier temple à la dea Roma. Tacire, 

Annales, IV, 56. Cf. O. Hinscureun, Silzungsber. der Akad.zu Berlin, 1888, p. 835. |
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Il s’en fallut de peu que le règne de Caligula ne fit époque 
dans l’histoire du Didymeion. Pendant plus de trois siècles, les 
Milésiens avaient attendu vainement le roi généreux, le patron 
puissant, qui eût mené à bonne fin leur colossale entreprise, et 
voici qu'un empereur, allant au-devant de leurs désirs, assu- 
mait librement la charge et la gloire d'une pareille dépense! Peu 
importait aux Milésiens, lassés, mais non découragés, que cel 
empereur se fût ruiné par ses prodigalités et ses folies , qu'il fût 
presque un besogneux, toujours en quête de riches successions 
et d'impôts nouveaux: l’empereur le plus pauvre avait encore 
à sa disposition des ressonrces immenses et Caligula sut en 
trouver. | 7 

- Les auteurs anciens nous ont renseignés sur les projets de 
Caligula ct j'ai-réuni dans l’Introduction les textes de Suétone, 
de Dion et de Zonaras (Témoignages, n°s XVII- -XIX); l'inscription 
de Didymes, cilée plus haut, nous apprend que ces projets 
reçurent un commencement d'exécution. Je traduirai d'abord 
le texte le moins bref, celui de Dion Cassius. . 

« Caligula ordonna à la province d'Asie de lui consacrer une 
enceinte à Milet (entendez : à Didymes). Il avait en effet choisi 
cette ville, prétextant qu'Éphèse était déjà prise par Arlémis, 
Pergame par Auguste, Smyrne par Tibère, mais en vérité parce 
qu'il désirait s'approprier le temple, remarquable par sa grandeur 
et par sa richesse, que les Milésiens construisaient en l'honneur 
d'Apollon. » J'ai souligné à dessein l'imparfait ëxctcuv. : 

Dion Cassius nous apprend comment ces projets avaient pu 
éclore dans le cerveau malade de l'empereur. Caligula n'avait de 
dévotion particulière ni pour Apollon, ni pour aucun autre 
dieu. Dans sa garde-robe le costume d'Apollon : se trouvait à côté 
de ceux d'Héraclès, de Dionysos el de Zeus : tous ces rôles lui 
convenaient également et il n'avait de préférence pour aucun (!). 
S'il se lourna vers le: Didymeion et l’adopta, ce fut beaucoup 
moins par caprice que’ par calcul. Les cités grecques et la pro- 

(1) Diox-Cassius, LIX, 26, 5 suiv,; 28, 8. Cf. PuiLon, de legat. ad Caium, 14, 

;
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vince d'Asie avaient fait bon accueil au culte des empereurs : Pergame et Smyrne, pour ne parler que des sanciuaires élevés par la province, avaient, l'une un temple d'Auguste, l'autre, de Tibère et de Livie. Caligula voulut avoir le sien et, prudemment, il n'attendit pas les offres de la province : il prit.les devants. Le” choix de Milet, c'est à dire de Didymes, lui était inspiré par le 
désir d'aboutir au plus vite et nul n'était plus propre à donner 
une promple satisfaction à son impaticnte vanité. Là, en effet, 
se trouvait un temple en construction, ou, pour mieux dire, en 
souffrance, puisqu'on y travaillait depuis plus de trois cents 
ans. L'empereur l'achèverait! Bâtir de fond en comble un temple 
digne de lui, c'était exposer sa propre divinité à des retards, peut- 
être à un insuccès : le Sénat romain n'avait-il pas dû sévir en 
l'an 25 contre Cyzique, qui ne se décidait pas à terminer un | 
temple d’Auguste(‘}? De plus, ce temple en construction était 
« remarquable par Sa grandeur et sa beauté » : il était déjà et 
resta le plus grand de tous les temples grecs. Le jeune Gaïus 
l'avait-il vu en l’année 18, quand il voyageait avec son père Ger- 
manicus ? Nous l'ignorons. Tacile ne nomme pas Milet parmi: 

‘ les villes où s’arrêtèrent les illustres visileurs, mais cela ne 
Prouve pas qu'ils n’y aient point fait escale (?). D'ailleurs, Gaïus 
n’était alors qu'un enfant de six ans, ct il est peu probable que 
les souvenirs de l'enfant aient servi les calculs de l'empereur. 
Ceux-ci paraissent, encore une fois, très simples et presque 
sensés : achever le Didymeion ; s’y.inslaller à côté d'Apollon et 
prendre ensuite le nom du dieu en guise de surnom. Claude ne 
reccvra-t-il pas, dans une inscription d'Athènes, le surnom 
d'Apollon rxrp&os (*)? . | . 

Dion, qui nous dévoile les calculs de Caligula, rapporte en 
même temps que l’empereur justifiait par d'autres motifs le 
choix qu’il avait fait de Milet : à l'entendre, il n'y avait plus de 
place pour le nouveau dieu ni à Éphèse, ni à Pergame, ni à 

Smyrne où dominaient Artémis, Auguste et Tibère. D'ordi- 

(1) Diox Cassius, LVIT, 24, Tacre, Annales, IV, 36. | | 
(2) Annales, 11, 54. Assos n’est pas nommé non plus par Tacite et il est possible 

que Germanicus y ait touché. Voy. le décret rendu par Assos à la nouvelle de 
l'avènement de Caligula (Dirrexeencen, SIG?, n° 364). 

(3) CIA., IIE, 456. 
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naire, quand il s'agissait de sa personnalité divine, Caligula 

gardait moins de ménagements, et la dissimulation n'élait pas 

. son fait. Il en usa pourtant dans les ordres qu'il env oya à. la 

province d'Asie : il lui ordonna simplement répevds T1 Eaut& ëv 

Mar veueviou. Le mOt répeves, rapproché du verbe reueviou, ne 

saurait avoir ici d'autre sens que celui d'enceinte consacrée ; il 

est pris parfois pour le mot veés et signifie temple, mais dans le 

passage de Dion il ne peut être question que d'une enceinte, 

d'un espace réservé autour d’un aulel ou d'une statue. L'ordre 

était donné r& #0væ, c’est à dire à la province : entendons par à 

que la province avait à supporter les frais de la délimitation et 

de l'embellissement de l'enceinte sacrée. La dépense devait être 

portée au budget de la province. 

L'ordre impérial, que nous font connaître Dion et Zonaras;' 

valut à Didymes une faveur spéciale : Caligula agrandit de deux 

milles le terrain privilégié qui avait le Didymeion pour centre 

et sur lequel pouvait s'exercer le droit d'asile. Nous devons ce 

renseignement À l'inscription suivante, qui pro ovient des fouilles 

de Didymes. 

Revue de Philologie, xXXVI (1902), p. 133. Liste de trésoriers, 

. dont je ne reproduis aujourd’ hui qu'une partie. Celle partie est 

brisée en neuf morceaux. - 

18, Er 1 cregavrnsépuy Oeui- 

! cuves xt AT sk wvIOU, - 

20, réconrebovros dë Pavt- 

ou roù Méhuves, rapiac 

h Rapednebca TAV Feu 

Tav Éfrunvov Dudèn- 
! 7 ps “Ecsexio[u, ë]e' où zut rocc- . 

+9
 

ot
 

. ‘€000n do Kaicagos rpds 

re rpoürapyobon aouhx 

Toù lepoë pilix vo, broTu- - 

piebcvros Adpou Toù Aw- 

pou Roïév re Tows xa dt- 

- 30. xatws Cle edcebGs. Vac. -. 

Pac.
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J'ai admis.sans hésiter que le César mentionné dans la 1. 23 
n'est autre que Caligula. A en juger par la forme des lettres ct 
par des rapprochements entre des noms propres qui se retrou- 
vent sur d’autres inscriptions, il ne peut s'agir que d’un des 
premiers empereurs romains (1). Ce n’est cerlainement ni Auguste 
ni Tibère. L'exemple d'Éphèse suffit À nous prouver qu'Auguste 
élait opposé à l'extension du droit d'asile (?) ; pour Tibère nous 
avons vu que l'enquête confiée au Sénat tendait également 
à restreindre l’exercice d’un droit si préjudiciable aux cités, et 
Suétone ne se trompe qu'à demi en écrivant : abolevit et vim 
moremque asylorum quae usque erant {). Au contraire un don 
de deux milles venant s'ajouter +% Rpoünaopycücn ouh convient 
à merveille, par son cxagération même, au caractère fantasque 
de Caligula et à ses vues sur le Didymeion. Ce don, tout à fait 
inattendu au lendemain de l'enquête de l'année 22, devait achever 
de bien disposer les Milésiens en faveur du nouveau dieu. 

Caligula n’en resta pas là. Puisqu'il projetait de mettre la main 
sur le Didymeion, ou tout au moins de le partager avec Apollon, 
il lui importait d'achever sa future demeure et de la rendre enfin 
digne de lui. L'ordre fut donné à la province d'Asie de poursuivre 
les. travaux, et la province obéit. Ce double renseignement ne 
nous est fourni par aucun auteur et nous le devons à l'inscrip- 

“tion citée plus haut. Là encore Caligula n’est pas nommé, mais 
là encore l'interprétation n'est pas douteuse. L'inscription, qui 
est complète, est une dédicace en l'honneur de Méniscos, qui 
a représenté Milet à Rome en l'année 22. La dédicace est faite 
par des ouvriers qui s'appellent oi &rd ris "Aciuc Tépveirat oi épyabd- 
pevor sèv êv Audduerc vadv. Je reviendrai plus loin sur le sens du 
mot seyviru et m'occuperai d'abord des deux appositions : oi Épya- 

Eépevor xrh. Ct and r%c ’Acixs. Il est, à mon avis, absolument cer- 
lain que par ces mots : le temple de Didymes, nous devons 
entendre le temple d’Apollon Didyméen, le Didymeion. S'il 
s'était agi d’un temple élevé à un empereur, ceux qui ont rédigé 
la dédicace n'auraient pas manqué de le désigner plus clairement ; 

- (1) Voy. Revue de Philologie, XXVI (1902), p. 136. . . 
(2) En l'an 13 av. J.-Chbr., il avait refusé de se laisser élever à Rome un autel qui 

aurait sefvi d'asile aux süppliants, Diox Cassius, LIV, 25, 

(3) Tib., 81. ' °
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sans nommer l'empereur, ils auraient dit : le temple de César ou 

de l'Auguste. ‘O êv Aidôno vasç équivaut à 6 vads roÿ "AxéXluvos 765 

Atvuéws, qui est la désignation officielle dans tous les comptes 

de la construction du Didymeion. Pour les mots and Th 'Acias, 

j'écarte le sens géographique (les ouvriers originaires de l'Asie) 

et m'en tiens au sens administratif : les ouvriers envoyés et 

payés par la province d'Asie. C’est, à n’en pas douter, la province 

qui fait les frais de ces travaux. Or si nous rapprochons de ces 

premières lignes, d'une part, le passage de Dion cité plus haut 

et l'ordre donné +& #0ver, c'est à dire à la province d'Asie, d'autre 

part, la date certaine de l'ambassade de Méniscos à Rome, nous 

arrivons à la conclusion suivante : l'ordre de travailler au Didy- 

meion n'a pu être donné à la province que par un empereur et 

celui-ci n’est autre que Caligula. 

Que Caligula fit supporter à la province les dépenses de 

l'achèvement du Didymeion, cela n'est pas fait pour nous sur- 

prendre. Quand Auguste fit réparer, en l'an 6, le mur d'enceinte 

de l'Artémision et de l'Augusteum d'Éphèse, les frais de répara- 

tion furent pris sur les revenus sacrés de la déesse(!}. L'usage 

était, en pareil cas, de faire surveiller les travaux par un légat 

que désignait d'ordinaire le gouverneur dela province : Sex. 

Lartidius, en l'an 6, fut délégué à Éphèse(?). De même, en 26, 
Valcrius Naso fut chargé de surveiller à Smyrne la construction ‘ 

du temple de Tibère(*). Pour Didymes nous ignorons le nom du 

curator. Le Milésien Méniscos, à qui les ouvriers élèvent une 

statue, est peut-être le délégué de la ville de Milet. Riche et 

généreux, il les a comblés de bienfaits et ceux-ci lui témoignent 

leur reconnaissance(‘). 

Il est plus difficile de savoir à quelles parties du temple tra- 

(1) CIL., II, 6070. Anc. gr. Inser. in the Brit. Museum, no 522. Le. mur fut 

| réparé sous Titus en 15-81, sur l'ordre du proconsul et aux frais du temple (Bull. 
de Corr. helién., XX (1896), p. 93). 

(2) Pomponius Bassus en 79-80. 
(3) Tacire, Annales, IV, 56. ° . 

(4) Cf. deux dédicaces analogues, l'une d'Athènes (CIA., IT, 1332 : Ext doo- 
Aparou dpyovros [oîèe véleouv oregavwbévrec] dTd roS xoivoÿ ray pyaïlonévu.. +) 
l'autre de Délos (Bull, de Corr. hellén., VIU (1884), p. 126 : of rhv TETPAYUVOY 
Epyaïépevor, drèp Toù Crpou toù Popaiwv..... ’Âr réeve xal FR La dédi- 
cace délienne est de l'année 97 av. J.-Chr.
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vaillaient les reyviro mentionnés dans notre inscription. r ai. 
traduit plus haut : les ouvriers, mais il nous faut évidemment 
entendre des ouvriers d'art, marbricrs ct praticiens, occupés . 

. -à la décoration sculplurale du temple. Si les conclusions que 
j'ai précédemment lirées de Pétude du monument sont justes, 
c'est à la frise que travaillaient les reyvire contemporains de 

_ Caligula. Je sais bien que récemment, dans l'intéressant recueil 
dont il a si savamment restauré et renouvelé le texte, K. Wer- 
nicke a proposé. de faire descendre jusqu’au temps de Caligula 
les têtes de dieux ct notamment celle de Zeus, qui décorent les 
chapiteaux de la façade principale du Didymeion(!}, mais il 
m'est absolument impossible d'accepter cette hypothèse. Le 
buste de.Zeus est: trop proche parent des géants de Pergame 
pour pouvoir être attribué à l’époque impériale, et il ne faut 

jamais oublier, en le regardant, qu'il élait placé à une hauteur 
considérable, à plus de dix-huit mètres au-dessus du stylobate. 
De plus, il est matériellement impossible que le$ chapiteaux de 

la façade datent de l'époque impériale. Le chapiteau n'était pas 

sculpté sur place, une fois posé : il était posé tout sculpté. Des : 

trois colonnes du Didymeion qui sont encore debout, l'une 

n’est qu'épannelée, mais le chapiteau qui la couronne est en- 
lièrement terminé; les volutes sont sculptées, les cannelures 

sont amorcées. K. Wernicke veut-il donc que les chapiteaux 
de la façade principale n'aient été posés que sous le règne de 

Caligula ? J1 lui faudrait alors admettre que l’architrave, la frise 

et les denticules (les seuls éléments de l'entablement que nous 
ayons retrouvés dans nos fouilles) ont été aussi posés sous le 

même règne. Encore une fois, cela est matériellement impos- 

sible. Je maintiens donc les conclusions que j'ai développées 
plus haut : les seules sculptures et moulures qui puissent être 

attribuées à l’époque impériale sont celles de la frise et des 

denticules (?). | 

Nous comprenons maintenant pourquoi sur certaines mon- 

naies de Milet, datées de l'empereur Caligula, figure un temple 

(1) Antike Denkmäler zur griechischen Gôtler lehre, zusgs! ‘t von C. O. MuecLen 

und F. VWaeseen, 4e éd. remaniée par Konrad Wenvicxe, ] GE90) à p. 31. 

(2) Voy. plus haut, p. 192. . .
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‘hexastiyle, représentation sommaire du Didymeion(‘}. Ce type, 

qui ne se rencontre à Milet que sur des monnaies contempo- 

raines de Caligula(?}, n’a rien de banal : c’est une allusion évi- 

dente aux travaux entrepris par l'empereur. Nos inscriptions 

donnent en quelque sorle une valeur nouvelle à ces monnaies 

communes ; c'est un exemple de plus d’un type monétaire rela- 

tant un fait historique. | 

Milet se montra reconnaissante. Elle accorda les honneurs 

divins à Drusilla, sœur de Caligula, morte en 38 (°), et peut-être- 

institua-t-clle en l'honneur de l'empereur lui-même des jeux 

dits Kaäpsw. Ceux-ci ne sont mentionnés qu'une fois à Milet, 

dans une inscription que nous avons publiée(*), mais des jeux 
de même nométaient célébrés à Cos où ils sont appelés Karsionz 

rà riépeva l'afu Kalcapr, à Halicarnasse, à Sardes et à Métropo- 

lis (*). Ce litre est si vague qu'on ne sait vraiment quel César 

ont voulu honorer ces différentes villes. MM. Hauvette-Besnault 

ct Dubois attribuent à Caligula les Césareia de Cos ; Dittenberger 

les rapporte à G. César, fils adoptif d'Auguste, et une inscrip- 

tion, récemment publiée, d'Héraclée du Latmos peut lui fournir 

un nouvel argument favorable(‘). Le doute est le même pour 

les Césareia de Milet et nous ne saurions nous prononcer. 
Enfin il nous est impossible de savoir en quelle année l'idée 

vint à Caligula d’ordonner l'achèvement du Didymeion. La 

question est d’ailleurs sans importance puisque l'empereur 

” (4) Barclay V. Hean, Catalogue of the greek Coins of Jonia, 1892, p. 198, 
n° 143. 

(2) Mioxxer, Descr iption de médailles antiques, Supplément VE, p. 269, ne 1953, 
attribue à Auguste une monnaie de Alilet au revers de laquelle figure un temple 
bexastyle; au droit serait une tête d'Auguste. Mais la monnaie est empruntée par 
Mionnet au recueil de Varcraxr (Numismala imperalorum, p. 4) et l'attribution 
peut être douteuse. - 

(3) Barclay V. Hean, ouvr. cité, p. 198, n° 144, 
(4) Revue de Philologie, XXI (1897), p. 42, ne 17, I. 8-9. 
(5) Cos, Bull. de Corr. hellen., V (1881, p. 230, ne 20, 1. 9-11 (— Dirrexsencen, 

SIGA, n° 899); Halicarnasse, tbid., 1. 17-18; Sardes, ibid... 122; Métropolis, 
Bull, de Corr: hellén., V, p. 232, 1: 5 = DirresBeR GE, SIG.1, no 400). Je ne cite 
que des Césareia célébrés dans la province d'Asie. Des jeux de même nom étatent 
célébrés dans la province d'Achaïe, 

(6) Bull. de Corr. hellén., XXH (1898), p p. 468, no 6. ct. Revue de Philologie, 
XXII (S99), p. 288. DO on  .
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garda le pouvoir moins de quatre aus, exactement trois ans 
neuf mois et vingt-huit jours (*}. 11 serait plus intéressant d’ap- 

. prendre quand cessèrent les travaux entrepris sur son ordre. 
On ne se trompera guère en admettant qu'ils furent suspendus 
au lendemain même du meurtre de Caligula. Trop heureuse de 
se soustraire à une lourde dépense qui devait grever son budget 
pour de longues années, la province d'Asie se désintéressa cer- 
tainement d’une entreprise qui n'était pas pour flatter l'empe- 
reur régnant. Claude n’avait-il .pas, dès le début de son règne, 
détruit à Rome toules les statues de son prédécesseur (?} ? 

Milet échouait au port! C’en était fait du Didymeion auquel 

on ne devait plus toucher..Pausanias, au siècle suivant, le 

verra dans l'état où l'avaient laissé les ouvriers de Caligula et le 

rapprochera d'un autre temple d'Apollon, également inachevé, 
celui de Claros (*). 

* 
TX * 

La vie religieuse va pourtant continuer pendant plusieurs 

siècles autour du grand temple qui en est le foyer. S'il n’est plus 

question de travaux, si nous en avons fini avec les comptes et 

les inventaires, les fêtes ne chôment pas ct les dédicaces, où 

- elles sont mentionnées, se font plus nombreuses. Sous l'empire, 

ce sont les fêtes qui absorbent loutes les libéralités des riches 
de bonne volonté. Plus d'offrandes (‘) : le trésor du dieu de Di- 

(4) Diox Cassius, LIX, 30. | ° 

(2) Diox Cassius, LX, 4, 5 et 6. Un seul projet de Caligula fut repris par l'un de 
ses successeurs : le percement de l’isthme de Corinthe, par Nérun. Sur les travaux 
de Néron, voy. B. Gensten, dans le Bull. de Corr. hellén., VEL (1881), p. 228 et 229. 

(3) Pausaxras, VII, b 2 = Témoignages, n° XXI. Srnazos, au siècle précédent, 
disait en parlant du Didymeion : &tépeive ©È ympts dpopñs &ià vo uéyelns (XIV, 634 
—= Témoignages, n° XIII). S'il avait visité Didymes et regardé les ouvriers à l'œu- 
vre, il aurait vu : 1° que le Didymeion élant un Lemple hypèthre, il ne pouvait être 

question de toit ; 2° que les travaux-n'’étaient pas aussi avancés qu'il le pensait. Je 

tiens pour certaia que Strabon n'est jamais allé à Didymes, Tel était, semble-t-il, 
l'avis de Rayet (Milet et le golfe Latmique, IL, p. 31.) 

(4) On en est réduit à se vanter des offrandes faites par ses ancêtres ! Dans une 
dédicace milésienne gravée par une mère en l'honneur de son fils, ilest rappelé que’ 

celui-ci est issu æarpds nat mpoyévev... Aécroupy@v al à dvalnuarer xoaun- 

aévrwv rÂv Te néduv al vo ispdy +05 005 ’And}lwvos Atôvuéws. L'inscription, 

déjà citée plus haut (p. 271, note 1), date probablement du premier siècle de notre 

ère, autant que j'en puis juger par le nom de la mère [Tpi]ævx et par le forme 

de l'ethnique Arôupeÿs. Voy. ci-dessous, p. 288, note 8.
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dymes ne sera plus reconstitué, on se contentera des vases et 

objets nécessaires au culte, mais les Didymeia seront encore 

célébrés. Ils le seront avec plus ou moins d'éclat et de régularité, 

car Milet et Didymes traverseront encore de mauvais jours : 

sous le règne de Néron, par exemple, il y eut une année sans 

prophète (') et le cas se renouvela plus d'une fois sous l'em- 

pire(?). D'autres fêtes animaient Didymes, pour le plus grand 

profit du bourg qui s'était groupé autour du temple, de cette 

xôun dont Strabon a entendu parler(*). Le culte d'Artémis 

Pythienne, ceux de Zeus Soler et des Cabires en avaient leur 

_part, et voici, dressée d’après nos inscriptions, la liste des fêtes 

et panégyries didyméennes : | 

Auddpetx. — Ta peydha Atdüperx et plus tard Ta peytha Abus . 

Kopyédeta . — Addperx eat YaxrvOorpdque (7) (*). 

(1) Anc, gr. Inser. in the Brit. Museum, n° 922, |. 22 suiv. : Ho(oghrns) <ù 
B' 6 adrèç Khatët[oc évevewaxro +à réal), roÿ mpo abroÿ Enavro(S) arporn- 

_æevrov yevoulé]vou. Ce prophète s'appelait Kaaÿèo; Axpäç. Une autre inscription de 
Didymes nous apprend qu'il avait 81 aos quand il fut prophète pour la seconde fois 
(CIG,, ne 2869). Son nom figure sur des monnaies de Néron frappées à Milet (Tr. 
Axu&c). Voy. par exemple, E. Baseox, Inventaire’ sommaire de la collection 
Waddington, ne 1858. 

(2) Voy. par exemple l'inscription de Didymes conservée au Musée du Louvre et 
publiée par J. Decasanne (Revue de Philologie, X1X (1895), p. 131 suiv.), où Clau- 
dios Chionis se vante d'avoir été la même année archiprytane et prophète, fvixx 
pare rÜiv) &oynv dvadaëetv Ünépeli]vév ve pére thv npop[nlrelav (L 6 suiv.). 
L'ioscription date probablement du commencement du troisième siècle de notre ère 

(lbid., p. 132). 
(3) Sraaox, XIV, 634 — Témoignages, n° XILI. Voy. ci- dessous, P. 28, note À. 
(£) Les ‘Yaxtvborpégia ne sont nommés que dans une seule dédicace inédite de 

Didymes, où je lis : 

es. + + € Mevlasov 
virfous Atëdperx 
nat Y'axivborpégia 
raiôxs o=4ôtov 

5. 'Anrdhwv Atêvuert. 

S'agit-il d'une seule victoire remportée daus la fête couplée des Didymeia et 

Hyakinthotrophia, ou biea de deux victoires remportées l'une dans les Didymeia, 
Pautre dans les Hyakinthotrophia ? Si l'on admet une double victoire, il se peut que 
la seconde ait été remportée à Cnide, par exemple, où nous connaissons le culte 
d'Artémis ’luxuvBorpdsos at ’Emioavie (C. T. Newron, Halicarnassus, Cnidus, 
.and Branchidæ, 11, p. 746, n° 28 ; p. 766, n° 52). Mais je crois plutôt qu'il s’agit 
d'une victoire unique remportée à Didymes, dans des jeux célébrés à la fois en 
l'honneur d'Apollon et d'Artémis. | 
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Kariruverx. , \- 

Ta pusripue, qui sont célébrés par l'hydrophore d'Artémis 
Pythienne. 

Ai "Avluor Auéou. 

Ot ’Avolfyul]ot. ‘Il rüv avoryuüv maviyupts. (‘Il Fly avoryuüv 

éop[ri]. 
‘H rüv avéufowv ravi]yuots. 

Oi Kécuor. ‘I rüv xécuwv Éoprt. 

Je m'étais d'abord proposé de consacrer un dernier chapitre à 

l'étude de toutes cés fêtes : si incomplet qu'il dût être, ce tableau 

me semblait à sa place à la fin d'un livre que remplit presque 

“entièrement l’histoire du Didymeion. J'y renonce aujourd’hui et: 

je prie le lecteur de-m'en excuser. Il me faut en effet attendre 

la publication des inscriptions qu'ont déjà découvertes ou que 

découvriront les savants allemands qui fouillent les ruines de 

Milet. Ils ont déjà mis au jour un grand nombre de textes de 
l'époque impériale et je compte surtout sur cette série pour com- 

pléter les renscignements que m'ont fournis les fouilles de 

Didymes. Les dédicaces banales ne sont pas à dédaigner, quand 

on y trouve, complaisamment énumérées, les fonctions, les 
libéralilés, la généalogie d'un prophète ou d’une hydrophore : 
tout fait nombre et le trait de lumière longlemps cherché sous 

l'éloge uniforme jaillit parfois de la plus plate des phrases. J’at- 

tendrai donc: les Didymeia ne seront pas célébrés en ce livre. 

Vers la fin du 1°" siècle de notre ère, les relations entre Didymes 

et Milet étaient assez animées, le mouvement de la vie religieuse 

et commerciale assez important, pour que l’empereur Trajan 

ait jugé « nécessaire au culle d'Apollon.Didyméen et utile aux 

Milésiens » la construction d’une route entre le sanctuaire et la 

ville (!}. J'ai dit plus haut comment, pendant de longs siècles, 

les Milésiens s'étaient rendus à Didymes, et que, jusqu’à Trajan, 

ils avaient surtout pratiqué la voie de mer: débarquant à Pa- 

() Voy. plus haut, p. 154 suiv.
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normos, ils suivaient jusqu'au temple la Voice Sacrée, dont 

le tracé se reconnaît aujourd'hui encore. En l’année 100, sons 

le proconsulat de Q. Julius Balbus, fut inaugurée la route 

. de terre, construite aux frais de Trajan, sous la surveillance de 

L. Passerius Romulus, légat du proconsul. Comment cette route 

élait-elle dévenue nécessaire? Pourquoi la voie de mer ne 

suffisait-elle plus à un peuple de marins comme les Milésiens ? 

L'inscription citée plus haut ne nous le dit pas. Je crois que 

deux raisons décidèrent les Milésiens à solliciter la faveur que 

leur accorda Trajan. D'abord, depuis la disparition des pirates, 

le bourg de Didymes s'était considérablement accru et il impor- 

tait de veiller à son approvisionnement en toute saison ; pendant 

l'hiver, la navigation était difficile et l'accès. de Panormos incer- 

tain(!). Puis, dans le golfe Lalmique même, les atterrissements du 

Méandre commençaient à menacer les ports de Milct, après avoir 

fermé ceux de Myonte et de Priène(?). Pline l'Ancien, qui mourut 

en 79, vingt ans par conséquent avant l'ouverture de notre 

route, rapporte que dix stades seulement séparaient Milet de 

l'embouchure du Méandre, ct que le fleuve avait déjà relié au 

continent les flots de Dromiscos et de Perné(*), que Rayet place 

(4) Sur le bourg ou xwun de Didymes, voy. Témoignages, n° XIII. Dans une 
inscription de Didymes, connue depuis longtemps (CIG., n° 2879. Cf. Revue de Phi- 

. lologie, XXVI (1902), p. 132) sont énumérés les différents éléments de la populalion 
du bourg : 1° of nept Tù pavreïov mavres, (ous ceux qui sont altachés au sanctuaire ; 

Do où Trù iepdv xarowmoüvres, les habilants, citoyens Milésiens et étrangers, auxquels 
se joignent : 3° ot rpécywpor, les habitants de la région voisine, nolamment ceux 
du dème des ’Apyaoete et du dème de Teryto0oox. Je ne sais comment BaaxDis 
(P.-W. Real-Encycl., M, p. 1551) a pu admettre un:instant que le bourg de 
Didymes avait son éxxanotx ‘et que l'inscription citée plus haut, p. 293 (1. 5 suiv.) 
pouvait se rapporter à Didymes. Cela est de toute impossibilité. Aussi bien, même 
après les très intéressantes études de M. T. Lévy sur la vie municipale de l'Asie 
Mineure sous les Antonins (Revue des Éludes grecques, VII (1895), p. 208 suiv.), 
il y a lieu de revenir sur la composition de l'éxxnotx el sur la vie municipale des 

. xäpat telles que Didymes et Lagina. Le n° 2879 du Corpus cilé plus haut doit être 

* rapproché du n° 2715 (1. 16 suiv.), et d’une inscription publiée par C. T. Newrox,. 

Halicarnassus, Cnidus, and Branchidæ, U, p. 797, n° 400. : 
(2) Sur le Méandre, voy. l’admirable étude de Raver, l'un de ses chefs-d'œuvre, 

dans Milet et le golfe Latmique, 1, p. 1-32. Pour les progrès du Méandre au 

temps de Strabon et de Pline l'Ancien, voy. p. 28 suiv. 
(3) Puixe, Mise naë., V, 31, 2, 113 Jahn : Ad decumum a Mileto stadium lenis 

iolabitur mari. I0., 11, 91, 204 Jaho : Rursus abstulit (rerum natura) insulas mari 
iunxitque ns Dromiscon et Pernea Mileto: 5. ©. .! Let à 
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au N.E., à 3 ou 400 mètres des collines de la ville. Je ne sais 
pourquoi Rayet conteste l'exactitude du chiffre donné par Pline. 
IL est vrai qu'il ajoute aussitôt après : « Il n'en demeure pas: 
moins certain que le fleuve se-rapprochait déjà beaucoup de Ja 
ville-et que le bras de mer par lequel elle en était-séparée se 
rétrécissait de jour en jour. Déjà même, les boues en suspension . 
dans l'eau lraversaient cet espace de quelques milles à peine, et 
venaient s'accumuler contre le littoral milésien dont elles enva- 

: Saient les abords (!'). » Est-il donc téméraire de supposer que ces 
menaces, loujours grandissantes, fournirent. aux Milésiens 
députés vers Trajan leur meilleur argument? ‘ : 

On sait exactement où commençait, à Milet, la route de 
Trajan. L'inscription publiée par M. Kékulé de Stradonitz-élait 
gravée sur un bloc du mur d'enceinte de la ville, et ce bloc était 
placé à hauteur d'homme, à l'intérieur du mur, tout près du 
linteau d’une porte et à l'E. de celle-ci. Cette porte, située au S. 
de la ville, n’était autre que la Porte de Didymes, la Porte Sacrée : 
pour lui maintenir le nom que lui donnent les savants alle- 
mands(?). Le tracé de la route de Trajan est bien connu de tous 
ceux qui se sont rendus de Palatia à Iliéronda. Le chemin 
moderne suit, à n’en pas douter, la route romaine, traversant 

les vallées, franchissant péniblement les collines que les ouvriers: 
impériaux ont comblées ou abattues, que Rayet a si bien 
décrites(?) : « à partir de I (de l'entrée de l’isthme du territoire 
milésien) s'étendent vers l'ouest une série de hauts plateaux 
calcaires dont les ondulations, dirigées parallèlement du N.-E. 

au S.-0., donnent au pays l'aspect d'une mer houleuse qui se 

serait tout à coup figée. Ces plateaux ne sont plus aujourd'hui 
cultivés que de loin en loin : la majeure partie de leur étendue 

est couverte d’arbousiers et de buissons de chênes verts tondus 
de près par la dent des chèvres : l'aspect de ce paysage est de la 

plus triste monotonie. Les plateaux s'étendent à l’ouest jusqu'à 
la mer qu'ils dominent par un talus assez élevé, entrecoupé 
seulement, de distance en distance, par le débouché de petites 

(1) Milet et le golfe Latmique, T, p. 30. 
(2) Voy. Kekuze von Sraanoxirz, Sifzungsber, der Akad. zu à Bertin, 1900, 7 P- 107. 
(8) Milet et le golfe Laimique, 1, p.27. .
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vallées : la plus large:ct la plus profonde de ces vallées, sillonnée 

par un petit ruisseau, part du hameau turc de Musliman-Iarâna 

et aboutit au fond d’une baie assez vaste, la baie Kouvella 

(ancien port Panormos). » C'est dans cette vallée que la route de 

Trajan, longue d'environ 15 kilomètres, rejoignait la Voie Sacrée. 

Or j'ai retrouvé, dans l’un des jardins qui donnent de la vie à celie 

région silencieuse, trois fragments de l'inscription, déjà connue, 

qui marquait le terme de la route impériale, comme l'inscription 

. milésienne en marquait le point de départ. : 

Sur la Voie Sacrée, près du port Panormos, à l'endroit marqué 

Jardins sur la carte de Rayet (Mfilel el le golfe Latmique, pl I, 

dans le jardin dit du Papa Mélétios, trois fragments d’une dalle 

en marbre blanc, encastrés dans des murs. : 

A. Dans le mur de la citerne qui fait face au jardin. Brisé de 

tous côtés. Copie, estampage. — B. Dans le même mur, à gauche 

du fragment A. Complet dans le bas et à droite. Copie, estampage. 

ÂÀ . B 

0evrwwv ° 

ipnrevee _. eÀ € 

pocev-ôt ce xotv 

ou-fBaxAfo avûu 

tmen0. : vToc”° ‘ 

asceptou wouuAoU 

UeXGERVTE ST purnyou | 

C. A l'angle de la citerne, à gauche en entrant dans le jardin. 

Complet dans le bas et à droite, où il reste un fragment de la 

moulure qui encadrait l'inscription. Copie, estampage. 

otlibus 

atli 

umma 

qoiuli 

cosulemn 

sserio-ro 

propr 

Ces trois fragments. font partie de l'inscription suivante déjà 

publiée dans le Corpus.
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CIG., n° 2870, d'après les papiers de Leakeet l'article du 
métropolite Cyrille. 

‘ avarAnp[w]0évrev..... 

Toy Eveyeloncev, ëtéA[e- 

cev, xx0iépwcev dix Koiv- 

tou ’JouAïou BéA6ou &avôu= 

räévou, émimehn0Evros 

Aouxtou [luccepiou Poyükou 

roccé[eJuroù xal avriorputéyou. . 

Ni dans les papiers de Leake ni dans l’article du métropolite 

Cyrille ne se trouvait la traduction latine du texte grec. Les 
copistes étaient évidemment des Grecs, qui ne sachant lire 

l'inscription latine avaient négligé même de la mentionner. Elle 

a été publiée pour la première fois en 1885, d'après les papiers 

de l'Anglais C. R. Cockerell qui nous apprend que le texte lalin 

était gravé à droite du texte grec. Voici sa copie. . 

Journ. of hellen. Studies, VI (1885), p. 344, d'après les papiers 

de C. R. Cockerell, qui voyageait en Grèce et en Asie en 1810-1814. 

Cockerell avait copié à « Geronta (Branchidae) » le n° 2870 du 

CIG. (n° 103 de son recueil) et l'inscription latine gravée à la 

droite du n° 2870 (n° 104 de son recueil). L'inscription latine 

seule a'été publiée dans le Journ. of hellen. Sludies. 

L'ETIS-VAILT: 
DVSINSIIVIICONSV MMA 
VITIHDICAVIT - PER -QIVII 
VMBAIBVM:PROCOSVIEM 
CVRAM AGENTE PASSIRIORO 
MVIOIIGATO AVG: PRO-PR 

‘Toute la partie supérieure de l'inscription manquait lors du 

passage de Cockerell, au commencement du siècle dernier. J'en 

ai retrouvé l'angle gauche en 1896, non plus dans les jardins de 

la Voie Sacrée, mais à Iliéronda même. Je ne doule pas en effet 

que le fragment suivant ne fasse partie de la mème pierre que 

les fragments À, B; C: la même moulure plate encadre l'inscrip- _ 

tion, les lettres, notamment l'upsilon très évasé et le rho, ont 

mêmes formes; peut-être sont-elles plus serrées que dans le
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reste de l'inscription ct en moyenne plus petites de quelques 

millimètres, mais on ne sera pas surpris de cette légère différence 

qui n’est pas constante, quand on saura que les lettres ont plus 
de 0,05 de haut. Enfin les lignes ont même longueur dans les 

fragments D, A, B. 

D: Didymes: Inédit. Fragment d'une dalle en marbre blanc, 

retrouvée dans le village de Hiéronda'en 1896. Complet en haut 

et à gauche, où reste la moulure qui encadrait l'inscription. 
Copie, estampage. 

Aüre[xpirop Kaïoxs 0e- 

où Néplovz uids Népouxç 

. Tparavès [E Jebactoç l'es- 

perfs kr}. ‘ 

L'inscription de  Didymes élait donc ainsi rédigée et disposée : 

Aëre[xpdrup Kaïcap 0e 

où Néploux vid Népouus 

. Toxavès [EeGacrds lep- 

e 

lavxè[s xTÀ. 

avarAnpo]0évrov. . 

wv éveyellpncev é[r]éks- | 

cev xudié]pwcev [x] Kotv- 

tou ’Touhi]ou B4}66[u] avou- 

rätou, énliehn0{é]vros 

LImp. Caesar divi Nervae f.] 

[WNerva Traianus Aug. Germ.] 

{eic.. 

[excisis clollibus 

[conplelis vJalli- 

. [ous insliluit cons]Jumma- 

[vit dedicavit per] Q. ruli- 
Lun Balbum prolcosulem | 

[Curam agente L. Palsserio Ro- 
Acuxtou IMarceptou [(PJopérou {nulo legato  ‘ ] pro pre 
mpecbeuro]ü xt dvriGTpuT AYCU. 

D'après la copie de Cockerell, incomplète puisqu'elle ne ren- 

ferme pas le mot cJolibus que j'ai encore lu en 1896, la ligne 
suivante [conplletis vallibus serait en caractères plus grands 
que les autres. Il n’en esl rien : les lettres qui ont près de 0,06. 

* de haut sont seulement plus espacées. Sa copie contient d’ailleurs 
d'autres fautes. J'ai restitué le prénom de Passerius Romulus : L. 
J'ai supprimé après legalo le mot Aug. qui manque dans l'in- 
scription de Milet. Bien que dans l'inscription de Didymes il y 
ait place pour ces trois lettres, il vaut mieux admettre que les 
autres élaient plus espacées : L. Passerius Romulus n'était pas
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leg. Aug. et, longtemps avant la découverte de l'inscription de 
Milel, Mommsen avait déclaré fautive la copie de Cockerell. 

Où notre inscription étail-elle placée? Était-elle exposée à 
l'extrémité de la Voie Sacrée, dans Didymes même? Ou bien 
à l'endroit où la route de Trajan débouchait dans la Voie Sacrée? 
La présence des fragments À, B, C dans les jardins qui bordent 
la Voie Sacrée m'avait d'abord permis de supposer qu’ils pro- 
venaient des environs immédials et que par conséquent la pierre 
se dressait, non à Didymes, mais à l'extrémité de la route con- 

struile par Trajan. La découverte à Didymes du fragment D, 

retrouvé, il est vrai, dans le village et.non dans les fouilles, ne 

semble pas favorable à cette supposition. La pierre a été proba- 
blement brisée pour être tränsportée plus aisément et j’incline- - 

rais à croire que les fragments A, B, C ont été apportés de 

Didymes au jardin de la Voie Sacrée pour être encastrés dans 

le mur du réservoir, que décorent également d’autres fragments 

d'inscriplion (!). . _ | 

La ville de Milet se montra. reconnaissante envers Trajan et 

nous savons qu'elle lui éleva au moins une statue sous Ie pro- 

consulat de L. Dasummius, dont la date nous est inconnue, 

mais qui se place certainement après l’année 100, c’est à dire 

après l'achèvement de la route(?). . | 
‘ La route de Trajan fut sans doute parcourue par l'empereur 

Hadrien, quand il vint à Didymes, s'il est vrai toutefois que j'aie 

raison d'attribuer à l'époque d’Ifadrien la dédicace inédite où je 

Jis ces mots : aûrñs [ülôscsoocüons Kaïcxp 10e. Puis bien des 

générations et plus de deux siècles se passent avant que nous 

obtenions un renseignement sur la route impériale déjà ruinée 

Sur un fût de colonne grossier, qui porte à la face antérieure 

une dédicace en l’honneur'de Constance Chlore, Le Bas a copié 

à JIliéronda l'inscription suivante (Znscr. d'Asie Mineure, 

‘n° 234) : | | 

{1) La difficulté serait résolue si nous savions où Cockerell a copié ses nos 103 

et 404, Ses notes portent, semble-t-il, « Geronta », mais il a pu désigner de la sorte, 

la Voie Sacrée aussi bien que le bourg de Hiéronda. | . | 

(2) Voy. CIG., ne 2816 et WADDINGTON, Fastles des provinces asiatiques, p. 183 

n° 120. Cf. Prosopogr. imperii romani, II, p. 8, n° 9.
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PA. KA. Abrox[pitwp 

Loukcxvèe 

AÜyouotos 

and, tic r[éheus 

BAL) 
IETI oo 

Je n'ai malheureusement pas retrouvé d'estampage dans les 
papiers de Le Bas. La copie ne porte que le chiffre romain ITII 
(= 4) et je n'y vois pas trace du chiffre grec, qui n'était d'ailleurs 
pas nécessaire; nous avons l'exemple inverse de bornes mil- 

- liaires où l'inscription est latine et les chiffres sont grecs(). Il 
nous importerait davantage de savoir où se dressait la pierre qui 
n’a certainement pas été retrouvée in situ. De toute façon nous 
apprenons que Julien a réparé sur une longueur de quatre 
milles la vieille route de Trajan(?). Puisqu'il porte le titre d’Au- 
guste et qu'il est mort en 363, l'inscription est postérieure 
à l'hiver de 360 et antérieure au 26 juillet 363. 

Vers le même temps la ville de Milet gravait en son honneur 
une dédicace solennelle, que Cyriaque d'Ancône a copiée à Pala- 

tia : elle clora dignement cette étude. | 
Bull. de Corr. hellén., I (1897), p. 288, no 65 = DITTENBERGER, 

"SIG.?, n° 424. ———. | | 
Tov yüs xat Ouhdoonç xat ravrds avOpus- 
roy Éôvous decrérnv PA. Kaxbôtov 
"Touhravov aÜToxpÉTOR, Tov TÉGNG | 

oixoumévns decrérrv, À Aaprpk rôv . 
Monotov pntpdrohs xat TROGdS Toù 
AtSvpéou "Aréhwvee, ebruy&ç(?). 

(1} En Cappadoce, par exemple, sur la route de Cocussus à Arabissus. Voy. J.R, Sitlington STERR&TT, An epigraphical Journey in Asia minor, p. 269 suiv. : . nos 309, 311, 312, 313. - . A ‘ (2) Cf. ce que dit Julien du Pavage des routes qu'il a vu construire. Epist., XXVIL, 4, Hertlein : "Ov Tpérov eldôxoiw êv raïç Sac rédeo: Tès hewyéoovc of Ékotxodopoüvres, vil pèv tñç XOVÉXE ROÂUY Toy qoûv étotoGopoüvree, ruxvobg &è &onep Ev rolyw ilévres robe Bouc. ‘ ° (3) Cf. la dédicace en l'honneur de Julien, gravée par le Conseil et le peuple d'Iasos (Bull, de Corr, hellén., XII (1889), p.35). Nous y voyons que le verbe sous-entendu dans la dédicace milésienne est #abrépwcev. ‘ ° On notera dans la dédicace milésienne la forme Aièvpéou — Aiëyuatou "Aréi- 
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Quand, pour complaire à l’empereur qui àvait Permis au sort de le désigner Comme prophète {1}, Milet S'inlitulait « la: nourri- : 

cière d'Apollon Didyméen », ICS jours du dieu et ceux de fa ville étaient complés. Déjà le dieu ne lencontrait plus le même respect, ni l’oracle le même crédit ; déjà l'ombre victoricuse du chrislianisme s'élendait sur l'enceinte Sacrée, gagnant de jour en jour du terrain. Près du temple, s'étaient bâtics, cn l’hon- neur de martyrs, des chapelles où Priaient les chrétiens et où. 
naçait ainsi tous les grands sanctuaires Païens et particulière- ment les oracles, que les auteurs chrétiens combattent si vive- ment el sur lesquels ils nous fournissent de si précieux ren- scignements(*). Près d’Antioche, par eXemple, au temple d'Apol- lon Daphnæos que fait restaurer Julien, les chrétiens sont.en. quelque sorte les maîtres de l'enceinte Sacrée : ils y gardent leurs morts, ils J- transportent les restes du martyr Babylas, ils ÿ-Sont accusés de l'incendie du temple (‘). C'est à la suite de cet incendie, survenu le 22 octobre 362, que Julien ordonna au gouverneur de la Carie de détruire les chapelles chrétiennes de Didymes.. Ordre fut donné d'incendier celles qui étaient cou-- : vertes d'un toit et abritaient une table sainte, de démolir jus- qu'aux fondations de celles qui étaient inachevées (). Vaines mesures qui n’eurent d’autre éffet que d'âmonceler des ruines autonr du .colosse demi-ruiné lui-même, d'où la vie se reti- rait peu à peu. Il semble en effet que les païens mêmes aient bientôt renoncé à réserver à leur dicu délaissé l'édifice tout 

Awvos. La forme classique Atèupeÿs est encore employée par Strabon, Appién, Clé- ment d'Alexandrie et Origène (Témoignages, nes I, XXXI, XL, XXVII); mais déjà Pline l'Ancieu et Plutarque parlent du Didymaeum et Atêvuaxtov (Témoignages, n° XXV (cf. HE, XV). Ulpien nomme Apollinem Didymaeum (ne XX). Julien et les écrivains postérieurs ne connaissent plus que la forme Atôvuatos. Fo 1) Témoignages, ne XLVIII. . . | | 
6 Saint Thyrse ‘avait été martyrisé à Milet sous le règne de Dèce. Acta sanc- lorum, Janvier, II, p. 808 suiv. | 
(8) Voy. entre autres Eusèee, Praepar. euang., Il, 3, 4 et surtout IV, 2 

{= Témoignages, n° XLVII), où il parle de poursuites dirigées contre les prophètes 
d'Antioche {Daphné) et de Milet. . oo 

(4) Rurix, His, eccles., I, 35. SozouÈne, V, 19. Amex ManceLLix, XXI, 18. 
Saint Babylas était mort sous le règne de Dèce, en 250. Evsèse, list. eccles., VI, 
9. Cf. Evacnius, éd. Bidez et Parmentier, I, 16, p. 26. 

(5) Témoignages, n° XXII. _- . . : 

MILET ET LE DIDYMEION.
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entier. Quand on- habite une maison trop grande ct trop lourde,  * 
on en ferme une partie ou bien on donne une destination 
nouvelle aux pièces inoccupées ; il en alla de même pour le. 

-Didymeion qui fut en quelque sorte désaffecté morceau par 
morceau, qui mourut au culte païen membre par membre. Si je 
ne me trompe, une des premières parties abandonnées fut le 
long côté S. et l'angle S. E. : j'ai relevé, sur les degrés, ‘des. 

“inscriplions qui me le font supposer. cn 
. Pour la ville, son ennemi séculaire, le fleuve auquel on 
‘intentait jadis des procès quand il faisait tomber des éperons et 
emportait des terres(‘), le Méandre,:achevait d'en triompher : il 
comblail ses poris, l'éloignant à tout jamais de la mer, la con- 
damnant à l'isolement et à Ja ruine (). | | 

- (1) Srnasox, XII, 580 : Daot Sb xat diuxs eva 76 Matdvice perasécourt rs 
Hpus Gray mepixpouobdov où dyxGves, &Xévros CE Très Enpias Ex Tôv rosbperdv 
GtaAeoBar reküv. Par oi àyzüves j'entends les éperons naturels, les angles sail- länts formés par les détours du fleuve. : : 

(2) Voy. O. Raver, Milel el le golfe. Latmique,: 1, p. 31. « Cette révolution physique, qui entraîna la ruine et le dépeuplement d'Iéraclée du. Latmos, comme 
un changement semblable avait amené jadis l'abandon de Myonte, ne peut être de beaucoup postérieure au quatrième siècle de l'ère chrétienne... L'ensablement des 
ports de Milet dut avoir lieu en’ même temps que cette fermeture du chenal... » Le chenal est celui qui restait encore ouvert au temps du géographe Ptolémée entre la plaine de Priène, de formation récente, le fond méridional du golfe Latmique et le territoire milésien, oo ‘ °
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POURQUOI LE DIDYMBION N’A PAS ÊTÉ ACHEVÉ. _ MAUVAIS RENOM DES‘ BRANCHIDRS. — SUPRÉMATIR DR DRLPHES. — INSUFFISANCE Des RESSOURCES DR MILRT. | : _ - 

Au terme de cette longue étude, une queslion se pose, que 
_nous-ne pouvons laisser sans réponse : pourquoi le temple de 
Didymes n'a-t-il pas été achevé? Strabon, lui aussi, l'avait posée - 
au premier siècle de notre ère, mais la réponse qu'il avait trouvée 
dans ses livres, ou que lui avait fournie un interlocuteur mal 
renseigné, ne nous satisfait qu’à demi : « il est resté sans toit 
à cause de sa grandeur{!).» Certes les proportions mêmes du 
temple ct l'énormilé des dépenses qui-en résultaient ont con- 
Libué pour leur bonne part à l'échec de la grande entreprise 
milésienne, mais ces raisons d'ordre matériel ne suffisent pas 
à expliquer l'insuccès de l’ambitieuse cité; il y en a d’autres, ct . 
d'un autre ordre. Aussi faut-il modifier notre question et : 

| demander pourquoi le dieu de Didymes n'a pas -relrouvé assez 
de crédit pour obtenir l'achèvement de sa demeure. | 

É ‘ . *. 

Une tradition rapportée par Strabon et empruntée à l'un des 
historiens d'Alexandre (?) veut que l'antique famille sacerdotale 
des Branchides ait livré les trésors de Didymes à Xerxès, quand, 

après la défaile de Salamine (480/479), il regagnait la Perse. Le: 

crime commis, les Branchides s'enfuirent avec le roi et celui-ci 

les établit en Sogdianeoùils fondèrent une ville qu'ils appelèrent 

de leur nom. Le châtiment se fit attendre pendant un siècle et 

(1) Témoignages, ne XIII. . 
(2) Témoignages, n° I, Cf. Srrasox, XI, 518.



292 | MILET ET LE DIDYMEION. 

. demi, et c’est seulement sous Alexandre en 330/329 que le dieu 
‘.se vengca sur les descendants éloignés des traîtres sacrilèges : 

Alexandre les fit massacrer jusqu’au dernier ('). 
Le très consciencicux hislorien des Branchides, M. Gelzer, 

a fait effort pour concilier ces traditions avec le texte très précis 
d'Hérodote où il est dit que le temple de Didymes a été pillé et 
brûlé par Darius én 494 et que les Milésiens ont été emmenés en : 
captivité à Suse, puis établis à Ampé sur la mer Érythrée(?). La 

découverte récente, à Suse même, d’un ex-voto du premier 
Didymeion, qui faisait à n'en pas douter parlie du butin de 
Darius, confirme le témoignage de l'historien grec(*). Les Bran- 
chides: n'ont pu livrer à Xerxès des trésors sur lesquels Darius 
avait mis la main, pas plus que Xerxès n'a pu livrer aux flammes 

- un temple que son père avait incendié. Strabon et sa source, 
plus tard Pausanias (9, ont confondu Xerxès et Darius et je me 
propose, en publiant l'année prochaine l’ex-voto de Suse, de : 
rechercher les raisons de cette confusion. | 

Il nous importe davantage de savoir. à quelle époque s'est 
formée la tradition, ou, pôur mieux dire, la légende de la trahi- 
son des Branchides. Elle avait cours, . semble-t-il, au temps 
d'Alexandre, car j'ai peine à‘croire que l’auteur suivi-par Stra- 
bon l'ait inventée de toutes pièces pour expliquer un massacre 

. non moins légendaire que la trahison même. Il se peut que les 
. Milésiens eux-mêmes l’aient répandue dès le cinquième siècle. 
Le dieu de Didymes et les Branchides s'étaient montrés favo- 
rables aux Perses; ils n’avaient pas hésité, notamment, à con- 
‘damner le Lydien Paclyès dont les aventures avaient frappé 
l'imagination des Grecs d'Asie Mincure. Le récit de la consul- 
tation de l'oracle par les 0ecxgéro: de Kymé ct l'intervention du 
Kyÿméen Aristodicos sont au nombre des épisodes les plus 

(1) Sur les Branchides, voy. l'article de F.'Cauen, dans P.-W., Real-Encycl., IL (1897); p. 809-818. : Cf. un article récent de J. B. Bury, The elations of . Miletus, Branchidae and Delphi : à Problem, dans les Beilräge zur alten Ges- chichte, Y (1202), p. 21-23, . . 
(2) H. Geuzer, De Branchidis, 1869, p. 12 suiv. — [énonore, VI, 19 et 20. {3} J'ai présenté cet ex-volo à l'Académie des Ioscriplions et Belles-Lettres dans sa séance du 9 mars 4902 «et je le publierat en 1903 dans: le lome VI des Mémoires de la Délégation en Perse. - - . ‘ (4) Témoignages, nos XXIII et XXIV. 

, 

s
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saisissants des histoires d'Hérodote(!) et lous ses lecteurs étaient 
disposés à faire bon accucil aux insinualions ou accusations 
lancées contre les Branchides. . Pour avoir été partisans des . 
barbares, les Branchides devinrent peu à peu des traîtres : on. 
les accusa de la ruine du Didymeion, alors qu'il leur avait été 
impossible de s'opposer au pillage du temple autant qu'aux 
Milésiens de s’opposer à la ruine de leur ville. cc 
Dans quelle mesure cette légende trouva-t-clle crédit et put- 

elle nuire aux projets de reconstruction du Didyreion? 11: nous 
cs Lrès difficile de le savoir. Si nous devions en-croire Strabon 
où Sa source, la haine des Branchides eût encore élé assez forte 
à la fin du quatrième siècle pour attirer sur leurs descendants . 
un châtiment inique. Il faut lire dans Quinte Curce le récit fan- 
laslique de la fin des Branchides de Sogdiane/{?). L'invraisem- 
blance en éclate aux Yeux ct nous pouvons décharger la mémoire 
d'Alexandre de cet odieux forfait. Quelle ‘part de vérité ren-. 
ferment les récits de Strabon et de Quinte Curce? Alexandre 
a-t-il rencontré en Sogdiane une colonie milésienne? Son histo- 
riographe complaisant a-t-il voulu dissimuler sous je ne sais 
quel semblant de piété hellénique l'exécution en masse de | 
barbares dangereux (*)? Cela est possible, mais l'examen de ces 
hypothèses nous entraînerait hors. de notre sujet. 

M. Gelzer, plus conciliant que nous, ne rejette pas le témoi- 
. gnage de l'historien d'Alexandre, Clitarque, selon lui(*). Il croit 
que la haine des Branchides a longtemps survécu à leur fuite, 
au point que leur nom a disparu pour toujours et que le second 
temple de Didymes ne fut jamais appelé, comme le premier, 
l'oracle des Branchides, mais le Didymeion ou temple d’Apollon 
Didyméen (‘). L'argument est plus spécieux que probant. Il eût 
été pour le moins singulier de donner au nouveau temple le 

nom d’une famille quin ‘avait plus aucun lien avec le sanctuaire, 
À 

, 

(1) 1, 158-159. | : ‘ 
- (2) Quixre Cuucr, VII, 5, 28-36. Cf. Éuiex, Fragm. n° 51, éd. R. lercher, IL, 

:p. 210 — Suibas, S. v. Boayyidon. PLUTARQUE, De sera numinis vindicta, 12 

(557 B). ° ou 
(3) K. Otf. Muercen, Kleine deutsche Schriflen, Il, P. 530! ° 

- (4) Mémoire cilé, p. 17 suiv. Pour l'attribution. à Clitarque, p. 14; note 2. 

(5) Ibid, p. 15 suiv. | Le .
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puisqu'elle avait disparu el.que de plus, à tort ou à raison, elle 
laissait derrière elle de mauvais souvenirs. Je reconnais néari- 
moins la persistance de ces souvenirs et, je dirais presque, du: 

— mauvais renom de l'ancien Didymeion : pendantles cent soixante 
ans qu'a duré la dominalion perse, de 494 jusqu'en 334, 
Milet a laissé la source de Didymes ensevclie sous les ruines. 

® Quand, au lendemain du passage d'Alexandre et de la restaura- 
tion de la démocratie, elle forma le projet de reconstruire l'oracle 
jadis fameux, le moment était-il bien choisi ? 

Dans son remarquable Mémoire sur les ruines el l'hisloire 
de Delphes, M. Paul Foucart aborde en ces termes la troisième 
période de l’histoire du temple : « Depuis la conquête macédo- 
nienne, il scrait inutile de chercher l'influence de l'éracle sur 
les affaires politiques. Ce n'étaient plus les ordres des dieux, 
mais les conseils de l'ambition qu'écoulaient les successeurs 
d'Alexandre, occupés à se disputer et se. parlager son héritage. 
Mais, pour un sanctuaire aussi-renommé que Delphes, l'oubli 
ne succède pas tout d’un coup à la gloire; après que la foi s'est: 
éteinte, on continue encore à lui rendre hommage par coutume, | 
pàr bichséaänce, vanité, politique ou superstition{‘}. » Que la foi 
se fût éteinte et que l'oracle de Delphes eût perdu son influence 
sur les affaires politiques de la Grèce, les Delphicns ne s’en 
seraient pas -consolés s'ils avaient du même coup perdu leur 
clientèle de théores et de donateurs. Heureusement pour eux el 
malheureusement pour Didymes, il n’en fut rien. La diffusion 
de l’hellénisme en Asie Mineure et en Orient valut de nouveaux 
clients au dieu de Delphes, clients d'importance, clients royaux, 
“Séleucides, Altalides, Ptoléméés et rois de Bithynie(?): 

J'ai montré plus hat comment les Séleucides, pour neparler | 
que des princes de cetic dynastie, avaient subi l'attrait du grand 

(1) P. 204, Paris, 1865. ‘ 
(2) Cf, L. Couve, Bull, de Corr. hellén., XNVHI (1891), .p. 226 suiv.; 248 Suiv. ; 251 suiv, : - | L -
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oracle de la Grèce{'}. Ni l'oracle de Daphné qu'ils avaient 
fondé(?}, ni celui, jadis célèbre, de Didymes, si bien disposé pour 
ceux, si empressé à satisfaire leur orgucil et à servir leurs desseins, 
ne pouvaient être mis sur le même rang que Delphes. Rendre 
hommage au dieu de Delphes, c'était affirmer le lien de 
parenté qui les unissait à la Grèce et dont ils n'étaient pas moins 
fiers que de leur filiation divine; c'était en même temps flatler 
la vanilé des Grecs, dispensateurs souverains des éloges, des 
honneurs, de cette menue gloire à laquelle les successeurs 
d'Alexandre n'élaient pas insensibles. Obtenir unè réponse 
favorable du dieu de Didymes et un éloge de Milet, c'étaient choses 
faciles pour les maîtres de l'Asie Mineure et presque banales : 
les Séleucides ont préféré se tourner vers Delphes, centre et 
foyer de la Grèce et de l'hellénisme dont ils avaient conscience 
de bien mériter. ie oo | 
"" Les cités de l'Asie Mineure, attachées à leurs traditions sécu- 
laires, avaient d’autres raisons, non moins puissan(es, de suivre 
l'exemple des Séleucides : elles sont restées, à travers les siècles, 
picusement fidèles à l'oracle de Delphes. J'ai cité plus haut 
l'exemple si intéressant de Magnésic du Méandre, dont les théores 
pouvaient en une petite journée gagner le Didymeion. L'idée ne 

lui vint pas d'interroger un autre dieu que celui de Delphes, son 

fondateur(*).. Smyrne, Alabanda, Téos, préoccupées comme 
Magnésie d'assurer leur neutralité, au cours de ce troisième siècle. 

qui eût dû faire la fortune de Didymes, consultent l’Apollon 

Pythicn(‘). Téos, il est vrai, consulte par surcroît l’Apollon 

Didyméen, mais on dirait que ses ambassadeurs s’en cachent 

dans la longue campagne qu'ils entreprennent par tout le monde 

grec. L'avis favorable du dieu de Didymes n’est cilé qu’une fois, 

dans la réponse d'une petile cilé créloise qui entretenait sans 

doute de bonnes relations avec Milet (°). 

{1} P. 1263 130 suiv. | . | 
(2) Séleucus 1 s'était adressé à l'oracle de Delphes pour la fondalion du sancluaire 

de Daphné, s'il faut en croire Lisaxits, "Avruoyix6s, 1 (Reiske), P 303. Cf. K. ou. 

Muetrer, De antiquitalibus Antiochenis, $ 16 (Kunstarchäologische Werke, 

éd. Calvary, V, p. 42 suiv.). LE Du ue 

(3) Voy. plus haut, p. 148 suiv. 
(4) P. 130; 148, note 23 150, note 1. Cf. l'Index I sous chacun de ces noms, 

(5) P. 118. et 
vo
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: Le prestige de Delphes, son rayonnement incomparable qui 
n'avait jamais subi d’éclipse, voilà donc la cause principale de 
l'insuccès du Didymeion. Vouloir après cent soixante ans de 
silence, ranimer un oracle oublié; croire qu'il serait possible de 
reconquérir le crédit du vieux Didymeion, fondé en un temps où 

 Milet couvrait le Pont-Euxin et l’Écypte de ses colonies(!) ; 
essayer de partager la gloire el l'influence de Poracle Pythique, 
c'était déjà une vaine entreprise : Milet commit une autre faute. 

* 
* *. 

À défaut du texte de Strabon, que je rappclais au début de 
cette Conclusion, ou du texte de Dion Cassius que j'ai cité dans 
les Témoignages (n° XVIII), les ruines mêmes du Didymeion 
nous auraient exactement renseignés sur les dimensions colos- 
sales du temple projeté par Milet : c’est le plus vaste édifice reli- 
gicux qué l'antiquité grecque ait érigé(?). ee 

“J'ai dit plus haut qu'au temps où fut conçue cette orgueilleuse 
entreprise, Milet avait de lourdes charges à supporter: la recon- : 
siruclion de ses murailles et de plus d’un quartier de la ville{?). 
Nous avons vu d'autre part que dès le commencement du troi- . 
sième siècle, elle avait su gagner la faveur de Séleucus et de son fils ct nous avons insisté sur les libéralités de ces princes(‘). En vint-clle jamais à rêver. plus? -Espéra-t-elle que, désireux d'imiter Alexandre à Éphèse (5) l'un de ses successeurs se ferait le pätron du nouveau temple? Nous ne saurions le dire. Le temps était pourtant favorable à ces espérances encourageantes : Jes rois savaient encore être généreux au troisième siècle; leurs “habitudes changeron L'au siècle suivant. Polybe, après avoir énuméré complaisamment les magnifiques dons que Rhodes, au lendemain du tremblement de terre de l’année 224, reçut d'Uié- -ron, de Gélon, de Piolémée, d'Antigone et de son épouse, de Séleucus,' de Prusias ct 'de Mithridale, fait honte aux rois ses 

(1) Sur l'antiquité de l'oracle de Didymes, voy. PAUSANIAS, VIH, 2, 6. (2) Témoignages, ne XII. ‘ : (3) P.5. ‘ 
(4) P. 33 suiv. . 1. 
{5), Voy. Srnasox, XIV, 610-641.
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contemporains de leur mesquinerie et engage les cités grecques 
à micux proporlionner les honneurs dont elles disposent à la’ 
faiblesse des dons qu'elles reçoivent(!}. Mais, ni au troisième 
siècle, ni plus tard, les Séleucides ne se montrèrent: disposés 
à prendre à leur charge les dépenses de la construction du Didy- 
meion. La picuse générosité de Séleueus I s'exerçait ailleurs : 
un autre sanctuaire d'Apollon, celui de Daphné, s'élevait et 
s'achevail aux frais de sa cassetle. Les Milésiens, jusqu'au temps 
de Caligula, n'eurent À compter que sur leurs seules ressources. 
Magnésie du Méandre, elle aussi, n'avait eu à compter que 

sur ses seuls revenus et pourtant elle avait pu mener à bonne 
fin la construction d'un temple, considérable lui.aussi, celui : 

d'Artémis Leucophryéné. Sans aller jusqu'à croire que l'Arté- 
mision fut achevé en vingt ans, comme semble disposé à l'ad- 

mettre Otto Kern (?), il n’en est pas moins certain que le temple 
dont Ilermogène avait donné le plan fut construit d'un seul jet, . 

en une même période, sans interruption appréciable. Dans une 

page excellente de ses Études sur Magnésie, Otto Kern a montré 

qu'il n'élait nullement besoin, pour expliquer l'inégalité du 

travail, d'admettre une restauration faite à l’époque romaine, 
comme le proposait W. Dôrpfeld. L'inégalité du travail n'im- 
plique pas une interruption plus ou moins prolongée ; elle . 

témoigne seulement d’une précipitation manifeste. « Plus la 

construction du temple avançait, dit très justement Otio Kern, 
plus le travail devenait rapide et négligé. Hermogène, peu après 

(1) Pouver, V, 88. 0. Cf. plus haut, p. 242, note 1. La fin du chapitre 90 (5 suiv.) : 

mérite d'être citée : Tadrx pèv odv elpñobw por yäpiv... this Tüv VÜY Baatlémy 

wtapodoctag xaï Tic Tüv élvav xx rédewv mrpornlas à Tva pé0” oi Baatere Tét- 

sapz nat mévre rpoïépevot rékavra Condai tt mouiv péva nat nat +nv aÙrnv 

drapyeu adroïs ebvorav xal TILNv mapà Tüv ‘Exivev Av of rpd où Baorhets El{ov, 

ai re néketc Aaubavoucat pd 6plaIuSv + uéyedos x6v npérepov Êwpeüv un hav- 

Givoatv éri perpoic xal rois. ruxoÿat vÜv +ùç HEYÉoTas xal xakMaras mpotépevat 

ru, GR netpdvra To xat” &bluv ÉxdatoLs TNPELVs & REÏOTOY dtaxpÉpougtv 

Emves cv &dov éôpérov, Cf. Tire Live, XLI, 20, 5, où il est dit d'Antio- 

chusIV: ...in duabus tamen maguis honestisque rebus vere regius erat animus, 

io urbium dovis et deorum cultu. 
(2) Otto Kenx, Magnetische Studien, dans l'Hermes, XXXVI (1901), p. 491 suiv, 

I! place en 202 ou 203 la célébration de la première fête des Leucophryéna CU) 

et admet que le temple dut être achevé pour cette date (P- 497 et 498). Or il n'avait 

pu être commencé avant 221/0 (p. 492).
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l'achèvement de l’intérieur et dela façade W., s'élail cmpressé de’ 
gagner Téos où l'attirait une nouvelle mission (!).» Aussi bien la . 
disposition pseudodiplère qu'il avait adoptée, l'étroilesse de la 
cella, la suppression d'un rang de colonnes, loutavaitétéadmira- 
blement calculé pour une cntreprise de courte haleine, qui ne . 
devait pas grever trop longtemps le budget de la ville(*. Nos 
Milésiens avaient élé moins prévoyants : perdus dans leur forèt 
de colonnes et dans leur montagne de marbre, ils ne voyaient pas : 
la fin d'un édifice dont d’autres générations avaient vu le com- 
mencement. Que leur avait servi d'user de précipitation pour 
achever la frise intéricure de l’adyton, dont le travail est: 
pourtant plus soigné que celui de la frise de Magnésie! Ils ne 
pouvaient venir à bout du double ptérôma, du prodomos, de la: 
façade principale! Is élaient punis d’avoir voulu un irop grand 
et trop beau temple, vev... «xt péyav at drepxaAXt (*). 

Est-il besoin maintenant de rappeler le projet de Caligula et 
l'échec définitif de l'entreprise milésienne? Le caprice impérial 
valut au Didymeion l'achèvement rapide d'une frise grossière et 
de denliculés d'un mauvais dessin, puis il augmenta de deux 
milles le rayon de l’äcuxiz et ce fut lui sans doute qui mit l'Apol- 
lon de Didymes sur la liste peu nombreuse des divinités qu'il 

"était permis d’instituer pour héritiers (‘). Mais les chantiers se 
férmèrent à jamais après sa mort et le temple ne fut pas terminé. 

Olivier Rayct, décrivant les progrès des atterrissements du 
Méandre qui ruinèrent Milet, parle de « la longue décadence de 
celle ville, si bien située, si prospère au début de son histoire, 
ct contre laquelle la fortune semble s'être toujours acharnée(5). ». 
L'histoire de son temple nous à révélé son imprévoyance et son. 
impuissance, en même lemps que sa courageuse obslination. 
Et pourtant ce temple inachevé est l'un de ses titres de gloire. 

-(1) Article cité, p. 497. ‘ - 
@) Sur la disposition du temple pseudodiptère de Magnésie, voy. Vrrauve, IL, 2, . 6, p. 68, Rose?, . ‘ | " M 
(8) Témoignages, n° XVIIL. 
(4) Témoignages, ne XX.‘ L ‘ : 

” (5) Milet et le golfe Lalmique, I, p.81, Use ee
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Dans la série des édifices élevés par les maîtres de l'école d'Ionic au cours du quatrième et du troisième siècles, le Didymeion occupe un des premiers rangs.-Nous dirons, dans l'essai de res- lauration que nous: présenterons prochainement au public, M. Ponlremoli et moi, quelle fut l'originalité. du Milésien Daphnis et de l'Éphésien Pæonios, quelles dispositions nouvelles ils ont imaginées, quelles formes ils ont créées et quel én fut le succès. Qu'il me suffise, en icrminant ce livre, d'affirmer que le - Didymeion fait honneur à Milet, « la meilleure, avec Éphèse, et la plus fameuse cité de l'Ionie(}. » : 

{1} Srnasox, XIV, 63%, commence la description de l'Ionie par Milet et Éphèse, et J'ajoute : «Ürar yèp äpiozar rédere sal Évéotératar. 

SH
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’AGaëoyiewva, sœur de Brogitaros 
{Offrandes d') à Apollon Didyméen, - 
210, 1.38; 223. 

'AntGtoptôns Yrommiëx, Rhodien, 
fait une offrande à Didymes, 205, 
no 4, 1. 11; 235. - 

Achæos, roi en 220, 128; s'allie 4 
Ptolémée Philopator, 138; meurt en 
213, 138. 

‘AX&:66 père d'un | personnage gti 
fait une offrande à Apollon Didy- 
méen dans la première moitié. du 
29 s. av. J.-Chr., 206, 1, 20, 

Ada, satrape de Carie, 8 
Alabanda consulte l'oracle de Del- 

phes à la fin du 3e s. av. J. -Chr., 
150, note 1; 295; fait des offrandes 
à Apollon Didyméen au commence- 
ment du 2e s., 206, no 5,1. 9: 226, 

. Alexandre à Milet, 1;.6, note 1. 
— (Administration d'},.6 suiv. . 

_ (Aabassadeurs milésiens auprès d'}, 
- en 831, 

_ (Prétendu testament d') en faveur 
de Milet, 6, ‘ 

Alexandreia »célébrés par les Toniens, 
3. 

Alinda (Offrande d’) à Apollon Didy- 
méen, 209, 1. 16; 227. 

| Alkimachos, frère de Lysiaque, 
en lonie, 2; 6. 

Anaximbrotos, Gcparnyès ou gou- 
verneur de la satrapie de Phrygie 

. sous Antiochus 11, 75; 91.   

Antigone : (Aamiistaton d'}, 17 
. Suiv. 

— (Culte d’}, à Skepsis, 24. 

— (Jeux célébrés en l'honneur d'}, 
à Skepsis, 24. 

’Avréyovos ‘Y mopnui È x, Rhodien, fait 
une offrande à Didymes, 202, 1. 32; 
235. 

Antioche des Chrysaoriens = ÂAla- 
banda, 150, note 1. 

Antioche de Perse recoit, sous An- 
tiochus 1, des colons de À Magnésie du 
Méandre’ et autres cités], 60. 

’Avtioyos 6 üro Baotréws ILsokepafou 
Tetayuévos, stratège de la Cilicie et 
de l'Ionie au service de Ptolémée Hi, 
136 ; 131. ‘ 

Antiochus I et les cités grecques de 
l'Asie Mineure, Ilion, Érythrées, Mi- 
let, Bargylia, le Korvèv des Joniens, 

" 58-63; 69. 

Antiochus II et les cités grecques 
de l'Asie Mineure, Ilion, Samothrace, 
Éphèse, Milet, Sardes, Zéleia, Cyzi- 

.que, 81-85. 

Antiochus III (Lettre d’) à Magné- 
sie du Méandre, au sujet des Leuco- - 

.phryéna et dé l'&ouhix du temple 
d'Artémis, 14% suiv. 

— (Offrandes d’) à Apollon Didyméen, 
211 ; 296. 

_Antiochus X (Offramdes d') à Apol- 
‘lon Didyméen, 210, 1. 30 suiv, ; 214 
suiv.
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. Apamé (Dédicace milésienne en l'hon- 

neur de la reine), fille d'Antiochus I, 

7 "ATapyh, contribution des particuliers 
et cités de bonne volonté à une fête 
età un sacrifice, 170; 202, I. 15; 230 
suiv, 

Arphrodite Stratonikis (Temple 4) 
-à Smyrne, 130 ; déclaré inviolable. 
par l'oracle de Delphes et reconnu 

par Séleucus 11, 130 suiv. : 132. 

'Aroka0totnpe, restituer, en parlänt 
des offrandes empruntées au trésor 

* des dieux pour les besoins du culte, 
2317, note 1. ° 

Apollon de Kanachos, rendu aux Mi- 
-ésiens par Séleucus 1, en 295/4, 43 

" suiv.; 128. . 

Apollon sur les monnaies d'Anlio- 
.chus T'et d'Antiocht s IT, 126. 

Apollonios fils d'Apollodotos, d'Hé-. 
raclée du Latmos, dédie un cadran 
solaire à Ptolémée II, 67. 

- JA7OMGvLOS Luciétou Onpzxtos, 
pv rüv Eu réfewv, 100, note 1. 

- Apothéose . (La couronne : - radiée, 
_ emblème de |) apparait pour la 

première fois sur les monnaies 
d'Antiochus I, 127, note 5. 

| Aribazos, satrape de Cilicie, sous 
Antiochus 11, 89; 91. 

Aristide (Élius), en Mysie, dans 
J'ancien domaine de la reine Laodice, 

© 109. | . 
Aristodémos, Milésien au . Service 
 d'Antigone, 44; puis de Démétrius, 
45. 

_Aristodikidès d'Assos, reçoit d’An- 
tiochus 1 plusieurs lots du domaine 
royal, 101 suiv. 

ñye- 

Arrhidæos, intendant et ministre 
des finances de la reine Laodice, 88 
suiy. 

Arsinoeia, la nouvelle Éphèse (Fon- 
dation d’), en .281/6, 2%; 30. 

Artémis Leucophrÿéné (Temple d'},- 
à Magnésie du Méandre, 143 suiv. 
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‘ApTéLwY “Yrourdfêx, Rhodien, fait 
une offrande à Apollon Didyméen, 

. 202, 1. 31; 234 suiv. 
Asandros, satrape de Lydie, 7; puis 

de Carie, 8 ; ses relations avec Anti- 
gone, 10; avec Milet, 10: 12 suiv: 

Asia — la province d'Asie, 964, 1. 4 
‘ ‘et 14; 271 5 275. 

_Asile (Le droit}, au ler s, ap. J.- 
: Chr., 263-271 : 

à Aphrodisias, 266; 267; 

à Cos, 269, note : ‘ 

en Crète, 269, note; 

à Cypre, 266; . 
à Éphèse, 264; 266; 2617; 270; 
à Hiérocésarée, 266; 267; 270; 
à Magnésie du Méandre, 266; 267;. 

à Milet (Didymes), 268 suiv.;: » 

à Pergame, 266; | 

à Pergé, 269, note; . 

à Samos, 269, note; 

à Samothrace, 269, note; 

à Sardes, 268; 

— à Smyrne, 267; 

— à Stratonicée, 266 ; 

— à Ténos, 268; 

— à Téos, 269, note, 

‘Acvhtx du temple d'Aphrodite Stra- 
- tonikis à Smyrne, 130. suiv.; du 
temple d'Artémis Leucophryéné - -à 
Magnésie du: ‘Méandre, 143 suiv.; 
du temple de Dionysos, à Téos, ti7 
suiv.; dü territoire d’Antioche des 

‘ Chry Saoriens consacré à Zeus Chry- 
. Saoreus et à Apollon Isotimos, 150, 
note f, . 

"AOnvayopas "Ads SEévEson, Rhodien, 
- apporte une offrande à Didymes, 
© 205, ne 4, 1. 7. 

“Athënæos, frère d'Attale II (Dédi- 
cace milésienne en l'honneur d'),222. . 

Athènes et Milct, 140; 219. 
ÂAttale TI (Lettre d') à Magnésie du 
.Méandre, au sujet des Leucophryéna 
ct de l'écukéx du temple d'Artémis, 
134 suiv.:, . 

267; LU
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Attale J,-alié à: Rhodes contre 
Philippe V et Antiochus III, 139. 

ÂAttale II (Dédicace milésienne en 
: l'honneur d'), 221, 

Auguste (Milet dédie son théâtre à}, 
260. 

Aôtovoulta. et &ÿopo)oynoix des cités 
grecques, sous Alexandre, G; sous 
Antigone, 13, 44, 45 suiv., 21, 22; 
sous Lysimaque , "28; sous Antio- 

° chus I, 61 suiv. » 63; sous Séleucus II, 
122; sous Antiochus HI, 149 suiv. 

Balacros reprend Milet sur Hydar- 
nès, en 333, 4; 319 Addenda. 

Bargylia demande un juge à Téos, 
. sur l'ordre d'Antiochus I, ô1. 

Bäpes, sur la rive dr, du fleuve Ai- 
sépos, 107. 

Bacchtrak vpasai, ou Archives royales 
de Sardes, sous les Séleucides, 81, 
note 3. 

Bacthtr 16px (I), sous les Séleu- 
cides, 97 suiv.; comment elle s'est 
formée, 111. 

Bagchtrot yewpyoi du domaine royal 
-des Ptolémées, 106, note 2. 

Baochemot daoë, manants ou colons du 
domaine royal des Séleucides, 105 
"suiv, 

Blé (Transport du) dansles provinces 
du royaume d’Anligone, 22, note 1., 

Branchides (La’ famille. des), au 
‘5e s. av..J..Chr., 3; 291. 

Bpoyitapos Artoräpou l'aharüv Tpox- 
pov retpäpyns (Olfrandes de) à Apol- 

‘Ion Didyméen, 210, 1.35 suiv. ; 214 
"suiv.; 222. . 

Cadran solaire dédié à Ptolémée II 
‘par Apollonios fils d'Apollodotos, 
d'Héraclée du Latmos, 67. 

Kassdpétæ, jeux en. l'honneur de 
Caligula(?) à Milet, 278. - 

| Didyméen, ? 210, Le 215 221... 
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Caligula: projette. d'achèver le Didy- 
meion aux frais de la province 

. d'Asie, 272 suiv.: étend - de deux 
: milles le cercle dela ta du Didy- 
meion, 214, 

— (Le Didyméion sur les monnaies de), 
. 218... 

Camasaryé (Offrandes de Ja reine) | 
à Apollon Didyméen; 202, 1. 29. 

Garie (La satrapie de) sous  Antiochus. 
IT et Antiochus HI, 96 suiv. 

Chalcis (Offrande de) à Apollon 
Didyméen, 209, 1. 14; 229. - 

X&pns, père d'un Rhodien qui apporte. 
une offrande à Didÿmes, 205, : n° 4, 

41, 8. . 

Chios est occupée par Ptolémée Phi- 
‘Jadelphe pendant la première guerre 
de Syrie, 135. 

— (Offrandes de) à à Apollon Didyméen, 
| 206, no 5, 1. ‘8; 209, 1, 11; 225. 

Chrétiens (Les) à Didymes, au {s,, 
289. . 

Claros {L'oracle de) au der s, av. 
J.-Chr., 256; au fers, après J.-Chr., 
262; consulté” par Germanicus, 262; 
ses relations avec Milet, 262, 

Clazomènes (Décret de) en réponse ° 
‘aux ambassadeurs de Magnésie du 
Méandre, entre 205 et 201, 145 suiv.; 
225. 

— (Offrande de) à Apollon Didyméss, 
210, 1. 42. 

Cléopâtre ‘Théa {Ofïrandes de a 
reine) à Apollon Didyméen, 207, 1.4. 

KAñpoc, lots du domaine royal con- 
cédés à des colons militaires sous les 
Séleucides, 102, note 2 ; 112. * 

Colonat {Origines du), 106, note 2, 

| Kopyaéôecx (Tà Arèduetx), 280. 

‘Cos (Offrande de) à Apollon Didy- 
méen, 209, ne 10, 1. 8; 228. 

: : Kpéwy V& rounMôx, Rhodien, fait une 
Calchadon (Offrande de) à | Apollon : offrande à Piasiess 203, ne 4,1.10; 

_ 235 ;
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Crète (Alliance de la) ct de Milet en 
201, 110 suiv, . 

Gulte des successeurs d'Alexandre : 
Antigone, 24 ; ‘ 
Lysimaque, 28 ; 
Séleucus I, 62 : 126 suiv.; 

Antiochus IE, 74 ; 86: 126 suiv. ; 132, 
Stratonice, 182, ‘ 
Séleucus II, 132. 

Gyzique sous Antiochus Il, 81. 

— (Offrandes de) à Apollon Didy- 
méen, 200, 1. 8; 202, 1. 17; 203, 

no 2858, 1. 7; 206, ne 5, 1. 10 ; 223. 

Damocratès de Ténédos (Décret des 
‘ Éléensen l'honneur de), au commen- 

” cement dn 3e s., 46 suiv.. - 
.. Darius fils d'Hystaspe ‘reconnait 

l'äovrla Cu temple de Didymes, 268, 
Delphes (Décrèt de) en l'honneur de 

Séleucus 11, 122 ; 121; 130. 
— (Oracle de}, consulté par Séleu- 
cus T'en faveur du temple de Daphné, 
295 , note 2; par Smyrne en faveur 
du temple d'Aphrodite Stratonikis, 
130 suiv.; par Magnésie du Méandre 

"en faveur du temple d'Artémis Leu- 
cophryéné, 148; par Téos en faveur 
du temple de Dionysos, 148: par 
Alabanda en fiveur de Zeus Chry- 
saoreus et d’Apollon Isotimos, 150, 
note 1; par Cyzique en faveur de 

_Koré, 223; sa suprématie, 295. 

Démétrius fils d'Antigone épouse, à 
. Milet, en 287, Ptolémais, fille d'Eu- 
rydice, 30. . | 

Démodamas fils d'Aristeidès, Milé- 
sien, chef des séleucisants à Milet 

- avant 293, propose un décret en 
l'honneur d’Antiochus fils de Séleu- 
cus I, 86; 42; 128; chef d'armée au 
service des rois Séleucus et Antio- 

.chus, en 293-281, 49 : élève des au- 
‘ tels à Apollon Didyméen au-delà de 
l'Iaxartès, 49. 

Didymes (Oracles de) rendus en 331. 
en l'honneur d'Alexandre, 4 ; en 981 
en réponse à Séleucus I, 313; 125 ; 

. avant 312 ct vers 300 en faveur de 
Séleucus 1, 125; à la fin du 3e S., 
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en faveur de l'äcuAlx du temple de 
Dionysos à Téos, 148: à la fin du 3° 

. S. en faveur d'lasos (?), 150, note 1; 
en réponse à une demande des Mi- 
lésiens, 217 ; en faveur de Cyzique, 
223 ; en faveur d'un habitant de Ca- 
lymna, 228. ‘ 

— (L'oracle de) au 1er s. après J.- 
Chr., 262, E 

: Dionytas, l'un des Srapyor de la sa- 
trapie de Phrygie sous Antiochus I, 
95. ‘ ° 

Domaïne roÿal (Le) sous les Sé- 
leucides, 97 suiv.; comment il s’est 
formé, 111. - 

'ExrAnGéa xal vépor, restitués à Milet 
vers le milieu du 1er s. av. J.-Chr, 
par Rome, 253 suiv.; 256. 

"EhevOeplx des cités grecques, sous 
Alexandre, 7 ; sous Antigone, 14,. 
‘15 suiv.; 21, 22, 

Éphèse, pendant la première guerre 
de Sÿrie, 69; perdue par les Séleu- 

. cides entre 269-266 et 259/8, 83; 
perdue par les Ptolémées entre 
259/8 ct 253, 83, 116: séjour de 
Laodice ‘après sa répudiation, 89; 
reconquise par Ptolémée III entre 
216 et 235, 89; 135 ; 138, note 1; 
réconquise par Antiochus 111 en 
197, 139; 149. 

— (Temple de Rome et de Jules César 
élevé par la province d'Asie à), 
259. . 

'Ert s&v mpocéèwy (‘O), Receveur 
général de la satrapie, sous les Sé- 
leucides, 94; 100. : S 

"Ertxwpetv, concéder un lot du do- 
maine royal, sous les Séleucides, 
102, 

. 
"Epyacthpra ou ateliers (royaux), à 
Pergame, 250, note. 

'Epibov (IL rep) Oxapyix, 04. 

Érythrées et Antiochus I, 58. 
— et Attale T, en 201, 139 suir.   — (Offrande d'} à Apollon Didyméen, 
209,1.9; 225. ‘
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Edravven; contrée entre Cyzique et 
"Zéleia, 107 suiv. 

Eurydice (La reine}, sœur de Cas- 
sandre, répudiée par Ptolémée, à 
Milet, 29. : 

Fugitifs (Mananits), du domaine royal 
des Séleucides, 105. 

. lohatem (l'a els +) avvayépeve, 

F
e
 

sous Antiochus 1, 63. 
Gaulois (Les) à Milet, 64 suiv. 
laboguAgntov, au. camp de Sardes, 

sous les Séleucides, 97, note 1. 
ratopoaae, Surnom donné à Lysi- 
maque, 29, . .. 

Germanicus en Asie Mincure, 262 
suiv.; consulte l'oracle de Claros, 
262. 

— (Dédicace milésienne en l'honneur 
de), 263. ‘ / 

Glaukippos, notable milésien, négo- 
cie avec Alexandre, 1, 

Guerre de Syrie (Première), 66 
suiv, 

. (Troisième), 
113; 123 : 134. : 

. Hadrien (Portique dédié à), à Di- 
dyÿmes, 260, note 3. 
— - (Visite d') à Didymes, 287. 

Hégésistratos, commandant de la 
garnison perse de Milet en 331, 1; 

Héraclée du Latmos soumise à Pto- 
lémée II, 67; élève un ‘autel à Au- 
guste, 260. | 

Héracleidès, amiral de Philippe V, 
reçoit unc couronne des Milésiens 
après Ja bataille de Ladé, 140. . 

Hidrieus (Statue élevée par les Mi- 
lésiens à), 8. - 

Hippomachos fils d'Athén:cos, Mi- 
lésien, a obtenu d'Antiochus II le 
rétablissement de la démocratie milé- 
sienne, 73 suiv. | ‘ 

Hippomédon fils d'Agésilas, stratège 
de l'Hellespont et des possessions de 
la Thrace,au service de Ptolémée III, 
135. " | : 
MILET ET LE DIDYMEION. 
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Hippostratos. fils d'Hippodémos, 
Milésien, au service de Lysimaque, 
21. - 

Hydarnès, gouverneur perse, à Mie 
Jet en 333, 4; 319 Addenda. 

Tasos engagée par l'oracle de Di- 
dymes (?) à rester fidèle à Antiochus 
1IT, 150, note 1; fait des offrandes à 
Apollon Didyméen au commen 
cement du 2 s, av. J.-Chr., 206, 
n° 5, 1. 8; au commencement du 
1er s., 209, 1. 19; 226. ‘ 

Tepà yupx de Milet, restituée à la cité 
par les dix légats romains, 153 éuiv. 

Iliens (Kowdy des) sous Antigone, 
2%; sous Lysimaque, 28; sous An- 
tiochus II, 85. - . 

Ilion (Tyran à}, au commencement 
du 8es.,927. E 
— élève un autel à Séleucus I, et 
célèbre des jeux en son honneur, 62, 
— ct Antiochus 1, 58; 59; 61; 81.7 

.— et les Galates, 8] ; 
— Sous Antiochus II, 81; LL 

— ét Séleucus II, 123;:131.- La 
— {(Offrande d') à Apollon Didy- 
méen, 209, 1. 42; 221. ‘ 

Joniennes (Les cités) et Magnésie 
du Méandre, à la fin du 3e s., 145 
suiv. - ‘ 

Toniens (Kotvév des}, au commence- : 
ment du 4e s., 2; sous Alexandre, : 

- À; sous Lysimaque, 28: 30; sous . 
Antiochus I, 61; 68; sous Antio- 

. chus 11, 75, . . . 

Juifs (Les) à Milet, 250; 257 suiv. 
Julien répare la route de: Milet 

à Didÿmes, 287 suiv.; est prophète 
d'Apollon Didyméen, 289; donne 
l'ordre de raser les chapelles chré- 
tiennes de Didymes, 289. 

Q. Julius Balbus, proconsul d'Asie 
en 100, 1553 281 suiv. 

Lacédémone et Messène (Milet ar- 
" bitre entre), an milieu du 2e s. av, 
J.-Chr,, 229; 247. Lo 

° 20
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Ladé (Bataille livrée en avant de l'ile 
- de); en 201,140; 148. 

Laodice (La reine), épouse d’Antio- 
* chus II, dévouée au roi, 86; acquiert 
de grands domaines en Asie Mineure, 
en 253, 16 suiv.; 88; répudiée vers 
250, 87; se fixe à Ephèse, 89; 116. 

Auoëireros nékeuog (‘O), 89; 123. 

Aaoë, manants ou colons, attachés 

‘à la glèbe, sur le domaine royal des 
” Séleucides, 106 suiv. 

: Lébédos et de Téos (Ævvorriouds de), 
23. 

Lichas fils d'Iermophantos, Milésien 
. négocie l'alliance de Milet avec 
Rhodes, la Crète et Athènes contre 
Philippe V et Antiochus III, 140 suiv. 

Avropñôüns (Bactheÿ), ancêtre du 
Milésien Méniscos fils de Mélas, 265, 

‘1.19. 

Lysimacheia (Fondation de), en 

309/8, 22, note 5. 

Lysimaque (Administration de), 
27 suiv. 

— (Culte de), à Priène et à | Samo- 
thrace, 2$, 

Magnésie du Méandre envoie, sous 
- Antiochus 1, des colons à Antioche 

de Perse, 60; reste fidèle à Séleu- - 
. cus II, 124; 132; est conquise par 

. Ptolémée 111, 136; est enlevée par 
Achæos à Attale, 143; entreprend 
la construction du temple d'Artémis 
Leucophryéné et la fondation des 
Leucophryéna à la fin du 3e s., 143 
suiv. ; 297; consulte l'oracle de: Del- 
phes et obtient une voix au conseil” 
amphictionique, 148, note 3; 295; 
fournit des vivres aux troupes de 
Philippe V, 419, 

Magnésie du Sipyle révoltée contre 
Séleucus II en 246, 120 suiv. ; con- 
clut un arrangement avec le roi, 
123 suiv, 

Méandre (Atterrissements du), du 
. Re au des, après J, -Chr., 282 suiv.; 
290. . . 
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Mégalopolis (Offrande de).à Apol- 
lon Didyméen, 209, 1. 15; 229. 

Méléagros, orparnyde ou gouver- 
neur de la satrapie de l'Hellespont 
sous Antiochus 1, 91; 102 suiv. 

Messène et Lacédémone (Milet arbi- ” 
tre entre), au milieu du 2e s, av. 
J.-Chr., 229; 247. ‘ 

Métrophanès, oparnyds. ou gou- 
verneur de la satrapie de l'Helles- 
pont : sous Antiochus Il, 80 ; 91; 95 
suiv. 

Milet sous les Perses, 2. 

— sous Alexandre, 6 suiv. 

— sous Ada, 8, 

‘— sous Asandros, 8: 12; 13. 

— sous Antigone, 14 suiv. 

— sous Lysimaque, 25 suiv. 

— sous Séleucus I, 83 suiv, 

— sous Antiochus I, 57 suiv. 

— sous Ptolémée IE, 67 suiv. 

— sous le tyran Timarchos, 70 suiv. 

— sous Antiochus If, 72 suiv.; 96. 

— sous Séleucus IL, 113 suiv. 

— sous Ptolémée III, 13 suiv. 

— sous Ptolémée IV, 187. © 
.— sous Ptolémée V, 139 ; 141. 

— sous Antiochus III, 139. 

— sous les Romains en 190, 150 suiv.; 
en 189, 153 suiv.; entre 146-135 et 

. 78, 246 suiv.; sous le gouvernement 
. de Muréna, 218 suiv.; sous Verrès, 

249 suiv.; sous Auguste, 259-263 ; | 
sous Tibère, 263- 25 3 sous Caligula, 
271-279. 

Milet a-t-elle reconnu les jeux Leu- 
cophryéna et l'écukix du temple 
d'Artémis ? 147. 

L. Muréna, proconsul d'Asie, 218 

suiv. ° 

Mylasa (Offrande de) à Aou Di- 

dyméen, 209, 1. 10 ; 22 

Myrina (Offrande de) à Apollon 
Didyméen, 209, 1, 13: 224.



  

INDEX, — I, INDEX GÉNÉRAL, | 307 
NavaräOpou ('O ëx L À +05), le gouver- 

neur du port de Naustathmon, 402, 
note 2, 

Neutralité des cités, 
moyen de l'äcvkix, 118, note 2, 

Olxovôpor dans le royaume des Pto- 
” Jémées, 99, 

Oîsovôuos, intendant du domaine 
royal dans chaque satrapie, sous les” 

* Séleucides, 99 suiv. 

"OvacLyÉVAs Avruhede, Rhodien, ap- 
porte une offrande à Didymes, 205, 
n°.4, 1. 8 : 235, 

Oracles, ‘voy. 

Didymes. 

Osiris (Culte d'}, introduit à Milet 
pendant la première guerre de Sy- 
rie, 68 ; 195, 1. 33; 220, 

Pæonios, d'Éphèse, un des archi- 
tectes du second Didymeion, 4, 

Slaros, Delphes, 

Pærisadès (Ofrandes du roi) à 
Apollon Didyméen, 206, n° 5, L7; 
212 ; 222. 

Paix de 311. Traité entre Antigone, 
Cassandre, Lysimaque et Ptolémée, 
16 suiv. 

H&har rot” ou ot Moauot, 
proverbe, 142, 

Tévvou zœ@un, en Mysie, 107 suiv. 

L. Passerius Romulus, légat, sur- 
veille la construction de la route 
entre Milet et Didymes, au 4er s. 
après J.-Chr. . 4155; 281; 286. suiv. 

Pergame (Temple de Rome et d'Au- 
guste élevé par la province d'Asie à), 
259 suiv. 

Hepropeanôs, délimitation, procès-ver- 
bal de délimitation, 106, note 3. 

Perse (Système monétaire), en usage 
à Milet au 2e s. av. J.-Chr., 210. 

Philippe V en Asie, en 201, 139 suiv.; 
recoit une couronne des Milésiens 
après la bataille de Isadé, 140; reçoit 
des vivres de Magnésic du Méandre, 

"449. 

obtenue au 

  

Philotéra (Dédicace milésienne en 
l'honneur de Ja reinc), fille de Pto- 
lémée Soter, 67; 220. 

‘Popohoyouuéyn LÉes (‘ ID, sous An- . 
tigone, 1 11, note 5 

‘“bôpos ou tribut payé par les cités 
£recques sous les premiers Séleu- 
cides, 63; sous les Ptolémées, 68, 
note 1. 

Pirates (Les) c en Asie Mineure, 218 
suiv.; dansl ile dePharmacoussa, 219: 
à Didymes, 256, 

Pitané,en Mysie, achète à Antiochus 
I un lot du domaine royal, 97 suiv. 

Hokt&vOns envoyé, à Milet, des rois 
Séleucus II ct Antiochus Hiérax, 195, 
1. 15 et 225 196. . 

Prépélaos en Ionie, en 303/2, 25. 
Priène (Tyran à à}, au commencement 

du 8 s., 27. 

— et Séleucus II, 133. 

Ipocoptau, ajouter au territoire d'une 
cité la parcelle du domaine royal 
donnée ou vendue, en déplaçant les 
bornes, sous les Séleucides, 103, 

Mpocgépeadur, roogevéyrxc0xr, ratta- 

cher au territoire d'unc cité la par- 
celle du domaine royal donnée ou 

vendue, sous les Séleucides, 103. 

Prusias Ïl (Offrandes du roi) à 
Apollon Didyméen, 200, ne 2853 ter, 
1. 6; 202, 1. 15 et 22; 222. 

Ptolémaïs, fille d' Eurydice, épouse, : à 
. Milet, en 287, Démétrius fils d'Anti- 

gone, 30, 

Hroheparts, l'ancienne Lébédos, 21 ; 
139 ; 147. - - 

‘ Ptolémée, fils du roi Lysimaque, fils 
adoptif de Ptolémée 11, gouverneur 
d'Éphèse, complice de Timarque 

tyran de Milet, 70 ; se révolte contre 
"Ptolémée et est tué en 259/8, 73; 83. 

Ptolémée II maître de la Carie, 66 
suiv.; 68, note 4. - 

Ptolémée III maître de l'onie, 13 .. 
suiv. 

Ts
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Ptolémée VIII recoit des théores 
milésiens, 220. 

Ptolémée X (Offrandes de) à | Apol- 
lon Didyméen, 210, 1. 33 suiv, 

: Ptolémée XIV ({Ofrandes de) an 
Didymeion, 181 ; 221 ; "251; 256. - 

H500ov zôun, en Mysie, 107 suiv. 
Rhodes, alliée à Milet, à la Crète et 

à Athènes contre: Philippe V et An- 
. tiochus Ill, 139 suiv. 

— ‘fait une offrande à ‘Apollon Didy- 
méen au commencement du 1er s, av. 
J.-Chr., 210,1. 32; 228. 

Rhodienne (Poids normal de la 
. drachme), 238 suiv. 

Routes (Insécurité des) en Carie, sous 
Antiochus I, 66, note 2. 

Samos est occupée par Ptolémée Phi- 
ladelphe pendant la première guerre 

‘ de Syrie, 68; 135; 138, note 1 : ; est 
. prise par Philippe” V en 201, 139; 

- reprise peu de temps après par les 
Égyptiens, 149; rendue à la Jiberté 
par Rhodes en 197, 149. 

Samothrace et les premiers Séleu- 
cides, 82, 

Sardes, capitale de Ja satrapie de 
Lydie, dépôt des archives royales 

| (Baathtaai ypaoat) sous les Séleuci. | 
des, 84, note 3. 

— (Le trésor royal ou vätos VAXALOY 
est gardé au camp de), sous les Sé- 

‘ leucides, 8, note 3. 

— ; Capitale d'Achsæos, 97, note 2; 138. 
Satrapes et Stratèges sous Antigone, 

18 suiv. 

Satrapies sous Antigone, 18. 
— ct stratèges sous les Séleucides, . 

90 suiv. 

© Sehébrecx, célébrés à Érythrées en 
l'honneur de Séleucus 1, 63, note 1. 

| Séleucides (Administration . des), 
"90 suiv... 

Séleucisants (Les), à 
.règne de Lysimaque, 26 suiv. 

-Séleucus I consulte l'oracle de 
Delphes, 295, note 2, 

  
Milet, sous le.   

MILET ET LE DIDYMEION. 

Séleucus II (Lettres de) à Milet, 
114 suiv.; 129. : 

Séleucus IL et les cités grecques de. 
l'Asie Mineure, Éphèse, Smyrne, 
Milet, Magnésie. du Méandre, 117 

"'suiv,; 129 suiv. 

Séleucus IX et Antiochus Hiérax - 
(Offrandes ‘ de} au Didymeion, 49; 
129 suiv.; 195 suiv. ; 5 211: 235. 

nl. Lepothios Ioxvaeée, proconsul 
d'Asie en 46,.256 suiv.; rend son 
autonomie à Milet, 251; protège 

‘les Juifs de Milet, 257 suiv.: étend 
le cercle de l'écoix du templed'Hié- . 
rocésarée, 267. 

Sièges de Milet, en 334, 1: en 333, 4; 
en 313, 13. : 

Ettnyhoex, 22, noté 1. 
(Transport du). 

Smyrne, sous Séleucus II, 117 suiv.s 
en guerre avec Magnésie du Sipyle, 
119 suiv.; consulte l'oracle de Lel- 

- phes, 130; 295; récompensée de sa 
fidélité par Séleucus II, 121 suiv.; 
131; prend part aux Didymeia et fait 
une offrande à Apollon Didyméen 

. Fa commencement du 1er s, av. 
J.-Chr., 210, 1, 20; 225. 

| Smyrne (Temple de Tibère, de Livie 
et du Sénat élevé par la province 
d'Asie à}, 271. - 

Voy. Blé 

‘ Sophron, gouverneur d'Éphèse en 
216, époux de Danaé, 89; 96; 117. 

: Éwtpes (Ocot) = Antiochus Soter et 
‘ Stratonice, 51; 195, 1. 14 suiv. 

: Statue élevée par À Milet en l'honneur . 
 d'Antiochus, fils de Séleucus I, 35, 

1. 31; 40; 198. ‘ . 
Strabon a-t-il visité Didymes? 219, 

note 3: 201. ° 
Stratèges et satrapes sous Antigone, 

18 suiv. ‘ 

‘Stratèges sous Lysimaque, 28. 
-Stratèges et satrapies sous les . 

Séleucides, 90 suiv. . 
LTparnyds Ent rôv rédeuv rôv "Ivy, 
‘sous Lysimaque, 27.
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Loparogéhar où garde du corps 
d'un roi Séleucide, 91, note, 

Zôppayoe, Suppayièss rôkES sous 
Antigone, 20. 

Edveëpos des cités de la Grèce propre 
alliées à Antigone, 21. 

Evvotreands de Téos et de Lébédors, 
sous Antigone, 23. 

Téos et de Lébédos (Suvorriuès de), 
23. . 

Téos consulte l'oracle de Delphes ct 
celui de Didymes, 148: 295. 

Aulus Térentius Varron, légat de 
Muréna, 228, note 2; 248. | 

Oeptratayépas Moteuoo 'AdEtavènede, 
auteur d'un cadran solaire dédié à 

. Ptolémée II par Apollonios d'Hé- 
raclée du Latmos, 67. | - 
Théores éléens envoyés à Didymes, 

dans la première moitié du 8e s,,. 
17. Cf. Index II B Atôdpera. 

Théores représentant rois et cités à 
la fête des Didymeia, 234. ° 
Théos (Le surnom de) est donné par 

les Milésiens à Antiochus H, 74; 
127. "oi 

| Thersippos, - de Nésos (Dééret en 
l'honneur de}, 10 suiv. 

Timarchos (Le tyran) à Milet, 10. 
suiv.; enlève Milet au roi d'Égypte, 
31; est chassé et tué par Antiochus 

. I, en 259/8 (?), 72 suiv.   

. Trajan construit une route entre 
Milet et Didymes, en 100, 151; 281 
suiv.; à sa statue à Milet, 287. 

Tremblement de terre, en Ionie, 
en 301/3, 23. 

.— , À Rhodes en 224, 212, note 1; 296. 

Tribut ou gépos payé par les cités 
grecques sous les premiers Séleu- 
cides, 63. 

Tyr (Manifeste de}, en 315, 15. | 
Tyrans en Asie Mineure, au com- 
mencement du 3 s., 27. 

Yrapxlæ, subdivision de la satrapie 
sous les Séleucides, 94 suiv. 

"YrapYx0s, sous-gouverneur de pro- 
vince sous les Séleucides, 92 suiv, 

Yropmhiôas, Rhodien, 202, 1, 32; *. 
- 205, ne 4, 1, 10 et 11 ; 235. ‘ 

G. Valerius Triarius, légat de Lu- 
cullus (Dédicace faite par des marins 
milésiens en l'honneur de), 219. . 

HI. Odñôtos ILwMwy (Dédicace didy- 
méenne en l'honneur de), 261. 

. Verrès à Milet, 249 suiv. : 

Xanthos, époux de la Milésienne 
- Hérippé, 64. ‘ | 

Zéleia sous Antiochus Il, 81, 

Zeus (Autel de), au-dessus de Baris, ° 

en Mysie, 107 ; 109, 

Zeuxis, step d de Lydie, sous An- 
. tiochus III, 97. 

————. & 7 

“IL. — INDEX MILÉSIENS  : 
A. — Noms d'hommes et de femmes. 

*A0nvacos fils d'Héracle...., prophète 
l'année après le stéphanéphorat: de 

Minnion, 200, 1.2. © 
AOfvaxtos Tnpéws, vainqueur au con- 

cours de fonyia, 203, n° 2858, 1. 5 

A0nvaros, père d'Irréuayos, 73, 

note 3. UT | 

AicyuAvos Aÿropüvros, stéphané- 
phore dans la première .moitié du 
2° s. av. J-Chr., 206, 1. 14 et 46; 
912. 

AMEaèes Norge, trésorier des 
richesses sacré. sous le stéphané- 
phorat de Posciuippos, 195, 1. 5.
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'AVThvwp TESavépiéou, prophète sous 
le stéphänéphorat d'Eucratès, 204, 1. 
2 ; 213 : ; 13. . 

'AvTLyÉVNS Médavos, trésorier de ser- 
vice à Didymes l'année après le sté- 
phanéphorat de Minnion, 200, 1. 4. 

: ‘Avtéyovos wzé)iêoc, prophète, am- 
bassadeur à Rome et à Alexandrie 
au milieu du,ter s. av. J.-Chr., 253 
suiv.; 257, note 2, | 

. 'Avtinorpos Ayo, trésorier des ri- 
chesses sacrées sous Antiochus HE, 
198, 1,5; 211: - 

'Avtinatoos Mevecrpérou 2arè moinoiv 
SE Mevivôpou +05 Matwyos, prophète la 
troisième année après le stéphanépho- 

"rat de Ménodoros, 201, n° 2855, 1. 3, 
'Avtirarpos Mrrpoëwpos, trésorier de 

service à Didymes sous Je stéphané- 
phorat de Pasiclès, 208, 1. 4. 

"ARGTObPLOS, père d'un des théores 
envoyés à Éleusis et Athènes au 2e 
s. av. J.-Chr., 219. 

Arno AGvos, stéphanéphore sous le 
règne de Caligula, 274, 1. 19. 

"Aptozayépas Piiéuovos, trésorier des 
richesses sacrées sous le stéphané- 
phorat de Poseidippos, 195, 1. 8. 

. 'APLaTayÉpas..…. trésorier de service 
à Didÿmes dans la première moitié 
du 2es. av. J.-Chr., 204, neo 3, L. 2. 

'APLOTV WP ’Aptotévopos, stéphané- 
rhore au commencement du 1er. s. 
av. J.-Chr., 209, ne 10, 1. 1. 

| ‘Apratéas A£ovtéws, agonothète des 
: Didymeïa dans la première partie 
du fer s. av, J.-Chr., 210, 1. 24. 

Âristodémos, voy. Index Is. v. 
’Aptepigwpos Aruntpl{os, prophète 
sous Je stéphanéphorat de Pasiclès, 
203, 1. 2 | . 

‘ApTépwv Epinvlou 795 Meverpärou, 
#aTà rofnorv È Avorpéyou +03 Apto- 
téou, prophète au er s, av. J.-Chr., 
251 E.  . 

"APXÉRAS ’Apyéda, prophète sous le 
stéphanéphorat de- Ménodoros, 165; 
173. _ .   
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.Adropévns ’Avstyévou, pére de l'hy- 
drophore Chryso, 73. 

Adronhôns /Exnfvopos, envoyécomme 
Oeorpéros à Didyÿmes à la fin du 
3e s., 217. { ‘ 

Adtop@v “Hpwôou, trésorier de ser- 
. vice à Didymes sous le stéphané- 
phorat de Lysès, 200, no 2853 ler, 
1 5;213; 255. Voy. ‘Hpotôns. 

BiGwy ’Arnpävrou, prophète sous le 
stéphanéphorat de Ménécratès, 203, 
ne 2858, 1. 2. : 

Barto ’Aprémuwvyos Toÿ Eïprviou, au 
der s. av. J,-Chr., 254E, 1. 5. 

Bé&ztapos Mntpoëpsou, trésorier des 
richesses sacrées sous Antiochus I, 
198, 1. 4 ; 211. 

Glaukippos, négocie avec Alexandre 
en 334,1.  , Le 

Thxürrros, envoyé à Séleucus II avec. 
: Diomandros, en.246, 114, 1. 10. 
TAxôrerros, père d'une Milésienne 
qui fait une offrande dans la pre- 
mière moitié du 2% s, av. J.-Chr., 

. 200, 1: 13. ° 
Daphnis,: un des architectes du 

second Didymeion, 4. 
Antpévns ’Eryévos, trésorier de ser- 

vice à Didÿmes sous le stéphané- 
” phorat d'Aischylinos, 206, 1. 14 ct 

18. . _ | 
Anpñtptos ’A..., théore envoyé : à 

Éleusis et Athènes au 2.5. av. 
.J.-Chr., 219, : L 

Snkñzptos Ilxpuévovos, trésorier de 
service à Didymes sous le Stéphané- 
phorat de Pasiclés, 203, 1. 3. 

AnuñTpros Hasiovos, trésorier de 
service à. Didÿymes la troisième 
annéc après le. stéphanéphorat de 
Ménouoros, 201, 1: 7... - 

Anpoîduas "Aptoreläou, 44, ]. 1; 36, 
note 2. Cf. Index I Démodamas. 

AnHOË&WY ’Alnvlovos, trésorier de 
service à Didymes ja deuxième année 
après le stéphanëphorat de Méno- 
doros, 172 b; 171,
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AtoYyEvnS ’Axo)luviou, trésorier de 
service à Didymes sous le Stéphané- 
phorat d'Épigonos, 201, L. 4, 

Atépavôpos, envoyé à Séleucus Il avec 
Glaukippos, en 246, 414, 1. 10. 

Atovüacos ‘légwvoc, trésorier de-ser- 
vice à Didymes la première année 

après le stéphanéphorat de Ménodo- 
ros, 172 a ; 178. | 

Atovuot...,l'un-.des trésoriers de ser- 

vice à Didymes sous le stéphané- 
phorat de Dionysodoros, 252 B, 1.6. 

Atovua6ôwpos, sléphanéphorc vers 

le milieu du 1er s, av, J.-Chr., 252. 

Atos E5..., théore envoyé à Éleusis 
et Athènes au 2e s. av, J.-Chr., 219. 

Atwv Väpov, épistate de la construc- 
tion du Didymeion sous le stéphané- 
phorat de Ménodoros, 161. 

AGpos Awoou, drotau!xs en fonctions 
sous le trésorier Philodémos, fils 

d'Hestiæos, 274, L. 28. 

Eipnvéas ‘Aprépowvos contribue à la 
céléhration des Didymeia dans la 
première partie du 1%s. av.J.-Chr., 
210, 1. 27 ; 235 ; trésorier de service 
à Didymes, 252 B, L 5 ; 253 ; 251. 

. Birénias, fils d'Asclépiadès, stépha- 
néphore vers le milieu du 2° s, av. 
J.-Chr.; 211, note 3. 

‘Eratatos "Agréuwvos, trésorier de 

service à Didymes, la troisième an- . 
née après le stéphanéphorat de Mé- 
nodoros, 201, 1. 8. 

‘Exatatos Auropñèous, trésorier des 

richessés sacrées sous Antiochus HT, 

198, 1. 5; 211. 

Épigonos, stéphanéphore dans la 
première partie du 8e s.av. J.-Chr., 

201. 

‘Erlyovos … Xws, stéphanéphorc dans 

Ja première moitié du 2e s. av. J.- 
Chr., 201,1. 1: 213 - 

Eudémeos, théore envoyé en Égypte 

auprès de Ptolémée VIIT, 220. 

Ednp&TN 6, stéphanéphore dans la 
première moitié du 2°-s. av. J.-Chr., 

- 201, 1. 1. 

  
  

Edapärtns ’Avrcyévou, agonothète des 
Didymeia dans la première partie du 
der s. av. J.-Chr., 210, 1. 21; 252 
suiv.; 255. 

Eros Ilosstètnnou, trésorier des ri- 

chesses sacrées sous Antiochus II, 

198, 1. 8; 211. 

Ed:....,archithéore envoyé à Éleusis 
et Athènes au 2 s. av. J.-Chr., 219. 

‘Exéfouvhos Atya,trésorier des riches- 
ses sacrées sous Antiochus II, 198, 
1, 4; 211. 

Hérippé, femme de Xanthos, enlevée 

par les Gaulois, 64. | 

‘Hptôns Aïtop@vros, vainqueur au 
concours de Bonyéx, 207, ne 6; 2138; 
235. Voy. Adtowüv. ‘ ‘ 

Oeptowv, stéphanéphore sous le règne 
de Caligula, 274, 1, 18. 

Ocorpiyns, trésorier de service à Di- 

-dymes, 209, n° 9, 1. 5. . 

@cotcpiôns, trésorier, 208, ne 8, 1. 4. 

-Opacv.., "Apxecthtov, prophète sous 
le stéphanéphorat de Lysès, 200, 
ne 28553 ler, 1. 2. 

*I&cwY Mywvféou, trésorier de service 
à Didymes sous ie stéphanéphorat 
d'Eucratès, 201, 1. 5. 

['Iépwv] Atovvalou, épistate de -la 
‘ construction du Didymeion la pre- 
miére année après le stéphanépho- 

rat.de Ménodoros, 172 a. Voy. 
Atovootos ‘Jépwvos. 

Hikésios, théore envoyé en Égypte 
. suprès de Ptolémée VIII, 229. 

17704405 "Afnvalos, a obtenu d’An- 
tiochus 111 le rétablissement de la 
démocratie milésienne, 13. 

Hippostratos, voy. Index I s. v. 

KaGvaË Yworpätou, vainqueur au 
concours de fBonyix, 200, 1. 9. 

KanyEUns Jowrpérou, gUost &t Ato- 
vusiou, trésorier de service à Di- 

dymes sous le stéphanéphorat d'A- 

ristanor, 209, no 10, 1. 5 

Kathirp&tns ’Axoluviou, trésorier 
de sérvice à Didymes sous.le sté- 
phanéphorat de Ménécratès, 203, 

- n° 2858, 1. 3,
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Kheophône Kpzlocovo:, trésorier des 
‘ richesses sacrées sous le stéphané- 

phorat de Poseidippos, 195, L 4, 
Kpätepos Kpztépou, vainqueur au 

concours de Bonyix, 202, 1. 18 ; 233, 
note, D 

Kpätns ‘Il1..., théore envoyé à 
Éleusis et Athènes au 2e s, ‘av, J.- 
Chr., 219, | | | 

Kpativos Mivviwvos, architecte em- 
Ploÿé au Didymeion, la deuxième 
année après le stéphanéphorat de 
Ménodoros, 172 b ; 184. : 

Kpativos, père d'un trésorier, 
. n°8,L4. 
KpEüvs, trésorier de service à Di- 
dymes sous le Stéphanéphorat de 
Lysès, 200, no 2853 ter, 1. 4, 

Adpris Axprérou, envoyé comme 
bsonpéras à Didymes à la fin du 3° 
S., 217. | eo 

 Aëprtros, Stéphanéphore dans la pre- 
mière .moilié du 2e s. av. J.-Chr., 
205, 1. 14; 212, LE Le. 

Acwôduas AZnêoc, trésorier de ser- | vice à Didymes sous le Stéphané- 
phorat d'Eucratès, 208, 1.4 

AËxas ‘Epuosivrou, 140 suiv. Voy. Index général, s, v.; est envoyé 
Comme Decrpéros à Didymes à Ja fin du 8% s., 217. ; sa fille fait les frais 
d’un chœur de douze Jeunes filles à * Didymes, 218; son fils est envoyé 
comme théore à Éleusis et Athènes, 219. ‘ | 

Avxivos Modocc0o5, Prophète sous Je Stéphanéphorat d’Aristanor, 209, no 
10, L. 3; 216. ee ‘ 

208, 

AUxéppuy Eïsénoy, trésorier des - _ richesses sacrées sous Antiochus III, 198, 1. 3; 211. 
Avañs, stéphanéphore sous le règne | de Prusias H, 200, no 2853 ter, 1. 1. 
Margvôpros Opiowvos, architecte em- ployé au Didymeion, sous le Stépha- néphorat de Ménodoros et pendant l'année Suivante, 167; 172 a; 183 suiv, : Fo 
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MeXdvytas Mnrpoëspne, fait une of. 
frande à Apollon Didyméen dans Ja 
deuxième moitié du 25. av. J.-Chr., 
207, 1.5. 

MEhas T'avpéou, agonothète des Di. 
dymeia dans Ja Première partie du 
1er s. av. J.-Chr., 210, 1. 22, 

Mévavêpos Maiwvos, père adoptif du 
‘ prophète Antipatros fils de Méënes- 

tratos, 201, n° 2855, ], 5: 

Mevex} fs Mevsdelous, trésorier de 
service à Didymes Ja quatrième 
année après Je Stéphanéphorat dé 
Ménodoros, 168 : 171; 206. | 

Méverpätas, stéphanéphore àu 2e s.(2) 
av, J.-Chr., 203, n° 2858, 1. 1. ‘ 

Mevioros Lipnvatou 8 vErovbs Mevloxns 
Oapynhéos, capitaine de vaisseau mi- 

Jésien au service de Rome pendant 
la guerre Sociale, 247 suiv, 

Mévicxos Mavos, oûoe 8? Zwripos, 
ambassadeur auprès de Tibère, 261, 
1. 3; 265 Suiv.; surveille les travaux 
du Didymeion pendant le règne de 
Caligula, 276. 

Mevioros, père d'un vainqueur aux 
Didymeia et Hyakinthotrophia, 280, 
note 4. ‘ 

MrvéGwpos "Apremècgov, stéphané- 
phore, 166 ; 167; 169 Suiv, ; 172 « et b; 173. | : 

Moteôns Ocoëspoy, trésorier de ser- 
vice à Didymes sousle Stéphanépho- 
rat d'Aischylinos, 206, 1, 45 et 18... 

Mékowv Atotipou, trésorier de service à 
Didymes sous le Stéphanéphorat de 
Ménodoros, 167; 173. 

Mevvlwy, stéphanéphore dans la pre. 
miëre moitié du 2e s. av. J:-Chr., 
209, 1. 1: 212, 

Morx..…., trésorier de service à Di- 
. dymes sous le Stéphanéphorat d'É- 
pigonos, 201, 1. 4. 

Néwy "Aro))wv{o, 200, 1. 6. 
Néwy - N£wvog trésorier de. service à 
Didymes, 209, ne 9, L4,°
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Nerôpayos Aro))oëérou, trésorier de 
service à Didyÿmes la première année 

. après Île stéphanéphorat de Méno- 
doros, 172 a ; 173. 

Nicophon, vainqueur au concours de . 
pugilat à Olÿmpie, 220. 

ITävethos Aÿrozdzioue, stéphanéphore 
au 2e s. (?) av. J.-Chr., 203, n° 2857, 
1. 1. 

Hacks ’Avrinépou, prophète sous 
lc stéphanéphorat de lPanphilos, 
203, no 2857, 1. 2. 

HactkÀ7s Dixoë..., stéphanéphore au 
2e s. (?) av. J.-Chr., 203, L. 1. 

HeAnveds, prophète la première 
. année ‘après le stéphanéphorat de 
Ménodoros, 172 a; 173. 

HoÀSSwEpOs Mevezcirou, vainqueur au 
. Concours de Bonya, 200, n° 2853 ter, 

1. 8. 

HoXübevos Baëiwvos, trésorier des 
richesses sacrées sous le stéphané- 
phorat de Poseidippos, 195, 1. 6. 

llocetGernos, stéphanéphore sous le 
jan de Séleucus II, 195, 1. 1. Voy. 
droAts. 

Hudtwy Ilocstéwviou, prophète sous 
le Stéphanéphorat d'Épigonos, 201, 
1. 2. 

. 620$ Ilhou goes dÈ Dates, ago- 
nothèle des Didymeia dans la pre- 
mièrepartie du 1er s. av. Je -Chr., 
210, 1. 25. 

ÆZdtpwv, père de l'épistate dela con- 
struction du Didyÿmeion, la deuxième 
année après le stéphanéphorat de 

Ménodoros, 172 b. 

- Srecrlwv Tipouy!Gov, trésorier de ser. 
vice à Didymes sous le stéphanépho- 
rat de Panphilos, 203, ne 2851, 1. 5. 

Ebrohes *Avreyévou roÿ ESrpävov, 

surveillant de la construction du 

Didymeiïon au milieu du {+ s. av. 

J.-Chr., 252; prophète, 253. 

Zwronts 

LTATOE 

‘ moitié du {er.s. av. J.-Chr., 25%. 

'Aprépuwvos, quost C "Avtt- 
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Zbrohts Daidvos, prophète Ja deu- 
xième année. après le stéphanépho- 
rat de Ménodoros, 172 6; 174. 

Lwtatparos rro0Gvros, agonothète 
des Didymeia dans la première par- 
tie du fers. av. J.-Chr., 210, 1. 23. 

Ewatarpatos ‘Irrosrpéro, trésorier 
de service à Didymes sous le stépha- ‘ 

‘ néphorat de Panphilos, 203, no 2857, 
1. 4. 

Tavpioros Nethos:ptrov, prophète la 
quatrième année après le stéphané- 
phorat de Ménodoros, 167; 114; 

… 206. 

Teméas Dépowvos, trésorier des ri- - 
- chesses”sacrées sous le stéphané- 
phorat de Poseidippos, 195, 1. 3... 

Patôwy, père du prophète.  VI0S OÙ 
vêxc, 208, no 8, 1, 2. 

“bavEas "Apiotéov, trésorier de service 
. à Didymes sous le stéphanéphorat 

d'Aristanor, 209, no 40, 1. 5, 

davias Médavos, prophète sous: le 
règne de Caligula, 274, 1. 20. 

avis, père d'un prophète, 209, n° 
9, 1. 2. 

Petôerros ILosetôuvlou,envoyé comme 
Neoroôros à Didymes à la fin du 3e 
s., 217, 

Dihrrros Lociotpärou, trésorier des 

richesses sacrées $ous le stéphané- 
phorat de Poseidippos, 195, 1. 5. 

PeAdônpos “Eotuxlov, trésorier de 

service à Didymes sous le règne de 
Caligula, 274, 1. 20. 

eAdônuos d..., surveillant de la 

construction du Didÿmeion sous le 
stéphanéphorat de _Dionysodoros, 

252. 

+eképnhos Auvotou offre cinq atie- 
_Jages de mules et cinq valets à 
Apollon Didyméen, 208, 1. 1 ; 211. 

Pet... Acwzpäro, trésorier de ser- 
vice à Didymes l'année après le 
stéphanéphorat de Minnion, 200, 

1 4.
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Natptuévns Diwvoc, trésorier de ser- 
vice à Didymes la “quatrième année . 
après le stéphanéphorat de Méno- 
doros, 168 ; 174 : 206. 

Xaplônuos ’Aürvalou, trésorier de 
service à Didymes sous le stépha- 
néphorat de Ménodoros, 167; 1173, 

Xo$aurros, père d'un des deux tré- 
. soriers de service à Didymes la 

© MILET ET LE DIDYMEION. . 

deuxième année après le stéphanc- 
phorat de Ménodoros, 172 &: 171. 

Xpvc& ASrouévous roù ‘Ayreyévou,” 
hydrophore d'Artémis Pythienne, 73, 

Às ’Anokwvou, stéphanéphore, 
208, n° 8, 1. 1. 

ss... tEus M + {vou, stéphanéphore 
dans la première partie du 2e s. av. 
d.-Chr., 205, 1. 15 et 16. 

———_—_—_— 

’ B.— Institutions politiques et religieuses. 

Aya 0n Tüyn (Offrande à), 195, 1, 31. 
. A‘yépoërs où quêtes en faveur d’Arté- 

mis Skiris, 217. 

Agonistique (Inscription), de la pre- 
- mière partie du 3°, " 46, note 5. 

Agonothètes des Didymeia, 210, 
1. 22 ; 230 suiv. 

'AVATARTEL, répartiteurs, au com- 
mencement du 8 s., 40. . | 

Averiypapos, 109, 1. 20; 258, note 1. 
'Aveniypaeos OXAAÇ. rat voliauxTos, 

199, 1. 12; 200, 1. 13; 200, n° 2853 
ter, 1, 7; 238. . 

Avôemor fuépar, fête à Didymes, 281. 

"Avorypot, fête à Didymes, 281. 

AVORER RavAYUpLs CH tv), fête à 
‘ Didymes, 231. 

"'Anapyh, voy. Index Is. v. | 
"Apres (Offrandes à), 196, 1. 42; 202, 

1. 26; 205, 1. 11; 237, note 1 : 3 244 
Artémis Bovkxtæ où Des 
"| Éxpis, à Milet, 216, 

Artémis Uubein à Didymes, 60 ; 67; 
13; 216, note 3; 252; 253 ; "260! 
note 3 ; 265, 1. 22. ° 

'AQTEtALOY, mois milésien, 172, 
12 ; 174. : 

1 "APXOVTES (OE, au er s, av, J. -Chr., 
250, note 3; 251.   

’AgvAËla du temple de Didymes, recon- 
nue par Darius fils d'Hystaspe, 268; 
confirmée par le Sénat sous “Tibère, 
268 suiv. ; accrue par Caligula, 274. 

‘AGWTÉS, nom d'une tribu, 202, 1. 21; 
233, note 3. 

onyx (Concours de), 200, 1. 10 ct 
n° 2853 ter, 1. 8; 203, ne 2858, 1, 6; 
217; 232 suiv. ; le vainqueur est 
‘tenu de faire une offrande, 237. 

BovAñ, 35, 1. 32; 260, nôte 3. Cf.” 
Zdvepor. 

l'epouaix, 261, 1. 15; 271, 1. 1. 
Gymnases à Didymes, 263, 

Déméter (Temple de), à Milet, 64, 
Cf. 6, note 1. 

Afuos ë Moroiwv(O) vel ‘O êruns,35, 
1. 23, 30, 44; 60; 67; 140; 221 ; 222; 
218 (populus Milesius); 260, 1, 2 et 
note 3; 261; 264, 1. 44. 

Aiôvpa ou Afôunor. Le nom ne se ren- 
contre dans les inscriptions qu'au 
datif : sd iepov rd &v Arëduors (81, 1.7 
et passim}, ’Azéldowv 6 £êv Atèdpots 
(195, 1. 12). : 

Atôvpatos vel Aiôvuéos (’Az Eu), 
28$ fin et note 3. Cf. 155, 1. 1. 

Atôdperx, célébrés au commencement 
du & s., 35, 1. 37; 46; (Contributions 
des rois, cités ou particuliers de 
bonne volonté à la fête des), 230 
suiv. (Voy. era: 264, 1. 5; 280.
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Arôvpeds (’Aréhov), 114, 1. 
1. 25 167, 1. 22; 172 a, 1. {1 et 8, 
ï 31; 202, 1. 11; 210, 1. 39; 252 A et 
B; 253 C; 260, 1. 2 et note 3; 265, 
1. 22; 279, note 1; 280, note 4; 289, 
note, 

Atovüarx, célébrés à Milet, 35, 1. 37. 

Apaxual, voy.”} 
Cpayual. 

"EdoëËe <ût Grues, 83, L 1. Cf. 35, 1. 23. 

‘Exärn (Offrande à}, 195, 1. 36. 

"ExrAngcéx xat véuor, restitués à Mi- 

let vers le milieu du 4er s. av, J.-Ch. 
par Rome, 253 suiv. ; 256." ‘ 

*Erecsév, dans un décret du commen 

cement du 3 s., 10. 

5; 158, 

rex pue, Menocae 

'Ercazotetv thç oirocoutxc zoÙ vaod- 

<o% ’Aréhwvos +05 Atèuu£wg, 158; 
167; 172 a et b; 252. 

* ERcgo prier Expat, 
* 1. 7; leur valeur, 210. 

203, no 2858, 

"Epyacrhpea ouateliers(municipaux), 
251. 

Fêtes didyméennes, 279 suiv. 

. Len fmrovixà, attclages de .mules 
donnés à Apollon Didyméen, 211. 

“Leds (Dédicace à}, 260, note 3. 

.Zeds Surf (Offrande à), 196, 1.43. 

Théâtre de Milct; dédié à Auguste, 
260. 

.-Gso7rpôror envoyés à Didymes pour 

consulter l'oracle, 217. Le 

Théores envoyés à Éleusis et Athènes, 
219. 

Beapopépix, à Milet, GL. 

263, 1. 4. 

Inscriptions grav &es sur les of. 
frandes didyméennes, 236 suiv. 

"epovirns, 

Inventaires didyméens : texte, 191- 
211; classement chronologique, 211- 
216; comment ils étaient rédigés, 242 
suiv, 

Kaœhauæxrwv, mois milésien, 174. 

Kartzoverx, fête à Didymes, 281. 

— I. INDEX MILÉSIENS. — B. 
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KatanohEteo, dème de Milet, ai E, . 
1,7; 317. | 

Koppéerx (Arëdpesx), 280. 

Kôoypor, fête à Didymes, 281. 

KôxAtot dyüveg, à Didymes, 35, 1. 38. 

Kéyn ou bourg de Didymes (Popula- 
tion de la), 282, note 1, ‘ 

Lana (Public), laine fournie par les | 
troupeaux appartenant à Milet, 250. 

Anté (Offrande à), 195, 1. 34 ; 260, 
note 3, 

Mukhorac Goxyuat, 202, L. 19 ; 207, 1. 

77 ; leur valeur, 210. 

- Muotäpex, à Didymes, 281. . 

Oïfrandes didymécnnes, 235 suiv.: 
où elles étaient déposées, 213 suiv. . 

Otanpa to zpuravzév (To), chambre 

des prytanes dans le Didymeion, 
163, 1. 20; 172, 1. 27 ; 186 suiv.; 244, 

"OXKA nai vémoux, poids et unité de 
poids gravés sur les offrandes didy- 

: méennes, 236 ; 238. 

Osiris (Offrandes à), 195, Î. 33 ; 220. 

ITévnuos, mois, milésien, 172, 1. 11 ; 

172. 

Havopyis (II), voy. Hévoppuos. 

Hévopnos (‘O) ou Iavopuis (‘I), l'un 
.des ports .de Didymes, 155; 158 ; 
163. . 

Hapeôpedw en parlant des trésoriers 
des richesses sacrées qui sont déta- 
chés à Didymes et qui assistent le 
prophète, 213. Voy.Tap£ar r@v ep 

LOTURTUY, | 

Haxp0évos, nom d'un vaisseau milésien 

qui servait sous les ordres de G. 
Valerius Triarius, 249. - 

IX%00$ (T 35, 1. 28. 

Portique construit à Milet, aux frais 

d'Antiochus, fils de Séleucus 1, 3% ; 
41. / 

— dédié à Hadrien à Didyues, 260, 
note 3. 

Hpoeôptx à Milet et à | Didymes, 35, 
1. 36. 

o) = ‘O ôfuos,
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Hpopavzeix à Didymes, 35, 1. 41. 

Hpovoëtv rfs otzoëopixg ro3 vxo3, 252, 
Prophète, 200, 1. 2 et n° 2853 ter, 

1. 2; 201,1: 2 etne 2855, 1, 3; 203, 
1, 2 et n° 2857, 1. 2etne 2858, 1.1; 

| 201,1. 2; 206, ne 5, 1.2; 203,1.6 et 
no 8,1. 2: 209, 1. 1 et ne 10,1.2; 
252 B, 1. 4; 253, 1. 2 et no D, 1. 2; 
251,1, 15etn°E, 1. 1; 274, 1. 20. 

Hovtavetov à Milet, 35, 1. 39. : 
Hpvtévns (Oi), les prytanes, 35, ]. 20. 
Tovraverév (To oïxnux rd), chambre 
‘ des prytanes dans le Didymeion, 

163, 1. 20 ; 172, 1.27 ; 186 suiv.; 214, 
‘Ptolémaieion, gymnase à Didymes, : 

" 68; 221 
. Route de Milet à Didymes, construite 

par Trajan, 154; 281 suiv.; parcou- 
Tue par Hadrien (?}, 287; réparée 

par Julien; 288, 

Extplôac, gens sacerdotale à Milet, 216 
suiv, ‘ | | 

Elrnocs èy RpUravelwe, 35, 1. 38 et 39, 
Ærepavnedpos, fonctionnaire épo- 
: nyme, 35, 1. 85; 166; 167; 172 a, b; 

195; 198; 200; 201; 203; 204; 205; 
206; 208; 209; 252 B, 1. 8; 260; 274, 
1.18. ‘ . 

Stratèges, 146, note 1. 

Ædveëpor (Décret rendu sur la vou 
des), 34, 1. 1. . 

Zuwtetpx (Offrande à), 196, 1. 48. 

Taplat <Gv lepcv yenuéruv, 195, L 2; 
198, 1.1; 200, 1. 3 et no 2853 £er, 1.3: 
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201, 1.3 et n° 2855, 1. 6; 203, ]. et 
n° 2857, 1. 3 et no 2558, 1.2: 204, 
1.3et n° 3,1. 1; 205, 1. 13 et 17 et 
n° 4, 1. 11 suiv. ; 206, 1. 16 et no 5, 
1.3; 209, 1. 3 et no 10, 1. 3; 274, 1. 
22; — composition du collège, '212; 
— membres détachés à Didymes 
Pour assister le prophète, 242, Voy. 
Hapeôpeüw et Yrorauias, 

Taœvpebv, mois milésien, 174. 

| Tetyorocoi à Milct, sous Alexandre, 
5; sous Lysimaque, 30. 

Texveëron (Of xd ris ’Asiac), ot En" 
Yaéuevor rdv Ev Artëdpoic ‘ vaôv, 
ouvriers payés par la province d'Asie 
et travaillant au temple de Didymes 
sous Ie règne de Caligula, 265, L.1; 
275. 

Yanevhorpéqra (Aëdperx ai), 280. 
"Yépogépos ’Apréèoc Holirs, 73; 

216, note 3; 281. . 

‘Yrotanéas, sous-(résorier adjoint au 
trésorier de service à Didymes, 243 ; 
271, 1. 27. _- 

Phiales offertès par les théores venus . 
aux Didymeia, 231; elles portent une 

© inscription, 286. Le 
Vaisseaux fournis par Milet contre 

les pirates, 248'suiv.. ‘ 

Vectigalis pecunia, impôt payé par 
Milet sous le gouvernement de Mu- 
réna, 248, 

Voie Sacrée, de Panormos à Didy- 
mes, 155 suiv.; 282; 284. 

———— 

G. — Le Didymeion. — Termes d'architecture, 

Adyton (Couronne de laurier cuéillie 
dans l’}, et offerte à Séleucus 11, 116. 

‘AuGadu6s (‘O), les degrés de Ja 
porte, 173, 1, 46: 176. 

'AIOKETApyOS {AiBos), 162. 

’Avti0epe, contre-parement de la 
frise de la porte du Didymeion, 163; 
165. Le . 

"AretÔorotË«, faire conforme au mo- 
dèle, 163; 166,



  

INDEX, — Il, INDEX MILÉSIENS. — C D. 347 

'AROÀOYLONÈS +5 Épyws, compte ren- 
du des travaux de la construction 
du temple, 1585 1625; 167; 172; 1473. 

Anoxapatees (AL), dans le Didy meion, 
162, 1. 2; 187. 

Architectes du Didymeion, voy. 
Daphnis; Kratinos fils de Min- 

nion; Mæandrios fils de Thrason; 
Pæonios d'Éphèse, 

Bagpextos. Jifos, pierre-socle, 172, 

1. 215 173, 1. 44; 17%. 

At&rotxos Ji00s, parpaing, 172, 1, 20; 
173, 1. 43; 175. 

Didymeiïon (Reconstruction du), à 
la fin dufts., 4; (marche des tra 
vaux au), au commencement du 3°s., 

55; au milieu du % s. av. J.- 

- Chr., 189-192; au temps de, Cali- 
gula, 276 suiv. 

Sixwdos pnyavk, bigue, 163; 164. 

Aôpos, assise, 158, L. 105 172 a, 1. 18; 
173, 1. 40 suiv. 

'Ertatatetv sis olxocoplas ToÙ vaxod 
+09 "Axékluwvos ro5 Atèupéuws, 158; 

1617; 132 a et D; 252. 

Frise du Didymeion (Date des sculp- 
tures de la), 277. 

Ivoire ‘envoyé par Ptolémée XIV 
pour la décoration de la grande porte 
du Didymeion, 181; 294; 256. 

Krovéaxos, dans le prodomos du Di- 
dymeiïon, 113, 1. 48; 185 suiv. . 

Koapogépos (‘O), frise de la porte du 
Didymeion, 163; 165. 

Marques de chantier, sur les pierres 
du Didymeion, 52 suiv. 

Mnxavh Cixwos, bigue, 163: 164,   

Mnxavh rerpéruhos, plateforme d'é 
chafaudage, 163; 161. 

Otxnpa sd rpvtavtzév (Td), chambre 
des prytares dans le Didymeion, 
163, 1.20 ; 172, 1. 27 ; 186 suiv.; 244. 

Haies (Oi ro Oco5), esclaves du 
dieu, travaillant à la construction 

du Didymeion, 158 ; 162 ; 167 ; 172; 

178 ; 241; 242, note 1; 250. 

Hapuwtiôes (Aldo: ?), pierres faisant 
. partie d'une console, 172,1. 15; 178 

‘ suiv. 

Plan restauré du Didymeion, 457. 

ITËvOoS (‘IT), 173, 1. 47 ; 176. 

Porte du Didymeion (Travaux à la), 
158 suiv.; 163 suiv.; 177-182. 

pôdopos 709 vaoÿ (‘O), partie du 
Didymeion en avant du +pnouo- 
ypiztov, 158, 1.5; 160, note 2 ; 163, 

1.7; 167,1.25 ; 172, 1. 20 : 173, 1.48: 
| = rpévaos à Mylasa,. 188, note 3: 

255... . ° ‘ 

Hpovostv rñc olrodoufac r0ÿ vaoÿ, 252, 

Hputavexôv (Tù ofxnux sd). Voy. 
Otxnux. ‘ 

Znerdpvea, pieds-droits, 158, 1. 3; 

161. 

Source prophétique de Didymes, 
‘réapparaît en 834 ou 333, 4. 

Eta0ypé (Tà), montants de porte, 
158 ; 161 ; 163. 

Tetpärwhos unyavf, plateforme d'é- ” 
chafaudage, 163 ; 464. 

"Yrépovpov (To), linteau, 158; 463. 

Xpnapoypäorov (To), ‘salle de con- 
sultation de loracle, 158 ; 159 suiv.; 
163. 

  

D. — Inscriptions de Didymes et de Milet publiées pour la première fois. 

Comptes. . 

Fragment d'un compte de la construc- 

tion du temple de Didymes, rendu 

par Philodémos, fils de Ph...., 252 

B. 

Dédicaces. ‘ 
Dédicace | en l'honneur de Ia reine 

” Apamé, 60. 

Dédicaces à Apollon Didyméen et à 
Artémis Pythienne, 252 À et 233 C. 
Voy. Swrokz: *Avzryévou.
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Dédicace du théâtre de Milet, 260. - f . Trajan entre Milet et Didymes, 286 
Dédicace d'un portique didyméen, 260, D. - ‘ note 3, Voy. Hadrien. Épitaphe métrique. 
Dédicace en l'honneur de P. Védius En l'honneur d'une file du Milésien Pollion, 251. | | Lichas, 218. Voy. Alyxç “Ecuozivrou. Dédicace en l'honneur de Germänicus, LS ‘Inventaires. 

263. ‘ : 
Dédicace en l'honneur d'un vainqueur nl a ÿ 

aux Didymeia et Hyakinthotrophia, 207 suiv... n° 7. 280, note 4. 
209, nos 9 et 10. Dédicace de la route construite par



  
ADDENDA ET CORRIGENDA 

  

3, ligne 7. — Sur les Branchides, voy. plus loin, p. 291 suiv. 
4, note 1. — Ajouter : Cf. QUINTE CURCE, IV, 1, 37. 

8, ligne 11. — Lire : Iidricus au Lieu de Idrieus. 
35, ligne 26. — Lire : uibv au lieu de dv. 

T
T
 

T
r
 

126, lignes 7 et 8. — Sur les relations de Séleucus avec Delphes, 
Voy. p. 295, note 2, 

P. 206, ligne 17. — Lire : J£nUÉTuY au lieu de ynuétov. 
P. 229, note 6. — Ajouter : Ce chapitre était imprimé quand j'ai reçu 

de M. W. H. Denham Rousx son livre intitulé : Greek votive 
Offerings. An Essay in the I istory of greck Religion, Cambridge, 
University Press, 1902, xv-463 pages in-8°. Je signale particu- 
liérement à mes lecteurs les chapitres IV : Games and Contests ; 
VIL : Memorials of Honour and Office, et VIII : Memorials of 
leasts and Ceremonials. | | 

P. 241, lignes 15 et 30. — Lire : Philomélos au lieu de Philodémos. 
P. 242, notc 1, ligne 2. — Lire : Philomélos au lieu de Philodémos. 

P. 140, vers 3 et 4 [lignes 7 et 8). — Lire : 
! Euvk dt NaksGuiov buxiyprz rodtes ’Idvuv 

Écrncxs Konr&v oùhx avahsFiueves. ; 

| P. 441, vers 7 (ligne 11). — Lire’: Bacthsue. Cf. Arch. Anz., 1901, 
p. 196. E
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